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TOME I EXTRAIT DU L IVRE DES METIER S

FRONT ISPIOE

tant seulement, nez de loyau mariage

ne ne past son aprentiz prendre

à moins de VIII ans de service , mes

à plus service le puet il bien prendre

et argent si avoir le puet. Nus

coutelier ne puet vendre son apren

tiz se il ne gist à lit de langueur

ou il ne va outre mer ou il ne lesse

le mestier du tout, ou il ne le fet par

poverté . Se li aprentiz s
’

en part

d
’

entour mestre sans

par sa folonr ou par sa joliveté par 111

foiz le pestre ne le doit pas pren

dre à la tierce ne nul autre eI mes

tier devant dit , ne s serjsnt ne s

aprentiz . Et ce establissent li pren

d
'
ome du mestier por refrener la folie et

la jolivet6 des aprentiz car il font

gra nt dam ag e à l eu r me s t re s e t

à eus meismes qant il s
’
enfuient

car qant li aprentiz est enroiez à
sprendre et il s

’

enfuist 1 mois

MANU SC RIT DE L A BIBL IOTHÈQU E NATIONA L E (xm
°
SIEOL E)



A VANT-PROPOS PL ANC HE I

C O U T EA U X en silex MANCHE de poignard
”

C OU T EA U de brcnze

Trouvés au Grand-Pressigny sculpté en forme de venue des hahilations lacustre:

C OU TEA U POIGNA RD manche SEMISPA T IUM C OU T EA U de chasse

de bronze de bronze et lame de fer du Musée de L yon du Musée de q n





A VANT -PROPOS PL ANCHE Il

RA SO IR DANOIS RA SOIR du lac de Neuchâte l (Suisse)
li | oque du bronze Epoque du fer

C ISEA U X à ressort du lac de Neuchâte l
Epoque du fer

RASO IRS GA U L OIS en bronze (Musœs de Saint-Germain e t de Rouen)

FO U RNEA U ANT IQ U E





AVANT—PROPOS

Fils et petit-fils de couteliers, coutelier nous-même
,
nous avons entrepris de

décrire l
’

A rt de la C ou te llerie, auquel nous avons consacré la plus grande partie
de notre existence .

L es ouvrages qui traitent de cette matière sont faciles à. compter ce sont

L
’

Art du C outelier, publié par J .
-J . Perret en 177 1 , vrai chef—d

’œuvre de description au point

de vue de la fabrication, avec de nombreuses et magnifiques gravures

L
’

Art du C outelier en ouvrages communs, par Fougereuæ de Bmdaroy, édité en 1772, consacré

entièrement à la description des procédés employés à Saint—Etienne et reproduits par sept belles

gravures

L e Manuel du C outelier, publié parH. Landrin en 18 85( collection Borat) cet ouvrage est en

partie la reproduction des procédés décrits par Perrot, auxquels l
’

auteur a ajouté les perfection
nements apportés par les progrès de la science il est accompagné de planches gravées au trait.

On peut aussi mentionner

L
’

intérsssant ouvrage de Dam me de C aen, l
’

Essai pratique sur l
’

emploi ou la manière de
travailler l

’

acier, publié en 1836.

Il faut enfin citer quelques brochures dont les auteurs n
'

ont eu en vue que

des recherches historiques ayant un intérêt purement loca l
Adrien Durand. Notice sur la cou tslleris de L angres auMoyen-Age
Arthur Daguin . Nogent et la coutellsrie dans la Haute-Marne;
Félicien n enet. Pièces concernant la corpora tion des couteliers de L angres

C amille Grégoire . L a C outellerie Moulinoise
A . Guillemot. Documents inédits du XVI° siècle pour servir à l'histoire des industries

T hierncises;
A . Guillemot. Nouveaux documents re latifs à l industrie T hiernoiss
Gustave Saint-Jaunay. L a C outellerie T hiernoise de 1600 à 1800 .

T e l est le bilan des ouvrages qui ont rapport à. la cou te llerie .

Pour tout le reste, il faut chercher, soit dans des milliers de publications Où à.

différentes époques quelques lignes ont été écrites sur ce sujet soit dans les

archives des villes Où la pratique de cette industrie a laissé que lques traces .

L’

ouvrage que nous présentons aujourd
’

hui au public, vient donc combler une

lacune .



J A VA NT —PROPOS T OME I

L e T ome I" { La C outellerie Ancienne) com rend deux parties .

L a première s
’

occupe de la recherche des iverses phases par lesquelles le couteau est passé
de uis les temps préhistoriques jusqu’

à la fin du XVII I° siècle .

a seconde réunit tous les documents qui retracent les transformations de l
’

industrie de la
coutsllerie depuis l

’

époque la plus reculée de l
’

histoire , jusqu ’

à la Révolution de 1789 .

Nous avons du
g
uiser aux archives d

’

un grand nombre de villes de France , où nous avons eu

la bonne fortune e découvrir des documents inédits , dont quelques
- uns remontent jusqu’

au

XI I I ' siècle
Nous avons eu soin , dans le cours de notre travail , de remercier les nombreuses municipalités

qui ont bien voulu rendre notre tâche plus facile
Dans le T ome II (La C outellerieModerne) , troisième partie , nous nous sommes attaché à suivre

pas as le déve loppement de la coutsllerie au XIX°
siècle , au point de vue historique et au

point 9 vue technique .

Nous nous sommes livré à des recherches sans nombre pour obtenir tous les renseignements

que nous avons réunis les rapports du Jury de la C outellerie aux diverses Expositions nous ont
été d

’

un grand secours .

L e T ome III (La Fabrication de la C outellerie qui renferme la quatrième partie , contient la
description complète de toutes les matières et e tous les outils employés en coutsllerie , ainsi

â
ne celles des procédés mécaniques actuellement en usage . Nous y avons ajou té la nomenclature

6 tous les objets de coutellen e employés à la fin du XIX
°
siècle .

Nous avons cru, en terminant cette partie , devoir pousser jusqu’

à nos jours le rapide aperçu

historique de la question ouvrière , que nous avions commencé dans le T ome I
“

, question qui

ntéresse tout le monde à notre époque .

L e T ome IV (La C outellerie Etrangère) , ou cinquième partie , est consacré à la couiellerie du
monde entier ( la France exceptée) c

’

est une étude absolument nouvelle .

Nous avons eu recours à cet effet à tous les agents consulaires de France à l'étranger, auxquels
nous sommes heureux d

'

adresser nos plus chaleureux remerciements pour la complaisance avec

laquelle ils se sontmis à notre disposition pour nous procurer les renseignements dont nous avions
besoin et aussi les nombreux spécimens de coute llerie que nous avons reproduits .

En outre
,
nous avons réuni dans notre ouvrage un grand nombre de planches

qui permettent de suivre les transformations suc
c

essives de la coute llerie .

C ette partie , qui n ’

est pas la moins intéressante , n '

a pas été la moins difficile de

notre travail il nous a fa llu préparer et rassembler tous les éléments de l ’illustra
tion pour les donner aux dessinateurs avec tous les renseignements nécessaires
à. leur bonne exécution
Pour ce travail

,
nous avons été heureusement secondé par notre frère, Ju les

Page, dont nous avons reprodu it de nombreux dessins et dont les belles photo
graphies nous ont été d

’

un puissant secours . Nous avons aussi trouvé dans
M. Eugène Braguier un collaborateur habile et dévoué .

( 1 ) Statuts des C outeliers de Tou louse au Xl l l ° sièc le , voir page 61 . L iste des C ouleliers
_

de

Paris au Xl l l ° et au XlV‘ sièc les, voir Notes C omplémentaires du T ome I. L iste des C ouzslwrs

de Langres au XV
‘
siècle, voir Notes C omplémentaires du T ome II.

( 2) Parmi celles— ci, nous devons une mention particulière a la municipalité de C hatellerault,
notre ville natale .

(3) Nous croirions manquer à notre devoir en ne remerciant pas les éditeurs qui ont b ien voulu

nous céder les clichés d
’

une partie de nos planches ce sontMM. Firmin
‘

Didot et C ", Belin,
Félix A lcan , C le. Delagrave, Jules Bou/î et C

“

,Maison Quantin, H Lamirault et C
"
, Roret,

Baillière et fils , A lcide Picard et Kaan,Magasin Pittoresque, L ibrairie des Dictionnaires .
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PREM IÈRE PART IE

CHA PIT RE

OR IGINE DU COUTEAU

L ’
A g e d e l a P ie rre . L ’

A g e d e s Mé ta u x . D écou v e rte d e l ‘A c lor .

L e C ou te a u d a n s l ’A n tiq u i té e t a u Moy e n -A g e

A vant d
'

aborder l
'

histoire de la C ou te llerie C hâtel lerauda ise
,
nous croyons utile

de résumer l’historique du couteau ; on nous reprochera peut—être de remonter

un peu loin ,
mais nous croyons que cette digression n

'

est pas sans intérêt.
L es recherches de la science moderne ont permis de retrouver enfouis dans les

entrailles de la terre les instruments que les hommes primitifs ont dû créer pour
pourvoir aux besoins de leur ex istence . O n voit dans tous les musées archéolo

giqu es , des spécimens de haches , de poin tes de flèches et de lan ces
, de cou teaux

en pierre , seu le matie re utilisée à. cette époque .

C es premiers cou teaux sont des éclats de silex qui par leurs côtés angu leux

présentent une sorte de tranchant propre à dépouiller les animaux et à râcler les

peaux que les hommes employaient pour se vêtir .

Il ex iste dans beaucoup d ‘

endroits des traces de la fabrication de ces obj ets qui
sont taillés avec une certaine régularité .

Sur les confins du département de la Vienne , au Grand—Pressigny dans l
‘

Indre

et-Loire, M. le C om te de C hasteigner a découvert en 1857, un centre de fabrica

tion Où l
’

on travaillait ce s silex

( 1 ) M. L ouis Figuier lorsqu 11 attribue dans son ouvrage l
’Homme primitif, la découverte des

ate iers du Grand- Pressigny , à M. le docteur L éveillé en 1 864 , est mal renseigné , car la Société

archéologique de T ouraine , dans sa séance du 22 juillet 1865, a reconnu que la priorité apparie

nait à M. le C omte de C hasieigner.



ORIGINE DU C OUT EA U

On y a même trouvé des blocs portant l’empreinte de rainures creusées par le

frottement des éclats que l’on polissait pour former un tranchant plus fin et plus
régulier, c

‘était le premier perfectionnement.
L a Grotte du C haffaud près C ivray (Vienne) , devait aussi être un centre de

fabrication , carMM. Brou illet et Meillet de Poitiers
, qui l

'

ont explorée en 1 863,

y ont trouvé une énorme quantité de grattoirs , de cou teaux et de poin tes de flèches

en silex . Voici l
'

opinion qu ’

ils émettent sur la fabrication de ces obj ets c
’

est

d
'

ailleurs celle de presque tous les archéologues
I

En étudiant attentivement l
’

exécution de ces silex ,
on est vraiment étonné de l

'

adresse avec

laquelle ces sauvages surmonteieni les difficultés d
’

un travail aussi minutieux et qui deman

dait une grande pratique . L
'

opération devait être longue d
’

abord le choix du silex , puis la

préparation du noyau par pans coupés , formant des angles saillants nombreux , de façon que

l
'

ouvrier tenant son noyau de la main gauche et un marteau en caillou de la main droite , appli

quait un coup sec sur le sommet de l
'

arête et détachait, dans toute la longueur du noyau , une

lame à deux tranchants , généralement triangulaire , dont une face droite était presque toujours
concave . L a lame ainsi obtenue , en la terminait ensuite , si besoin était, pardes retouches plus

minutieuses , jusqu’

à partait achèvement. »

D
‘

après M. H. de Saussure ,
le descendant du grand géologue , les Indiens

d
‘

Am érique employaient pour la fabrication des instruments tranchants ,
l
’

absi

dien ne
,
sorte de lave volcanique qu

’

ils tiraient de cam eras situées au Mex ique
dans la Sierra de las Nobayas ou Mon tagn e des C ou teaux .

D
’

un autre côté dans les fouilles qu ’

il a pratiquées sur l 'emplacement de Ninive ,
M. Place

, le savant explorateur
,
a trouvé des couteaux en obsidienne

Nous sommes donc fondé à dire que le cou teau a fait son apparition avec

l
'

homme . D
‘

abord simple pierre ta illée ou polie , il s
’

estmodifié au fur et à mesure

du déve loppement des races humaines .

A Langerie—Basse en Périgord , MM. L artet et C hristy ont trouvé avec des

poin tes de flèches et des morceaux de bois de renne plus ou moins travaillés un

poign ard de même nature sur lequel est scu lpté un renne ; et aussi quelques

morceaux d
’

ivoire recouverts de dessins grossiers .

L’

art commençait à. pe indre parmi les hommes , mais il devait s
’

accentuer de

plus en plus par l’emploi des métaux .

A vec l
’

Epoque du Bronze les armes et les o utils se transformèrent d
’

une façon

complète ils furent cou lée en bronze e t martelés pour durcir le tranchant.
O n a retiré des stations lacustres de la Suisse une grande quantité d

’

objets de

toutes sortes et de cou teaux en bronze d
’

un travail assez soigné ; la plupart se
terminent par une queue qui se plaçait dans un manche en corne de cerf ou en

bois ; il y en a aussi qui sont munis d
’

une douille . Pour leur donner plus de force
ces couteaux sont généra lement renflés au dos .

Brouillet et =Meillet. Époques antédiluvienne et celtiaue du Poitou .

(2) L ouis Figuîer, l
’Homme primitif.
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ORIGINE DU C OUT EA U 5

L es cou teaux de bronze trouvés en Danemarck ont le manche orné ; sir John

L ubboek dans son ouvrage l
’Homme avan t l

'Histoire
,
en reproduit un dont la

poignée représente un être humain d
’

un dessin assez correct.

L e rasoir apparait pour la première fois a cette époque .

L a transition du bronze au fer dut s
’

epérer sans difficu lté ; M. Louis Figuier
nous l

'

explique très clairement laissons-lu i la parole
Il peut sembler étrange qu

’

un alliage comme le bronze ait fourni aux hommes la première
substance métallique au détriment du fer. Mais il faut remarquer que les minerais de fer s

’

im

posent moins à l
'

attention que les minerais de cuiW e et d
’

êtain . En outre l
’

extraction du fer

de ses minerais est un travail des plus difficiles .

Au contraire en fondant simplement ensemble des minerais de cuivre et d
’

étain avec addition

d
’

un peu de charbon on obtient du premier coup du bronze .

Mais quel est le procédé qui permit aux premiers métallurgistes d
’

extraire le fer de ses mi

nereis naturels?
L e fer natif, c

’

est à dire le fer métallique naturel est excessivement rare , en ne le trouve

guère que dans les aérolithes . D
’

après le naturaliste Pallas , quelques tribus de la Sibérie

parviennent à grand peine à extraire des aérolithes qui se rencontrent dans ce pays uelques

parcelles de fer qu i leur servent à faire des couteaux . L a même pratique existe chez les apons .

Mais les pierres tombées du ciel sont trep rares pour avoir mis les hommes sur la voie de

de l
'

extraction du fer. Il est donc certain que ce métal fut retiré pour la première fois de ses

minerais comme avaient été rétirés le cuivre et l
’

étam ; c
’

est à dire par la réduction de l
’

oxyde

sous l
’

influence de la cha leur et du charbon .

Si nous jetons un coup d
’

œil sur l
’

industrie métallurgique des peuples à demi barbares des
temps modernes ,

nous y trouverons un procédé d
'

extraction du fer qui justifiera complètement
l
’

idée que nous nous faisons de la manière dont les hommes ont dû pour la première fois obte

nir le fe r metalli ue .

L e naturaliste melin , dans son voyage en T artarie fut témoin du procédé élémentaire dont

se servent ces peuples septentrionaux pour se procurer le fer. L e fourneau pour l
’

extraction du

fer n
’

est qu
’

une simple cavité de deux décimètres cubes environ ,
il est surmonté d

’

une che

minée . A u devantdu fourneau est une porte qui sert à introduire le minerai et que l ’on ferme
pendant l

’

opération . U n orifice latéra l reçoit le tuyau d
’

un soufflet qu
’

un homme met

en mouvement tandis qu
’

un second introduit le minerai et le charbon par couches successives .

On se borne à entretenir pendant quelques instants l
'

action du soufflet ; ensuite on Oie la porte

du fourneau et tirant au dehors les cendres et les autres produits de la combustion , en trouve

une petite masse de fer spongieux . On nettoie ce lapin de fer et en le met de côté pour le join
dre a

‘

d
’

entres et plus tard les marteler ensemble au moyen de diverses chaudes pour les réduire

en une seule barre .

A vec cette connaissance des procédés élémentaires , nous n
’

aurons aucune peine à nous ran

ger à l 'opinion émise sur les forges primitives par le naturaliste suisse Merlot qui a décrit des
vestiges de fourneaux autéhistoriquee pour la préparation du fer, qu

’

il a trouvés dans la

C arinthie (A utriche ) .
Selon lui, voici comment on procédait. L e long d

’

une pente de colline exposée au vent en

creusait un trou , en en garnissait le fond d
’

un amas de bois sur leque l en étendait une couche

de m inerai. On recouvrait cette couche de minerai d
’

un second amas de bois , puis profitant

d
’

un vent un peu fort qui faisait office du soufflet absent, en allumait le bûcher par sa base .

L e bois se transformait en charbon et ce charbon sous l
’

influence de la chaleur, réduisait

l
’

oxyde de fer à l ’état métallique .

à
.s combu stion une fois terminée on trouvait dans les cendres quelques parcelles de fer

l
'é “it.

Il a été découvert en T unisie des fourneaux du même genre que ceux que nous

v enons de décrire .

( t) L ouis Figuier, l
’Homme primitif.



ORIG INE DU C OUT EA U

Nous nous sommes arrêté un peu longuemen t sur la préparation du fer parce
que si le bronze changea l

'

armement et l
'

outillage des hommes , c
‘

est assurément
la découverte du fer qu i fit accomplir le plus grand progrès à tous les instruments
tra nchants en permettant de leur donner m oins de poids et plus de résistance .

C e sont encore les lacs de la Suisse qui ont fourni les spécimens les plus nom

breux et les m ieux conservés de cou teaux et d
’

arm es de cette derniere période
préhistorique . Dans une station lacustre du lac de Neuchâte l on a trouvé aussi une
paire de forces ou oiseaux à ressort en fer et plusieu rs lames de fer très minc ‘

es

qui ne sont autre chose que des rasoirs .

L a Genèse nous apprend en ou tre que T u ba lcain fi ls de Lamech fut le premier
à forger le fer et l 'a iraîn .

C ependant e n employa encore longtemps des cou teaux de pierre car d
’

après
Hérodote les couteaux dont se servaient les ch irurgiens Egyptiens étaient en pierre
et d

‘

après l‘Ex ode les Hébreux fa isa ient éga lement usage de couteaux de pierre
D

'

a illeurs les Juifs continuent de s
’

en servir dans leurs cérémonies religieuses

pour la circoncision .

A u XI° suecle, rapporte Guillaume de Poitiers, à la bataille d ’

l lastings, les A ngla isétaient encore munis de flèches armées de pe intes en pierre
De nos j ours les Esqu imaux . et les na tu re ls de la T erre de Feu se servent d

’

ins

truments en pierre tou t à fait semblables à ceux que nous attribuons aux hommes

primitifs . C ela tient a ce que tous les peuples n
’

ont pas atteint en même temps le
même degré de civilisation . Lors de la découverte de l ’A mérique au XV“

swele les

peuples de ce pays ne fa isaient pas usage du fer
U ne fois en possess1on du fer ,

les hommes cherchèrent à en tirer le meilleur

parti possible e t surtout à. le durcir
L es Ind iens dont les livres saints font remonter la connaissance du fer à. l

‘

an 2975

av . J .

-C .
,
rema rquèrent les premiers qu ’

en chauffant un morceau de fer et le refroi

dissant, puis recommençant plusieurs fois cette opération on arrivait à donner au

fer plus de dureté ; ils avaient découvert l 'acier .

L es lames d epees si réputées qu ’

on appelait damassées parce qu ’

on les retirait

de la v ille de Damas Où on croyait qu
‘

e lles se fabriquaie nt venaient de l
‘

Inde .

L es Egyptiens qu i employaient le fer plus de 2000 ans avant notre ère ont dû

aussi connaitre l
‘

acier car ces scu lptures qu ’

ils ontcreusées dans le granit n ’

ontpu

l
‘

être qu
‘

avec des outils en acier. Il ex iste auMusée Egyptien du Louvre un cou

teau à lame de fer et manche de bois .

( 1 ) E. O . L ami, Dictionnaire de l
’

Industrie et des Arts industriels .

( 2) A . Deux
,
l
’

Industrie huma ine et ses origines .

(a)M. Schliemann ,
en 1 8 72 ,

découvrit dans les fouilles de Troie , quantité de pointes de lances ,
haches , couteaux ordinaires et coutea ux poignards en pierre et en cuivre à l

’

excl usion d
’

objets en

fer, ce qui tendrait à faire remonter le siège de cette ville par les Grecs a une date de beaucoup
antérieure à celle qu

'

on lui avait assignée jusqu ’

à présent. L es Villes retrouvées par Georges

Hanna
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L es Grecs se servaient du fer au temps d’Hésiode . A gricole nous enseigne cem

m ent ils produisaient l 'acier ; ils connaissaient aussi la trempe pu isque Homère
( 900 ans au .

-C . en parle en ces termes (Odyssée chant 1x )

C omme lorsqu
’

un forgeron aprés avoir fait rougir a sa forge le fer d
’

une hache ou d
’

une scie , le

j ette tout brû lant dans l
’

eau froidepour le durcir car c
’

est la bonté de la trempe) .

D
’

ailleurs ils fabriquaient d
'

excellentes armes à C halcis en Eubée (aujourd ‘

hu i

Nègrepent) .

Quant à leurs couteaux Hérodote en parle sans s’étendre beaucoup à ce suj e t.

Mais ces procédés ne se répandirent que fort tard chez les peuples voisins ; les

Europé e ns retirèrent leurs aciers de l
’

Orientjusqu
‘

au X°
8 160I8 de notre ère .

L es É trusques exploita ient les m ines de fer de l’île d ‘

Elbe, 700 ans avant l ere

chrétienne .

Pline attribue l mventien de l
’

acier aux Espagnols qui du reste
,
ont fabriqué à

une époque très recu lée des lames d ’

une grande souplesse et très estimées .

L es Roma ins employaient pour les besoins du ménage et de l
’

agricu lture diffé

rents instruments à lames de fer qui leur servaient à. couper et qu
’

ils désignaient
sous le nom de cu tter .

Pour les sacrifices ils avaient des couteaux en bronze de formes différentes . Ils

appe la ient secespita ce lu i que l
’

on plongeait dans la gorge des animaux ; ex coria

lorius ce lu i qui servait à les écorcher; enfin dolabra ,
une sorte de couperet avec

lequel e n séparait les membres de la victime . L es victimaires les porta ient pendue
à la ceinture comme nos garçons bouchers

Nous verrons plus loin qu ’

ils avaient aussi des couteaux très luxueux pour la
tab le .

A vec les C e ltes ou Gaets nous nous trouvons à l ’origine d’

une civilisation nouvelle .

L e philosophe Possidonius ( 1 00 ans av .J —C . dit en parlant d’

eux, qu
’

ils portaient
dans une gaine suspendue à leur côté, un petit couteau avec lequel ils coupaient

leur viande

Du temps d
'

A mmien Marce llin , c
'

est à dire vers le milieu du IV°
siècle de notre

ère les Gau lois faisaient usage de couteaux de bronze .

Pour les peuples qu i se disputèrent la Gaule , le couteau fut plutôt une arme de

chasse et de comba t.

L es Gau lois avaient au nombre de leurs armes

D
'

abord la spatha , épée avec laque lle ils pourfendaient à. deux mains les rangs

de leurs adversaires, s
'

arrêtant pour redresser avec le pied cette longue lame qui

s
’
émoussaitet se courbait sur les cuirasses et les casques de fer des soldats Romains .

( 1 ) Diderot, Encyclopédie .

(2) Paul L acroix (Bibliephile Jacob) , U sages et C outumes au Moyen—Age et à l 'époque de la
Renaissance .
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Puis le sem ispatium espèce de poignard en bronze ou en fer dont les musées
de Lyon ,

Dij on , Langres et T royes possèdent de très beaux exemplaires avec leurs
fou rneaux .

Enfin le couteau de chasse , qui s
'

est conservé ju squ ’

à nos jours .

A nthony Rich dans son D iction naire des A ntiqu ités l
'
appe lle Machæra cutter

s ena torius, il était semblable à ceux des stations lacustres de la Suisse .

O n en a trouvé de très grands à. Dijon, Langres, Gray et Lyon . L es scu lptures
de l

'

arc de triomphe de C arpentras en donnent un planté dans son fourreau avec

la courroie qui l
’

attachait au ceinturon du guerrier

L es F rancs avaient une longue épée plate et acérée en fer ne it trempé dans le

genre du gla ive des Romains ils avaient aussi un large couteau qu
’

ils appela ient
skramasax

, sorte de poignard ayant à. peu près la forme d ’

un couteau de boucher.

A u Moyen-A ge les couteaux furent une arme double que certains cheva liers
‘

rent et qu
’

ils pertèrent pendant à. la ceinture le long de la cuisse gauche .

L es bideaux , les ce tereaux , les couslilliers, les enfants perdus, portaient une sorte

de couteau de chasse dont la ceus lil le a été un perfectionnement (a).
O n se servait au ssi au Moyen-A ge du cou te las qu

’

on appelait cou teau d '

armes
,

coustel, coustiau . L es coustil liers du temps deMontluc s ’en servaient pour achever
les blessés sur les champs de bataille ou pour exécuter les prisonniers ; on n

’

est

pas d
’

accord sur sa forme .

Du X9
au XV“

Siè cle e n faisait usage d
’

une arme qu
’

on appelait cou teau de brèche
et avec laque lle on frappait d '

estoc et de taille en la tenant des deux mains . U ne

arme de ce genre est encore en usage en C hine et dans l
’

Inde Où l
'

on s
’

en sert avec

une grande habileté
A u temps de la féoda lité le couteau était réservé aux returiers a qu i le port

des autres armes était défendu .

En A mérique et dans tous les pays où l’homme a besoin de veiller à. sa sécurité,
le couteau est l

’

arme par exce llence . L es Gauchos ne se séparent pas plus de leur
couteau que les A rabes de leur yatagan .

En Ita lie et surtout en Espagne, le due l au couteau est très fréquent; il est peu

de discussions qu i ne se terminent par des coups de couteaux ,
c
’

est une habitude

passée dans les mœurs . L es Espagnols se servent de leur couteau qu
’

ils appellent
n avaj a avec u ne dex térité toute particuhere, ils gravent sur la lame des devises qui
attestent l

‘

importance qu ’

ils y attachent.

L es C hinois et les Japonais manœuvrent aussi le couteau avec beaucoup
d

'

adresse . Nous les avons vus sur nos théâtres exécuter avec leurs couteaux et leurs
poignards des exercices réellementmerveilleux .

Henri Du C leuziou l
’

Art nationa l .

(2) L arousse , Grand Dictionnaire universel du XIX
°
siècle .

( a) L arousse , Grand Dictionnaire universel du XIX
‘
sièc le .
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A u XVII° erecle , la mode fut aux cou teaux poignards une ordonnance de 1700

en défendit la fabrication, le commerce, la vente , le débit, l’achat, le port et l’usage .

En 1728 , nouve lle ordonnance , une amende de 100 livres était encourus par le
vendeur et le porteur éta it passible de six mois de prison et de 500 livres d

'

amende .

L es compagnons couteliers qui en faisa ient chez eux , étaient fustigés et flétris
pour la première fois et pour la seconde ils étaient envoyés aux ga lères

C es rigueurs n
‘

en ont point empêché la vente .

D
‘

a illeurs les couteaux de toutes sortes ont joué un grand rôle dans l‘histoire
des crimes par la facilité de se les procurer et aussi de les dissimu ler.

( 1 ) L e couteau poignard reparut sous le règne de L ouis-Philippe et sa fabrication fut l
’

objet
d

’

un grand commerce à. C hâtellerault.

(
‘à) L arousse , Grand Dictionnaire universel du XIX”

siècle .
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A u siècle suivant, la coutsllerie de C hâtellerau lt n
’

avait pas d
'

égale c
’

est au point que ,
d
'

après la relation des ambassadeurs vénitiens , l
’

ambassadeur de Venise passant à C hâtellerault,
en vantait déjà les couteaux comme les m eilleurs du monde . Bérealde de Verville , dans son

Moyen de Parvenir , parle de couteaux de C hatellerault de belle corne de couleur . C es ustensiles

étaient fort estimés puisque le même auteur ajoute qu ’

ils se donnaient en cadeaux . Mais ce

n
’

étaient pas là des couteaux de luxe , ces derniers se faisaient à Paris .

Sous le règne de Henri IV les couteaux de table élégants étaient ornés au manche de quel

que figure bizarre et surtout d
’

une tête de maget chinois ce qui les fit nommer couteaux de la

C hine .

L es bourgeois ayant conservé l
'

habitude d
’

emporter un couteau de peche lorsqu
’

ils allaient

dîner en souper en v ille
, les couteliers fabriquèrent de béaux couteaux pliants , tel que le cou

teau de la collection Sauvageot, dont le manche d
’

ivoire à charnière représente une sirène ailée

et se termine par une branche de feuillage à jour. Dès lors les couteaux fermants ne tardèrent

pas à être consacrés par l ’usage .

Quoique A braham Du Pradel , dans le L ivre commode , assure qu
’

on pouvait par les messa

gers de Moulins et de L angres tirer de bons ciseaux et par celuy de C aen des couteaux de poche
d

’

unepreprcté et d
’

une bonté singulière, les couteaux provenaient alors en majeure partie des fa
briques de Moulins et de L angres . D uval

,
auteur d

’

un Voyage en France publ ié en 168 7 ,rapporte

que les couteliers de Mou lins parcouraient eux -mêmes toute la contrée pour les offrir dans les

auberges . A u reste ,
le Dictionna ire de commerce

, par Savary ,
assure que la cou tsllerie de Mou

lins égalait celle de T hiers , de C osne , de C hâtellerau lt et de L angres pour les couteaux ,
mais

suivant le Voyageur fidèle ou le Guide à Paris , par L iger, la fabrique de Moulins l
’

emportait

pour les oiseaux .

Pour compléter les renseignements sur la couts llerie de cette époque , le D iction
n a ire de l

’

A m cu blemen l e t de la Décora tion de M. Henry Havard ,
va nous faire

connaitre comment on s
’

en servait

L es couteaux jouaient dans le service de la table un rôle important. A chetés par I
’

argentier,
ils demeuraient sous la surveillance personnelle du premier écuyer tranchant, qui était exclusi

vement chargé de leur garde et de leur entretien . A joutons que la façon dont le valet servant

et tranchant devait les porter sous son bras gauche , les développer, les essuyer avec la ser

viette , les poser sur la table ; la manière dont il devait asseoir les deux gran ds couteaux , en bai

sant les manches, devant le lieu où le prince delbi estre assis ; l
’

attention qu
’

il prenait de mettre

les poinctes devers le Prince en couvrant icclles poincles de la nappe , puis de mettre le p etit cous

teau au millieu des deux grans , en tournant le manche du côté du prince ; la manière dont

l
’

écuyer tranchant devait se servir des grands couteaux , le baiser qu
’

il donnait au manche du

petit couteau en le présentant au prince , puis , le service tem 1 iné , le soin qu
’

il lui fallait pren

dre ds les rassembler, de les envelopper d
’

une
‘

serviette après les avoir essuyés et de les tenir

la pointe en haut en les rendant au varlet servant, oui les devait recevoir moult humblement en

sa main dex tre et en la senestre devait avoir la gagne desdits couteaux rt les rapporter en la

paneteric, tout ce cérémonial était réglé avec une précision extrême .

L e luxe des couteaux de table se continua jusqu ’

à une époque assez rapprochée de nous .

L a preuve nous en est fournie par nos collections publiques le L ouvre ,
le musée de C luny

et les musées de Dijon et duMans . Mais ce luxe ne eontribuait pas seul à rendre prospère

l
’

industrie du ceutelier ; celle—ci avait surtout pour s
’

a limenter la consommation extraordinai

rement consrdéruble qu
’

on faisait de ces u tiles objets de ménage .

T out d
’

abord, sur les tables royales et princières , pendant tout le XIV
°
et le XV‘

siècle , la

forme et la couleur des couteaux changeaient périodiquement et régulièrement suivant les

époques de l
'

année et les fêtes religieuses . A insi la couleur des manches de couteau n
’

était pas

la même pendant le carême qu
’

à Pâques et à Pâques qu ’

à la Pentecôte . Pour le premier les

manches étaient noirs à Pâques ils étaient blancs pour devenir mi- partie blanc et noir à la
fête de la Pentecôte . C e très curieux usage est attesté par de nombreux documents . En voici

un qui émane d
'

Etienne de L a Fontaine , argentier du roi Jean et ne laisse subsister

aucun doute Thomas de Fieuwiller, coutelier, pour deux paires de cousteaulæ à trancher devant

le Roy ; tous les parepains garnis de virales et cinqlètes d
'

argent dorées et éma illées aux armes
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de France ; l
’

une pa ire à manches d
’

ybeinus pour la saison du karesme et l
’

autre paire à manches
d

’

yvoire pour la { este de Pâques , C sous

p
ar L edit T homas pour une autre paire de cou

teaux à trancher, a manches escarteles
’

yvoire et d
’

ibenus , garnis de virales et cinglètes d
’

argent

dorées et c
‘

ma iltées aus: dictes armes , pour la feste de Penthecauste , C sous . A ntérieurement à cette
époque , les C omptes de Geo/frog de F leury nous prouvent que dès 1320 on observait déjà cette

singu lière coutume ,
et postérieurement nou s possédons encore d

’

au tres documents tout aussi

explicites émanant de Guil laume Brunel , argentier de C harles VI
Voici ce que l

’

on entendait par une pa ire de cousteaulr a trancher . (l
’

étaient deux grands

couteaux à très large lame
, car celle- ci devait être assez vaste pour que l

’

écuyer pût rabattre

sur e lle la tranche de viande qu
’

il venait de couper et la présenter à son seigneur, opération

savante qui est très clairem ent indiquée par ce passage d
'

O livier de la Marche Et doit

l
’

escuyer prendre la chair sur son couteau et la mettre devant le prince (L
’

Estat du duc) .
Puismenaient le parepain et le petit coustel , le tout engaingnd comme il appartient c

’

est

à—dire renfermés dans une gaine . L e petit constel servait à découper les menues pièces de

volaille et .de gibier et aussi à trancher les nerfs et à désosser certains morceaux . Quant au

parepa in, il était employé à trancher d'abord et à rendre réguhere ensuite les tranches de pain

sur le squelles il éta it d
’

u sage de placer la viande qu
’

on mangeait l ) . Si c
'

est viande au
’

il

[aille trancher, dit a ce propos Olivier de la Marche, il l
’

ecuyer tranchant doit prendre un tran

choir d
'

argent et mettre dessus quatre tranches de pain et les mettre devant le prince . En voyage

ou quand il s
’

agissait de personnages de condition plus modeste
,
le tranchoir au lieu d

’

être en

argent cons istait en une planchette que l
’

officier réduisait à sa guise avec un grand couteau

qu
’

on appelait à cause de cela ta ille bois et qui se trouw . mentionné sous ce nom dans difl é

rents comptes .

Si la richesse des couteaux employés au service de la tab le permettait aux couteliers de

faire d
’

importantes fournitures , le nombre de ces objets montre aussi que l
’

industrie devait

être prospère en effet les couteaux sont souvent commandés par cinq ,
dix et même cinquante

paires à la fois .

T homas de Fieuviller, coutelier, pour neufpaires de coustcau.r à manche d
’

ehene a circles

d
'

argent dore : et esmaillez ana: armes de France . ( C ompte d
’

Etienne L a Fontaine , argenüer du

Roy , 1350

Vers—i, coutellier, demeurant Paris en la rue de la C ossannrrie , pour L I pa ires de couteau x

dont 3; en a XXII” pa ires a virales d
’

argent armoriez au.r armes du roy et III!paires d virales

d
’

argent bâ
anc et XXII I poires à viroles de fer, etc . (C ompte de l

’

hôtel des rois de Francs , cui

sine , 138

T ous ces articles ont été vendus pendant bien des siècles à Paris , rue de la C outellerie qui,
suivant l

’

ancien usage , avait pris son nom de l
’

industrie qu
’

elle abritait. C
’

est là qu
’

êtaient

ciselée ces jolis cousteauæ a ymagerie dont parle Eustache Deschamps dans son Miroir du
mariage . C

’

est là que M“ de Pompadour faisait monter ces beaux manches de couteaux de

porcela ine peints à guirlande qu
’

elle payait jusqu ’

à vingt
—

quatre livres pièce à Lazare Durance . »

L a plus gra nde modifica tion que subit le cou teau fut ce lle de la lame dont l
’

ex tré

m ité devint arrondie .

Jusqu
’

à la fin du XVI° snecle , la fourchette n
’

ex istant pas on se serva it de ses

C e n
'

est qu
'

au XVI° siècle que l
’

usage des assiettes se répandit ; avant ce temps l
’

assiette

n
’
ex istait pas . Pour les aliments liquides , elle était remplacée par l

’

écuelle et pour les aliments
solides par le tranchoir ou tailloir, tablette carrée ou ronde de bois ou de métal sur laquelle on
mettait une ou plusieurs tranches de pain rassis destinées à boire le jus de la pièce découpés .

L a cuiller est contemporaine du couteau
, puisqu Il s

’

en est trouvé en bois de renne parmi
les objets de l ’âge de pierre des grottes de la Madeleine (Périgord) , mais la fourchette ne date

que du XI
°
siècle .

M. du Sommeræufl , dans les A rts auMo en Age, dit que le cardinal Pierre Damien qui écrivait
au XI° siècle , cite comme une chose scan aleuse la façon dont mangeait la princesse Marie , nièce
de l

’

empereur Basile et femme de Jean Orseolo , qui poussait le mépris des usages j usqu
’

à refuser
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doigts et de son couteau pour porter les a liments àa sa bouche ; aussi fa llait-il

qu
’

il fut pointu pour piquer la viande .

A près l’introduction de la fourchette dans le service de table, le couteau conserva

sa forme première . C e fut le cardina l de Richelieu qui eût le premier l’idée de
faire arrondir ses cou teaux et voici le motif de cette réforme .

Il était obligé de subir à. sa table le C ha nce lier Ségu ier qu imangea it d
’

une façon

malpropre et
,
suivant ce que rapporte T a llement des Réaux , se curait les dents

avec son cou teau . L e C ardina l froissé de ce tte man1ere d
’

agir, commanda à. son

maitre d‘

hôtel de fa ire arrondir ses cou teaux pour empêcher le C hancelier de se

livrer à table à son récurage .

L ’

influence des faits et gestes du C ardina l sur son entourage et par suite sur

tout le reste du pays, fit passer cette transformationdans les habitudes . De plus un
É d it rend u à L ille en 1669 défendit a tou ttcs personnes de que lque qua l ité qu '

e lles

soien t de porter cou teaux pointus a ux cou te l ie rs e t a u tres m archands d
’

en

fabriquer, vendre et débiter e t a ux hos le liers e t cabare ttiers de servir sur leurs

tables, dans leurs logis et a illeurs desd its cou teaux poin tus ; a vec inj onction de

fa ire émousser les poinctcs de ceux qu ils on t en leu r pu issan ce .

Qui se sera it douté qu ’

il avait fa llu uneordonnance roya le pour changer la forme
des couteaux ?

C
'

est à partir du XVII" s 1eclë qu ‘

on commença à fabriquer des lames d
‘

argent,

d
’

or et de vermeil pour couper les fru its .

Q uoique le couteau fut u ne des pièces principa les du couvert
,
chacun était dans

la nécessité d’

avoir le sien dans sa poche, car c eta it un obj et dispendieu x e t peu

répandu ; c 'est ce qu i fa it dire à l'au teur du Sermon fort j oyeux pour l
'

en trée de

ble

Qui aux napces va sans couteau

Il perd des lapins ban morceau .

de se servie de ses doigts pour manger recourant pour cet ofi
‘ice a des fourchettes d

’

or que luiprésen

laient ses esclaves .

Jusqu
’

au XVII° siècle , les fourchettes n
’

avaient que deux fourchons et ne servaient qu
’

excep
tionne llement.

L
’

inventaire de Pierre Gaveston favori d
’

Edouard Il signale trois fourchettes destinées à
mengier poires . C elui de C lémence de Hongrie en 1328 comporte une fourchette .

L es couteliers faisaient bien quelques
— unes de ces fourchettes à deux dents en fer et en acier,

mais lorsque l
’

usage s
’

en répandit au XVII° siècle , elles se firent en argent et en or ainsi que

la cuiller et la fabrication en fut accaparée par les orfèvres .
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U n couteau de la même époque à. deux lames dont u ne d
'

argent avec manche

garni d
’

argent découpé représentantdes 0 1seaux et des fleurs etportant l’inscription
MO CŒU R VO L L E DAMOU R appartena it autrefois àM. A chille Jubina l .

A la vente de M. Léopold Double on a adj ugé à. 310 fr . un couteau à. double

lame d
’

or et d
’

acier avec manoirs en nacre incrusté d ’

or style Louis XV .

D
'

autres couteaux très curieux du XVII ° s1ecle font partie du musée Sauvagcot,
au Louvre . C e sont des couteaux qu

’

on croit avoir appartenu à. u n couvent; le
manche est en ivoire avec incrustation de cuivre et d

’

ehene , sur la lame damas

quinée sont notés d
’

un côté le Bened icite, de l 'autre le Deo Gra tias .

T rois autres couteaux portent les indications suivantes Bassus
,
T enor e t C on

tratcnor .

Parmi les couteaux célèbres du XVII I ° s1ecle
,
figure en prem 1ere ligne le cou

teau du musée Vivcne l à C omp 1ogne ,
désigné comme étant ce lu i de J —J Rous

seau . On cite encore un couteau ayant appartenu à Lou is XVI ; ce cou teau est à.

trois lames , le manche est recourbé en écaille avec de s en fer cise lé et orné de
rosaces et de fl eurs de lis en or.

A u nombre des obj ets donnés parMarie —A ntoinette à Mme Du Grey, surveillante
des dente lles de la reine

,
se trouvaient deux couteaux à. dessert avec lames d

’

or et

d
'

acier, montés su r des manches en m a lachiie .

A l
’

Exmsition rétrospective d ‘

obj ets d
'

art et de curiosité ouverte à. C hâte llerau lt
le 5 septembre 1 8 74, M. le marqu is de la Rochethu lon avait expose un cou teau

à lam es d
’

or et d
'

acier avec bran che de lis en or incrustée su r n acre de perle, ayant

appartenu à. la reine Marie—A ntoinette .

L es couteaux creux décrits '

par Perret, sont devenus introuvables ; il en a été

adjugé dans les ventes j usqu a 600 fr. la piece .

C ou te a u x d e T o i l e i ie . En dehors des couteaux de table e t de poche
,

les coute liers fa isaient aussi des trousses et des cou teau x pou r ta toz ette .

L ’

inventaire du roi C harles V (1380) nous révèle en effet que le roi portait tou
j ours dans une petite trousse ,

ungs cousteau lx à clou
,
c

'

est assavoir un gran t ,

u ng petit et u ng poinçon avec les force ttes qu i son t d
'

argen t et la gagn e estofi
‘

ée

d
’

or et la chesne à quog ils penden t d
’

argen t ce ne pouvait être qu
'

une trousse de

De son côté
,
Froissart (138 8 ) nous apprend que lorsque le comte de Foix se

rendit à la prison Où son fils était enfermé, ce lui-ci tena it ung petit cou te l don t il
appareillait ses ongles e t n ettoya it

Plus tard on substitua le can if au couteau , puis les ciseaux prirent la p lace des
forcettes .

Henry Havard . Dictionnaire de l
’

Ameublement et de la Décoration .
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Q uatre trousses de toilette figurent dans les collections du musée des T hermes

L’

une d
'

e lles, du XVI° s1ecle , est en argent ciselé, les deux couteaux sont cou

ronnés par des dauphins ailés ; le fourreau est décoré d '

ornements ciselée en re lief

et de figurines gravées en creux le tout est supporté par une chainette tordue .

L a seconde aussi du XVI" suecle est en fer gravé et doré e lle contient dix

pièces ciseaux , poinçons, etc .

L a troisieme en fer gravé , bruni et doré , contient huit p1eces ciseaux
,
poin

çons, p ince , etc . ; e lle est du XVII" snecle .
0

Enfin la quatrième qui est de la même époque , confient ciseaux
,
canif et poin

con en argent l etui est en argent découpé à jour, rehaussé d ’

émaux de cou leur .

Il y avait aussi de petits cou teaux à. façon de fu rgetles à furger dens et à
‘

curer

ore il les .

On donnait le nom de [u rgeoirs ou furge ttcs et d
’

escu rettcs aux petites tiges

de méta l que nous appelons aujourd
'

hu i cure—den ts et cu re—ore il les ; elles faisaient

partie de l’assortiment du mercier
Si ai tôt l

‘

apareillenwnt

Dont [eme fait [om iement
Rasoers forces ga ignoeres

Escuretes et furgeores . (Dit d
’

un Mercier X l l l ° snecle) .

Enfin le gra tte
- langue , petite lame en écaille

,
en ivoire ou méta l précieux et

les pinces à épiler comp létaient les trousses de toilette . .

Horace parle d ’

un cou teau dont se serva ient les Romains pour tenir les ongles

en bon état ; ils connaissaient aussi le cure—ore ille ( au risca lpium) , il en a été

trouvé des spécimens dans les fouilles de Pompéi.
Ils employa ientéga lement le cure—den t (den tisca lpium) et la p ince à épiler (vo lse lla) .

C a u l l
‘

b . Dans les fou illes faites à Rome on a découvert le sca lprum ou can if
avec lequel les Roma ins tailla ient le reseau pour écrire ( arundo, ca lamus) .

A u moyen âge le can if s
’

appe lait can ivet, c’était un diminutif du couteau ; il était
inséparable de l'écr itoire et servait à tailler les plumes d '

oie

L’

inventaire du château de Vincennes (1418 ) mentionne un coastal et un can ivet

en une gagne don t les m an ches son t en or .

A u XVIII° swele on y apporta une modification qui en rendit l
’

usage beaucoup
plus commode en protégeant la pointe et le tranchant la lame rentrait dans le

mancho en appuyant sur un ressort auquel e lle était fixés et qui glissait dans une

rainure pratiquée à. l mtérieur c
‘

est ce qu
‘

on appelle can ifs à cou lisse . Q uelques

( 1 ) C atalogue du musée des T hermes et de l
’Hôtel de C luny .

L
’

êcoitoire qu
’

on appelait aussi callemart comprenait l
’

encrier qu
’

on désignait aux XIV
°
et

XV°
siècles sous le nom de carnet, des plumes d oie, un ami/ , des ciseaux , un couteau etdes fe uilles

de parchemin ou de papier, quelquefois aussi des balances pour peser l
’

argent , c
’

était en quelque

sorte une papeterie .
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une de ces canifs avaient une lame à chaque extrémité du ressort
, d

’

un cô té u n

canif, de l
’

autre
‘

un gra ttoir .

L e can if profita ensu ite du perfectionnement apporté aux couteaux fermants ; il

est toujours resté, en compagnie du gra ttoir, u n au x iliaire de ceux qu i écrivent.

L es canifs sont peu nombreux dans les collections publiques ; nous n
’

en con

naissons qu
’

un seu l, au m usée de C luny il est garni en nacre e t surmonté d
’

u ne

figure de terme en fer c iselé .

Savary, dans son dictionnaire du commerce pub lié en nous informe qu
’

il

se faisait à. T ou louse et à. Genève des canifs très estimés .

C is e a u x . L es premiers ciseaux furent des forces ou ciseaux à ressort
,
ils

remontent à la plus haute antiqu ité puisque nous avons signa lé leu r apparition
dans les sta tions lacustres de la Su isse à. l

’

époque du fer .

L es G recs faisa ient u sage de forces . L es Roma ins qu i leur donna ient le nom de

for/
”
ex ou ciseaux rogn eurs, les employa ient pour rogner les cheveux ou la barbe .

M. Frédéric Moreau a rencontré des forces avec des pinces à ép iler dans les

fouilles qu
’

il a fa ites à. C aranda (A isne) et qui ont mis a découvert des tombes

mérov ingiennes
L es forces se divisaient en trois sortes

L es grandes forces qui serva ient à tondre les draps
L es petites forces ou oiseaux de lingères et de coutumeree .

Enfin les forcettes que nous avons vues dans les trousses de toilette .

Nous trouvons dans l
’

inven taire de C harles V (1380) un e forcette d
’

a rgen t estans

en un es luy , pu is deux cou leau lx
,
u n can ivet e t les force ttos d

'

or.

( l
’

étaient des pieces de luxe , mais on en voit cependant au musée de C luny e t

au musée du Louvre qui datent du KVIe et du XVII° s 10cle et qu i montrent par

leur trava il soigné que les forces deva ient être encore d
’

un fréquent usage à cette

époque .

C e lles qu i portent le n
° 099 de la collection Sau vagcot ont la lame aj ourée e t le

ressort incrusté de nacre .

Jusqu
‘

au XV ;
e
snecle

,
les forces e t foreettes fure nt employées conjointement au x

c iseaux à bran ches .

Voici ce qu e M. Henry Il avard (a) dit de l
’

origine de ces dern iers

On ne sait au juste à quelle époque ils ont été inventés on les rencontre pour la

première fois sur les sceaux de la corporation des barbiers et de celle des taille urs de la ville

de Bruges , apposée au bas d
’

une charte qui remonte à 1356 les blasons de ces deux corpora

tions sont ornés de paires de ciseaux .

Henri Du C leuziou . L
’

A rt nationa l .

Monteil . Histoire des Français des divers états .

3) Henry Havard . Dictionnaire de l
’

Ameuhlrment et de la Décoration.
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L
’

inventaire de C lémence de Hongrie , en 1328 ,
mentionne deux paere de ciseaux ; tout

porte à croire que cette désignation se rapportait à des ciseaux à branches .

L
’

inventaire de Gabrielle d
’

Estrées , en 1599 , signale deux esta is d
’

or à mettre ciseaux ,

garnis l
’

un tout de diamans ct l
’

autre de rahiz et diamans , pm
‘

sés trois cens écus .

L es ciseaux étaient même entre les mains des hommes par la nécessité d
'

ouvrir avec un

instrument tranchant les lettres qui étaient fermées par des lacets de soie sur lesquels on

apposait son cachet.

Nous pouvons donc placer l ’invention des cisea ux a branches au XII I“ meets .

L e musée du Louvre (collection Sauvageot , n
° possède des oiseaux de

fer damasquiné du XVI" siècle portant cette devise A vous IE ME FIE .

L e doge de Venise en envoya au roi de France , qui étaient en or e t garnis de

perles fines .

L e musée de C luny a deux paires de oiseaux du XVII° s1ecle , en 1er cise lé ;
l
’

une d
’

e lles a les anneaux terminés par des figurines de lions couchés .

L es coute liers du KVIIIe siècle approprièrent les oiseaux à. tous les usages, il y

en eut de très fins pour la broderie, de plus forts pour les lingères, de longs pour
les coiffeurs, enfin de très gros pour les ta illeurs il y en ava it aussi de fermants

pour mettre dans la poche et d
’

autres d
’

une forme spéciale pour les ongles .

A u commencement du XVIII" execle on estimait assez les ciseaux de

poche de la fabrique de C hâte llerau lt
,
Mou lins Nevers et T oury ,

ma is il

s
’

en faisa it de beaucoup plus beaux et m eilleurs à Paris
,
aussi bien que d

’

u n

prix ex traord ina ire

O n appe la it ciseaux de ba lle des oiseaux de qualité inférieu re qui se fabriquaient
à Nuremberg en A llemagne, parce que c

’étaient ceux que les colporteurs ou perte
ba lle avaient coutume de vendre .

G a ï a c s ou E tu is . L es couteaux et les oiseaux étant destinés à. se mettre
dans la poche ,

il fa llut faire des gaines pour les contenir .

L’

origine des gaines parait remonter à une époque assez ancienne
,
puisque

Possidonius nous apprend que les C eltes en avaient cent ans avant J —C .

L es Gau lois avaient des fourreaux pour leurs couteaux de chasse
, et d

’

après
Jean de Gariande -

au XI° siècle un coute lier vendait des couteaux avec des ga ines

grandes et petites .

L e luxe des cou teaux nécessita des gaines très riches
,
c
‘

est au musée de C luny
que nous trouvons encore des spécimens de ces obj ets ce lles pour les couteaux

sont en bois scu lpté ornées de bas reliefs , celles des oiseaux sont en fer gravé et
doré .

Il y en avait aussi qui étaient destinées à recevoir le couteau et la fourchette .

( 1 ) Jacques Savary des Braslons Dictionnaire universel du commerce et d
’

histoire na turelle
et des arts et métiers .
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O n servait à table le cou teau , la cuiller et la fourchette de Louis XIII dans un
coffret en or qu

'

on appelait cadenat
Dans les inventaires et comptes que nous avons cités ,

les couteaux e t oiseaux

sont souvent accompagnés de leurs étuis ou gaines .

A u XVI I I° sièc le beaucoup de gaines éta ient couvertes en ga lucha t ou peau de
requin . C ette p '

eau avait pris le nom de l
‘

artisan qui le premier l’ava it employée
pour la gainerie .

R a so irs . Nous avons encore à nous occuper des rasoirs .

L a plupart des archéologues partagent cet avis que les peuples primitifs se

coupaient la barbe avec des silex du genre de ceux que l
’

on préparait pour
les couteaux e t que l

‘

on choisissa it de façon à. avoir un tranchant au ssi fin que

possible .

L es insu la ires de l 1 10 de Pâques, au dire des m issionna ires, opèrent encore a insi

de nos j ours les anciens Mex ica ins se servaient éga lement de rasoirs en pierre
d

'

obsidienne .

C e que l
’

on .peut affirmer, c
’

est que les rasoirs ex ista ient ava ntMoïse
,
puisque

la loi lévitique dit Nec radetis barbam ; Vous n e vous ras erez pas la barbe . L es

Ju ifs ont longtemps observé ce précepte , même après leur dispersion .

Nous avons vu qu
’

il exista it des rasoirs en Danemark a. l
‘époque du bronze , il

en a été trouvé éga lement en Suisse à. l 'époque du fer.

L es barbiers égyptiens rasaient le menton et même la tête de leurs clients avec

des rasoirs en méta l . De l
’

Orient les rasoirs passèrent en Grèce ; les barbiers

grecs en ava ient de plusieurs sortes qu ’

ils employaient les une pour la barbe
,
les

au tres pour les cheveux .

L es Roma ins appelaient le rasoir cut ter tonsoriûs
,
c eta it une sorte de lame de

fer très tranchants .

D
’

après Diede re de Sicile , les nobles gau lois se rasa ient les joues et laissaient

pousser la moustache .

L e musée de Saint-Germain possède plusieurs spéc ime ns de rasoirs ga u lois , ce

sont de petites p laques de bronze minces et plus ou moins arrondies, percées d’

un

ou de plusieurs trous au m ilieu etmunies d
‘

a nneaux fixes qu i servaient sa ns doute

à les suspendre .

A l epoque du moyen âge, les razoers ou razouers éta ient en ac ier avec manche

en bois . L es proverbes et d ictons popu la ires au XII I" snec lo nous font savoir que

les rasoirs les plus renommés se 1
‘

abriquaient à Gu ingamp en Bretagne .

Nous trouvons dans les comptes des dépenses de la cour de Louis XI (année
1469) A O livier le Mau lva is , va let de cham bre et barbier du corps du roi

, 20 livres

( 1 ) Journal de Jean Héroard , médecin de L ouis XIII.
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1 2 sols 6 den iers , pou r u n celu i garn i de razouers doré de fin or
,
sizeaux , peignes

e t m iroue rs .

A u XVI' siecle, les rasoirs éta ient montés sur une chasse mobile et différa ent
pou de ce qu : le sont aujourd

‘

hui.

Perret, dans son bel ouvrage l
’

A rt du C outetier publié en 1771
,
décrit un rasoir

raba t de son invention, lequel rasoir avait un guide en bois pour empêcher de
se couper.

Il se fabriqua it au XVI I I" siècle de très bons rasoirs à Genève et en A n

g leterre .

Nous avons fa it l
'

historique du rasoir d
’

après les données actuelles de l
‘

archéo

logie ma is nous croyons cependant devoir , à titre de curiosité , fa ire connaitre

l
’

opinion de certains auteurs qu i prétendent que le rasoir n
’était pas connu avant

les Roma ins , tou t en admettant que les peuples anciens se rasaient.

D
'

après ces archéologues , les Israél ites usaient leur barbe naissante au moyen

d
’

une pierre ponce qu ‘

ils se promenaient sur la figure comme on fait d
’

une savon

nette . Il est vrai de dire qu
’

ils reconnaissent que ce procédé occasionna it une

ma ladie de la peau
,
espèce de mentagre ,

ce qu
’

ils supposent être la danse du

précepte du Moïse
,
dont nous avons parlé .

L es Grecs emp loyaient un liquide épila toire très corrosif, et les Romains ,

avant l
’

invention du rasoir, se brû laient la barbe avec des coquilles de noix

enflammées .

Enfin les Gau lois qui ne porta ient que la moustache s
’

arraohaient la barbe

avec des pinces à épiler
O n ne nous dit pas le genre de maladie qu

'

engendra ient ces dernieres sortes de

supplices ; ma is nous n
’

avons pas besoin de fa ire ressortir combien ces moyens de

se raser nous paraissent pou praticables .

Il a été fait bien des expériences sur la maniere de se servir du rasoir et sur le

moment le plus favorab le à son emplon les u ne préconisent le matin
,
les autres

le soir c
‘

est une question très difficile a résoudre et qui dépend autant du rasoir

que de ce lui qu i rase e t de ce lui qu i est rasé .

C ontentons-nous de c iter deux exemp les opposée .

Robespie rre qui éta it un élégant, tena it à. être rasé chaque jour , e t sur le

conseil d
’

un coutelier de la rue de la Sourdnere, qui éta it de ses am is , il se rasa it

au saut du lit, parce que la barbe beaucoup plus tendre à ce moment de la journée
cède plus facilement à l 'action du rasoir.

Barras , au contra ire ,
ne se rasait que longtemps après son lever parce que le

rasoir rencontra it a lors une résistance qui favorise sa fonction .

Viollet— L educ . Dictiomza irc raisonné du Mobilier franca is .
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C ou te a u x à pou d re . Mentionnons aussi les cou teaux à poudre dont les

dames du XVI I I“ siècle se servaient pour enlever la poudre qu ’

elles se mettaient

sur le visage . C es couteaux qui figuraient sur les toilettes des raffinées, étaient
d

’

un grand luxe ce lu i de Madame de Pompadour avait le manche de lacq e t la

lame en or .

Voici que lques vers consacrés au cou teau à. poudre qu i se trouvent dans le jou r
rdun (mars 1767)

Lorsque cet heureux voltigeur

C aressera votre visage

Qu
’

il n
’

y laisse point de nuage ,

Qu
’

il sache ôter de la blancheur

Po ur en découvrir da vantage ( l ) .

HenryHavard. Dictionnaire de l
’

Ameublement et de la Décoration .
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COUTEAUX COMMUNS

L e s C ou te a u x «l e C u is in e . L e s J am b e t te s .

L a F a b r ic a t ion d e S a in t -E tie n n e e t d e T h ie rs . L e s F u s i l s .

L es cou teaux que nous venons de décrire e t à la confection desque ls en employa it
les matieres les plus précieuses , é ta ie nt à l’usage des rois

,
des princes , des se i

gneurs et des gens de qua lité .

L es gens de peu ,
comme on disait à ce tte époque , petits bourgeois , ouvriers et

payans , continuèrent de se serv ir a table de leur cou teau de poche ou de cuisine .

C e eo a t de ces cou teaux qu e nous vou lons parler et qu i avant l’invention des

couteaux fermants ont re ndu le plus de services .

L es Roma ins appe laient cu tter coqu ina ris leur couteau de cuisine e t cu lte l lus

un couteau plus petit qu i serva it a découper ; comme ils avaient des coyteaux très

riches pou r la table , il y a lieu de supposer que les couteaux qu
'

on employait à
la cu isine chez les grands , éta ient, dimension à part, les seu ls qu

’

on trouvait chez

les artisans et les bourgeois . Il dù t en être a insi j usqu
'

au XVI I° siècle
,
époque à.

laquelle apparurent les cou teaux ferma nts .

L es auteurs qui se sont occupés d ’

a ntiqu ités , se sont a ttachés à décrire les cou

teaux de lux e e t ne nous donnent aucun déta il sur les couteaux de cu isine . C epen
dantHérodote décrit un couteau dont se serva ient les bouchers grecs, leque l est

assez semb lable au dessin du cu lter coqu ina ris des Roma ins , que donne A nthony
Rich d

‘

après un cou teau de ce genre trouvé su r un fourneau de cuisine dans les

ruines de Pompéi (î) .

Viollet Leduc les nomme cou teaux de gueux , (du nom du cuisinier qu
'

on appe

lait maitre Q ueux ) .

A nthony Rich . Dictionnaire des Antiouitr‘s Roma ines et Grecques
_

.
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L a premiere description que nous en trouvons est faite par J . J . Perret c
’

est

à la fin du XVI I I° siècle ,
le luxe de la table est très développé et influe beaucoup

sur l
’

outillage de la cuisine .

Voici les diverses sortes dont il parle ( 1)
C outeau de cuisine ; il sert à découper les viandes et les petits es comme les ailes , les pattes

des volailles etc .
,
son tranchant doit être fort.

Tranche lard, le tranchant doit être fin et le dos mince , en tenant le manche d
’

une main et

la pointe de l
'

autre on le fait plier ; cet instrument sert à. couper les bandes de lard et à faire
les lardons .

C outeau de ceinture servant aux cuisiniers pour préparer les viandes (c
’

est un demi
tranchelard) .

Autre couteau de ceinture , servant aux cuisiniers pour éplucher il s
’

en ifait de plusieurs

grandeurs . »

uisiniers les portaient a leur ceinture dans une gaine en bois disposée pour
en recevoir 273,4 etmême 5.

L es couteaux de bouchers qui rentrent dans la même catégorie différaient peu de
forme et se faisaient avec des manches très communs .

Il y en avait de grands pour les gros quartiers de viande et de petits pour les
morceaux d

’

un moindre volume .

T ous ces couteaux se font encore aujourd
’

hu i sans grand changement.

C
’

est au XVI I ‘ s1ecle que les coute liers se m irent à fa ire des couteaux fermants ;

la commodité de ces obj ets en augmenta considérablement le débit et il y en eût de

beaucoup de modèles su ivant le caprice et la fantaisie des coute liers .

L es plus simples furent les j am bettes dont le nom vient sans doute de ce que la

forme du manche rappelait un peu ce lle d
’

une j ambe .

C es couteaux connus aussi sous le nom d
‘

Eustaches étaient fabriqués à Saint
Etienne . M. Eougeroux de Bondaroy décrit ainsi en 1766, la fabrication de cette

v ille :

L es couteaux sont d
’

un usage si considérable qu i l en faut pour tous les états , de très

recherchés pour les gens opulents , de propres pour les gens aisés et de très simples pour les

gens de la campagne et du peuple . C es derniers méritent autant que tout autre ouvrage de

coutellerie , l
’

attention de ceux qui aiment les arts , non seulement a cause du grand débit qu
’

on

en fait, mais encore parce qu
’

il a fallu imaginer des pratiques ingénieuses pour parvenir a les

faire promptement et se mettre en état de les donner à fort bon marché .

A la campagne on nomme ces couteaux des j ambettes , à Paris ils sont assez généralement

connus sous le nom d
’

Eustac/æs du nom d
’

Eustache Dubois coutelier de Saint—Etienne qui

en faisait une grande quantité et de très bons , ce qui lui a mérité une espèce de célébrité . Il

y a encore à Saint Etienne des descendants de ce coutelier qui portent le même nom et qui

font de ces couteaux à la même marque .

Quoique lion fasse beaucoup de ces couteaux ailleurs que dans le Forez , on estime que

ce commerce monte à Saint-Etienne et à C hambon , petite ville éloignée d
’

une liens de Saint

Etienne ,
à cinq ou six cent mille livres pour les couteaux dits j ambettes, Eustaches ou couteaux

L
’

Art du coutelier ( l 77 l ) , parJ -J Perret, maître coutelier de Paris , rue de la T isseranderi0 .

( 2) L a collection Sauvageot posséde (n
° 60 du cata logue un spécimen de ces couteaux portant

d
’

un côté du manche le mot véritable, de l
’

autre le nom d
’

ustache Dubois .
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à la capucme ; car on fait encore dans ces deux villes des couteaux de table et d
’

autres pour les

bouchers , qui font aussi un objet de cent mille livres .

Il n
’

y a personne qui ne soit étonné du prix modique de ces couteaux et qui ne le devienne
encore plus , lorsqu

'

on lui dira qu
'

on vendait il y a 60 ou 60 ans , la grosse ou les douze dou

zaines de ces couteaux commune 25 à 30 sols aujourd’

hui que les marchandises sont augmen
tées de prix , la grosse se vend de 60 à 60 sols à Sain t- Etienne , et à Paris au Mortier d’

Or, rue
de s L ombards , en en trouve a 7 sols la douzaine , par conséquent chaque couteau ouvrant et

fermant à 7 deniers la pièce
U n ouvrier qui ne s

’

occuperaît qu
’

à faire de ces couteaux , ne pourrait pas subsister ; mais
les Maîtres couteliers de Saint-Etienne forment des manufactures où ils emploient 30 ou 40

ouvriers et comme chaque ouvrier n
’

y fait qu
’

une seule opération , l
’

ouvrage s
’

expédie davan
tage et est fait plus exactement.

L es couteaux appelés Jambettes se ferment, c
’

est à dire que la lame se replie et entre en

partie dans le manche ; il y a un clou qui traversant la lame forme une goupille qui permet à
la lame de se replier et la lame étant ouverte est retenue dans une situation droite avec le

manche par un talon fait à la lame ce talon s
’

appuie sur le manche et s
’

appelle lentille .

L es couteaux la capucine ont deux clous a la partie où la lame tientau manche ; un qui forme
comme aux j ambettes une goupille sur laquelle tourne la lame et l

’

autre fait un arrêtsur lequel

appuie le ta lon de la lame lorsqu
’

elle est ouverte . C es couteaux sont plus proprement travaillés

que les autres , on les vend un peu plus cher. »

Puis l
’

auteur fait la description de la manière dont ces cou teaux se fabriquaient;

le principa l intérêt consiste en ce que le principe de la divis ion du tra va il était
adopté et que déj à. e n monta it les manches à la presse .

L es ouvriers éta ient divisés en forgerons, a igu iseu rs trempeurs, pol isseurs,

presseurs de m anches e t m e n teu rs .

C hacun d
’

eux ne fa isa it qu
’

une portion du travail les aigu iseurs e t polissenrs

étaient réunis dans u ne usine m ue par une chùte d
’

eau
, améliora tion importa nte

qui activait l
’

ouvrage et supprimait le travail si fatigant de l ’ouvrier chargé de
tourner la roue . L es autres ouvriers étaient rassemblés dans différents ate liers .

L e sa laire des ouvriers coute liers de Saint-Etienne était peu élevé à cette époque,
ils gagnaient seize sols (2) par jour, ce qu i explique le bon marché de ces couteaux .

Voici les diverses sortes de cou teaux fabriqués à. Saint-Etienne en 1763; les prix
ont été donnés à M. Fougeronx de Bondaroy par le sieur L afarge, coutelier de

Saint—Etienne

L es jambettes .

L es couteaux à manche picoté .

L es couteaux à cachet de buis .

L es grands couteaux appelés clapets pour tailler la
L es couteaux à fourchettes .

L es couteaux appelés foyards en bois de hêtre
L es couteaux à deux clous à manches de corne .

L es couteaux de C hambon, a deux clous .

L es couteaux de table sans mitres à trois clous
L es couteaux de boucher à manche de buis
L es couteaux de matelot à viroles de fer.

( 1) C
’

est— à—dire un peu moins de 3 centimes aussi les vendait— on un son en détail .

(2) L
’

Art du coutelier en ouvrages communs parM. Fougeroux de Bondaroy .

la grosse de 30 à 45 sols

la grosse , de 3 livres à 3 livres 10 sols

la grosse , de 4 livres 10 sols

12 livres

la grosse , de 15 a 18 livres

4 à 12

w
w
w
w
w
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L es canifs à manches de buis la grosse , de 5 à 6 livres
L es couteaux de table a mitre la douzaine ,de 3 à 7

L es couteaux à virales d’

argent manches d
’

ébène 12 à 24
O n fabriquait aussi les serpettes , les rasoirs et les ciseaux .

L a coute llerie de Saint-Etienne a complètement disparu ; il est probable que
lorsque la méta llurgie envahit le bassin de la Loire

,
e lle donna plus à. gagner

aux ouvriers et détrôna la coute llerie qui se réfugie à Mon istrol-sur—L oire dans

la liants-Loire , où ce genre de couteau se fabrique encore aujourd
'

hui
,
mais en

petite quantité . C
’

est à peu près ce qui se produisit à. C hâtellerau lt lors de l ‘eta
blissement de la Manu facture d ’

armes de l
'

Etat.

A Sain t—Etienne ,
il ne se faisait que que lques sortes de cou teaux communs

mais à T hiers tous les artic les de coute llerie commune ,
couteaux , canifs , ciseaux ,

rasoirs , s
’

y fabriquaient.

L a fabrication y était organisée comme à Saint-Etienne
,
le travail éta it divisé

à peu près de la même façon .

Nous en avons la preuve par un acte notarié du 24 novembre 1664 duque l il

résu lte qu ’

il y avait à. T hiers à ce tte époque 64m aitres esmoleurs ; de même qu
’

un

autre acte en date du 1 1 avril 17 1 1 cite 8 m aitres m avtin a ires entre lesque ls il

établit diverses conventions

Voici commentM. Gustave Saint-Joanny nous dépe int la fabrication de T hiers

du XVI I"au XV I I I° srecle .

C
’

était d
’

abord leMartinaire à qui le fabricant livre l’acier et le fer son instrument est le

martinet mû par l
'

action d
’

une roue qui tourne à l
’

extérieur plongeant et replongeant dans la

Dnrelle il peut frapper de 200 à 600 coups à la minute . A u martinaire succède le forgeron qui
de son lourdmarteau mû par son bras nerveux bat à nouveau l

’

acier pour lui donner la forme
de la lame , de la platine en du ressort. A près le forgeron le limeur, le trampear, puis l

’

éman

leur et le polisseur .

T andis qu e ces ouvriers façonnent les parties qui doivent composer le couteau ,
lames , pla

tines , ressorts , d
’

autres préparent le manche . L es scieurs d
’

os , de corne , de bu is , d
’

ébène les

débitent ; le blanchisseur fait sécher les manches d
’

os sur son toit; le cachear redress e ceux de

com a .

T outes les parties du couteau étant rassemblées , le maître les donne au monteur, du mon

teur le couteau passe à l ’a/ fileur,
Quant aux ciseaux , outre le martinaire , le forgeron et le limeur, ils emploient successive

ment l
’

aj usteur qui ajuste les branches et les perce et donne aux lames la voilure convenable , il

est aussi chargé de la confection des vis et du tarodage , le trompeur, le redresseur qui répare

le ganchissementproduit par la trempe , l
’

émoulcur qui fait les tranchants , et enfin le polisseur. »

Pour donner une idée des articles qui sortaient de la fabrique de T hiers , nous

a llons prendre que lques prix dans les inventaires notar1es du XVI I"et du XVI I I‘
siècle cités parM. Saint-Jeanny .

( 1 ) M. Gustave Saint—Jeanny . La C outelleræ T hiernoise .
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Moyens ciseaux façon de L angres . la douzaine Blivres

Rasoirs façon d
’

escaîlle .

Rasoirs manches b0 1 8 noir.

Rasoirs fins , façon ba leine .

Pincettes à arracher le poil du nez .

Disons à l
‘

appui de ces prix qu ’

un apprenti payait 30 livres par au
_
à. la charge

pour le maitre de le loger, entretenir d
’

habits et de sabots et de lu i apprendre son

métier à son possible ; de son cô té l ’apprenti s '

engagea it à le servir exactement

et fidè lement.

A u n ombre des couteaux communs se trouvent divers instruments de cu isine

te ls que les cou teaux à hacher ,
les couperets qui étaient faits aussi par les couts

liers , mais qui rentraient p lutôtdans les attributions des taillandiers .

Puis les cou teaux pour ouv rir les huîtres e t les cernoirs pour ouvrir les noix .

A u XIVe
s1ecle les huîtres figuraient sur les tables princières et les coute liers

avaient imaginé des couteaux pour les ouvrir
,
car le C ompte de ma istre Jacques

des pour l‘hosto] du Roy (1356) porte la mention su ivante

A Gu il laume de Moussey , cou te lier du Roy, pour u ne ga isne garn ie de deux

cous ieaux à manche d
'

acier fait h courba ls, pour servir à ou vrir les hu istres en

esca ille .

Enfin le fusil dont l
‘

origine remonte au moins au XII I“ s10cle pu isque nous

trouvons dans l
’

Ouetzl lemen t du Vil la in
,
piece qu i date de cette époque, le fusil

à a iguiser l
'

ostil .

L e fusil ou foesil fut dans le principe une piece d'

acier avec laque lle on frappait
u ne pierre à feu pour enfiammer de l

’

amadou c
’

est ce qu
’

on appela 1t batlre le

briquet.

C omme cet obj et était d '

une dimension relativement assez grande et qu
’

on l
’

ava it

toujours sous la main on s
’

en serva it fréqu emment pour don ner le fil aux cou

teaux . C
’

est ce qui, sans doute , suggéra l’idée de fa ire ce tte tige d
'

acier ronde et

taillée qu
’

on emp loie pour affi ler les instruments tranchants et de là aussi son

nom de fusil .

A u XVI I° mocle le fusil servant à battre le briquet subit une transformation

importante , ce fu t l ’adaptation d’

un ressort faisant mouvoir un chien armé d ’

une

pierre à feu qui venait frapper une p laque d ‘

acier . C ette plaque sous ce choc

découvrait un bassinet où tombait l etinœ lle qui mettait le feu à. la matiere inflam
mable préparée à cet effet.

C e mécanisme était l’idée premiere de la batterie des fusils à silex ,
arme de

guerre dont l
’

invention suivit de près .

A ussi à partir de ce moment il ne s
’

appe lle plus que le briquet e t perd son nom

de fusil pour le donner à l 'arme des temps modernes .
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L a cou tellerie commune devait être en généra l à très bon marché, carMonteil (1)
dans l

’

aperçu qu ’

il donne de la situation industrielle de la France au XVIII
siècle ,

met. en scène un A nglais et un França is et chacun d
’

eux veut attribuer

la supériorité à son pays , il leur fait terminer ainsi leur dia logue
Osez , dit l

’

Anglais lever cette barrière de douaniers qui bordent votre France .

Nous oserons la lever quand nous voudrons , lui répondit le Français, car nos coutelleries de

Langres , de C hâ tellerault, de Saint
-Etienne , de T hiers, suffiront pour nous défendre des pro

du vôtre . Jamais vos flottes marchandes n
’

oseront approcher d
’

un pays où l
’

on entend

crier à deux liards les couteaux , à un son les fourchettes ; à deux liards à un sou !»

Monteil . Histoire des Français des divers Etats .
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Puis venaient les cou teaux creux

L e cou teau à lame et m an che creux qui servait de gaine à un autre couteau à.

gaine beaucoup p lus petit; c etait un véritable che f d
’

œuvre .

L e couteau à manche creux dans le manche duquel on logeait u n petit couteau
fermant et qu i était terminé par u ne cuvette à charniers laquelle fermait à ressort

et laissait entrer ou sortir la piece intérieure .

L e cou teau à gaine à fusil qu i ava it le manche creu sé pour recevoir un petit
fusil .

Il y avait aussi

L e cou teau cabriolet dont le manche était disposé pour recevoir différentes
lames . Sur le côté du manche était un bouton faisant j ouer un ressort qui venait

se loger dans une échancrure pratiquée à. la queue de la lame . L e manche de ce

cou teau se p laçait dans un étui avec les lames de rechange .

L e cou teau d
’

a ttrape . C
’éta it un couteau à. plate semelle dont la portion de la

lame qu i faisait partie du manche était échancrée à. partir du dos de manière à

laisser plusieurs piquante qui traversaient ent1erement le manche . L es deux mor

ceaux du manche étaient re liés sur le devant et au bout par u ne petite plaque de
fer qu i était percée pour laisser passer les piquante . L a lame ne tenait au manche

que par le clou du haut; le clou du bas était mobile de façon qu ’

en le déplaçant il
laissaitmouvoir la lame qui tournait autour du clou du haut lorsqu

'

on vou lait s
’

en

servir et fa isait sortir les piquants . U n petit ressort p lacé à l’intérieur renvoyait la
lame à. sa position nature lle lorsqu

’

on lâcha it le cou teau .

L e cou teau à ba lance ou à béqu il le qui avait deux lames, l‘une d’

acier
,
l
’

autre

d
’
argent rivées ensemble au ta lon de sorte qu

’

elles pivotaient autour du clou qui

les fixait au manche et qu
’

il y en avait une d
’

ouverte tandis que l
'

autre était
fermée .

L es manches de tous ces couteaux étaient en ébène, en ivoire, ou en nacre avec

garnitures en argen t ou en or .

On faisait des couteaux de table à manches de porcela ine ; d’

agathe et d
’

argen t

ainsi que des cou teaux de dessert avec lam es d
'

argen t pour couper les fruits .

L es lames de ces couteaux éta ient presque toutes arrondies tandis que celles des

couteaux à gaine étaient généralement avec la pointe au milieu ou rabattue en

avant.

Nous arrivons aux cou teaux ferman ts qui se divisaient en deux espèces, les
cou teaux c lous et les cou teaux à ressort.

L es cou teaux à clous étaient

L a j ambette ou eustache qu i n
‘

ava it qu
’

un clou pour retenir la lam e au manche

de sorte qu
’

elle se replia it en avant et entrait en partie dans le manche, e lle était
arrêtée en arriere par u n petit bouton ou lentille qui était forgée au bout du ta lon

de la lame .
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L e cou teau à la capucin e qui avait deux clous, l
’

un autour duque l tournait la

lame , l
’

autre qu i arrêta it le ta lon de la lame lorsqu
’

e lle éta it ouverte .

L es cou teaux à ressort étaient beaucoup plus nombreux
L e cou teau à la C harolaise ou à. crosse qui se composait d ’

un manche , d
’

une

lame
, d

’

un ressort et de trois clous, il tirait son nom de la forme du bas du manche

et de ce qu
’

il avait été ima g iné par un coute lier de C harolles .

C e genre de couteau se faisait aussi avec poinçon et tire—bouchon .

L e cou teau à la m ilitaire étaitmonté avec des platines sur lesquelles on soudait

en haut une garniture en argent et en bas une cuvette du même méta l .
L e cou teau à deux lames opposées, monté à. platines, avait une lame s

‘

ouvrant

à chaque bou t du manche .

L e cou teau à la Berge créé par le coute lier dont il porta it le nom
,
avait les deux

lames placées sur le même ta lon tou t étant indépendantes l ’une de l’autre et pou
vant s

’

ouvrir et se fermer ensemble ou séparément. L es deux lames tournaient à.
tête de compas et reposa ient a l’aide d’

un battement formé sur le talon .

L e cou teau sans c lou ou a tete d
'

a igle éta it monté à. tenons e t à. T qu i se

trouvaient cachés dans le manche , de sorte qu 1 1 ne para issa it aucun clou .

L e couteau à tête de compas était rond et tout uni, les clous étaient à. ras du
manche .

L e couteau à double j oint était disposé de manière que lorsqu ’

il était ouvert, un
ressort qu i se repliait à l’intérieur en fermant la lame

,
venait cacher la pla ce où

elle se logea it et empêchait en même temps la sa leté d ‘

e ntrer .

L e cou teau fou rchette qui se séparait, d ’

un côté le couteau
,
de l

'

autre la four

chette on réunissait les deux pièces à. l’aide de tenons que porta it la platine de la
fourchette et qui entraient dans des trous pra tiqués à la platine du couteau .

Enfin les cou teaux à secrets dont voici les principaux
L e cou teau a secret à enta ille ; le secret consistait en ce que le trou du ta lon de la

lame éta it oblong de haut en bas et que le bout du manche ava it une entaille de

façon qu
’

une fois fermé
,
la lame entrait dans cette ta ille par la seu le force du

ressort et que pour l‘ouvrir il fa llait faire glisser la lame le long du clou du ta lon .

L e cou teau à mou che dans le talon duque l on réservait un petit tenon qu i venait
s
’

arrêter sur une épaisseur la issée au ressort. L a lame ne pouvait se fermer que
lorsque le ressort éta it retiré en arr1ere .

On donnait le nom de Ramponneau a un couteau à mouche monté à. rosettes et

dont le manche était cannelé en long dans le milieu et sur les bords et guilloché

entre les fi lets .

Un autre couteau à mouche qui mérite d
’

être signa lé est le couteau bayonnette .

était monte rœette per le haut; mais comme il était destiné à. servir de bayon
nette au bout d

’

un fusil, les clous du bas éta ient times a ras du manche qui était
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rond et au bou t duquel pour l’utilité du chasseur on laissait déborder le ressort qui
servait de tournevis .

L e cou teau à ressort brisé éta it un couteau à mouche qu i avait le ressortdivisé en
deux parties dont l’une faisait bascu le en appuyant le pouce sur un renflement

laissé au dos ; l
’

autre partie du ressort renvoya it la première dans sa position
primitive .

L e cou teau à pompe éta it aussi un couteau à mouche dont le ressort était d ’

u ne

seu o p1ece et assez flex ible pour obe1r à la pression du pouce ; un petit ressort
intérieur l

'

obligeait à reprendre sa place .

O n appelait passe—

partout un couteau à. pompe dont le manche éta it tout uni et

arrondi partou t.
L e cou teau à grimace était encore un couteau à mouche . L e ressort éta it fixé à.

l
’

un des côtés du manche et la lame portait, au ta lon un trou oblong en travers, de

man1ere qu
’

il fa llait fa ire mouvoir l
’

autre côté du manche pour dégager le tenon .

L e cou teau à rosette mobile était un couteau a secret dans leque l une des rosettes

communiquait le mouvement a un ressort dont le bout éta it recourbé etentraitdans
une ouverture faite au talon de la lame .

L e cou teau à clef ou couteau à la m ilita ire a secret était muni d '

une clef en forme

de T dissimu lée dans l epa isseur de l’un des côtés du manche ; le ta lon de la lame
et le haut du ressort portaient chacun un tenon carré s’emboitant dans la tête de
cette clef qui les liait l

’

un a l
’

autre . L a garniture du haut du manche se séparait

en deux de sorte qu
’

en élevant la partie supérieure de cette garniture soudée à la

clef
,
on dégageait les tenons pour faire fonctionner la lame et le ressort qu i rede

venaient fixes en l
’

abaissant.

L e cou teau à bayonn ette à a iguille n
'

avait pointde ressort; la lame était tenue par
un fort clou aux platines qui éta ient évidées en haut pour loger deux tenons qui
serva ient à fixer la lame . U ne a iguille cachée dans l ’épaisseur de l ’une des p latines
entrait dans u n piton fixé au bas de l’autre etmaintenait solidement le tout.

C ou te a u x d e c u is in e e t d e b ou ch on L es couteaux de cuisine ( 1 ) étaient

de plusieurs sortes
,
savoir

L e cou teau de cuisin e à soie plate pour défaire les volailles, qui devait avoir un

tranchant assez fort etqu i servait en même temps à découper les viandes .

L e tran che lard dont le tranchant était très fin et qui servait à. couper les bandes
de lard et les lardons ; en tenant le manche d

’

une main et la pointe de l ‘autre ,
il

pliait en faisant le croissant et devait revenir droit sans être faussé .

Pour être bon ,
dit Perret. un couteau de cuisine doit se laisser entamer promptement par

le fusil qui fait lever un petit morfil , il faut lui donner un recuit violet.
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L e dem i-tranche lard qu i servait à préparer les v iandes ,
était unpeu plus fort

de des de man1ere à présentêr plu s de résistance .

L es couteaux de ce in tu re pour éplucher les légumes, il y en avait de plusieurs
grandeurs .

On distinguait parmi les couteaux de bou cher
L a lan cette a bœuf, petit couteau pointu à. lame en forme de fer de lance que les

bouchers enfonça ient dans la nuque des bœufs pour les abattre .

L e cou teau à poin te rabattue pour habiller les agneaux .

L es coutea ux à dépou iller les animau x ; ils éta ient assez courts pour ne pas trouer
la peau .

L es couteaux pour couper et dépecer la viande étaient de diverses grandeurs
tout en ayant la même forme .

C ou te a u x d ive rs . L es couteliers fa isaient aussi les différentes sortes de

co uteaux ci-aprés

L es serpettes de toutes formes .

L es gre/ïoirs ou écussonnoirs pour greffer, qu i avaient une lame en acier et

l
’

autre en ce ou en ivoire .

L e cou teau de j ard in ier à six lames cou teau
,
can if, serpette, sc ie, poinçon , tire

bouchon .

L e cou teau de doreu r sur .bois
, très mince et très flexible pour couper les feuilles

d
’

or.

L e cou teau à parer le cuir

L e couteau de bouchonn ier pour tailler les bouchons .

L e cou teau à ba le ines à. l
’

usage des marchands de parap lu ies .

L
’

épluchoir de vannier à lame courte et large .

L e cou teau de toile tte a tranchant émoussé
, dont les dames se servaient pou r

enlever la poudre de leur visage .

L e cou teau ou spatu le de pein tre à. lame très mince .

L e couteau à m ettre en plomb, outil de vitrier pour couper le plomb aux endroits
pù ildevait être soudé .

L e couteau à ouvrir les hu îtres .

L e couteau à débiter le pa in , grand couteau a ttenant au comptoir chez les

boulangers .

L e cou teau à chape ler les petits pains à ca fé .
L e cou teau à p ied a tranchant convexe pour préparer le cuir .

L e cou teau à doter, employé par les gantiers pour amincir la peau des gants .

L e couteau de fourreur .

Le couteau de brodeur d
’
or et d

’
ar gent sur étoffe .

L es couteaux pour la pêche a la morue .



OBJETS DE C OUT ELLERIE

C a n ifs . L e canif est une espèce de petit couteau à tranchant très fin
Dans les canifs on comprenait les grattoirs et les coupe—corps en voici les diver

ses sortes

L e can if droit à lame fixe et étroite .

L e can ifmécan ique ou à. cou lisse dont la lame était fixée à un ressort qui glis

sait dans une rainure pratiquée à l’intérieur du manche e t que l
’

on manœuvrait

avec le pouce .

L e canif à. coulisse a deux pièces , le canif à. un bout du ressort et le grattoir à
l
'

autre bout.

L e can if à cou lisse à qua tre pièces avait deux coulisses dans l
’

une glissaient à.

chaque bout du ressort le canif et le grattoir, dans l
’

autre un poinçon et un porte
crayon .

L e can if à ressort à man che d
’

une seu le p 1ece
,
dont le manche étaitfendu j usqu a

moitié pour loger le ressort d
’

un côté, la lame de l’autre .

L e can if à m an che , composé comme celui du couteau à ressort avec platines en
méta l sur lesquelles éta ient rivées les côtés qui formaient le manche et qui main
te na ient le ressort.

L e ca nif à ressort avec manche servant de coupe papier.

L e can if à ressort à. deux lames dont une courbe pour couper les core .

L e grattoir droit à lame fixe et convexe et en tranchant des deux côtés .

L e grattoir cou lisse avec lame se mouvant par le même système que le canif à.

coulisse .

L e coupe—cars à lame recourbée .

Il y avait aussi le taille—plume
,
instrument peu répandu et qui doit dater de la

fin du XVI I" siècle , puisqu ’

on présentait comme u ne nouveauté en 1666 à. l’A ca
démis des Sciences qui l 'approuvait,un can ifpour tailler les plumes d

’
un seu l coup.

(Magasin Pittoresque , mars

C ise a u x L es oiseaux se divisaient en ciseaux à ressort ou forces et ciseaux

branches .

L es forces se composent de deux lames réunies par un demi-cercle d
’

acier qui

fait ressort et qui permet de les rapprocher ou de les éloigner suivant le besoin de
celui qui s

’

en sert.

Des deux lames ou branches qu
’

on nomme cou teaux de forces, celle qui se trouve

dessus en travail lant est le mâle, l
’

autre qui est en dessous la femelle .

( 1 ) L a basse lafinité nous montre la forme mnipulus, knipulus knivus qui signifient une sorte
de couteau et qui ont donné naissance au vieux français guenivet, canivet, kanivet, canine!et enfin
camf. (L arousse) . Grand Dictionnaire universel du XIX°

siècle) .

Oiseau de cæsus taillé ui aura conduit au diminutif ciselé d
’

où l
'

on aura supposé un

rad1eal m el
, ancienne ferme u mot ciseau au singulier. ( Larousse) .
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Il y avait plusieurs sortes de forces, c‘étaient
L es forces à tondeurs de drap, grands ciseaux dont le s branches étaient longues

de 4 piés avec un tranchan t de p lus de six pouces de large

L es forces à gan tier étaientdes oiseaux à. ressort d’
un pié de long, dont on se

servait pour tailler et couper le cuir propre à faire les gants .

L es forces et gaze avaient six pouces de long, les coupeuses s
’

en servaient pour
découvrir le brocher des gazes à fleurs . C omme ces forces étaient très plates, il
était plus facile en s

’

en servant d
'éviter de couper le fond de la gaze .

Suivant l
’

usage auquel on destinait les forces, elles étaient droites ou coudées .

L es forces les plus estimées se faisaient à Orléans, il s’en faisait aussi à T royes,
à Vire, à Elbeuf, ainsi qu ’

en Hollande et en A ngleterre .

L es ciseaux a bran ches sont formés de deuxlames tranchantes croisées etmobiles

autour d
’

un clou ou pivot qui les maintient appliquées l’une contre l
’
autre ; ce sont

comme deux leviers agissant l
’

un sur l
’

autre .

L es bras de c es deux leviers se divisent en deux parties séparées par l’ecussan
sur lequel est placé le pivot; d’

une part la lame en partie coupante
,
de l

'

autre la

branche qui termine l
’

anneau destiné à. ouvrir ou à fermer les lames à l’aide du
pouce et du medium .

L es deux faces internes des lames sont appelées plan es ; lorsque les oiseaux sont

fermés
,
les deux planes ne sont pas exactement en contact dans toute leur longueur

et chacune d
’

elles offre une certaine concavité ou envoilure ; c
’

est de cette envoilure

que dépend la bonté des ciseaux .

Voici les principaux genres qu ’

on fabriquait

L es ciseaux à. ongles, façon de M. Eglise , maître coutelier de Paris ces oiseaux

avaient au bout d
’

une des deux lames, un petit bouton pour empêcher de se blesser.

L es ciseaux et l
'

ancienne mode ils étaient pointue et complètement ronds dans
toutes leurs autres parties, ils servaient de poinçon aux couturières pour percer
les œillets .

L es ciseaux à découper le papier avec les branches un peu longues .

L es ciseaux et couper les cheveux ,
façon deM. Eglise . C es ciseaux avaientun petit

bouton au boutd
’

une pointe , de sorte qu ’

en coupant les cheveux on appuie le bou
ton sur la peau et on ne court pas risque de blesser.

L es ciseaux pou r fa ire le crin aux chevaux étaient larges et plats . Il y en avait

de plus petits pour les crins des oreilles et de gros pour ceux des pieds .

L es ciseaux de chapelier, très larges et à pointes un peu mousses pour couper les
poils de peaux de lapins .

Savary des Bruslons . Dictionnaire univers el du commerce, d
'

histoire naturelle et des arts

et tiers.
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L es ciseaux et couper les cheveux ,
façon de Berge, à. branches aplaties en amande

et montées à vie .

L es oiseaux pour ou vrir les bou ton n ières
,
pointus

,
courts de lames et forts par

tout pour couper trois épaisseurs d etoffe .

L es ciseaux de côté que les coutur1eres attachaient au côté avec un cordon .

L es carre le ts ou ciseau x de ta illeurs ; il y en avait de deux espèces ; ceux destinés
à couper la soie éta ient de moyenne grandeur ; ceux pour couper le drap éta ient
beaucoup plus grands e t plus forts ; ils ava ient de grands anneaux de man 1ere à. y
placer trois ou qua tre doigts le clou était taraudé a vis et recevait un écrou .

L es ciseaux de m archands avec les pointes arrondies pour les mettre dans la
poche .

L es ciseaux de poche avec une rainure faite sur les branches près des anneaux

pour recevoir les pointes qu i s ’ouvraie nt en grand, de sorte qu
’

on pouvait les met
tre dans la poche sans étu i.
L es ciseaux de péd icure, pour rogner les ongles des pieds , étaient munis d

’

un

ressort entre les branches afin de les tenir constamment ouverte il y en avait sans

anneaux et dont les branches ressemb laicnt à. celles d
’

une pince .

L es cisea ux de comptoir pour couper une feuille de papier d’

un seu l coup, on en

faisait depuis 5pouces de lame jusqu ’

à 15 pouces .

L es oiseaux à. branches d
'

or et d
'

argent avaient des [Ormes et des ornements

très variés ; chaque lame éta it terminée par une queue en a cier qu i entrait dans

l
’

ouverture de la douille d
‘

or ou d
‘

argent remplaçm t la branche a laquelle .

elle était soudée ainsi que l
’
anneau .

R a s o irs ( l ) . L e rasoir se compose d ’

une lame d
’

acier très fin
,
soigneusement

évidée et fixée par le ta lon à. deux côtés en baleine ou en éca il le auxque ls on tienne

le nom de châsse .

L e rasoir est le tranchant le plus délicat de ceux que le coute lier produit; il faut
qu

’

il soit fin et cependant il doit couper des poils courts et quelquefois très durs . .

U n bon rasoir doit couper la barbe trés ras et de façon que le patient n
’

en res

sente presque pas l‘action .

L a forme des rasoirs était peu variée au XVII I"s1ecle , c ‘

est surtout par la ta ille

qu
’

ils dil
‘

féra ient.

L es A llemands faisaient à cette époque des rasoirs dont le tranchant plia it sous

l
‘

ongle de trois lign es de longueur, te llemen t
,
dit Perret

, qu
’

ils sonn en t en rasan t.

Perret avait imaginé un rasoir avec un guide e n bois qui se fixait sur la lame

pour empêcher de se couper
,
il l

’

appelait rasoir a raba t.

Rasoir, de ras , raser (L ittré) . A uMoyen Age , on disait un Rawucr ou Razoer.
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Dans son numéro d’

avril l 76?, le Mercu re de F ran ce publiait sous la rubrique

Méchan iqu e , l
’

annonce su ivante

Perret maître et marchand coutellier, a trouvé le moyen de faire un rasoir sans machine
,

doux , léger et si simple que toutes personnes jeunes , âgées ou tremblantes peuvent se raser

elles— mêmes et avec une grande facilité , tant la barbe que la tête , sans aucun risque de se

couper. C e rasoir se repasse sur la pierre et sur le cuir comme les autres . Il ose se promettre

qu
’

une invention si utile , jointe à la bonté de ses tranchants à quoi il s ’

est constamment attaché

et avec succès , lui attirerent l
'

attention et l
’

approbation des curieux .

Il demeure à Paris , rue de la T ixerauderie , près la place Baudoyer, à l'enseigne de la C oupe
d
’

Or. L es rasoirs se vendent 6 livres la pièce .

L 1nvention de Perret avait paru assez ingénieuse puisque le coutelierMoreau
son élève eû t l

’

idée de la copier] Perret nous apprend da ns son ouvrage la Podo

notom ie ou l
'

art de se raser soi-même
, queMoreau avait envoyé acheter chez lui un

de ses rasoirs et l
’

ayant copié, ava it fait publier dans l ‘A ven t—C ou reur, l ’avis sui

vant sur le Rabat tricotom iqu e dont il se donnait comme l
’inventeur

L e sieurMoreau ,
maître coutellier, rue l

’

Evêque , a imaginé d
'

adapter au rasoir ordinaire

une sorte d
’

êtui qui ne la1ssunt pas plus de saillie qu
’

il n
’

en faut pour couper le poil l
’

empê

che d
’

entamer la peau . Nous pensons que le sieurMoreau mérite d’

être applaudi.

O b j e ts d iv e rs . En dehors des cou teaux
,
can ifs, ciseaux ,

rasoirs
,
les cou te

liers faisaient encore différentes pièces dont nous a llons donner une énumération
rapide
L

’
Echcnilloir de j ardinier .

L e Tronche t de cordonnier .

L e Poinçon qui sort aux tailleurs pour percer les œillets .

L e Fusil pour afiiler les couteaux .

L e Tire- bouchon ferm nt pour la poche .

L e T ire—bouchon à cage .

L a Rouanne pour marquer les futailles .

L e Perçoir ouMéche à percer les fûts .

L e Foret en Vrille pour percer les tonneaux et mettre le fausset.

L e Foret à coup de poing.

L a Pince à casser le sucre.

L esManchettes pour les chandelles

( l ) L esManchettes datent du commencement du XVI siècle , mais l
’

usage n
’

en
'

était pas très

répandu puisque nous apprenons ar le journal de Jean Héroard, qu’on mouchait encore la

c handelle avec ses doigts à la cour e France en 1606.

L eMusée du L ouvre possède plusieurs belles paires de mouchettes du XVI‘ siècle .
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L es Aiguilles d
’
emballeur.

L es C isailles à métaux .

L es Burins de graveur.

L es Pinces à épiler.

L es Pinces pour rogner les ongles .

L e C assenmz pour ouvrir les noix .

L es C outeaux de chasse en Damas .

L es Sabres au besoin .

Enfin tous les instruments qui composent la T rousse du marécha l

I n s trum e n ts d e c h iru rg ie . A Paris certains couteliers faisaient les

instrumen ts de chirurgie, c etait une spécialité , nous a llons pour mémoire citer

les principa les p1eces que l ’on fabriquait à. cette époque, c eta ient
L a Lancette .

L e Scalpel .

L es C iseaux à dissection.

L es Bistouris .

L es Pinces à pansement.

L es Sondes.

L es Daviers etPinces pour arracher les dents .

L es T tre—ba lles .

L es T rois—quarts .

L es Speculum, cris , nasi, matricis ,

L es Instruments pour opérer la fistule ana le

L es Pinces et cancer .

L e Bistouri d gaine .

( ‘à
A l

'

Exposition rétrospective de la C outellerie, organisée en 1889 au C hamp deMars par
M. Mam m a, figurait l’instrument qui ava it servi à opérer la fistule anale de L ouis XIV.
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L e Pharyngotome .

L es Scies à amputation .

L es Couteaux courbes .

L e C outeau inter—osseux .

L es Tenailles incisives,

L e T répan .

L es L ithotomes .

L es Brise—pierre .

L e Forceps

Pour la douane, la coute llerie éta it assimilée à la mercerie (2) et payait comme

cette dernière pour droit d ’

entrée 10 livres du cen t pesan t, su ivan t l
'

arrêt d u 3

j u il let 1692 et pour droit de sortie 3 livres conformém en t au tarif de 1664 si el le

n
’

éta it pas de fabrique frança ise, m a is seu lem en t 2 livres s i e lle en était et qu
’

e lle

a it été déclarée e t destinée pour les pays étrangers .

( 1 ) T ous ces instruments sont décrits par Perrot dans l
’

Art du C outelier.

(2) ( l
‘

étaient les quincailliers qui vendaient la coutellerie étrangère , et comme ils dépendaientdu
corps des merciers , c

’

est pourquoi la coutellerie était traitée comme la mercerie .
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L e s In s trum e n ts tra n ch a n ts c h e z l e s G re cs e t l e s R om a in s

L e s C orpora tion s

L es Grecs n
’

avaient pour a insi dire pas d
’

équivalent de notre mot cou teau ; ils

appe laient pixma
,
Machœra , tout instrument n

'

ayant qu
’

un côté tranchant, par
opposition au glaive qui était tranchant des deux côtés .

Ils nommaient les forces pizœtpœ8…Afi, dou ble machœra
, ce qui dépeint bien l’as

sembla g e de deux lames a un seu l tranchan t, et le rasoir pau. eq uipe , un seu l tran

cha n t, ce qui nous donne à. comprendre que les rasoirs grecs n
'

avaient pas de

manche .

A nthony Rich neue dit que les Grecs d
’Homére portaient la mochœra à côté

du glaive ; il s
’

e n serva ient comme d
’

un couteau de chasse , pour immoler les
victimes et pour couper leur viande à tab le ou à la cuisine , mais e lle venait des

Orientaux auxque ls Esche en a ttribue l
'

origine

L es Romains comme les Grecs donnaient le nom de cu tter à. tous les instruments

n
‘

ayantqu
’

un tranchantetquelque fois même a la partie tranchants d’

un instrument.

L a fa lx vin itoria ou serpette de v igneron ,
sorte d

’

instrument compliqué etmuni
de différents tranchants pour les nombreuses opérations de la taille de la vigne ,

nous fournit un exemple des désignations que les Romains donnaient aux divers
tranchants

L a partie droite immédiatement au-dessus du manche , s
'

appe lait cutter
,
le

tranchant ;

Anthony Rich . Dictionnaire des Antiauités romaines et grecques.

Eschyle . L es Perses .
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C el le qui se recourbe au—delà
,
s inu s

,
le creux

L a portion entre le creux et la pointe , sca lprum ,
le ta illa nt ;

L
'

extrémité du ta illant, rostrum ,
le bec ;

L a partie sa illants au bout de l
’

instrument, m ucro
,
la pointe ;

Enfin le tranchant en demi— lune sur le dos
,
secu ris

,
la hache .

Voici les noms de leurs principaux instruments tranchants
C u lter éta it le cou tre de la charrue

,
culter coqu inaris v) , le couteau

sine ; cu lter sutorius , l
‘

outil a parer le cuir; cu tter vena torius , le couteau de
cu lter tonsorius

,
le rasoir.

C u lte llus n eta it qu
’

un dim inutif de cu tter et s
’

appliqua it aux instruments de

moindre dimension Juvéna l désigne par cu lte llus un couteau dont on se servant

pou r découper à table U lpien ,
u n rasoir de ba rbier; Horace, u n instrumen t pour

nettoyer les ongles .

C
‘

est de cu ltellus qu
’

on a fa it cous le l ou co ute l au Moyen-A ge ,
puis cousteau ou

coa l is a encore usité à la campagne , enfin couteau .

Point n
'

est besoin d
’

un grand e ffort pour faire dériver de couste l
, cousle l ie r

,

cou te lier , ce lui qu i, fa it des couteaux .

Peu t—on donner le nom de couteliers a ceux qui façonnèrent les prem iers cou

teaux de pierre et de bronze Evidemment non .

L ‘

homme de cette époque éta it obligé de fa ire par lu i-même tout ce qu i était
utile à ses besoins personnels , ce n

'

est qu
'

avec les progrès de la civilisation que le

travail s
‘

organisa .

Si l
’

on songe que j usqu
‘

au XVI° s 1ecle , la plupart des couteaux éta ient encore
faits par les mêmes ouvriers qu i fabriquaient les épées , les poignards ,

les dagues,

en u n mot les armes b lanches , ou peut dire qu’

il y a eu des coute liers dès l
’

âge de

fer ; mais l
’

usage des couteaux proprement dits ne parait pas avoir été très répandu
chez les peuples anciens ; ce sont les Romains qui les premiers ont créé différentes
espèces de cou teaux pour répondre à chacun de leurs besoins .

En dehors des couteaux pour la table
,
pour la cuisine, pour la chasse, dont nous

C ulter de C ultus, participe passé de C olere, C ultiver.

(a) L es bouchers et cuisiniers romains faisaient usage de couteaux semblables à ceux em

ployés dans les sacrifices toutefois ils se servaient pour bacber, d
’

une sorte de couperet et pour

trancher, d
’

un couteau à lame large et pointue .

L e service de la table était dirigé par le maître d’

hôtel qu i découpait les viandes avant de les
mettre devant les convives . U n célèbre professeur du nom de Tripherus tenait un cours de décou

page , une école dans le quartier de Suburre les expériences , qui accompagnaient les leçons , se

faisaient sur des pièces artificielles , sur des poulets de bois dont les morceaux étaient collés les

uns aux autres et que l
’

on coupait avec des couteaux émoussés (Dictionnaire des arts décoratifs) .
C omme on ne connaissait pas l

’

usage de la fourchette , on était obligé de se servir des doigts

pour manger et on n
'

allait pas dîner en ville sans emporter une serviette , lintea ou mppa , pour
s
’

essuyer les mains .
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A près la conquête de la Gau le , les Romains y introduisirent leurs corporations
et leurs institutions . L es Gau lois auxque ls elles donnaient que lques liberté —1 , s ’en
accommodéront assez bien, tout en conservant dans leurs ouvrages un art qui leur

est propre , quoiqu ’

en pu issent dire C ésar et les auteurs classiques latins qu i à. sa

suite, ont dénigré les habitants de la Gau le et en ont fait de vrais sauvages ; ils en

ont parlé comme il y a trente ans on parlait des habitants de l 'A frique centrale .

C ésar
,
dit le R . P. Dom Martin, a disserté sur les religions ,

les mœurs et les

coutumes des Gau lois, comm e un voyageur qui veu t paraître tou t savoir, et pour

y parvenir ferm e ses j ugemen ts sur des apparences légères et chim ériques

O n nous pardonnera de sortir un peu de notre suj et ; ma is nous n
‘

avons pas su

résister au désir de prendre la défense de nos v ieux pères, car on nous a tellement

ressassé de Rome
, que nous avons cru tous ces rapetasseu rs de v ieil les ferraitles

la tin es
,
rêveu rs ma théologiens du lac puna is de Sorbonn e , suivant l

'

expression de
Rabe lais , qu i ont attribué aux Roma ins quantité de travaux conçus et exécutés
par nos ancêtres .

Nous a vons d
’

ailleurs de nombreuses preuves qui attestent que les Gaulois

étaient très industrieux
Sous les A ntonins (11

°
siècle de l

'

ère chrétienne), la Gau le eût quelque repos le

nombre des citoyens Romains fut considérablement augmenté et les travailleurs

en s
’élevant dans la hiérarchie

,
formèrent une classe moyenne .

Dans les villes devenues municipes
,
il ex istait une nombreuse popu lation d ‘

ou

vriere urbains, fils de trava illeurs gau lois, formant une classe de citoyens (a) .

L ’

invasion des barbares du nord (V
°
snecle après J détruisit une partie de

cette organisation ,
un grand nombre d

'

artisans furent réduits en esclavage et

continuèrent à. œuvrer pour les nouveaux possesseurs du so l.

C ependant l‘évangélisation des Gau les faisait perdre du terrain à l’esclavage un

vaincu , un sert était moins bas dans l ‘échelle sociale qu
’

un esclave , et tous les

vaincus ne furent pas des serfs .

( l ) La }teligion des Gaulois tirée des plus pures sources de l
’

antiauité .

(2%
Si nous en croyons Pline etMartial , les Romains avaient adopté une partie des vêtements

gau ora .

Saintes et L imoges envoyaient leurs soies sur les bords du T ibre . (L a suie est l
’

aïeule de la
blouse de nos paysans , que les Gaulois portaient avec de larges manches et serrée à la taille par
un ceinturon en cuir) .
L a caraca lle (espèce de caban à petite pèlerine) , était devenue de mode à Rome , grâce à l’em
reur Marcus Aurelius Antoninus Bassianus, qui la portait si habituellement qu

’

on lui avait
cané le surnom de C aracalla .

L a Gaule fournissait aussi les toiles du Rouergue , les étains d
’

AIise , les émaux de L imoges .

Rome , dit C olumelle , faisait venir les vins de Bordeaux:.
Diodore fait la description des colliers d

’

or que portaient les guerriers gaulois . (H. Du C leuzieu.

L
’

Art na tiona l) .

(3) Amédée T hierry . Constitution communale d
’

Amiens.
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A ussi lorsqu
’

après la conquête , le monde féoda l se forma, le vieil esprit d ’

indé

pendance des Gau lois se réveilla et chercha à. s
’

orienter.

L’

exemple leur vint des moines qui s e taient réunis de bonne heure en confréries

et avaient trouvé le moyen, en se mettant sous la suzeraineté du pape , d’

acquérir
une certa ine liberté . L es monastères de cette époque , véritables foyers de libéra
lisme

,
éta ient des refuges contre l

‘

oppress ion féoda le .

Derrière leurs murs s
’

a britèrent u ne fou le d
‘

ouvriers qu i, voyant l
’

immense

avantage de l
'

association, résolurent de se former à. leur tour en confréries de là

naqu irent les corpora tions .

L a société du moyen âge était hiérarchisée de la base au sommet , les corps
constitués forma ient auta nt de fiefs impénétrables la corpora tion ouvrière fut un

nouveau fief payant ses redevances en travail, en argent, enguet et ayant en

échange ses privilèges et son monopole .

L a communau té ouvriere du t succéder presque sans transition dans les villes

aux corporations gau loises et ga llo
—romaines qui y trouvèrent une forme nouve l le

appropriée à. l e tat socia l de ce temps . Dans les campagnes , où les trava illeurs

étaient p lus iso lés , le servage subsista longtemps encore

L es Nau tes paris iens qu i ex ista ieht déjà au premier suecle de l ere chrétienne ,
transformés plus tard en u ne ha nse ou compagnie privilégiée ayant le monopole
du comme rce fluvia l, furen t, se lon tou te apparence , le type sur lequel se mode

lèrent les ouvriers et les marcha nds .

Nous trouvons l
’

ex iste nce du régime corporatif aux temps mérovingiens ; le
L ivre des Métiers rapporte que les ta ille urs de p ierre éta ient exemple du guet

depuis C harles Martel L a F o ire de Sa in t-Den is, bien antérieure à Pépin l e
Bref qui la reconnut

,
rassembla it tous les trava illeurs de la contrée .

A u XII"siècle
, sous Louis— lo-Gros , les Ha lles des C hampea ux réunissa ient les

produ its de tous les corps de métiers
, qu i y avaient chacun leur loca l

Enfin au XVIII “ siècle, avec le L ivre des Establissements ou Métiers de Paris
nous avons le déta il des s tatuts e t

,
règlements qu i régissa ient les corporations .

Nous a llons voir que lle était leur organisation, d '

après ce document

1 ° L e C orps de Métier, qu il fallait acheter aux grands dignitaires du royaume .

â
° La C onfrérie, qui était sous le patronage d

’

un saint dont les fêtes étaient celles de la corpo
ra en .

3° L es apprentis du métier qui étaient soumis à un contrat intervenant entre eux et le patron .

4° L es va lets ou compagnonsappe lés aussi sergents , qui, ayant fini leur apprentissage , recevaient
un sala1re et pouva1ent ensmte être reçus maîtres .

6° L es ma itres , qui avaient le droit d
'

avoir des apprentis et des compagnons ,
nommaient lesjurés dont ils pouvaient faire partie et participaient à l ’administration de la communauté ; ils

prêtaient serment en recevant la maitrise .

E.
—O . L amy . Dictionnaire encyclopédique de l

’

Industrie et des Arts Industriels .
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6° L es j urés , connus aussi sous le nom de gardes, qui prêtaient sermént et étaient chargés
d

'

assurer le fonctionnement régulier de la communauté ouvrière et d
’

en inspecter la fabrication .

7° L es amendes, ne les jurés infligeaient à ceux qui commettaient des infractions aux règle
ments ou faisaient e la marchandise défectueuse .

8 ° La réglementation du travail par le lieutenant de police , qui fixait les heures auxquelles il
devait commencer et finir.

9° L a fabrication qui, contrairement à ce qui se pratique aujourd’

hui devait être commencée

et finie par le même ouvrier.

10° La vente des produits du travail , qui devait se faire dans l
'

atelier où l
‘

objet se fabriquait.
1 1 ° L es impôts, droits et redevances , qui se décomposaient en droits de prise, hauban et tonlieu.

12° L e guet ou garde de nuit, service de patrouille nocturne que dans un grand nombre de villes

devaient faire les marchands et les ouvriers .

13° L es j uridictions et les j ustices auxquelles les corporations étaient soumises , soit au roi ou

à ses prévôts qui dans certaines localités relevaient des juridictions qui y étaient établies .

Pour que les corporations , au milieu du XIII° s 1ecle
,
a ient été organisées avec

des statuts et règlements aussi bien définis que les décrit le L ivre des Métiers il

fa lla it qu
’

elles remontent à. une époque déj à. éloignée , ca r au moyen âge les idées

et les institu tions cheminaient
,
comme chacun sa it

,
avec une sage lenteur.

Il n
’

y a donc rien d
‘

exagéré à fixer du X°
au XI ' siècle l ’origne de la coutellerie ,

te lle que nous l
‘

e ntendons au jourd
‘

hu i
, d

’

au tant
. plus que c

’

est à. cette époque que
la fabrication de l

'

acier commença à. se déve lopper en A llemagne et en A ngleterre .

D
’

ailleurs nous savons que la cou te l le rie de Beau va is était renommée au X°
s 1ecle

e t qu
‘

au XIe sœc le
, d

’

après Jean de Garlande , u n cou te lier venda it des couteaux

pour la tab le , des couteaux de poche, des gaines grandes et petites , des stylets

pour écrire et leurs étuis
L e D ictionna ire ra isonn é du Mobilier frança is deM. Viollot- le -Duc

,
reproduit

,

d
’

après le Manuscrit‘

d
’Herrade de Lansberg, j adis conservé à. la bibliothèque de

Strasbourg et brû lé par les Prussiens pendant le bombardement de 1 8 70, un dessin

du XII° siècle représenta nt u ne t ab le dressée e t sur cette table figure un cou teau .

M. L eplay, dans son consciencieux rapport sur la coute llerie à l
‘

Exposition de

1 851, se borne à dire ceci L iée v ra isem blablemen t a la décou verte
'

de l
'

acier
,

l
'

origine de la cou te l lerie se perd dans la n u it des temps .
»

C ette phrase si séduisante par son apparente logique a été reproduite par bien
des auteurs et cependant el le est plus spécieuse que j uste . En effet l

'

origine de la

coute llerie se rattacherait plutôt à la découverte du bronze ou du fer
, ear celle de

l
‘

acier ne semble pas lui avoir fa it faire tout d
‘

abord un grand pas il faut pour
ce la arriver à l ‘époque où l'acier fut employé par les coute liers

,
c
‘

est—à-dire au X '

ou au XI° s 1ecle , lorsqu 1l se fabriqua en Europe .

( a) Vidi d ie institorem habentem ante se cultellos ad mensam, scilicet mensaculos et artavos,
vagim magnas et parvas, stilae et stilaria .
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L e s F ev re s C o u te l lem

L e s C ou te l le rs fa ls e u rs d e m a n c h e s . L e s l m ag l e rs

L e G a gn e -P e l tl . — L e s R ém ou l e u rs d e g ra n d e s fo rc e s

Lorsque Louis IX,
en 1261 , nomma Etienne Boileau

,
prévôt de Paris , dit le

b ibliophile Jacob celui-ci vou lut mettre en honneur dans le commerce de Paris,

l
'

ordre
,
la sage administration et la bonne foi. A cet effet il recueillit d

’

après le
témoignage verba l des anciens de chaque corporation

,
les usages et les coutumes

des divers métiers il les coordonna et composa ainsi le L ivre des Establissemen ts

ouMétiers de Paris qu i a l
’

avantage d
’

être en grande partie , l 'ouvrage na ïf e t sin

cère des corpora tions el les
—mêmes .

L e Livre des Métiers contient les statuts de cent corps d etats différents ; les
cou te liers y sont divisés en deux ca tégories L es F èvres cou te liers (2) et les cou te liers

faiseurs de m anches singu larité bizarre en contradiction avec le principe même
des corporations qu i vou la it qu ’

un obj et fut commencé et fini par le même ouvrier.

F è vm s cou te l ie rs ( L ivre des Métiers, titre X VI) . Ils fabriquaient les

a ltemetles à cousteaux (3) ou lames de Couteaux et dépendaient duMarécha l du Roi

Pau l L acroix (Bibliophile Jacob ) . Mœurs, usages et coutumes au Moyen—Age et à l ‘époque
de la Renaissance .

—Dans le principe les Févres étaient tous les ouvriers travaillant les métaux ,
d

’

où est resté le

mot orfêvre ; mais au XIII‘ siècle , on ne désignait plus sous le nom de Févres que les ouvriers
travaillant le fer.

(a) On appelait plus spécialement a llemclle ou a llumelle la lame d
’

un couteau ,
mais on en arrivaà donner ce nom au couteau tout entier. C e mot n

’

est plus employé , nous en retrouvons cepen
dant la trace dans le jargon châtelleraudais , on dit vulgairement une lumelte en parlant d

’

une

vieille lame ébréchée et hors d
’

usage , en appelle même les couteliers par mépris les lumelliers.

On désigne aussi sous le nom de C uistre un mauvais couteau , c
’

est la corruption du patois poi
tevin , Gouetre. A Moulins , on nomme un mauvais couteau , Ganiviau (dérivatif de canivet) .
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à qui ils acheta ient l
’

autorisation de s
’étab lir, autorisation qu ’

il ne pouvait faire
payer plus de cinq sous ( en viron v ingt

-cinq fran cs de n otre monna ie) .

C haque maitre ne pou vait avoir plus de deux apprentis en même temps et la

durée de l
’

apprentissage éta it de six ans au moins .

L e travail à la lum iere était interdit quer la clartez de la nu it n e soufist eu
'

mestier .

L’
ate lier deva it fermer en charnage pu is vespres sonan t, en quaresm e pu is com

plie sonan t, c
‘

est-à—dire à. six heures en hiver et neu f heures en été .

L e métier était administré par deux jurés à la nomination du Prévost de Paris .

C où l e l l e rs fa ise u rs d e m a n c h e s ( L ivre des Métiers, titre X VII) . Ils

s
’

intitu laient fesceu rs de m an ches à cou tiaux d
’

os et de fust 1 et d
'

yvoire, faisieurs

de pignes d
'

yvoire et emmen cheurs de cou tiaus .

L e Métier éta it libre , chacun pouva it s é tablir sans rien payer .

En dehors de ses enfants, chaque maitre ne devait avoir à. la fois plus de deux
apprentis ; la durée de l ‘apprentissage était de huit ans au moins

, les clauses du

contrat éta ient réglées en présence de deux j urés .

Si l
'

apprenti s
'

enfuyait, le maitre deva it le reprendre une premiere fois et une

seconde fois , mais à la troisieme , il n eta it plus permis à personne de le recevoir
,

car ajoutent les statuts, les appren tis fon t grand dom age leur m estre et a eus

m êm es quan t ils s
’

enfu ien t.

L es maîtres étaient astreints au serv ice du guet. C ependant ils prétendent que
dès le règne de Philippe A uguste dès le tons le roy F e lippe ils avaient le droit de

se faire remplacer par leurs ouvriers et ils ajoutent et encore en useraien t volon

tiers se il pla isa it au roy .

Q uatre j urés administraient la communauté .

Il éta it défendu de mettre à. des couteaux d
'

os des garnitures d
‘

argent de peur
que le marchand essayât de les vendre pour des couteaux d

’

ivoire .

L es manches couverts de fil d
'

argent ou d
’

étain
,
de plomb ou de fer étaient

réputés œuvre faus se et devaient être détru its, parce que disent les statuts, on inet
dessous du bois de sau te ou de tremble , ce qui n

’

est pas convenable .

L
’

infraction aux statuts de la corporation était frappée d’

une peine pécuniaire,
laquelle la issée d

’

abord à. l
’

arbitra ire du Prévôt de Paris, fut ensu ite fixée à. une
amende de quatre sous dont trois revenaientau Roi et un aux maîtres quigardaient

le métier, pour leur pein e .

( 1 ) Jusqu
’

au XVII° siècle , fast était synonyme de bois .

(2) Peignes ; les peignes riches étaient souvent alors munis d
’

un manche et montés comme des

couteaux .
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[m as te rs ta i l l e u rs ( L ivre des Métiers, titre L X! L es manches de cou

teaux scu lptés et ornés de figures n etaient point l’ouvrage des coute liers faiseurs

de manches , i ls sorta ientdes ate liers des Imagiers tailleurs qui étaientdes scu lpteurs
en bois, en os et en ivoire .

L e métier des Ym agiers ta illeurs de Paris était libre .

Qu iconques veu t estre ymagiers Pa ris
,
ce est à savoir taillères de cru cefiz, de

man ches à cou tia us e t de tou te au tre m an ière de ta il le qu ete qu e e le soit
, qu e on

face d
'

os
,
d

'

y voire , de fast e t de tou te au tre m an ière d
’

estoffe , que le qu e e le soit
,

estre le puet franchemen t
, pour tan t que

‘

il sache le m estier et que il euvre aux

us et cou tumes du m es l ier devan t d it. »

En outre les imagiers étaient te nus de scu lpter leurs ouvrages dans des blocs d ’

un

seu l morceau

Nus ouvriers du m estier devan t d it n e peu t n e n e doit ouvrer ymage nu ls
,

qu i n e soit tresta (ute) d
'

un e p ièce , fort m ise la cour (one) se ils n e son t bries iez

au ta ilt (ier), car lors le puet ou bien rej o (indre) .

T outes infractions aux règlements éta ient passibles d ’

une amende de dix sols

pan e ls .

G ag n e P e tit . C
'était le nom d

‘

u n rémou leur ambu la nt
, pauvre compagnon

cou te l ier, dit Savary qu i rou le deva n t soi ou porte su r son des un e petite bou

tique garn ie d
’

un e m eu le
,
d

'

u n m artea u et d
’

un e pierre à affiler, pour a igu iser et

raccommoder les d ivers ouvrages de m enue coute l lerie . O n l
'

appe lle gagne
-petit

du ga in m éd iocre don t il se con ten te .

O n l
'

appelait aussi Rémou leu r à la petite p lanchette à cause de la petite planchette
qui est sous son pied et par le mouvement de laque lle il fait tourner sa meule

L es cen t et sept cris que l
‘

on crie j ou rne llement à Paris
,
publiés en 1545, prêtent

à. l
’

esmou leur la réclame suivante

A rgent my faut gaigner petit
A u meslier n

’

a pas grand rescousse,
Mon acaut

’t est sipetit

Que j e ne puis emplir ma bourse

Monte il dit que dans les villages ,
au XV°

siec le , les j eunes fi lles donnaient

une ma ille (a) pour repasser leurs forces ou ciseaux .

Savary des Bruslons . Dictionna ire universel du C ommerce , d
’Histoire naturelle et des

Arts etMétiers.

(2) Jaubert. Dictionnaire des Arts-et- lll c‘tzers .

(3) Monteil . Histoire des Français des divers états.

(4) U ne maille était une monnaie imaginaire , c
’

était la moitié d
’

un denier, il y en avait vingt

q
uatre dans un son . On donnait le nom de maille au denier tournois par l

’

habitude qu
’

on avait
’

appe ler de ce nom les plus petites espèces de monnaie courante .
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L es gagne
—petit ava ient fondé au couvent des A ugustins une confrérie particu

lière qu i était placée sous le patronage de sainte C atherine .

T a i l l a n d ie rs ém ou l e u rs . O n appelait taitlandiers émou leurs les artisans

qui s appliqua ient u niquement à. émoudre les gros ouvrages forgés chez les cou

teliers . C haque coutelier avait en ou tre chez lu i un ou plusieurs garçons émou leurs
dont l

’

occupation éta it de donner le fi l aux couteaux , ciseaux et rasoirs auxquels

les taillandiers émou leurs avaient déj à donné le tra nchant.

Esm ou l e u rs
_
d e g ra n d e s fo r ce s . L es grandes forces étaient d ’

immenses

oiseaux (1) dont les branches étaient réunies par un ressort qui en facilitait le j eu

et qu i servaient à tondre les draps , Elles étaient fabriquées par une corporation
spécia le créée en 1201

,
les forestiers et une corporat ion spécia le , les esmou leurs de

grandes forces , ava it le privilège de les a igu iser

L e métier s '

achetait douze livres parisis , dont quatre revenaient au roi
, quatre

à la caisse de la communau té et quatre aux j urés .

L e chef—d
’

œuvre consista it à esmoudre et asseoir u n e grosse force bien et deue

men t ès hoste lz des m aitres ou de deux d zceu lx .

Ils nommaient trois j urés pour surveiller la corporation .

L e s C ou te l le rs «l e P a r is . L a ta ille de 1292 sous Philippe le Bel men

tionne 2 F èvres cou te liers
,
10 fa iseurs de manches , 6 esmou leurs

,
22 couteliers ;

c
‘étaient sans dou te des marchands .

En 1300
,
il y ava it 27 fa iseurs de manches

,
esmou leurs et 1 esmouleur de

couteaux , enfin 38 couteliers .

En 1369, il y avait encore 23 maîtres qui fabriqua ient les lames de couteaux .

Dès cette époque , chacun d‘

eux devait avoir sa marque .

En j anvier 1364, le roi C harles V accorda à. Evrard de Bœssay, marchand de

cou teaux ,
la propriété héréditaire du se ing de la corn e de cerf qui avait appartenu

à Jean de Sa int-Denis , forgeur d
'

a l lem e lles à cousteoux ,
leque l éta it mort sans

laisser «l
’

héritier
C ette division du travail avait pour bu t d‘

empêcher les corporations d’

ampiéter

les unes sur les au tres et de bien délimiter leurs droits .

Mais on reconnu t plus tard qu ’

il était nécessaire pour le bon achèvement des

pièces de laisser le même ouvrier condu ire le travail d
’

un bout à l'autre .

Si bien que vers la fin du XV°
s 1ecle , le privilège accordé au premierMaréchal

( l ) Voir la description Première partie, chapitre V.

(2) A lfred Franklin . L es C orporaüons ouvrières de Paris du XII° au XVHP siècle .

(3) G . Fagniez . Etudes sur l
’

industrie .
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ni se servir de
p
olissoir d t

’

emerti ou autrement ; leur étant pareillement défendu d
’

emmancher
aucunes a llume les , qu elles qu

’

elles soient.

Enfin il est défendu à tousMarchands Merciers , faisant commerce de marchandises de cou

tellerie , de tenir chez eux aucun compagnon pour travailler du dit métier, ni d
’

avoir des

meules et des polissoirs .

L es coute liers étaient autorisés à fabriquer des lames d epées , de dagues , de

pertuisanes ,
de ha llebardes et a u tres bâton s servan t à la défense de l

'

homm e .

Des lettres patentes du 15mars 1756
,
accordées à la suite de discussions avec

les orfèvres
,
les autorisèrent à. fondre e t employer les matières d

'

or et d
'

argen t

dans leurs ou vrages

Il était permis aux coute liers
, par une sentence du lieutenant

-
généra l de police

de Paris, du commencement du XVIII° swele
,
de vendre en détail des pierres à

rasoir, dont néanmoins ils ne peuvent fa ire aucune montre dans leurs boutiques;
leur étant même défe ndu d

’

en avoir chez eux en réserve plus d '

u n cent à la fois

le commerce en gros de cette marchandise étant du fait des marchands merciers,

particu lierement de ceux qu i font la qu inca illerie .

L es coute liers de Paris avaient aussi le privilège que n
‘

ava ient point les autres

coute liers
,
de pouvoir exercer leur état dans n

’

importe quelle ville du royaume .

M. Gustave Saint—Joanny (2) nous donne la
“

confirmation de ce privilège par le

débat qu i eu t lieu le premier août 1770 entre les maitres couteliers de T hiers et le

sieur A ntoine Gu illemot, qu i était venu s
’

insta ller à. T hiers en se préva lant de sa
qua lité de maitre cou te lier de Paris .

L es coute liers de T hiers vou lurent empêcher ce dernier d’

exercer cette profes

sion dans leur jurandc , mais il eut ga in de cause .

Nous a llons ma intenant passer en revue les noms des couteliers de cette époque
qu i sont parvenus j usqu a nous .

X l ‘ " s l è e ie

Guillaume de Mousssv , coutelier du roi Jean (1356)
T homa s de FIEU W IL L EB

,
coute lier du roi Jean

Jean de SA INT DENIS forgeur d
’

a lleme lles à la marque de la C orne de
- C er/ .

Evrard de Bosssxv
,

marchand de couteau x ; le roi C harles V
(
1364) lui

accorda la propriété de la marque de a C orn e

de C erf, qu i appartenait à Jean de Saint-Denis
mort sans héritiers .

S monnet PET IT ,
nam

,
rue de la C ossonnerie , coute liers du roi C harles VI

Pierre W IL L EQU 1N ,

A lfred Franklin . Les corporations ouvræres de Paris du XII
°
au XVIII‘ siècle .

( 2) Gustave Saint—Joanny . La coutellerie Thim oise de 1500 à 1 800.
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JEBAN DE LONGU ERU E éta it forgeur d’

a llemelles en 1320.

X I
"
s ièc l e

T homas d
’

Oasnam
,

coute lier du roi C harles VI

X V I ° s lèo l e
L es freres Maasasaux ,

VEBRŒR
, admis à l

’

honneur et au bénéfice du logement
Gu il laume PET IT

,
au Louvre

Vincent PETIT
,

X VII ' s iè c l e

L es manuscrits de Delamarre ( A rts et Métiers) , à la Bibliothèque Na tiona l

donnent la liste des maîtres coute liers étab lis à Paris e n 1680, (8 7 maitres et 4veuves)

A nciens

Pierre Dinard, rue de la T ruanderie , à l’Etoile . Mathieu C oquelin, rue T irechape ,
d l

’

Y couronné .

A ntoine Pa isible, rue de la C outellerie , au Pistolet. René C lérant, rue de la C outellerie , à l
'

E couronné .

NicolasHouel , quai de l
’Horloge du Palais , à la Pierre C ol let, rue de la T ruanderie , d l

’

Ermine .

L evrette . Louis C allas, rue de la Huchette , a
‘

l
’

Echa rpe .

Michel Gérard, rue A ubry le Bouché , à l ’A i le . Mathurin Bonin, rue du Heu leu ,
au C ompas .

Nicolas Martin
, rue de la C outellerie , à la ose . Jacques Surm n, rue Si—Ju lien le Pauvre , au T iers

Andre Gérard, rue T roussevache , la C oupe . Poinct couronné .

Jacques Rena , quai Pelletier, à la L arrne . Jacques du Montie, rue aux Ours , a l
’

Entonnoir
Gilbert Girard, rue de la C outellerie , la C ouronne . couronné .

Maurice Ga illard, rue Galande , d la C ornemuse . Denis Boulanger, rue du Four S . H. , à la Grenade .

Gille Badin . rue de la Buchette , au C hi/fre 8 . Guillaume Vigneron, rue de la C outellerie , au Trèfle
FrançoisMoreau , rue de Moussy , au Fleuret. François Oursel, rue de la Vieille Monnoye , d la

C laude Brun et. rue Pagevin , d la Raquette . C roix deMa lte .

Modern es
*
Guillaume de l

'

Église rue Michel le C omte , Jacques Gayet, rue St
— Sauveur, au Pied de Biche .

l
’

Arc Turauois . C ha rles Richard, rue des Poulies , au C hiffre 4 .

*

C laude Auvray, rue du GrandHeuleu ,
a la Feuille

*
Jean . taurag, rue duGrandHeuleu , d l

’

Ncouronné .

de Persil . Denis Du are, rue Borde lle ,
a la Jerbe .

Louis Dupuis , rue de la T acherie , à la Perle . Louis le « ché, rue de la C outellerie , au Dauphin .

*
Laurent Deriewr, rue du Martroy, à la livre . François Quoniam , rue Montorgue 11 , d la Burette .

*
Antoine de Nellr, rue T isserand rie , à la T ulippa *

Estienne C ha stel, rue Fromenteau ,
d la Swpette .

Laurent Sorgens , Porte St
—Germain , au Cœur cou Guil la ume Bernier, rue de la C outellerie , au V.

round. François Labbe , rue T isseranderie ,
a l

’

L couronné .

PierreMartin, rue Saint-Denis , à l
’

Ancre de mer. Imac de la C royæ, proche la Bastille a la Sie .

*
Jean de l

’

Eglise, rue Saint
—Martin ,

l
’

Eglise. Roger duMontié , rue du T emple , a laMasse d
’

armes
‘
C laude Pointic, rue Saint—Denis , au 3 couronné . C laudeMerge, rue du C hantre , au C couronné .

Pierre Sauw y, rue Neuve Si-Honoré , d la Fleur André C hapelain , rue du Martroy , au C handelier
de Lys. François L artois, rue de la Galande , d la Pa lme .

*
Jacaues Travers, rue des Fonta ines , d l

’

As depique . C laude Jolivet , rue de la C outellerie a la C roix de
*
Antoine Sam—elle, rue d

’

A rgenteuil , a la Lance . Lorraine .

*
Pierre d

’

Errignée, rue Roya le , au Batoir. J . B. Hassclin, rue T raversine , au C henal .
Jean Plus, rue de la C outellerie , au C arreau cou Michel Gérard fils , rue Richelieu à l

’

E y de Bled .

round. HubertMalle, rue St—Martin , au Petit outea u .

L
’

abbé de Marolles . Paris ou la description succincte et néanmoins assez ample de cette

grande ville

(2) L es noms précédés d
’

un astérisque sont ceux des maîtres dits sans qua lité , qui n
’

ayant fait
n i apprentissage , ni chef

—d
’

œuvre , avaient acheté des lettres de maitrise.
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J eun es

JeanMoreau , rue de la Monnoye , à la Besche .

Estienne Baudet rue de la C outellerie , a la Grape

de raisins .

Adrien Anguere , rue des FossezM. le Prince , au

Flacon .

C laude Perdrau , rue des Poulies , a l
’

A couronné .

Antoine Boissiers , rue de la C outellerie ,

‘

à l
’

I cou

round.

C laude Laurens, rue St—Victor, au L ion .

Louis du Bois, Fossé St—Victor, au Foiret.

Louis C harles, rue du Four S . G .
,
a l

’

S couronné .

JeanMorisau , rue des C anettes ,
au chi/Tre 6.

Florent des Noyers, rue des C izeanx ,
a l

'

Etendard.

Michel Avvigno, rue de Seine S . G . , au Marteau
couronné .

Fusion C ol let, rue de Seine , S . G .
,
à l

’

O couronné .

Paul Touyarest , Porte St
— Germain au Verre cou

round.

Hiér0me Duperay, faub . St Jacques , à l
’

Arbaleste .

Antoine Avasseau Porte St—Marceau , a l
’

Euillet

couronné .

JacquesHersun , rue de la C outellerie , au Goutelas .

Nicolas Gottel , rue St—Nicaise , au 9 couronné .

Antoine Glatigny, rue de la Savonnerie au C ygne.

Guy Oursel , rue de la Gr
° T ruanderie , auKcouronne

Joseph Rivaux , rue Bétisy , au T couronné .

Nicolas Anguere, rue C ontrescarpe Dauphine ,
à

laMitre .

Glande Boiv in, Vieille rue du T emple , a l
’

Eg
Fra

qç
oisMoreau fils, rue de la Pelleterie ,

à la
cz 6.

C laudeMattot, rue de la Bûcherie , d la C lef.
Edme Pitout, rue C oupeaux , d la Faulæ.

Adrian Du Bois, rue de la C outellerie , à la Flamme .

LouisMoreau, sur le PontMarie , au Billard boulé .

FrançoisMenard, rue Si—Jacques , au Guidon .

Nicolas Bourelos, rue du Grand Heuleu , au Goa .

Guillaume Du Ga let, rue Oniart, au Soleil .
Antoine L iberge , rue de la Bûcherie, a l

’Œil .
Sébastien Durant, rue Bourlahbé , à la Fourche tte .

Jacques Guyot, rue T hibaut
—iodé

, a la Trompette.

V euv es

L a veuveMarests .

L a veuve Lambert,

L a veuveMalle.

L a veuveMoreau .

A braham du Pradel dans L es A d resses de Pa ris ou le L ivre commode
,
publié

en 1 691 et 1692, dit que le maitre de l
‘

Eglise a va it la spécia lité des ciseau x ; le
maître du C ou te las (

3
) éta it renommé par ses couteaux à manches d

’

argent. L es

cou teliers qui ava ient la meilleure réputa tion pour repasser les lancettes éta ient
les sieurs Su rmon t au T iers poin t couronné et T ouyaret (5) au Verre couronné

,

mais le meilleur fabricant d
’

instruments de chirurgie était le maitre de la C oupe

le s canifs les plus recherchés éta ie nt vendus pa r les maitres de la Mas se (7) et du
Pistolet (s)

L es Maîtres se divisaient en trois catégories les anciens maîtres qui avaient passé par lajurande et assistaient atoutes les élections ; les ma îtres modernes et les
g

‘

e unas ma îtres qui n
’

étaient

appe lés à participer à l ’élection que par une délégation de vingt mem
s uivant l

'

ordre du tableau .

res pour chaque catégorie ,

(2) Jean de l
’

Eglise , qu i avait pour marque une Eglise et demeurait rue Saint
-Martin .

( 3) Jacques Heœan qui demeurait rue de la C outellerie .

( 4) Il demeurait rue & int—Julien- le—Pauvre .

(5) Il demeurait a la Porte—Saint-Germain .

(6) A ndré Gervais , rue Troussevache .

Roger duMontié , rue du T emple .

( 8 ) A ntoine Paisible , rue de la C outellerie .
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L e Mercure
,
de décembre 178 6, cite le sieur

L ET R IEN, qui inventa les couteaux à coulisse en or et en argent, dont les
lames

,
fautes d

’

acier de dames, coupaient le fer avec facilité.
L es T ablettes de la Renomm ée, de 1 79 1 , mentionnent

Q U A T REHOMME, au coin du Pont S i—Miehe1, au Sauvage , pour la be lle coute llerie ,
couteaux à manches d'

argent et oiseaux à branches d‘

or éma illé .

Vers 1750 le nombre des Maîtres coute liers de Paris éta it de 120 environ ; le bre
vet d

’

appre ntissage coûtait 30 livres et la maitrise 700 livres . L
’

Edit de 1776abaissa

ce chiffre 400 livres et réunit les coute liers au x arquebusiers et fourbisseurs .

L e bureau de la communauté éta it situé rue de la Pe lleterie .

L a corporation avait pour pa tron Saint-Jean-Baptiste qu ‘

e lle fêta it, le j our de sa

décollation, à l 'église des Billettes (i ) .
U n méreau trouvé dans la Se ine et portant d ’

un côté la date de 1444, repré
sente de l

‘

autre Saint-Jea n—Baptiste la tête nimbée
,
tenant de la main droite

l
'

agneau pasca l .
L es armoiries de la corporation‘ éta ient ainsi blasonnées dans l’A rmoria l Gene

ra l de 1696

D
'

azu r à un rasoir ou vertd
‘

argen t emma nché de sable , u n cou teau aussi d
'

argen t

emmanché d
’

or
, passés en sau toir

,
u ne pierre à a igu iser d

’

or couchée en chef, et

u ne pa ire de la ncettes ouvertes d
'

a rgen t, clouée d
'

or
, posée en poin te .

»

A lfred Franklin . Les C orporations ouvrières de Paris du XII
°
au XVIII° siècle .

( 2) Sorte de jeton .



C HAPIT BE 1 1 1

LES COUTEL IERS DE PROVIN CE

a u mur A U x vm S IEC L E

T ou lou se . P é r ig u e u x . T h ie rs L a n g re s . Mou l in s .

S a l u t-E l l e n n e . o 0 0 8 IN ‘
.

No te s d iv e rse s

A u XII I° et au XIV°
s1ec le , la coute llerie avait pris une grande extension en

province, les coute lleries de Périgueux e t de T ou louse étaient très estimées à. cette
époque .

Vers ce même temps nous voyons apparaitre ce lles de T hiers , L angres, Nogen t ,
C hâte llerau lt

,
puis ce lles deMou lins, Sa in t-Etienne , C aen ,

C osne
,
Nevers, etc .

Nous allons essayer d
'

en retracer l
’

histoire .

T O U L O U SE

T ou louse ancienne capita le des Voices T ectosages, e's llia de bonne heure aux

Romains qu
’

e lle trahit pour les C imbres (106 av . J Prise et reprise par les
Romains et les C imbres

,
elle devint la capita le des Visigoths en 419, puis fut le

siège du duché d’

A quitaine en 631
,
et enfin capita le du comté de T ou louse créé

par C harlemagne en 778
, iusqu

’

en 127 1
,
époque de sa réunion à la couronne de

France .

L es archives communa les de T ou louse nous fournissent les statuts des coute liers
, de l

’

année 1292, sous le règne de Philippe IV,
c
’

est le document le plus ancien que
nous ayons relativement aux coute liers de province .

C es statuts écrits en latin ont été rédigés par les consu ls de la ville de T ou louse ,
Ramundus Embrun i

,
A rna ldus de Pon te , Guilie lmus Marguesii, Vita lis de For

g iis, Ramundus de Esca lquenchis, Petrus L auren tii,A rna ldus Gu ille lmus de Esca l
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quen chis, RamundusPara toris
,
aprés avoir pris conseil des hommes dignes de foi et

experts dans le métier de coute llerie
,
pour que ceux qui professent ce métier

l
‘

exercent bien et avec bonne foi afin qu
’

il ne se produ ise pas d ’

ouvrage défec

tueux et qu
’

il ne s
'

y commette point de fraude
Nous inclinons fort à. croire que la coute llerie de T ou louse devait ex ister depu is

longtemps et avoir acquis une certaine importance pour que l ’on songeât à. ré gle

mentor cette industrie sans y être invité par l’autorité roya le . Nous ne pensons donc
pas nous éloigner de la vérité en la fa isant remonter au XII“ snecle .

Voici les principa les d ispositions des statuts de 1292

L es couteliers étaient obligés de chômer les fêtes de Noël , la C irconcision , l
’

Epiphanie , Pâques ,
l
’

Ascension , la Pentecôte , la T oussaint, les Jours Dominicauæ de chaque année , les quatre fêtes de
la Vierge Marie , la Nativité , la Purifica tion , l

’

Annonc ia tion, l
’

A ssomption et aussi les fêtes des
Saints Apôtres, celles des Saints Evangélistes e l celle de leur patron (en tout 80 fêtes) .
L es marchands forains ne devaient vendre ou acheter aucun couteau ou glaive qui n

’

ait été

visité par les bailes du métier de coutellerie .

Il ne devait être exécuté aucun couteau ou glaive , dont la queue cauda ne traverse le manche .

T out coutelier contrevenant à ces dispositions était condamné à paye r deux deniers T holosainsà la confrérie que tenaient les couteliers en l
’

église de la bienheureuse Maris Dealbate en l
’

hon

neur du corps de Notre Seigneur Jésus—C hrist et de la bienheureuse ViergeMarie, sa Mère .

C haque année les couteliers choisissaient parmi eux quatre hommes discrets et experts au dit.

métier, qui promettaient sous serment devant les Seigneurs consu ls de faire observer avec fidé

lité les susdits statuts

U ne ordonnance de C harles VI
,
du mois de j uin 1324 confirme ces sta tu ts qu i,

quoique tout à fa it incomp lets , servirent cependant de regle aux couteliers de T on

louse pendant près d
’

un siècle e t dem i . C e n
'

es t q ue sous le règne de Lou is XI, le
20 septembre 1465, que les maitres cou te liers Bernardus T orn erii

,
Johann es

T re lhas
,
Johan nes de l C asse , Bernardus A rm /

‘

a i
,
N icholaus Gu i

,
J acobus S imon ,

Guil lerm us Bru
,
Durandus de Villanova

,
Johann es de l Su e et Pe trus Ebra rd i,

demandèrent aux Se igneurs du C apitole la modifica tion de leurs statuts pour remé o

dier aux fraudes et abus que des hommes avides de lucre avaient introduits dans

leur métier .

C es statuts qui sont écrits en patois T holosa in (S), contiennent la règlementation

su ivante

L esMaîtres dudit métier seront tenus de payer à la boite bmstia un denierpour le luminaire

de Saint—Eloy et deux deniers pour la fête dudit Saint
-Bley .

Prehahita diligenti deliberacione cum probis et fide digais hominibus civitatis T t—
_

olose

instructis et petitie in officie cultellarie ut infra villam T holose et eine pertinencias opera v mosa

non tient et trans vel dolus ullatenus committatur (Archives communa les de Toulouse Statuts

des corps deMétiers , 1279
( 2) Archives communales de T oulouse Statuts des corps deMétier, 1 279- 131 1 .

(3) A rchives communales de T ou louse Statuts des corps deMétier , 1 4744 553 .
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DATES MAIT RES REÇU S BAILES

Jacohus Simonis . Bemardus Am isi.

Johannes T relhas . Bernardus T omerii.
Guillermus Bruni .
Johannes Poterii .
Petrus Ebrardi Johannes Potier.

Nicholaus Grii Vitalis C hamberti.

Guillermus deMonesties .

Durandus de Villanova .

Peyre Belayga

Dominicus de Repas
Jacmes Marre .

Johannes de Moret…
Bartholomeus Jalnes (Bam m us

Guiraudus Faure id.

Johannes del Boa id.

Guillermus Bru .

Bertrandus Bruni .

Stephanus Brns . Jehan dsl Sue .

Steve Bruni. Jacmes Masonie .

Johannes L e Fornier.

Jacobus F ederas . James Poderos .

Petrus Rogerii Guilhaume de C olonha .

Bernardus Iratî.

Jacohus Eyguire . Johan del C asse . Stephanus Bruni.

Ramonetus Beral<h Bernardus Irat.

Guilherm 1 s Vie hes C ases .

Bonshoms de Neroy .

Johannes C lavier. Pierre Rogier.

Bernardus Rutat filius

GuillermusMausas .

Reynerius Buyssen .

Johannes Olmandi.
Giletus de C olonha

Marcus C roset. .

GuilhermusMichel dit Falot
Manaldus de la Ranho .

Johannes Bezos . Johannes Prinhon . Petrus A rrege .

C laudiusBecquet. JohannesBesostes .

Petrus Gramont. Johannes Auduvert.

A nthonius Salvat.

C laudius Botier.

Vitalis de la Barta .

Bernardus Hausse .

Johannes C assanha
Johannes A rieulhe .

Guilhermus Barlot. Bernardus Hausse .

Johannes del C ases
Johanne A tteris .

Jehan Bertrand . Jehan de L art.
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DA TES MA IT RES REÇUS BA ILES

Bernard Fabre

Guillaume Fabre . Pierre Vedel .
A ntoine Dehatz (fils aeMaitre) . A ntoine Gaudelac . Bernard L acassaîgna .

Jean Pujos .

Etienne Veda] aîné .

Am and Delon (fils deMaitre) . Jean Fabre .

Raymond Fronton .

Bernard Gaillardi.
Jean Veda] fils (fils deMaître) . Jean C ouranjou .

François C alart id .

Etienne Gérard id.

François Fa
ir e id .

Pierre Galantin id.

Jean Fabre fils .

Bernard Fronton .

Sarnia L acroix

D
‘

après ce tableau , on peut se rendre compte que c’est au XV‘
siècle que la cou

te llerie de T ou louse occupait le plus de bras, les maitres étaient p lus nombreux

qu
‘

au XVI"siècle il y en ava it beaucoup moins au XVII° s1ecla et au XVI II‘ e 1ec la
leur nombre va toujours en diminuant.

D
'

a illeurs à cette époque les coute lleries de T hiers
,
de C hâte llerau lt et de L an

gres avaient acquis une grande importance et fa isaient une concurrence redoutable

à celle de T ou louse .

Il ex iste encore à T ou louse la rue des C ou te liers qui va de la rue Da lhade à. la

place du PontNeu f, son nom lui vient de ce qu
’

e lle éta it ha bitée , en maj eure par
tie , par les coutelie rs du XV

°
au XVIIIe S1ecle ; c

’

est la dernier vestige de l
‘

ancienne

industrie tou lousa ine ( l ) .

L es cou teliers de T ou louse avaient des armoiries ainsi blasonnées d
'

a rgen t

à trois barres de sinople .

ramea ux

C ité des Pretrocoroii, Périgueux portait au temps de C ésar le nom de Vesunna

(Vesene) , e lle devint la capita le du Périgord au IX° siècle . Eléonore d ’

A quitaine,

au XII° siècle, porta le Périgord à. l 'A ngleterre . Pendant la guerre avec les anglais,

il fut plusieurs fois pris et perdu par la France et ne lui revint définitivement qu '

en

1454.

( 1) U n coutelierdu nom de C ouranj ou habits actuellement la rue des C outaliers c
’

est sans doute

un descendant de Jean C ouranjou ,
haile de la corporation en 1733 .
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L a coute llerie de Thiers paraît dater du XIV
°
e1ecla, époque à laquelle allé y

aurait été importés par les habitants de C hateldon ,
aujourd

'

hui l
’

un de s che£ lieüt

de canton de l
'

arrondissement de T hiers ; voici dans que lles circonstances

Si nous en croyons la tradition, l
’

industrie de la cou te llerie et de la quincaillerie

occupait dés le commencement du XIII° siècle de nombreux ouvriers à C hateldon
et y entretenait l

’

aisance et même la richesse , aussi les habitants avaient inscrit

sur leur bannière , cette devise

C has iel—Ondon , petite v il le a grand renom .

L a peste qui survint en 1348 , produisit à. C hate ldon une grande morta lité, res
habitants furent décimés et ceux qu i échappèrent au fléau

,
se réfugièrent à T hiers

ety apportèrent leur industrie
C a ne futque plusieurs années après ce désastre , ajoute le docteur Desbrest que la

ville déserte fut repeuplée par ses habitants, mais le commerce avait reçu un coup
morte l .

De nombreux ate liers aujourd
'

hu i abandonnés et les spécimens que l ’on trouve
en fou illant la terre, v iennent confirmer la tradition

C ette légende n
’

est d
‘

ailleurs pas en contradiction avec l
’

opinion des auteurs qui
se sont occupés de T hiers , te ls queM. Gustave Saint Joanny qu i a écrit l’histoire de
la coute llerie T hiernoise .

Dans un fragment du terrier de la baronnie de T hiers qui porte la date de 1474 et 1477 , dit

e il , nous trouvons les noms de plus ieurs couteliers et comparâtiVement aux autres professions

que mentionne cet ancien titre , nous voyons que les couteliers forment le quart environ du

total des manans et habitants de la villa de T hiers y désignés . Il est possible qu
'

en réalité ce

chiffre soit plus élevé , puisque dotre document ne comprend qu
’

une partie de la ville .

Il faut bien admettre que si au XV°
siècle , les couteliers formaient une part aussi nombreuse

de notre p0pulation , ce développement de notre industrie n
'

avait dû se manifester que progres

sivement, par degrés . En sorte qu
’

il n
’

y aurait pas d
’

exagératîon sans doute à faire remonter

l
’

origine de la coutellerie T hiernoise au XIV°
siècle . »

L a coute llerie ex istait donc depuis longtemp a à T hiers lorsque le 2 novembre

1567 le procu reur des m arehan s réunissait les {ma îtres couteliers au nombre de 170

(huit vingt dix) pour leur fa ire en tendre la d icte ordonn an ce faicte suyvan t l
'

hédict

du Roy notre sire
,
sur la facture de leurs m archandises de cousteau lx et iceulx

fera bons e t biau lx et fera chascun sa m arque et cara taire et aussy pour esl ire et

com ectre v is iteu rs expertz et ad ce cogne issan s affin que abuz n e se comecten t la

d icte facture des dictes m archandises

( 1 ) Docteur E. T . Desbrest. Nouvelles recherches sur les aauw de C hateldon .

(2) C e sont de grossiers couteaux de paysans, des forces et des serpettes de vigneron . (Note de

M. le Baron de Barghon Fort Rien , qu
’

il nous est agréable de remercier ici.

( 3) A . Guillemot. Documents inédits du XVI siècle pour servir à l ’histoire des Industries
T hiernoises .
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En conséquence de cette ordonnance
,
le 12 mars 1568 furent é lus visiteurs

Yia Rig
‘

odiar de la paroisse de Saint-Remy .

Thomas Garnier Vaure de la paroisse de T hiers .

C laude C hevrier de la paroisse de T hiers .

Jehan Bourdier de la paroisse de Galles .

Enfin au mois de mai 1582
, après de nombreuses formalités,Henry par la grâce

de Dieu
,
Roy de France et de Pologne , par lettres patentes données à Fonta ine

bleau ,
leur octroya le règlement suivant

Prèmièrement seront tenue les dietz maistres couetelliere de la dicte villa paroisse etmande

ment de T hiers faire les couste&ulx de bonne et loyalle estofie et de la meilleure que leur serd

possible de recouvrer qu e à cette fin chesoun d
’

eux sera tenu prendre et chosir une certaine et

spécialle marque distincte et séparée des aultres , que aulcun des dietz ouvriers ne pourra

battre faire ne contrefiaire la marque des aultres sur payne de faulx ,
d
’

amende arbitfaire et de

confiscation de la marchandise qui se trouvera estre marquée de marque contre1aicte ; que

pour dicom er les dictes marques desditz maistres couetelliere elles seront et placquées dans

ung table au de plomb qui pour ce sera isiet et demeurera en la garde du greffier de la justice

de la dicte ville affin d
'

y avoir recours quand b esoin sera .

Et pourplus estroictement faire entretenir garder et observer ce que dessus , seront esleuz

ehascun au gens expertz et cogneiesana audict mastier jusques à tel nombre qui sera advisepar

entre aulx , lesquels feront le serment au tel cas requ is et seront tenuz de visiter la marchandise

de constellerie et aultres ouvraiges de leur estat ès maisons et bouticques desdit maistres une

fois la sepmaine et de faire loyal et fidel rapport a justice des ahbuz et malversions qu
’

ils

trouveront eedictee marchandises et ouvraiges de leur mastier.

A u bou t de que lque temps, ce premier règlement ne parut pas suffisant et le 26

j uin 1614, L ou is C houve l , L ou isProdon -Dol ly , C hrist0phle de C haze lles, L ou isGen ies

Mes ilier
,
Pierre R igod ias— T ive l, J eanMambrun ,

L ou is Veilh et François deMarti
gna t, maitres vis iteurs de l

’

a rt etmastier de coutellier
,
élue la 26 j u in 1613, se réu

nirent dans la ma ison du Sainct-Esprit en la paroisse de Sa int Jean du Passat
et décidèrent de nommer vingtMa istres d ud ict esta t pour procéder la reformation

et compil la tivn des règles e t statu tz dud ict mastier pour corriger les abus etfraudes

que j ourn e llem en t se comm etten t aud ictm astier
,
lesquelz s

’

il n
’

y est promptemen t

pourveu et rem éd ié
,
cau seron t la perte et rugh e te ta l la dudici esta t.

( 1 ) L aMaison du Saint-Esprit était le lieu de réunion habituel des assemblées générales de la

v ille de T hiers .

( 2) A . Guillemot. Nouveaux documents relatifs à l ’Industrie Thiernoise.
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Su ivan t quoy tous les dietz maistres on t n ommé et choisi honnestes personn es

Georges Delastérie .

Pierre Barre .

Mary C habourg .

Nicolles Mambrun .

Pierre Girodon C oquagne .

A nt. Garnier C hassignoles .

A ntoine Roche .

L e 30 j uin su ivant
,
les vingt maitres coute liers appe lés par devant L ou is Mon

tan ier, docteur ès droictz, chas tella 1n et j uge ordinaire à. T hie rs , après avoir de

m euré près d
’

un j our en conféren ce tan t en la m a tin ée que après d isn er, tous les

dictz dépu tés sont dem aurés d
’

accord sur la reforma tion de leu rs d ictes règles qu i

furent en leur présence rédigées comme su it

C hascun en et le lendemain de Sainei— Eloy qui est le vingt
—sixième juin , seront eslaus pa r

les maistres couteliers ou la majeure partie d’

iceux assemblés à l
’

issue de la messe que les

haislas de la confrérie de Sainct—Eloy font dire et ce llehrer à tel jour en l 'Eglise de SaintJean du
Passat, huiet visiteurs ; ecavoir quatre pour la ville et autres quatre pour ceux qui sont hors

la ville et mandement dudit T hiers .

L a table de plomb etmatricu le dans laquelle sont immatriculées et plaquées les marques

de tous les maistres couteliers , demeurera en dépost en la maison du plus ancien et premier

maistre qui sera habitant de la ville afin d
’

y avoir recours quand besoin sera , laquel le tab le

fermera sous cinq clefs qui seront deslivrées et gardées par les autres jurés de la ville et deux

du village et mandement et ne s
'

ouvrira ledit plomb qu
’

une fois l
'

année et ce à chascan pra
mier jour de may , pour y placqu er et engraver les marques des maistres qui auront esté recane

l
’

année précédente si n
’

est qu
’

il survient quelque cause urgente pour la dite ouverture .

Nuls desdits maistres ne pourra recevoir et tenir qu
’

un aprentif qui sera prins de la ville ou

mandement dudit T hiers lequel sera tenu de faire son apprentissage durant le temps de cinq

ans sans que les maistres soulz lesquels ils feront icel luy les en puissent dispenser ou dimi

nuer ledict temps en faveur des prix extraordinaires et excessifs qu 113 leur pourraient faire

payer pour ladiot apprentissage pour à quoi esviter et l ’on n
’

aura aulcun esgard aux obligations

d
’

apprentissage si elles ne sont faites et passées en présence d
’

un des maistres visiteurs et ia

céréas dans un registre particullier tenu à cet effect .

L esquels aprenüfs baillieront pour leur droictd
’

entrée endict mastier trois livres employehles

au divin service .

L esquels aprantifs oultre le temps de leur apprentissage seront tenus de servir leurs dits

maistres ou autres dudit mastier trois ans et après faisant apparoir par obligation et certificat

d
'

avoir accompli et parachevé leur aprantissage et service , pourveu qu 119 ayant atteincts l
’

aage

de vingt
—
quatre ans , seront receus à faire chefs d

’

œuvres par les maistres visiteurs à la pre
mière sommation qui en sera faicte , lequel chef d

’

œuvre se fera tant de ceulx de la ville que

mandement en la maison et boutique de l
’

un des maistres visiteurs (1 1cella ditte ville en pré

sance des dits maistres .

Na seront prins pour les dittes réceptions ny ex igé aulcuns desniers fera la somme de dis: sols
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PARDIS_

SES DE THIERS, SA INT JEAN DU PASSET ET DU MOUST IER…le C habrol .
Gilbert Sommet.

Jac ues C habrol .
Benoid C ourtade .

C laude Anglade C anelle.

C laudeBourdier.

Guillaume Duchier.

Mary Genesty.

L ouis Ymonet.

Blaize Niron .

Bonnet de Pourcharesses .

GeorgesMam y .

A ntonie Bauges .

Benoid C oste A rmillon .

Mathieu Sollieres .

Guillaume Mambrun Fontanil
Estienne Sollieres . [les .

Henri Delignères .

Jean Duverdier.

Jacmes Sollières Passemt.
Gabriel Roux .

DenisMambrun Fontanüles.

Joseph Membran C rapinet.
A nnet Girodon .

Estienne et Jean T hiers .

L ouis Sozedde Yfiraigne .

Estienne Vernière .

Jacmes Rochias .

Gabriel Duchier Faye .

Annet BitaryMarfignat.
C hristophle Verniere .

Durand Membran .

Michel et Joseph Mambrun .

A unet de C hazelles Paille .

Pierre Marügnat Paille .

Jean Verchière Mongie .

C laude Delacoustz .

Berthellemy de Pourcharesses .

Gabriel Granghon C ourtade .

Berthellemy C hapellat le prince
A ntoine Dulac .

A nnet Fontbonne .

PierreMellun.
Antoine Rigodias .

Gilbert Gonon .

Mary Barnérias .

Benoid Douzjoubz .

Estienne Salle .

Estienne Salamon .

Simon Dozris .

Pierre Dozris .

Ë
ugues C habrol .

enes C habrol .
George Barney.

Genès Rigodias T hivel .

Bonnet de Fontaü lles. Pierre Barre .

Genès Martin . Michel C habrier.

Philibert Salamon . Antoine C habrier.

Annet C hassangues Bolley. Estienne C habrier.

Georges Bohemoy . Michel Daugæ .

C laude Ricornet. Gilbert Barnérias .

Jacmes Dozarhres Bauges . A ntoine Roche .

Gabriel Dozarhres Bauges . A nnet C ostebert.

François C hanier. Jean Ymonet.

Antoine C lémenson Gonon . L ouis C hapærd.

Pierre Pigerol Bollemoy. Gabriel Duchier.

Jean T riou llier. Pierre C hourel .

Vefve Gabriel Ricomet Pierre Veilh .

Mathieu Begon . Estienne Maspaüer.

Benoid Brunel Borel . Jean Maulbert Bauges .

Jacmes et C laude FéditdeMon Jean Oroz .

C laude Boy . [teilh . Annet A nglade .

C laude Anglade leMuthaud. Reymond Dozris ,
A nnet Deglay . Jacmes Giraudbostz .

Pasquet C haboing, L ouis C houvel .

Benoid Fargevielle . L ouis Prodon Dolly .

Berthellemy Robert. Antoine Desapt.

Andrieu D eglay . Michel Vachias .

George C ourtade . Jacmes C habrol .
Paschal Roche Germy . Jean GoniasMéallier.

Michel du Suchel . MichelMêallet.
Vital T hiers . Benoid Ymonet.

Estienne Morel . C laude C arré de C hazelles .

Jacques Fontbonne . Jean Batice .

Benoid C laux . A ntoine Gidro .

BenoidMeallet. Durand Roche .

Pierre du Suchel . A nnet Be lin .

A ntoine 0 jard Vernière . L oppy Roñet.

Jean Besseyre . L ouis GoniasMeallier.

A nnet Fontbonne le jeune . A ntoine Dozroux .

A nnet Vernière . C laude Fontbonne .

A ntoineMosnat. Michel Gonias .

A ntoine Johanet. L ouis Brugière .

Nicolas Genestel . A ntoine Déligniéres .

Pierre Danthonnet. Antoine Bernard .

Berthellemy C ocquet. Gilbert Grimond.

C laude C habrol Delafont. A ntoine Mambrun .

ADnetMosnat. Jean Membron .

Antoine Sabattier. A ndrieu Verniére .

Pierre Rigodias Baœallon. T oussaint Garnier.

Blaize Desmaisons Gaspard Dozris .

A nnet de C hazelles . Gilbert Barre .

A nnet Gonon Malaptias . Mary C haboing .

Jean Brugière Solhéres . Hugues Jobert.
A ndrieu Bazin . L ouis C he lmy .

Pierre Girodon . Pierre C habrol Bolligho.

A ntoine Jailh . Antoine C rimond Serpollet

Mathieu PigerolMambrun . Benoid Ricom et.

A ntoine Barre . Gilbert A rmilbon .

NoëlMarügnat. Bernard Pratboy .
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Annet T arérias .

SimonMaulbert Dan es .

Pierre de C ollanges u se .

Guillaume Pozin .

Phili pe C habrier
C lan e Gontier.

AntoineMoœllat.
Pierre C happel .
A ndrieu Privat.
Nicolles Membran le Jeune.

Pierre C hanier.

George Fédit.
Philippe Peau.

Pierre Moignoux .

VefveMary Barnerias .

Remy Faye .

Annet Barbarin Ojardias .

Benoid C ocquet.
Antoine Begoud C ocquet.
Jacques Rigodias Bamallon .

Hugues Rigodias Barsallon .

Antoine Salamom
Pierre Gu y .

Andrieu Rigodias Polo .

Sébastien Duchastellet.
Guillaume C houvel .
Guillaume A rmilbon .

George Androdias .

Estienne Begon Fedit
MaryMambrun .

George Barnérias .

Antoine GarnierC hassignolles .

Joseph Garnier C hassignolles .

C laude C habrol T ary .

Antoine C ocquet.
A nnet Rochias .

Blaize Rigodias T hivel .

Pierre Delastérie .

Jean Niron .

Mary T eilhan .

Nicolas Membran l 'aîné .

Georges Delastérie.
L aurent Dozris .

HonoldMosson .

René Ri odias .

Bonnet jardins .

C hristophle de C hazelles .

Franço1s et Benoid Dufaulx .

Jean Johani ue .

Andrieu Vei
Pierre C handallon.

Denis Batice .

Berthellemz FédltdeMonteilh .

Pierre C roz.

Jacques Ojardias .

Julnen T arérias .

Jean de C hazelles .

Durand Rival .
Jacques et Guillaume Morton
Jean Brosse Randien [nier.

Antoine A nglade Pourrat.
Mathieu et Gabriel Dechuron .

GabrielMalanye .

Simon Yssard .

C laudeMembran .

Jean Brugière C raux .

Jean GononMalaptias .

Jean Romantin .

François de C hazelles .

Nicolles Heynaud.

A ntoine Sohanem Bazellet.
Jean Vachiaz .

C laude C cuve] .

Pierre Sa amon .

François Payol .

Pasquet Bostz .

Berthellemy 0 ja
Pierre C habrol

]
T ary, l

’

.aln€

Pierre C habrol T ary, le j eune .

Jean Giraudbostz .

Gabriel Grimardias .

Jacques Espéron .

A ntoine A rmandon .

Guillaume L obbe .

Gabriel de Mondières .

Denis Brunel .

Jacques Borias .

Michel C hapellat- C artae .

Pierre GarnierMaridat.
t
’
erus Jean Ramay .

Benoid Dumas .

C laude Dozroux .

C laude GarnierMaridat.
Guillaume Bigodias Vielhard .

A ntoine C honon C ourtade .

Simon Goulail .

Estienne L ayat.
Gilbert Bargettes .

Jean Yssard .

Blaize Roche .

Jean Bernard .

Jean Guionin .

Gilbert Granetias .

Durand Phielipot.

Michel C roz .

Benoid Pigerol Bollemoy.

Antoine C laus .

Pierre Girodon C oquagne .

Jean Feilhe .

Gants Sohanem
A ntoine Rigodias Goyon .

Denis Obtencias .
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Jean C haptard .

Jean C hapellat.

Martial Rival .
Jean BouchicheMeron .

Michel et C laude Bechon .

Vefve Andrieu Rigodias .

L aurens Salamon .

Jeau Rigodias T hivel .

Jean C olles Pradel .
Pierre Dumas doz Reynauldz .

Blaize Dumas doz Reynauldz .

Mathieu Brugière L educ .

Jean et C laude Dozris .

Estienne Sainct Johanis .

Antoine Garnier Boticary.

C laude Garnier.

Genès Meallet.
Hugues Girodon .

Michel Girodon .

Jean Girodon .

Jean Girodon C oquagne .

Mary Girodon .

Mathieu Salamon .

Vefve PierreMaubert Deluc.

Genès Girodon .

Guillaume Ville .

Mathieu Garnier.

Jacques Fontanilles Barbarin.

C laude Fontenilles Barbarin .

Pierre et GeorgeMambrun .

T homas Rochias .

Pierre Rigodias Byndaine .

A nnet de Fontenilles .

Mathieu Rigodias Mazaud .

Jean Brosse Randier.

A ntoine Verchiére Mongie .

C laude Yssard .

George Sa cile .

Jean Vernière , le j eune .

Mary Verniere .

Jean Vernière , l
'

aîné .

Benoid Verniere .

Guillaume etPierreMambrun .

Nicolas T arérias Mambrun .

Durand et GiraudMambrun .

VefveGuillaumeMambrun , j eu .

L ouis A nglade de l
’

Amimnd .

Pierre Maulbert de la Roche .

GuiotMaulbert de la Roche .
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PAROISSE DE SAINT -REMY

Pierre Garnier C hassignolles . Pierre Bernard Ghochah
Pierre et C laude Bolley . PierreMaulbert Goyon .

Benoid de C hassignolles. C laude Brunel .

Blaize Niron. C laude Richard.

JeanMambrun deMonteilh . Guillaume Ferrier.

Pierre Dulac de Monteilh . Antoine Barnérias C hapon .

Estienne C habrol deMonteilh. C laude Bam érias .

DurandMontsuchier. GilbertMuzarh
Blaize deMonteilh. George Sainct Johanis .

Jacmes de Monteilh . Guillaume Fédit.

Jean Dozris . C laude Fédit.

Gas ard Rival Dozris . Guillaume Bostiédit.

A n rien Fédit. Guillaume T rimollet C hevallier

Jeau Fédlt. A ntoine Barnérias Du. as .

Jacmes Rogier deMartignat. Pierre Vernière A rmentier.

Pierre Armentier. Jean C hazelles C habannes .

A ntoine BarnérîasGrandsaigne A ntoine C hazaux .

C laudeMéallet C habrol . Jacmes de C hazelles .

Vefve Estienne C oste . Jean Bechon Mouchardias .

Genès Rigodias doz Jurias . A nnet Bam érias

PA ROISSE SA INC T JU L L IEN DE C EL L E

François et A ntoine Dossaray . Gilbert BitaryMartignat. C laude Marügnat.
Pierre Bourdier Dossaray. Guillaume de C hazelles . A ndrieu BitaryMartignat.
Jean Ytournel Brugière . Jean C habanne . Andrieu Goyon .

Vefve A ntoine Barge Brugière . Jean Ferrier. George Brugière Sollieres
Andrieu Ytournel Brugière . Pierre T ussugniéres . Jacmes Bmgiére Solüèm .

François Marügnat. George Martignat. VefveJacmesBrugiére Sollieres
Estienne Dumas Begon . JulienMartignat.

PA ROISSES DE PA SL IERES
,
SA INT VIC TOR nr nscoumux

T homas Prodon . T homas Rochias . Annet Ferrand .

L ouis Veilh . Pierre et Gilbert Dejoub . Gilbert Ferrand.

A ntoineMambrun T hozet. Jean C habrol C anet. François C habrol Quinso.

Vefve A nnet Dozroux . Vefre Estienne Dozris . GilbertFerrier.
GilbertBoehias Fortune . Pierre Ferrier Dejoub . C laude Fougheroux .

François Rochies . Annet Gilbert.

T homas Rochias Fortune . T homas A nglade .

L es statuts furent approuvés par tous les cou teliers que nous venons de nom

mer, seu ls les sept couteliers dont les noms suivent protestèrent contre les dictes
règles

C laude C haboing. C laude Rigodias . Etienne L olle .

Pierre Brunet Pigerol . Guillaume Bussière T homas de C hazelles .

Antoine Rigodias Majaud.

L‘élection des maîtres j urés vis iteurs avait lieu tous les ans à l
‘époque indiquée

en la salle du Saint—Esprit dans une assemblée générale des maîtres couteliers en
présence d’

un notaire qui rédigeait l
'

acte constatant cette élection . Nulle assemblée

ne pouvait être tenue sans la permission verbale du châtelain .

Antoine Baméfias
C laude etA ntoineMaulbertGo
Gaspard Goyon . [yon.
C laudeMazard.

Gilbert Eschou .

Mary Rougier.

Jacques Rigodias doz Poué
Benoid Retrus . [roux .

Blaize C houvel.
Pasquet Rochias .

T homas Sanajut.
C laude Sanajut.
Denis C habrol.

A ndrieu C habrol .
Benoit C habrol .
MichelMeallet.
Estienne Rigodias .

Noel et Jean Rigodias .

FrançoisMorel.
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Saint—Eloy établie dans l’Eglise de Saint-Symphorien du Moutier et ils payaient
aux bailes en exercice chacun 12 sols six den iers la veil le de la faste de Sain t-Eloy
en chacune année pour estre le tou t emp loyé à faire ce llehrer l

‘

office accou tumé .

L e 23 août 1664 ils se réunissaient au nombre de 64 pour remédier aux malver

sions et abus qui se commettaient en leur art

Ils délibéren t que chacun maistre qu i tiendra roue sur la riv ière payera la comme

de trois livres sauf à suppléer à l
'

advenir si davan tage est nécessaire d
'

argen t.

Ils travaillaient couchés sur la poitrine et sur le ventre , ditM. G . de Saint

Joanny, a llongée sur d
'

étroites planches aw dessous desquelles se trouvait placée
la meu le . U n filet d

‘

eau conduit par de petits canaux se déversait goutte à goutte
sur la meu le et l

‘

ouvrier maintenait la lame enchassée dans un long manche de

bois .

L es émouleurs louaient leur place au rouet ou moulin qui contenait un certa in

nombre de places ; le prix d’

une place était d'environ 30 livres par au .

A cette époque on comptait quinze rouets, savoir 4 auMou tier, 5au -dessous de

Sain t—Jean ,
2 muets aux sieurs R igodias et Batice, 1 au Gourd de Sa liens, 1 au

T riquet, 1 rouet appelé Servance, 1 rouet de chez L a C héte .

L esMartina ires travaillaientaussi dans des moulins situés au bord de la Durolle ,
ils recevaient le fer et l

’

acier en gros lingots qu
’

ils étiraient su ivant les besoins de
la fabrication.

L e règlement de 1743 avait surtout en vue d
‘

empêcher les abus que commettaient
les martinaires, comme on peut s’en rendre compte par les articles suivants

XI Fait saMajesté défense aux Marfinaires d’étirer le fer de la façon et figure de l
’

acier,

comme aux marchands , aux couteliers et à tous les autres de le vendre etexposer en vente ainsi
étiré à peine contre les uns et les autres des contrevenants de confiscation et de cent litres

d
'

amende .

XII Détend aussi SaMajesté à tous marchands de fer et d’

acierd
'

exploiterparaux
—mêmes

et de faire exploiter pour leur compte aucuns martinets ou moulins à étirer le . ier _
et l

'

acier,

comme aussi de stipuler par quelques actes et sous quelque prétexte que ce soit avec les loca

taires des dits martinete ou moulins , aucune préférence pour l
’

étirage du fer et de l
'

acier de

leur commerce particulier à peine de cent livres d’amende . Enjoint SaMajesté au Juge de ,

T hiem
'

d
’

y tenir la main et de taxer sans frais les ‘ droits d
’

étirags dans le cas où lesmarünaires

voudraient abuser du besoin que les commerçants et:fabriquanæ pourraient avoir besoin de,

leur travail . 11

L e prix de location d ’

un martinet variait de 160 à 200 livres .

L e commerce de T hiers en raison du b0n marché etde la variété de ses produits

se répandit assez tôt à. l'étranger l
‘

Espagne et l
'

Italie étaient ses principaux

débouchés .

L esMaîtres couteliers de T hiers étaient très nombreux, nous en avons donné la
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liste complète en 1614, voicimaintenant les noms de quelques
-uns de leurs maîtres

visiteurs

1 8 8

Y“ Rigodias . C laude C hevrier.

Thomas GarnierVaure . Jehan Bourdier.

1 5 6 9

Pierre C ham

1 6 1 4

1 6 1 5

1 6
'
7

Annot Roche.

1 6 7 8

Joseph Vacherias . PhilibertDesaiglœ.

C laude Rochias. AntoineMaubert.

1 6 9 4

François Bergeron . Barthelemy Brun.

François C hassennerfe . Etienne Forest.

1 7 4 5

Antoine T ournaire. PierreMalapfias .

EtienneMambrun. Genès Granetias .

1 7 7 0

C laude Androdiu . JeanMazoirs .

Antoine v enchèæ . AugustinMembran.

C omme toutes les corporations, celle des Maîtres C outeliers de T hiers formait

d ès 1582, la confrérie de SaintEloy qui était le patron de la communauté, laquelle
confrérie était établie dans l

‘
Eglise Saint Jean du Passat où l

’
on célébt la

‘

Saint

Eloi d
’
été le 26Juin .

Plus tard, en 1691 fut fondée à l
’

Eglise Saint Genès, la Sain t Eloi d
'

hiver que

la
‘

corporation fêtait le 1
" décembre .

L a Frérie était administrée par des huiles nommée chaque année par la com

munente.

A l
'

occasion de ces cérémonies ainsi que pour les proœssions, les C outelierfl
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T hiernois déploye ient leur ense igne de tafi
'

etas blanc avec une croix au m ilieu de

toile rouge ayan t des deux côtés l image de Sa in t Eloy, garnyc autour de franges

de says rouge et blanche
, garnye de son. baston avec une fleur de lys au bou t.

L es armoiries des coute liers de T hiers étaient De gueu les à un cou teau d
’

argent.

L ANGRE8

Langres est une des plus anciennes v illes de la Gau le ; e lle fut très florissante

sous les Romains et devint le mege d
’

un évêché au I II° s 1ecle . L es Vanda les la

ravagèrent en 407, A ttila la prit et la brûle en 451 ; e lle fit ensuite partie du royau

me de Bourgogne, puis e lle eût des comtes particu liers . Louis VII l 'érigea en Du

ché Pæirie en l
'
annexant a la couronne de France

A u XV°
siècle les couteliers étaient déjà. nombreux à. Langres, puisqu ’

une rue

portait le nom de rue de la C ou te llerie .

D
'

après un rôle d’

impôts du 13 ma i 1418 , conservé aux archives de la ville
,
huit

couteliers habitaient les rues Verne lle e t de la C outellerie
,
comprises dans le gue t

de la T ourne lle .

Ba l é27 , les armes fabriquées à Langres avaie nt une certa ine célébrité car le
corps de ville estime une dague et une épée dignes d etre o ffertes en présent au
puissant duo de Bourgogne Philippe le Bon .

D
‘

ailleurs l
'

abondance du fer à peu de distance de ses murs et surtout la prox i

mité des riches cam eras de ce grès au grain dur et serré qu i joue un rôle si im

portant dans la fabrication du couteau ,
deva ient contribuer à. fa ire de la vd le de

L angres , un centre important de l’industrie de la cou te llerie à. une époque très

recu lée
Nous pouvons donc conc lure de ce la que la coutellerie de Langres exista it déj a

au XIV°
siècle et probablement au XIII° s 1ecle .

L e 25mars 1454, ditM. A drien Durand, le sergent Bassinot, crieur public , invita les habi

tants de L angres, par cry solennel pour ce fait au ditLangres, és lieux et pla ces accoutumæs a

faire crys en icelle ville. s
’

assembler dans la salle du chapitre des Frères Prêcheurs . La se

tenaient les assemblées générales de la commune pour délibérer sur toutes les questions inté

ressent la cité, nommer les magistrats municipaux , voter un impôt.

Devant la réunion des bourgeois, présidée par le premier magistrat, le bailly de l
’

Evéque,

se présentèrent Jehan deMeltz, maître juré délégué par les couteliers et C laude Girault, pro

carsur de la ville . Ils exposèrent que les maîtres couteliers avaient fait des ordonnances sur

leur métier de coutellerie , et qu 113 se proposaient de les suivre après avoir obtenu toutefois

1) Dez
_

obry et Bachelot. Dictionnaire de Diagro hic, d
’Histoire et de Géographie.

(2) Adnen Durand. Notice sur les C outeliers a nyres au Moyen-Age .
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X Item , s
’

il y a maistresse vesve , elle pourra tenir son ouvrent tant qu
’

elle sera vesve

et se elle se remarie , son mari sera tenu de faire une pièce de besoigne comme les autres s
’

il

est du mestier et le droit comme les anltres .

XI Item , que homme qui lovers son mastier ne fera enseigne semblable des autres mais

tres de la ville et cité de L angres .

XII Item , que tous les maistres qui feront faulte d
’

œuvrer devant heure ou après heure ,

payemnt huit deniers à monseigneur de L angres et autant au meatier.

XIII Item , que les maistres jurés qui seront pour l’année , seront tenus de reviseter l’ou
vraige des maistres tous les moys se bon leur semble .

XIV Item , qui fera mauvais ouvreige devisé cy
—devant, il payere l

'

amende devisée cy

devant et son ouvreige perdu pour luy.

XV Item , fault avoir congié ( 1 ) de monseigneur de L angres d
'

assembler ensemble les

maistres du meatier pour ordonneret reviseter le mestoer tous les moys pour çavoir s
’

il n
’

y a

point de mauvais ouvreigos chez les dits maistres .

XVI Item , que on n
’

ouvrera point devant la Sainct Michel ne a la chandelle , ne à la
lumière .

XVII Item, 5 11 n
’

y a aucun maistre qui ait point bonté de charge au feu avant huit

heures , il le pault chauffer tant qu
'

elle tienne ensemble et puis laissier aavre sur les peines

dessus dictes .

C e règlement ne s
’

appliquait qu
’

à la partie de la ville dont l
’

Evêque était le
seigneur ; or le chapitre ava it haute , moyenne et basse j ustice sur tout le quartier

qui avoisinait la cathédra le .

C e n
’

est que plus d ’

un smola plus tard, le 12 novembre 1577 , que Jehan C harlot,
Jehan S ilvestre , A n thoinc Manau lt, Nicolas Pe lletier et D id ier Saigot, cou te liers,
demeurant à. Langres, se présentèrent devant le Juge de police en la seigneurie des

sieurs vénérab les du C hapitre dudict Langres et demandèrent l
’

approbation du
règlement qu

’

ils ont fa iol en tre cuir pour éviter à plusieurs abus et ma lfaçon s qu i
se commetten t souvent au d ict esta t de coustalier et rendre la marchandise de cous

tel lerie plus loye le .

I L es couteliers besoigneront de bonnes estousfes sans acyer escreu .

Il Ne feront d
'

autres marques que les ascoutumées sans les changer etne vauldront aul

cunes besoignes dudict mestier de cousteliers qui ne soient faictes sur la dicte terre et sei

gneurie deMessieurs .

III Ne feront, ny voudront cousteaux portant coup, qu
’

il n
’

y ait fournis subjects à visi
tation par les maistres jurés .

IV S
’

il se trouve des cousteaux qui soient cassez sur le doz qui passent de part en part,

y aura amende selon l
’

exigence du cas et confisquez. S 11 s
’

en trouve de «assez sur le taillant

jusques à le man que seront confisquez et en amende . L
’

amende sera de la somme de trois sol:

C ongié . Permission.



L ES C OU T EL IERS DE PROVINC E 8 1

quatre deniers applicable icel le amende , sçavoir _
zla moitié aux dicte sieurs et l

’

aultre moitié
aux maistres cousteliers .

V Sy ung fils de maistre de la dicte terre et seigneurie des dicte sieurs vient à estre

ma1stre , sera tenu faire une paire de cousteaux pour sçavoir s
’

il sera suffisant et capable pour

tenir bouticque . Il sera tenu de paier au procureur les vaccalions de ses assistances .

VI Sy ung estrangier coustelier vient sur le dicte terre et seigneurie pour y tenir boutic

que , sera tenu soy représenter par devers les deux maistres cousteliers , faire une piéce de

besoigne comme ung service de table , tant soupple que autres , ou une sapée ou une paire de

ciseeulx de tailleurs avec une paire de ciseaulx de barbiers . A la réception duquel estrangier sera

aussi appellé le procureur des dicte sieurs avec les dits maistres pour cognaistre s
’

il sera recep
vable au diet estat, auquel procureur le maistre qui seulement passera par devant ès dietz
messieurs les officiers de la justice , sera tenu de psiar les assistances .

VII L es dicte maistres auront regard sur l estat des dietz cousteliers de visiter toute et

quante fois que bon leur semblera toutes besoignes qui se trouveront sur la dicte terre et sei

gneurie vandans et desployans qui soient engueynez ou non engueynez pour les abus qui soy

peuvent commectre et s
’

ilz ne veulent souffrir estre visitez, sera la marchandise
'

confisquée

par les dicte sieurs et officiers de la dicte justice des dicte sieurs , pour en faire ce qu
’

ils advi
seront estre à faire rar raison .

Dans de nombreuses circonsta nces
,
le corps de ville fit des présents de coute l

lorie .

En 1576, un cadeau de cou te l lerie fabriquée par Jean Vigneron ,
fut offert par la

ville à l 'argentier du roi .

En 1610
,
le corps de ville offrit au fils de M. de Francière des cou teaux dorés

,

m arquatés avec des bou ton s de crista l au bou t.

Vers 1708 , la ville éta it en procès avec le chapitre devant le conseil du roi e lle

remit à son manda ta ire à Paris des pièces de cou te llerie pour solliciter ses j uges .

C es couteaux furent fabriqués par Denis Diderot, époux de Nicole Be ligné et aieu l

de Diderot l
‘

Encyclopédiste

Enfin en 1783, un cadeau de cou te llerie fut envoyé à Dechanat dit Desessarts ,

comédien du Roi qu i ava it donné à la ville le portra it de Lou is XVI
A braham du Prade l

,
dans son L ivre commode de 1691 , ditque les voleurs avaient

fait une réputa tion sinistre aux cou teaux de Langres ; pour eux le couteau était un
lingre et pour assassiner ils disaient lingrer .

A Langres la fabrication 11 eta it point divisée comme à T hiers, les ouvriers fabri
quaient en entier toutes les pièces qu ’

ils livraient au commerce . L a coute llerie de

Langres était très réputée et comprenait tous les genres, couteaux , canifs, ciseaux ,
rasoirs, instruments de chirurgie , etc .

C omme toutes les corporations , ce l le d es coute liers de Langres formait une

confrérie dont la fête patrona le se célébra it le 25juin, jour de la tra nsla tion des

reliques de Sa int-Eloy e lle ava it sa chapelle à l‘église Saint—Didier ; son mobilier
et une caisse commune a limentée par les amendes et les droits payés par les maî
tres à leur réception . Véritable société de secours mutue ls, elle venait e n a ide aux

Diderot l
’

EneycbpMiste apprit le métier de coutelier chez son père qui était maitre coute
her L angres .
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confrères frappés par quelque infortune .

Maintenant voici la liste des maitres cou te liers de Langres en l
’
a nnée 1 768 ,

d
'

après une pièce que possèdeM. C h Be ligné

Jean-Baptiste
— Joseph Des ey marque la C oupe

Pierre Béligné marque le dion royal
Jurés en charge

Estienne C arteret marque le Petit monde . C laude Regnault marque
Gaspard Imbert l

’Hpi de bled. Jean Foucon
JeanMaréchal le 5 de chi

ÿ
re . Etienne C ollin

Jeen-Baptiste Hennery le Vrrd Ga ant. Pierre Secretier
Simon Regnault, le Serpent. François C arizel
D idier C ollin lePistolet . Jean-Baptista Breton
François Roger leMarteau . Pierre Quetr

’

homme
NicolasMenassierue la Tulipe . Pierre Pernot fils
Jeen—Baptiste Humbert l

’

O couronné . D idier Garnier

Jean L aborie l
’

A igle d
’

or. Jeen—Pierre Sudrie

J ean Secretier l
'

E couronné . Didier frère Jacques

Nicolas P1 udent l
’

A iguillc . Gaspard Imbert fils
C laude T hivet le Pied de biche. Jean-Baptiste Batonnant
Nicolas Grasse t, la Fourchette .

Jean-Baptista Pernot la C rois d
'

Eul’aue . Pierre Forgeot

Nicolas Prunet la Sirdne . Jacques Belvia

C laude C arlot l
’

As de pique . Etienne Gravier

Jacques Potier la Dal le . Joseph Renard

Jean Marquart le C a utelas . A ntoine C ollin

François C hameroy le Signe . Nicolas C ollin

Mammès Jacob le Soleil . D enis Michel Prudent
François Regnau lt la F lèche . Nicolas Parnot

Simon Prudent la Pomme. Jean Voillemot

Jérome Jacquinot la C omite . Michel Mammès Mielle
D idier Dupré le C arreau . Simon C ollinot

A ntoine Prudent la L ance . C lau de Rouselle

Jacques Regnau lt le Gland couronné . Jean-Baptiste Berger

Vinnebeult Vieilliot le Trèfle couronné . Antoine Desgrey
Mammès Branchat l

’

A Gouroum‘ . L a veuve Jacquinot

Jean—Baptiste Humbert le Saint-Esprit. L a veuve Grasse t

NOGENT

L a petite ville de Nogent (Haute-Marne) , est située à cinq lieues de Langres ;
e lle est divisée en deux parties

, Nogent le hau t qui se trouve sur une montagne

escarpée et qui domine Nogent le Bas situé près du ruisseau de la T raire .

Jusqu
’

au m ilieu du XVII° smcle
,
il n

‘

est point mention de coute liers à Nogent,
les deux premiers noms de couteliers sont ceux de Pierre Vigneron et Nicolas

Buré que nous trouvons e n 167 1 .

Dans son ouvrage sur Nogent M. Daguin dit que vers 1640 ou 1650 viva ient

deux frères du nom de C arleret auxque ls l
’

abbé C harlet dans ses manuscrits con
sacre la note suivante

A rthur Daguin . Nogent et la C outellerie dans la Haute—Marne .
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L’

une des principales industries de cette ville fut la C ou tellerie dont l
'

origine ne

parait pas remonter au-delà du XVI° s1ecle
,
car Nicolas de Nicolay, géographe

du Roi C harles IX n
’

en parle pas dans son grand ouvrage Description généra le

du Bourbonnais publiée en 1569 . (i)
L es archives communales de 1595 re lèvent la dépense d’

une dem i—douzaine de

couteaux de table envoyée par la ville à. Jehan de T ours pour soins par lu i don

nés aux a ffaires de la ville .

En 1601, nouveau cadeau dont voici la description Payé à Jean Ha tier 24 li
vres ( près de 150 fran cs) pour six estu itz de couteaux et oiseaux dorés et gam yà

de nacque et perle .

A u commencement du XVII ' suecle , un voyageur hollandais, Zinzerling, parle
de la cou te llerie de Mou lins

Dans les faubourgs et
‘

principalement dans ce lui des C armes , résident un grand nombre

de couteliers qui fabriquent des couteaux et des rasoirs de bonne qualité .

A ussitôt que les voyageurs étrangers sont descendus dans une auberge , ils sont assiégés

par les femmes de ces coute liers qui viennent leur offrir leurs marchandises et les pressent de

leur acheter quelque objet de leur fabrique .

En 1606, on trouve dans les comptes de Maistre Pierre Sevyn,
receveu r de la

ville
,
cette mention Payé à Jean Guyot 6 l ivres sur plus grande sôme à lu i deue

pour avoir fa it u ne espes présen tée à Monse igneur le Dau lphin .

M. de Séraucourt, intendant du Berry, passant à Mou lins , signa la it les coute

liers dans un rapport qu il dressa en 1637 L importan te rou te de Paris a L yon

et d
‘

A uvergn e et Paris parMoul ins éta it à ca use des voyageurs . u ne source de béné

fices pour les ou vriers cou te l iers de cette vil le .

L e Journa l d
’

un Gentilhomms fra nça is en F ra nce et en Ita lie 1660- 1661 , parle
avec éloges des artisans mou linois qu i trava illen t merveil leusemen t bien en cou

teaux ,
ciseaux et au tres ouvrages qu i fon t adm irer leur industr ie .

L
’

intendant de Mou lins, M. de Pomme reu , citait le grand commerce de coute l

lerie qu i se fa isa it dans sa ville e n 1665.

A ndré d u C hesne en parle dans ses recherches sur les antiquités des villes et

des châteaux
En 1729 les maitres coute liers se préoccupent surtout , dans leurs réunions des

mesures à prendre pour mettre fin a des négligences de travail qui pouvaient,

disaient—ils , compromettre la renommée de leurs produ its, n on seu lemen t en

F ran ce , m a is encore en pazs étrangers (A rchives municipa les de Mou lins) .
En 1730, la vil le offrait des couteaux comme cadeaux de bienvenue au prince et

à la princesse de C onti, lors de leur passage à. Mou lins ; puis en 1744 au duc de

Pentlnevre ; en 1747, au marécha l de Be lle -Is le en 1749 , aux infantes d
’

Espagne .

( 1 ) Nous devons la plupart des renseignements que nous publions surMoulins à M. Francis

Pérot, auteur de plusieurs ouvrages archéologiques sur l
’
A llier, nous lui en exprimons ici pub li

quement toute notre reconnaissance .
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Pierre Grand venda it, en 1765, à la vil le , un couteau et de s ciseaux d
’

or coûtant

156 livres, pour être offerts àMadame Depont, intendante de la Généra lité .

Q uand en 1770, l
'

archiduchesse Marie—A ntoinette , traversa la France pour
rejoindre son époux, e lle reçut, à Mou lins , de Boiron , coutelier de cette ville , une

fourniture de couteaux , ciseaux , tire-bouchons, etc . , s
'élevant à fr. (A rchives

nationa les) .

En 1785, Mesdemoisettes de Bourbon, receva ient de la ville de beaux cadeaux

de coute llerie .

L a majeure partie des artisans étaient logés dans la rue des C outel lers et dans la

rue des C armes .

En 1696, la ville comptait 48 ouvriers cou te liers leur nombre éta itde 52 en 1703
de58 en 1758 , de 59 en 1763.

T ous les ans il y avait réception de maîtres coute liers certaines années, ces

réceptions étaient très nombreuses en 1722
,
il y en ava it 17, en 1730, il y en avait

12. Pendantplusieurs années e lles diminuèrent notablement le commerce souffra it

puis e lles reprire nt à. partir de 1766, qu i en compte 9 pour arriver en 1 777 au

chiffre le plus élevé, ce lui de 18 (i) .
L es règlements de la communauté des couteliers de Mou lins étaient en partie

copiés sur ceux des couteliers de Paris ; du reste, le Bourbonnais dépe nda it pour
les us et coutumes , de la vicomte de Paris ; en voici un ex trait

A u début, il n
’

y avait que des couteliers dans la communauté , mais à la suite du nouvel

édit de la fin du XVIII° siècle , ils purent s
’

adjoindre les armuriers et les fourbisseurs .

Ils étaient obligés de travailler surboutiques ayant vue sur la voie publique , d
’

appartenir à
la religion catholique , apostolique et romaine , avoir fait 4 années d

'

apprentissage à Moulins
et produit, après ce temps , le chef— d

’

œuvre , en présence de quatre maîtres jurés élus , pour
ce fait, chaque année , Ils étaient maîtres absolus de refuser ou d

’

admettre le candidat.

L es droits de réception étaient de 700 livres , mais l
’

édit de 1776 les réduisit à 400 .

L es fils de maîtres . gendres et veuves , étaient exemps de l
'

apprentissage .

C omme le grand commerce de la coutellerie moulinoise se faisait par une vente très active

sur la voie ublique où les diligences et voitures étaient prises d
’

assaut par les femmes des

p
rtieans , à sur entrée en ville , les règlements interdisaient cette vente les dimanches et jours
ériés .

Défense de prendre et d
'

employer un ouvrier non catholique et qui après avoir quitté Mou
lins y revenait

L es maitres jurés avaient le droit de faire enlever de la boutique toute marchandim ma l

façonnée ou défectueuse
T out maître qui n

’

aura pas son outillage sufiisamment établi ne devra peint aller quérir ce

qui lui manque chez un forgeron ou un armurier, mais chez un confrère .

C es mesures , dit le règlement, ont pour but d
'

empêcher la mauvaise confection des ouvra

ges de coutellerie et de compromettre la renommée de la coutellerie deMoulins .

Défense est faite d
’

envoyer sa femme ou ses enfants eu—devan t des diligences ailleurs que

dans la ville ; défense est faite d
'

aller à Villeneuve (côté de Paris) , et à Varennes (côté de Lyon)
pour offrir la coutellerie aux voyageurs qui arrivent à Moulins .

Il est interdit aux maitres de charger, sa femme , ses enfants ou sa servante d
’

aller vendre

au logis des emonnes de qualité , des marchands et étrangers de passage et de les envoyer a
Bourbon , à ichy avant l

'

ouverture et après la fermeture de la saison des bains . T oute infree

tion sera punie d
’

une amende de 30 à 60 livres au profit de l'hôpital .
C amille Grégoire . La CoutellerieMoulinoise .
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Si un maître achète des produits de son industrie ailleurs qu
'

à Moulins , il sera contraint

de les faire visiter ar les jurés commis à cet effet, qui devront ne pas se gêner pour refuser

toute marchandise électueuse .

Défense est faite à tout boutiquier de gêner son voisin par des empiètements de quelqueé
nature qu

’

ils soient. S
’

il vend des pierres à aiguis«:r, il ne le fera que pour le détail , le gros
étant réservé aux merciers .

Défense est faite de vendre poignards , épées , dagues et même de les réparer, cela étant

le métier des fourbisseu rs .

Pour reconnaître les produits de chacun , chaque maître avant sa réception présentera sa

marque choisie et sera ob ligé de la mettre su r tou s ses produits . Malgré cela beaucoup de

maîtres ne marquaient pas .

A u XVIII° siècle , c
’

éta ient surtou t les oiseaux et les ins truments de chiru rgie de

Mou lins qu i éta ient répu tés .

Q uant aux couteau x
,
le D ictionna ire du C omm erce de Sava ry, dit ceci Vous

recon naitrez l
’

a rtic le de Mou l ins à la largeu r des plaques d
‘

argen t soudées à l
’

éta in

su r des ga rn itu res de fer et cann e lées presque a u hasa rd
,
a des m an ches form és de

p lusieurs morceaux pa r économ ie, à sa légèreté d
’

ouvrage et a son aj ustemen t bâclé .

Voici les noms e t marques des cou te liers Mou line ts depuis 1721 j usqu a la sup

pression de la commu nau té

DA TE DA T E

DI D I I.A

nous un raisons Rtteptiun MARQU ES nous et entrons Réception MARQUES
GO" .
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NEVERS

L a ville de Nevers e x ista it avant l
’

invasion romaine e lle eut un évêché vers l'an
506. A u IX°

siècle
,
e lle devint la capita le du comté de Nevers ou Nivernais . Elle

obtint u ne charte de commune en 1231 e lle fut érigée en duché pairie en 1538 , en
laveur de François de C leves

Dans un ancien compte de l’année 1436
, on trouve mention parmi les habitants

de la rue de la F rèn erie, de Pierre le couste llier, Jehan ,
couste llier marchand,

Noë l L amba l le, couste llier

Plus tard
,
en 1421

,
la rue de la F rènerie avait changé son nom contre ce lu i de

la C oste llerie sans doute parce que les coute liers formaient la maj eure partie de
ses habitants .

L a coutellerie de Nevers était assez réputée au XVI II° 8 16016 puisque Savary,
dans son Dictionn a ire du C ommerce

,
publié en 1750, dit que l'on estimait beaucoup

à cette époque les oiseaux de la fabrique de Nevers .

O n faisait aussi de la coute llerie à Bourbon
,
et on estimait à livres la

production de Nevers et de Bourbon en coute llerie et quincaillerie line

Il est probable que ce tte industrie se ma intint j usqu
’

à la Révolution, époque
à laquelle e lle dût dispara ître .

C AEN

O n ignore la da te précise de la fondation de la ville de C aen, mais on sait qu
'

elle

futdétruite au III"et au IV° siècle dans les invasions des Saxons, et réédifiée ensuite .

Guillaume le C onquérant y bâtit une citade lle.

A u XII"siècle, e lle resta au pouvoir des Plantagenets et eut sa charte de com

mune le 17 j u in 1203.

L es A ngla is s
‘

e n emparèrent au XV°
siècle .

Plusieurs auteurs vantent sa coute llerie qu i était l’obj et d '

un commerce impor

tant au moyen
-âge

Dès le XII“ siècle (6) les F èvres de C aen
,
dont faisa ient partie les coute liers,

Dezobry et Bachelot. Dictionnaire de biographie, d
’

histoire et de géographie .

(2) C es renseignements nous ont été fournis parM. l
’

abbé Beutillsr, curé de C eutanges- les

Nevers , auquel nous adressons tous nos remerciements .

L a rue de la Coutellerie existe encore à Nevers , elle a conservé son nom.

(4) Dictionnaire de Savary. Généralité deMoulins .

(5) Paul L acroix . Moeurs et coutumes auMoyen—Age et à l’époque de la Renaissance .

La Prarie ou Fraternité des Févres de C aen . Mémoire lu au C ongrès des Sociétés savantes

a la Sorbonne , le 1 1 juin 18 89 , parM. Raulin , président de ia Société des Antiquaires de
Normandie . (C e mémoire nous a été communiqué parM. E. deBeanrepaire, secrétaire de la dite

Societe nous lui en exprimm toute notre reconnaissance . )
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avaient établi aux portes mêmes de leur ville, à. l'abbaye d’A rdenno, de l'ordre des
Prémontrés, une confrérie en l

’

honneur de D ieu et de la bén iste Vierge Marie et

de tous saincts .

C
’

est l
’

abbé Robert qui octroya la fra tern ité au x Fevres
,

leurs femmes et

ès âmes de leurs pères et de leurs mères et de leurs fils, et de tous leurs an téces

seura et bienfaiteurs .

L e règ lement de cette confrérie ne s
'

occupait guère du métier, une seu le dispo
sition s

’

y rapportait, c ’était le serment fa it par les Fèvres de n e poin t forger devan t

le j our ny après couvre—feu ,
à. peine de payer 12 deniers d '

amende .

C
‘était en que lque sorte une société de secours , car il n

’

est question dans les

statuts, ni de droit d
’

entrée
, ni de cotisa tions périodiques pour l’entretien du cu lte ,

contrairement a ce qu i se pratiquait dans les autres confréries
,
mais uniquement

d
’

aumônes pour les confrères pauvres .

L’

abbé de la Rue dans ses Essa is h istoriques sur la v il le de C aen ,
rapporte que

la coute llerie avait atteint u ne perfection remarquable .

L
’

usage général de donner des couteaux pour étrennes avait, dit- il , encouragé cette

industrie , et l
’

on voit dans les rôles de l
'

abbaye de Saint
-Etienne , qu

’

en 1393, l
'

abbé de C aen

donna un couteau de 15vous au grand bailli, et un de 12 sens au vicomte de cette ville .

C es prix paraîtront considérables si l ’on fait attention que le blé valaitalors 2 sous 6 deniers
le boisseau , et par conséquent que les 15 sous de cette époque avaient la valeur de six bois
seaux de blé , ou ce qui revient au même , égalaient 30 francs de notre monnaie actuelle

A partir de cette époque , nous avons peu de renseignements sur la coutellerie

C aennaise .

A braham du Prade l dans son L ivre-C ommode
,
publié en 1691

, dit qu
’
on

pouvait se procurer, par les messageries de C aen , des couteaux de poche d ’

une

propreté et d
’

une bon té singu lière .

L es documents conservés aux archives du C a lvados sont tous du XVIII° siècle
C

’

est d
’

abord en 1728 une contestation qui s
’éta it élevée entre les C outeliers et les

Maréchaux Blan chevriers de C aen, a l
'

occasion des statuts dont les maréchaux
demandaient l

’

homologation . L es couteliers prétendaient que p lusieurs ouvrages

dépendant de leur profession se trouvaie nt compris dans ces statuts
C e différend se termina en 1731 par une transaction entre les m aréchaux blan

chevriers, les taillandiers, les serruriers et les couteliers de C aen, au suj et des
ouvrages de ces divers métiers .

Nous trouvons ensuite les actes suivants passés par devant Louis Biot, juge
garde de la monnaye de C aen (

3
)

Nous sommes heureux de remercier
‘M. A . Bénet, archiviste de la préfecture du C alvados ,

de l
’

obligeance qu
’

il a mise a nous communiquer ces documents .

(2) Archives du C alvados . Intendance de C aen 1 7274 78 8 . L iasse C , 2891 .

(3) Archives du C alvados . Série B. Arts—cl —Métters . M etiers de Caen .
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L e 5 mars 1 778 . Ordonnance informant les maitres couteliers d
’

avoir à. se

présenter devant lui pour prête r serm en t et faire inscu lper leurs poinçons .

L e 1 2 septem bre 1 778 . Réception de C onseil et L e Baron Dumu trel comme

maîtres couteliers .

L e 6 mars 1 779 . Réception de C lérembau lt et L e Baron
,
nommés par les

maitres de leur communauté pour remplir pendant une année les fonctions de
premier et second garde .

L e 1 3m ars 1 779. Réception de L asseret comme maitre coutelier.

Puis ce sont les visites des syndics et adjoints chez les maitres coute liers nous

relevons les noms su ivants sur la liste du 23 juin 178 3

Enfin en l
’

an Il , nous avons la reddition des comptes du syndic de la commu

nauté des couteliers et corps réunis
C onte que rant le citoyen Gouyet au sitoyen au fisié de la chambre de fabrique de sa derniére

gestion en 1 789

2 visites , 20 livres .

Façon du rôle de l mdustrie , 30 sols.

Pour les bouquets de la Pentecôte ,
Payé a L e T erre , huissier,
Pour les porte tables ,

L es armoiries des couteliers de C aen étaient d ‘

argen t à un cou teau d
‘

azur posé

e npa l .

L a coutellerie normande . d
’

après le bibliophile Jacob
,
était au moyen

—âge

l
’

obj et d
’

un grand commerce outre la coutellerie de C aen, il y ava it cette de Saint

L 6et de Falaise .

M. Hérembert-Dupaty, dans son précieux mémoire écrit en 1652, dit que les
mou lins à couteaux étaient situés au pied du vieux donjon et sur les divers cours

d
’
eau de la ville de Fa laise, etqu

’

il se fa isaitun grandissime trafic de cou teaux pour

leurs bon té, gen til lesse et délicatesse de leur ouvrage .

En 1667, FrançoisHerbinère, sieur des Landes, étaitadj udicataîre d’

un mou lin à

cou teaux dépendant du domaine de la vicomté du Val d’
A ute . A la même date, le

moulin T urpin appartenait à C atherine de Marett, veuve de François de

( 1) AmédéeMériel . Histo:re de Falaise. Guide Falaisien .
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5 Seront tenus lesdits maistres couteliers de prendre chacun une marque différente sans
qu

’

ils puissent contrefaire les marques des aultres sur peya s de faulx , d
'

amande arbitraire ,
confiscation des marchandises qui seront marquées des marques contrefaîctæ laquelle mar

que de chacun d
’

eutz sera placquée et immatriculée dans une table de plomb . qui sera faicte
ces t eflect et laquelle demeurera en dépost en la maison du premier et plus ancien coutelier

habitant en led . ville et fermera soulz deux clefs qui seront destin ées etgardées par deux des
dits maistres esleuz et ne s

’

ouvrira qu
’

une fois l
’

année et ce à chacun premier jour de may,
pour y placquer et graver les marques des maistres qui auront esté reçus l

'

année précédente

si ce n
’

est qu
’

il survienne que lques causes pressantes pour faire led . ouverture .

6. T ous les couteliers qui ont travaillé cy devant comme maistres feron t appareir de

leurs obligations d
'

apprentissage sur la première réquisition qui leur sera faiete par lesdits

maistres esleuz, ou a defiault de ce faire chef d
’

œuvre à la forme prescrite cy apprès pour cenlx

qui vou ldront estre receu s à l ’advenirmaistre coute lier et néantmoings parce qu
’

il y en a plu

sieurs qui ne sçavent que forger les lames et n
’

ont anltre mestier pour gaigner leur vie , il

leur sera permis de continuer leur travail sans que toutteflois ils puissent aveu aulcune mor

que sy ce n
'

est de ce qu
’

ils travailleront pour les maistres cousteliers et dans leurs bouticques

auquel cas ils pourront se servir de la marque des dietz maistres ny que cela puisse estre tiré

à conséquence pour l 'advenir.

7 . T ous ceulx qui vou ldront apprendre ledict meatier et acquérir le degré de maitrise

seront tenus de faire apprentissage pendant cinq ans sans que les maistres seuls lesquels ils

travailleront puissentdiminuer ledict temps soit pourargent ou aultrement pour à quey obvier
l
’

on aura aulcune esgards aux obligations d
’

apprentissage s
’

ils ne sont faictes en prén nced
’

un

maistre esleu de la mesme année et insérée dans un registre qui sera tenu à cet effect par le
premier maistre es leu despuis lequel temps seulement les cinq années d

'

apprentissage com

menceront à courir lors duquel enregistrement lesdictz apprentifs bsilleront cinq soltz et à la
fin de leur apprentissage trois livres pour estre compagnon qui sera employé audict service .

8 . L esdictz apprentifs feront leur apprentissage soulz un même maistre ou sa vefve

sans discentinustîon , si les maistres ou ve lves ne decèdent durant icelny, auquel cas ils achè
veront leur apprentissage sou1z un autre maistre sur peya s d

'

estre déclaré deschen du droit

de maistrîse . Duquel apprentissage lesditz maistres seront tenus leur bailler acqu it passé par

deva
â
it notaire à la première requeste qui leur en sera faiete sur peya s de quinze livres d

'

a

msn c .

9 . Et sy lesdictz apprentifs interrer 1pent leur apprentissage sans cause légitime , ils ne

seront receus et mis en besoigne par a dire maistre à peisnes de trente livres d
'

amande tant

contre celui qui les recevra que contre lesdictz apprentifs qu
’

il n
’

ayt été sultrement ordonné .

10 . L es dietz maistres ne pourront recevoir et tenir qu
’

un apprentif, encore qu
’

ils soient
deux ou trois demeurans en une mesme boutique auquel cas ils ne pourront pareillement
frapper que d

’

une mesme marque à leurs ouvrages tant qu
’

ils demeureront ensemble à peyne
d

'

amende arbitraire .

1 1 . L esqueltz apprentifs outre le temps de leur apprent
issage seront tenus de servir

leurs maistres ou au ltre du meatier, trois ans auparavant que d
'

estre receus à la maistrise ,
duque l service ils feront appareir comme dessus . Et ce faisant, pourvu qu

’

ils ayent atteint
l
’

aage de vingt
—nu ans , ils serontrecons à faire chefs—d’

œuvre devant les maistres esteus en la
boutique d

’

un d
’

iceulx .

12 . L e dit chef—d
’

œuvre sera de forger et faire les manches des couteaulx et garnir à
l
’

une desquelles des deux expériences il travaillera une journée entière en résence desdictz

maistres visiteurs et pour faire preuve de leur suñisanco, ils seront tenus e prendre l
’

acier

en barre afin que leur capacité soit mieux cognieu .

13 . Pour laquelle réception lesdit maistres esleuz ne pourront exiger aulcune somme
sy ce n

’

est dix sols chacun pour chacun jour qu ’

ilz auront assisté sud . chef— d
'

œuvre et expé
rience desd . compagnons outre laquelle ceulx qui seront receuz maistres bailleront cine livres
suivant l

’

ancienne coutume , lesquels se1 0ntmis dans la bourse commune et employée de l
’

advis
du corps commun dvd . mestit r.

14 . L es fils des maistr« 8 dvd . artqui désireront parvenir à la dicte maitrise n ’

aurontpas

plus grand privilège que les anltres a; pzentifs sy ce n
‘

est qu
’

ilz pourront estre receuzmaistfes
à l

‘

ange de dix—îhuit ans pourvu qu
’

ilz ayent travaillé quatre années sud . meatier avec leurs

pères ou aultres duquel service ils feront apparoir par certificat tant en entrant qu
’

en sortant
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et de ne payer ne cinquante sais pour lad. réception et trente sais pour leur droit d
'

entrée

qu
’

estl a moitié
‘
6 ce que les anltres compagnons baillent.

16. Ne pourront lead . maistres cousteliers frapper ou faire frapper leurs marques ailleurs

qu
’

en leur domicile , à peyne d'amende arbitraire .

16. Ne pourront aussi les . maistres cousteliers et aultres forgeurs vendre aulcunes lames

aux marchands pour les envoyer hors les lieux du présent règlement et seront tonus lesdits
maistres parachever les ouvrages poyue de confiscation d

’

icelles lames et de l
’

amende due

contre chacun contrevenant.

17 . Ne pourront achepter aulcnns manches de couteaq faicts et venant d
'

ailleurs que

des
_
snsd. lieux aux mesmes peynes , lequel article n

’

aura lieu tonttefiois que six mois apprés
la publication des présents réglemente .

'

18 . L
‘

es couteaulz qui seront faictz de pieds de bœuf et vache serontmarques tous d
’

une

mesme marque , scavoir un pied de bœuf.
19 . L es vefves des maistres pourront continuer led. meatier et faire frapper _

et marquer

leur ouvrage des marques de leurs fans m aris tant qu
’

elles demeureront en viduité et qu
’

elles

auront des enfants de leurs defiunctz man s et en cas que lead . vefves ou enfants ne veuillent

continuer led . art et qu
’

il n
’

y ait des héritiers du maistre déœddé ou leurs tuteurs et curateurs ,

pourront vendre la marque du definnctz laquelle sera matricullée comme a esté diet sur la

table de plomb par oslny qui s
’

en voudra servir.

20 . S
’

il survient quelques différends entre lesdicts maistres cousteliers , leurs serviteurs

on apprentifs , il sera vuidé par lesdits maistres visiteurs sans aulcnng salaire si faire se peut,
sinon auront recours ansd . oŒciers lesquels procedderont sommairement comme a esté diet,
appelez deux ou trois desdicts visiteurs sy besoin faict.

T outes lesquelles régles lead . maistres
'

consteliers ont diet estre au bien public et utilité

dnd . meatier de coustellier.

Fait ce 5 janvier 1668 ,
A . FEL IX , Jean BUISSON,

NIC OL AS , proc .

Nous trouvons dans un acte d
‘

assemblée des m aistres caste liers de Saint

Etienne du 29 j uillet 1695, les noms su ivants

maistres costoliers a la garde

de la présente année .

A ntoine Barafllier. L ouis Filiat. A ntoine Boyer.

Pierre Morlat. aa ltre A ntoine Baraillier. Estienne Boyer.

L ouis Jurine . A ntoine Reynaud . Veuve Jean Ronchonx .

A ntoine Prudhomme . Jean Biareucnon . Veuve C laude C happelom
Jean Dnbonchet. Jean Guilleron . Veuve Pierre Berger.

Pierre A ndré . Jean T oussaint. C laude Vial .
Bertail . Jacod Escofiier. Rambort Jarests .

Dmbert Dragron . A ndré Escoflier. C laude Josse lin .

L ouis Jourjon . Jean Bisaillon . Jean Escofiier.

O n ne fabriquait à Saint—Etienne que la coute llerie commune les ate liers

étaient surtout au C hambon et aux environs .

L a coute llerie de Saint-Etienne dût sa réputation
, auXVII“ siècle aux jambettes, (î)

( 1) L es Jambettes qui se vendaient si bon marché , passaient par les mains de 18 personnes

{ Omer Saint—Etienne).
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auxquelles l
’

un des maîtres couteliers de cette ville , Eustache Dubois , donna son

nom

M. Fongeronx deBondaroy, dit qu
’

il y avait encore à Saint—Etienne, en 1766, des
couteliers du même nom ; il nous parle aussi d’un sieur L afarge, coute lier de Saint

Etîenne qui lui a fourni divers renseignements .

A u XVIII ‘ siècle , le travail y était divisé et il est à présumer que le nombre des

ouvriers qu
‘

occnpait cette industrie était assez important, puisque le même auteur
ajoute que les m aitres cou te liers formaien t des m anufactures où ils emp loyaien t

de 30 a 40 ouvriers .

Nous n
’

avons pas de rense ignements précis à ce suj et, cependant nous savons

que le commerce de la coutellerie fabriquée en 1766au C hambon et à. Saint-Etienne

s
’élevait à livres

L es armoiries des ma îtres couteliers de Saint—Etienne portaient D
’

argen t au

chevron de sinople chargé d
’
un e lame d

'

argen t.

“
giàa
C
&iq

ui détruit cette dénomination vicieuse qui désigne les jambettes sous le nom d
’

Eurta

(2) Fougeroux de Bondaroy . L
’

art du Cœtelwr en ouvrages communs .
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ces industrie ls occupaient, en grand nombre, la rue C ordurari, nommée depuis,
en 1505

,
C ote larie pu is C ou tellerie, nom qu

’

e lle porte encore aujourd
'

hui.

L e livre des F êtes patrona les et usages des corpora tions qui ex istaient à.Marseil le
avant 1789, re late que les couteliers célébraîent le 29 août, j our de la désolation
de Saint-Jean—Baptiste , leur fête dans l

’église des C armes Déchanssés (au bas de
la rue Paradis) .

L es armoiries de la confrérie étaient
De sable à un cou teau d

'

argen t emmanché d
'

or et un rasoir ouvert aussi d
'

argen t

emmanché d
'

or
, passés en sau toir .

Lors de l ’entrée deMonsieur, com te de Provence, à Marseille , en 1777, les con
te lfers portaient un drapeau bleu à la croix noire et une cocarde bleu e à liseré noir

Voici maintenant les noms des principaux couteliers de 1789 à 1795

Bou squet, rue des Fabres , V. Gurgeg
,
C ul de Bœuf.

J . Dubois, cours Belzunce . Merise , nl de Bœuf.
J . Garonte, Grande Rue . P. Olive, rue des Fabres .

G. Gautier, rue des Fabres . Battery Bernard, rue des Fabres

T ROYES . L a corporation des tondeurs de draps qui ex istait au XVI" s1ecle
à T royes, avait nécessité à côté d’

elle
,
la fabrication des grandes forces, outil prin

eipe l de ce métier.

L es archives de l
’

A ube , mentionnent, en 1604
,
un certain Nicolas Bou langer,

demeurant rue des Planches, qui exerçait la profession d'Esmou leur de Grandes

Forces

A u XVIII' siècle, Savary parle de forces fabriquées à T royes, comme étant très
réputées .

Il existe encore aujourd
'

hui
,
dans cette ville

,
une rue des Forces .

LYON. L es couteliers de ce tte ville avaient élaboré au commencement du

XVI II' siècle un proj et de règlement qui renfermait cette clause originale

A rt. 21 . Défiences sont faites aux maistres dans leurs assemblées de jurer le Sainct Nom de
Dieu à peine d

’

une livre d
’

amande et de se quereller et dire des injures à peine de ce lle de trois
livres d amende

L e jour de la fête de Saint Eloy, il y avait grande messe, vêpres et sermon ; les
maitres étaient obligés d ‘

assister au moins à la grande messefa peine de dix sols

d
'

amende et à. la grande messe de requ iem dite le lendemain pour les confrères

défunts, soùs la méme peine .

( 1 ) Nous devons tous ces renseignements àM. L ions fils, de Marseille , à qui nous adressons

tons nos remerciements .

M. A lbert Babesn . L es Tondeurs de Grandes forcera Troyes.

(3) A rchives de la ville de Lyon .
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C O U T ELŒR A L A MEU L E GOU T EL IER FOU RBISSEU R
XVI‘ siècle XVI“ siècle

D
'

après J e st A u…n . D’apres Jost A uww .

rom ans aux GRANDES FORC ES FORC ES
D

'

après Jost A nnan à tondre

XVI‘ siècle les draps
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A RRA S . Nous n
‘

avons rien de particu lier à. signa ler sur les coute liers d ’

A rras
,

si ce n
’

est l
’

ex istence d
’

une maison fondée
,
en 1773

, parM. Picquette maison

qui ex iste encore aujourd
’

hui.

NANT ES . L es archives deNante s ( série e n, J urandes,Maîtriser ont conservé
deux procès-verbaux , l’un de 1782, l‘autre de 1786, qui nous font connaître les

noms de quatre coute liers nantais
,
nommés T aboureux

,
A lbert

, J ean Martin et

Jacques L iégeard ; la corporation comptait quatorze maîtres .

LORRA INE. L a cou te llerie de Lorra ine est citée dans plusieurs documents
du XVIII"siècle c

'éta it de la cou te llerie commune .

L a plupart des rémou leurs qu i parcoura ient le Nord et l
’

Est de la Fra nce étaient
ra ins ; ils partaient à. la be lle saison et revenaient à l

’

entrée de l’hiver, et vou

daient les marchandises qui se fabriquaient dans le pays et celles qu
’

eux —mêmes

préparaient pendant l ’hiver.

M. Narcisse Picquette lui succède en 18 13.

. Sæ ilteuæ-Picquette, gendre du p ,récédent lui succède en 1855 et dirige encore aujonrd
’

hui,
a idé de son

g:
ndre ,M. CMuveau—Sæ iltenæ la maison d’Arras et celle de L ille. (Note communi

quée par la mille) .



CHAPIT RE IV

CHATELLERAULT

C o u te l l e rie. S ta tu ts «le s C ou te l l e rs d e C h â te l l e ra u l t

L a ville de C hâte llerau lt est fort ancienne, M. de Sa int—Genis fa it remonter son

origine à. l
’

an 406 et attribue son agrandissement à. la destruction des cités Gallo
Romaines d

‘

Ingrandes, de C enon et du Vieux Poitiers

Sa situation sur la Vienne près de l’embouchure du C lain, son château fort, ses
hautes murailles dont le pied plongeait dans le lit de la riviere qui lui servait de

douves , lui ont donné une certa ine importance au moyen âge .

Vicomté depuis le IX“
siecle , la terre de C hâte llerau lt fut donnée en apanage puis

devint la propriété de la famille A iraud quidonna son nom à la ville ( C hâtel A iraud) .

Elle passa successivement dans les familles des L arochefoucaud, des Surgeres,

des Lusignan, des d’Harcourt
A près la bataille de Poitiers elle subit la domination anglaise, dont e lle

fut délivrée par les soldats de Duguesclin .

En 1427, C harles VII vint à C hâte llerau lt et y rendit une ordonnance portant
continuation du barrage du C lain en vue des travaux à. exécuter pour sa cana lisa

tion .

Réunis à. la couronne , en 148 2, par Louis XI, la vicomté fut érigée en duché
pairie , en 1514, au profit de François de Bourbon par François I" qui vint j usqu ’

à.

C hâtellerau lt, au—devant de l
‘

empereur C harles—Q uint se rendantdans les Flandres
L e duché de C hâtellerau lt revint à la couronne en 1545 et fut donné, en 1549,

par Henri II au duo d’Hamilton ; le comte d
’
l—laran

,
fils de ce dernier, y introdu is it

V. de Saint—Genis . Inventaire des Archives municipales de C hâtellerault, antérieures à 1 790.

(2) L
'
abbé L alanne . Histoire de C hâtelleraud et du C hâtelleraudais .
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la religion réformée ; il fitde C hâte l lerau ltun e petite répu bl iqu e de re ligionna ires (i) .L’

esprit de réforme se développa très rapidement dans le C hâte lleraudais et en

1562 les religionnaires pillèrent et inœndièrent les couvents et les églises de la
ville

C oligny, en 1569, s
'

empara par surprise de C hâte llerau lt que le duc d'A njou vint

assiéger au mois d
‘

octobre de la même année . L e faubourg de Sainte C atherine fut

incendie, les assiégeants firent aux murailles une brèche de 60 à. 80 pas et péné

trèrent dans la ville qui fu t défendue avec beaucoup d
'

acharnement.

C oligny qu i attacha it une gra nde importance à la possession de cette place
, pré

venu à temps, leva le siège de Poitiers , se porta au secours de C hâte llerau lt, et

le duc d
’

A njou à se retirer .

1585, Henri de Navarre établit son quartier généra l à C hâte llerau lt qui lui
ouvrit ses pe rtes et devint

,
après son avènement

,
le centre des négociations qui

aboutirent, en 1598 , à la publication de l’Edit de Nantes, dont la révocation près
de cent ans plus tard devait faire tant de ma l à la France .

L es A nglais , ditM. de Saint—Genis q uand ils battirenten retraite de 1346 à 1453 , devant

les troupes victorieuses de C harleé VII, amesure qu
’

ils évacuaient une ville ou une seigneurie

prenaient avec eux les terriers , les chartes , les rôles de tailles et de péage afin d
’

en réclamer

les finances à ’eur retour qu
’

ils cuida ient proche . Ils ne revinrent pas ces parchemins et ces

registres qui furent entassés dans la T our de L ondres .

L es Huguenots pendant la triste période d
’

excès
,
de revanches et de représailles nouvelles

qui s
'

étend de 1562 à 1569 , achevèrent les ruines qu
’

avaient épargnées les A nglais et les

Ecossais .

L es courtes mais terribles émeutes dont C hâtellerault devint le théâtre à l'occasion de l ’im
6t du sel , amonèœnt l

’

incendie des rôles des Gabelles et des registres des commis avec aux

isparurent les archives civiles et judiciaires amassées de 1569 à 1617 , dont il ne reste que

quelques débris .

En 1691 , une délibération du C onseil de ville constate que la commune ne possède lus

d
'

autres archives que les regret: es des délibérations des trois années précédentes et les exp cite

des sergents royaux signifiant des réclamations de taxe . »

Il n
’

est donc pas surprenant de ne trouver que peu de chose avant le XVIII"
siecle aux archives municipa les .

O n trouve bien aux archives départementa les et dans les collections particu

lières
,
dans les terriers

,
aveux de fiefs

,
e tc .

,
des renseignements sur l

'

histoire de

C hâte llerau lt, antérieurement au XVIe snecle , mais on n
’

y trouve rien sur la con

te llerie avant les statuts des couteliers qui datent du 25ma i 157 1 , c
’

est la pièce la
plus ancienne et la plus importante que nous aient conservée les archives de la

Ma irie de C hâte llerau lt.

C es sta tuts constatent qu
’

il y avait à cette époque 50 maitres coute liers ; cela

indique suf fisamment que cette industrie existait déj a depuis longtemps ; ils nous

Dom Fonteneau . Manuscrits conservés a la Bibliothèque de Poitiers , tome 84, p.

(2) V . de Saint—Genis . Inventaire des Archives municipa les deC hâtellerault, antérieures à i 790.
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à notre cité, dit que les Gau vain et les Den ichère éta ient couteliers de père en fils
depu is le XIV°

siècle

L e régime des corporations ex ista it en Poitou à cette époque , comme nous le

confirme un aperçu deM. L afontene lle de Vaudoré sur les arts et m étiers à Poi

tiers aux X1 XIV“
etXV°

siècle
,
mais e lles éta ient soumises aux caprices des

officiers du roi qui les imposa ient et ta illaient à. merci.
C

'était pour se soustraire à cet arbitra ire que les communautés d ’

arts et métiers
demandaient l

’

approba tion de statuts particu liers étab lissant d’

une man1ere posi
tive leurs droits et leurs devoirs . Pour donner force de loi à. ces règlements, il leur

fa llait la sanction roya le autrement dit l
’

homologation au Parlement.

En 157 1
, que lque temps après l’établissement de la commune de C hâte lle

é s de C harles IX données à Saint-Germain-en-Laye les coute liers

rédigèrent leurs statuts, lesque ls ne furent homologués en Parlement que dix ans

plus tard, en 158 1 .

Voici la reproduction du document qu i ex iste aux archives de la ville (Regis

tre X4

C e sont les statuts et ordonnances que les coustelliers de ceste ville de C hatellerault faul

bourgs et banlieues d
’

icelle requérant leur estre octroyez selon et suivant les antiennes coustu

mes des autres bonnes villes de ce royaume à l 'ex emple des aultres desquelles ceste cy a été

déclaré dehvoir estre jurés et policée comme estant ledit cetat et métier l
’

un des plus fréquents

et renommés de la dite ville .

Pas…énsnsnr
Quiconque voudra être passé maistre juré du dist état et meatier en la ditte ville fau lbourgs

et banlieues d
’

icello soit don du Roy ou aultrement, il sera tenu de faire chef d
’

œuvre et s
’

il

est capable , suffisant et expert, sera présenté à justice et reçu par serment etmaîtrise et entollé

et immatriculé en présence du procureur du Roy .

Quant a ceux qui sont d
’

à présent tenant boutique en cette ville fanlhourgs et banlieues , ils
sont tenus pourMaistres coustel liers moyennant le serment de bien eœercer le dit astat et meslier
de coustelliers et qu

’

ils seront immatricu lez et rollez au greffe avecq leurs marques dont ils mar

querent leurs ouvrages sfiin qu
’

ils les puissent recognoistre et discsm er après tonttes toys

qu
’

ils auront taiof chef d
’

œuvres on essaye tel qu
’

il leur aura été prescrit par les maistres dudit
mestier qui seront establis comme s

’

en suit.

Qu il y aura doresnavant six mai < tre de garde etj urés dudit mestier qui sont allons et choisis
des plus antiens et suffisant du dit estat savoir est quatre de cette ville et fau lbourgs et tiens du
bourg d

’

Or—ou dont il en sortira la moitié par chalcun an en lieu desquels seront ellens et subw

ges trois autres savoir est deux de cette ville et un dudit bourg d
’

Ozon pour y estre deux ans .

( 1) De Saint—Genis . Inventaire des Archives municipales de C hâtellerault, antérieures «i 1 790 .

( 2) C e document n
'

est u
’

une copie de la pièce originale , probablement celle qui était déposée
”

au grotte du L ieutenant e Police .
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L e dernier desquels quatre maistres gardes de cette ville aura la charge de communicquer
les aultres jurés et aura la bourse ou boiste des dits derniers laquelle il baillera à celluy qui

sera recen l
’

anée en suivant avec les deniers du re liquats du compte qu
’

il sera tenu rendre aux

aultresMaistres jurez le tout dedans huitaine après la ditte ellection et aussy conséquemment

d
’

anée en suée .

L esquels six maistres gardes seront tenus chascun en leur quartier vis iter les ouvrages

concernant le dit état et mastier en la ditte ville et banlieue es maisons et bouticques tant des

dicte Maistres Jnrés que des marchants suivant ce qui sera dit cy aprez s
’

il s
’

en trenve de faulx

et abbns on les ferait saisir et reporter en justice le tout par chacune sepmaine , sur pains de

vingt sols d
'

amande contre chascundefiaillant.

Ne ponront aulcune fourains soitMerciers coutelliers ou aultres ex oser ni mettre en vente

anlcune bastons ni aultres choses concernant et deppendant du faict u dit: mestier, servant

la guerre et defience du pays comme espées , dagues , voulqnea , haches , bulhardes , grands

couteaux de defience ne les desploier des pecquets ni exposer en vente en la ditte ville et ban

lieues premier qu
’

ils ayent estés vous et visitez par les dits quatre maistres jurés de la ditte
ville on faulbourgs ou deux d

’

icenx pour sçavoir s
’

ils sont bons et de bonnes eatcfies pour éviter
les fraudes et abbus qui se ponroient commettre et ce sur peine de confiscation des dits ouvrages
et amandes arbitraires, mais concernant les merciers ayant petilts couteaux pour servir à table
les ponront estallar et vendre sans atendre leur visitation pourveu qu

’

ils soient empactés et

engnenes comme mercerie .

Que les dictz maistres jurez et gardes ponront visiter en la ditte ville et banlieue touttes

espées, voulques, ha lbardes, couteaux et aultres hustons et ouvrages dudit meatier aussy par le

pays en présence dudit sergent pour en estre fait ra port et j ustice et si les ouvrages estoient

trouvés demauvaises estofles seront saisispour estre déc réspar j ustice confiequés et mi9 en pièces
et les ouvriers qui les auront faicte ensemble les marchants qui en seront trouvés saisis chas

cnn d
’

eux condamnés en l
’

amande de deus: sols tournois pour ehascune piéce .A

h

h

h

!

Auront les dictz jurez ( 1 ) chascnn fleurs marques différentes dont ils marqueront leurs ou

vr

ahg‘
es sans user pour ne contrefaire celles d

’

un à l ’aultre sur peine de confiscation et d
’

amande
ar ra:re.

Ne po«ront nenls des dits maistres du diet meatier servir ni tenir en leurs maisons vallets
compagnons apprentifs on serviteurs les une des aultres ni leur bailler besougner durant le
temps de leur service en apprentissage m les allouher sans congé de leur diet maistre sur les

peines des ordonnances ro aulx faicte touchant les dicte serviteurs .

Ordonnance des services la police du wdde du roy Henri vingt livres d
'

amande Mau
vin procureur.

( 1) C
’

est sans doute maistres qu Il faut lire , car nous verrons plus loin que chaque maître
adoptait une marque aussitôt après sa réception .
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Au contraire s
’

il y a chez un maitre jurez plusieurs com agnons il sera tenu d
’

en bailler et

lesser à l
’

autre qui n
’

en aurait point et en requerra par l
’

a vis des dicte Maistres sur parue de

cinquante sols d
'

amande .

Ne pourra aulcun comppagnon dudict mestier estre passé maistre en la ditte ville de quel

que estat en condition qu
’

il soit s
’

il n
’

a esté apprentif en icelle ville n
’

y ay demeuré et beson

gué du dit mestier par temps suffisan t ex erçant ledit mestier avec les maistres jurés de la ditte
ville en man ière que l

’

on puisse être asertainé de son travail et expérience en la qualité pour

éviter les abus et inconvéniens qui en pouraient s
’

en suivre .

Sy aucun des dictz apprentifs défailloit de faire ou accomplir son dit apprentissage avec le
maistre auquel il aura marchandé suivant la convention et marché du dit apprentissage ne

poura estre passé maistre plus test qu
’

il n
’

ait faict et parachevé son dit apprentissage ou au l

trement satisfera à son diet maistre et si le diet apprentif avait baillé argent ou nul ltes choses

à son diet maistres pour son diet apprentissage s
’

il s
’

en va auparavant le temps d
’

icellny
accomply , le dit maistre ne sera tenu lui rendre ce qu

’

il aura recen au contraire le fera payer

comme diet est.

Et parce que le dit meatier estdifficile à faire et qu
’

en icelluy faisant en mène grand bruit

auditmeslier qui pouroit préjudicier et nuire aux voisins à cette cause est ordonné. que nul des

dicte maistres et au ltres du diet mes lier en la ditte ville ne poura travailler après l
'

heure de

neuf heures du soir et plus tôt que quatre heures; du matin en quel temps et saison que ce

soit si ce n
’

est par le consentement et perm ission des officiers du roy et des maistres jurez du
diet mestier pour quelques causes urgentes et ceux qui seront trouvés faisant le contraire seront

condamnes en l
‘

amende de vingt sols.

Pontoni les femmes des dicte maistres coustelliers de la ditte ville et faulbourgs après la

mort et trépas de leurs maris tenir durant le temps qu
’

icelles seront vefves seullement leurs

ouvriers du dit mestier comme les aultres maistres pourveu qu
’

el les le feront par gens experts

au diet meatier desquels elles seront leucuss répondre s
’

ils faisoient au lcun abuts et aussy

pourveu qu
’

elles soient femmes de bien sans aulcune mauvais bruit et escandd e et seront

visites êomme les aultres maistres et aussi en observant par elles aux droicts du dit mestier
comme les aultres maistres et si icelles vefves se remarient a aulcun qui ne soit maistre du

diet meatier elles ne tiendront leurs dicte ouvriers sins en seront dès lors privées .

L es enfants gendres et ceux qui espouseront en mariage la vefve de l
’

un des dictz maistresjurez seront recena maistres en faisant demi chef d
’

œuvre ey dessous et payant moitié des

droicts et debvoirs de l
'

entrée et réception pourveu qu
’

ils soient certifiez suffisants par les

quatre maistre jurez et quand aux aultres le feront entièrement selon qu
’

il sera diet cy après .

Savoir est une espée droilte de trois pieds quatre doibtz long ou environ en un coustellats de
deux pieds et demy quatre doit on feront quatre grands couteaux pour Escuier dont l

’

un sera

supple et l
’

autre sera fort pointe rabattne et en biseau des deux costez coupant quatre doibtz
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de longueur ou davantage bien à taillant avec fourchettes, les fourchons de cinq pousses de

long, les couteaux d
’

un pied de long deux (pousses) de large pour le lus et aussi feront

une grande paire de sir-eaux de tailleurs on un azagant (e) ou une corseque portant le tout la

proportion et grandeur tant des couteaux que des aultres pièces .

Seront tenons les dits maistres faire en charges ou paquets les dagues et grans couteaux qui

ne passeron t un pied de long et les dagues qui passeront la ditte mesure seront faictes en roul

lean comme une espée et aussi seront les couteaux communs en estañe commune aux aultres

bonnes villes et non point d
'

acier cren comm e au lcuns seulleoient…cydavant le toutsur peine
de confiscation et dis sols d

‘

amande pour la premiére foys ehascun doublerapour la secande triplera

pour la troisième et la quatrième privation de l
’

estat.

Seront faictes défienses à tous marehans et aultres d
'

achepter tout le cherbon de quelques

cherbonniers et marchans de bruiére ou aa ltre bois sans en avoir premièrement fourni les dicte

maistres coute lliers et autres gens de forge de la ville et banlieuz pour prendre leurs marchés

si faire et venllent, les dictemarehans seront tenus de se contenter de gain honneste et modéré

pour la revente le tout sur paine de confiscation du dit charbon etd
’

ama nde arbitraire .

Que les marchants qui auraient achepté ou advenns aux dittes marchandises a attenant au

dit estat et mes tier de coutellier comme yvaire , hebe ine, semillons (5) et barbes e ba leines ne

ponront revendre la ditte marchandise aux av ltres marchants sans en avoir premièrement
adverti les dits maistres du dict meatier aa qu

’

ils s
’

en puissent pourvoir les premiers sur

parue de confiscation de la dite marchandise et d
’

amande arbitraire .

Ne ponront les marchants faire faire a llumelles de couteaux ou autre chose qui apartient au
dit mestier de couste llier pour les faire parachever à nullt e Ne pareil lement les dicts maistres
couste lliers ne panrant vendre les dilles a llume lles à au lcun marchant qu

'

e lles ne soient para
chevées le tout sur peine de confiscation des dittes pièces et d

'

amande arbitraire parce que ce
serait un moyen de malversier et descrier le diet mestier .

1) Nous avons ajouté le mot pousses , sans cela ce serait incompréhensible .

A sagant . Du vieux français azq gaye, arsegqye , longue lance armée d
’

une pointe de for
ux deux extrémités et dont on se servait autre fors à la guerre (L arousse) .
M. Dozy , dans son Glossaire des ma is espagnols et portugais tirés de l

'

arabe, cite aussi les
vieilles formes françaises a age, ascgayc , asagaye , comme étant dérivées du mot espagnol
aw gaya , sagaie, arme d

’

hast ont les Maures combattent a cheval Demi pique . (L ittré) .
C orsrcaue . A ncienne arme à lame fou rchue ainsi appelée parce qu

’

elle était en usage
armi les C orses . ( L ittré ) C arsecque , corseque, corsesque , sorte de jave line dont le fer large et
ong étaitmuni à la partie inférieure de deux sa illies en forme de crochet, une de chaque côté .

(L arousse) .

P
(4) S
)o
ulleoient, de soulaer, vieux mot poitevin qui veut dire avoir coutume (Favre Glossaire du

mieu

(5) Semillons . T erme de métier qui vient de semence, grcnaille , et s
'

appliquant à l 'émeri que
les couteliers recevaien t en grains par extension , ils désignaient sans ce nom toutes les subs
tances qu

’

ils employaient en poudre .
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ville et faulbourgs à la manière acooutumée pour que personne n
’

en puisse pretend
’

ingnorance .

Payeront les dicts maistres tant présents que advenir pour leur entrée et réception au diet
serment etmatricule chalcun d

’

eux la somme de cinquante sols moitié au receveur de la ville
moitié au boursier et boistier du diet meatier auquel aussy par semblable seront par moitié les

a
mandes prosedentes desdicts statuts pour subvenir aux frais des procès et autres afiaires du
ict estat.

Et on les dicts deniers ne sufiiroient pour les dicts procès et affaires seront tenus les dicts
maistres continuer selon qu

’

il en sera advisé par la plus grande et saine partie d
’

icenx en pré
sence du diet procureur et par l

’

ordonnance et justice .

Et ne panrant intenter ni poursuivre ledict procès et conséquences sans l
’

advis de la pins
saine partie et mesme contre les marchants vendant couteaux pour le regar des dicts maistres
d
’

A uzon qui n
’

y ont aucun intérêt par ce qu
’

ils ne sont demeurant en la ville .

Et en cas que les dicts maistres coutelliers seraient refusant à satisfaire et obbéir_

ce ui aura

esté advisé et ordonné suivant ce que dessus ils y seront contramcts par saisies
_

e leurs

biens et personnes nonobstant opposition appelations quelquonques tant pour le principal que

pour les fraictz et despens de la ditte poursuite et exécution qu
’

il y conmendra faire .

Panrant aussy les dicts maistres jurez faire colliger et amassier par l
’

un des dicts quatre

( maistres gardes un double de chaleun maistre juré et un denier de chaleun serviteur par chal

cune sepmaine pour le service divin sans tou tles foys ofienser ni
_

contra indre en n en la cons

«"iance pour la religion les uns des aultres suivant les édit de pacification des troubles .

L esquels statuts iceux dicts maistres coustelliers de cette ville comparant par

«Maistree «Maistres «Maistres
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JURANDES. MAITRISES.

Mon og ra ph ie d e s C ou te l l e r s d e C h â te l l e ra u l t . L e u rs m a rq u e s

L es listes que nous allons publier paraîtront peut-être monotones, mais nous

leur accordons une grande importance au point de vue des familles pour lesquelles
e lles constituent une sorte de généa logie dont elles ont le droit d’

être fières .

L es principaux actes de la corporation étaient L a nomination des j urés, la
réception des m aîtres et le dépôt des marques .

NOMINA T ION DES JU RÉS
L e premier procès—verbal d ‘élection des j urés , après ce lui des jurés élus le 25

mai 157 1 , j our de la rédaction des statu ts
,
est à. la date du 29 octobre 1672 il est

conservé aux archives départementa les (série E . 7 .

A ujourd'hui vingt neuviesme d’octobre mil six cent cent soixante douze au Palais Royal de
C hâtellerault, par devant nous L ou is Boissard, conseiller du Roi, suppléant le sieur lieutenant

général assesseur civil et criminel , absent, sont comparu le corps des maîtres couteliers de

cette ville , lequel nous a dit que tous les ans on a accoutumé de nommer deux maîtres de leur
corps pour jurés en leur mastier qui travailleront au fait des visites portées par leurs statuts
A près que le dut corps s

'

est retiré pour deviser ensemble sur ce que dessus , ils ont nommé
Jean T hibaut et Jean Audinet pour jurés qui travailleront au fait des dites visites avec Gilles
Gilbert etMichel Li/faul pour la place des nommés Desfargeat et Jacques Jucean,

de laquelle
nomination ils nous ont requ is qu

’

il nous plaise des nommés prendre le serment requis et ont

promis en leur time et conscience travailler au fait de leur nomination .

nm “ mms JURÉS BOIST IERS

26mai 157 1 A braham T aillefer Guillaume Deniau Jean L aurin

T homas Piet Aymé Sutfi seau Estienne Menteau .

Desiargeat Jacques Jutseu .

Gilles Gilbert Michel L ifiaut Guillaume L ardin .

Jean T hibaut Jean Audinet.

Jean Marsau Jean Denichère .

L ouis Baron Jean Verger, pour la ville
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nm whm mu

31 aoû t 1703

JU RA NDES . MA IT RISES

JURÉS BOIST IERS

C onstant Villeminiel , pour le bourg d
’

0w n .

Jean Villeminiel A bel Denichère .

Barthelemy L emaire Jean A udiger Jean Gauvaîn

Hurbain Denichère .

Jean Huau Bertrand Garmond Jean Berthon .

Pierre Pelletier Jean Mamais Jacques Marnay .

Michel Margot François Durand Jean Gilbert.

Jean Guéritaud Pierre Bobici Michel Maury . U rbain Denis/1ère.
Joseph L erouge C ôme Huau Guillaume Garmond,

et Jean Denicbère avec Hilaire Dupuy pour remplacer

Bobiet, qui habiteMontmorillon etMaury , pzrl i pour l
’

armée .

Pierre Gilbert le jeune Etienne C uau David Dela

croix le jeune .

Pierre Denichère — Michel Dreau — T homas Duclosgrenet. Bertrand Garmond
Jean L aurin L ouisMarnay C laude Foy .

Germain Bugeat C athevin L huilier Etienne Robineau . JeanMarsais.

Jean Gunn Jacques Berrué Marc Billé . Jean Laurin.

Simon L aglaine François C ibilet Vincent Garmond

Pierre Norais Pierre Blanchard Pierre Denian .

Pierre Jehan Jean Vallée Urbain Denicbère .

Etienne C uau François Marnay Jean Gaschard .

Pierre C uau Aymé Daillé JeanMarsais U rbain Denishére .

Joseph L ecan Jacques C hevallier L aurent Denichère .

Jacques Vargas Jean Sainton . Joseph A udinet.

L ouis Huau Michel Dreau Jean Guéritaud l
’

aîné . Jean Va llée .

Pierre Gaunau lt Jean Piet Jacques L archer.

Etienne Guau Guillaume Gauvain — L ouis Duclosgrenet. Bertrand Garmond
Urbain Denichère Jean T hibaut A ntoine Sainton .

François L erouge Pierre Vallée Jean Mignon . JeanMarsais .

Jean L ebeau Jacques D enichère Jean Dab in .

Jean Vallée Jean Girau lt Ayme Daillé .

Jacques Joubert David de la C roix David Gourin . JeanMarsm‘

s .

Etienne (Juan François L huilier L ouis L emaire François Marnay.

L aurent Dubreuil — Jacques Denichère Michel Durand .

Jean T hibaut Urbain Denichère L ouis Huau .

A ndré Gautier David de la C roix Pierre Vallée . Aymé Daillé .

Jean Gervais Jean Dugast Jean Denichère .

L ouis Denim — François de la C roix FrançoisDubreuil . Pierre Cuau .

Michal Dreau L ouis Besnier Denis Gautier.

Pierre Denichère C harles Gilbert Pierre Vallée .

Pierre Beaudeau François Marnay Jean A udiger.

François Huau C laude Nolleau A ndré Garmond.

Pierre David-C ousin C harles Gilbert L ouis Huau .

Gangneux
—Périneau .

A ndré Garmond Jean Gauvain Pierre Jehan .

François Bust C laude Foy Pierre T horet.

Jacques Guillon Mam ay
—Poianiu Pierre Gilbert. André Garmond .

Jean Gauvin René Briault Jacques C haraudeau .

René Guignard Pierre C orchand Denis Dugast. LouisHuau l’aîné
François Gilbert Pierre Jehan L aurent Denichère .

André Garmond FrançoisMarnay François Huau
Jacques Sainton A lexis C hamaillard René Gilbert

Urbain Denichére Jean Garmond Pierre Maquin .

Jean Vallée Pierre Durand Jean Day. Pierre Gilbert.
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faire , et que les jurés et autres maîtres ont tous visité le chef—d
’
œuvre et qu 119 l

’

ont trouvé

bien fait, ils déclarent qu
’

ils acceptent sa réception en faisant par lui le serment à ce requis { »
Voici, par ordre chronologique, les noms des maîtres reçus

1 8 8 5 ( 1)

Michel Sainton . David de la C roix . René Dubois .

Jean Villeminiel . Marc Billé .

8 8 4

Antoine Sirbillot. L éonnard L aborde .

7 0 0

C ôme Huau
âgé de onze a douze «ne.

l 7 0 l

7 0 2

Jean David . Vincent Pinson . Jean Garmond .

7 05

Jean Vallée .

7 0 4

C laude C ardm . Pierre C hamaîllard. Jacques Marsais .

Jean Rocher. C harles Gilbert . L ou is Deniau .

Denis Gautier.

1 7 0 5

Gabriel Soubrillard. L ouis Bohîn . AymeDouiau .

7 0 8

Joseph Audinet. Jacques C hevallier. Pierre A lagille .

Pierre Blanchard . Jean Dugast .

7 0 7

( 1 ) Sur le registre des mariages de la paroisse de Notre
- Dame de Poutbumé figure , en 1612 ,

David de la C roix , maître coutel ier.

C ôme Huau fut nommé juré en 1 702, il avait alors quatorze ans .



Page 1 19 bis XVIII“ SIÈC LE m ucus XIX

psocÈs-vsnsu . ns RÉC EPT lON A L A MA ITRISE
D

'

après un manuscrit des archives municipales
‘

de C hâtellerault.
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1 7 8 5

1 7 8 4

1 7 8 5

1 7 8 8

Fran ois Denichère . Etienne Robineau Urbain Daille.

C lan e Huau. François Robineau . PierreMorgen.

1 7 8 7

1 7 8 8

1 7 8 0

Jean Bust. A ntoine Nivert. Martin Duclos Grenet.

1 7 7 0

Jean A udiger. François Piault. L ouis Mesnard .

François Dubui s eau . Pierre Denichère .

1 7 7 1

L ouis Huau le j eune, L ouis Guerry. Jean A uvinet.

7 7 2

François Huau . Pierre Fortuné L ouis Brunet.

Jacques Piault. Jacques Maugis .
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1 7 7 5

François Nicolas Gauvin . Pierre François Gilbert.

Jean Fortin . Pierre Marin .

Jean Jehan . Joseph Jahan .

1 7 7 4

Jean Dubuisæ an . Jean T hibaut. François Huau.

Pierre Pouvreau .

1 7 7 5

U rbain Denichère . L ouis Bruneau . Jean Guillon .

L’
acte de réception coûtait 14 livres a insi réparties

6 livres pour le Lieutenant Généra l
,
4 livres pour le Procureur du Roy et 4 livres

pour le Greffier.

Q uatre actes de réception de 1774 et 1775 portent cette mention qui ne figure
su r aucun des autres

Après avoir vu l
'

extrait baptisteire de . et le certificat de catholicité de .

signés par le vicaire de l
’

Eglise de . de cette ville , nous lui octroyons la permission
d
’

ouvrir boutique .

U n seu l acte est rédigé dans des conditions assez extraordinaires, c
’

est ce lui de

C ôm e Huau (9 septembre 1700) âgé de onze à douze ans . C
‘était un maitre précoce

,

il est vraiqu
’

il éta it fils de maître ( A rch ives mun icipa les, registre XL I 55

De même que pour les nominations de j urés, il ex iste, de 1 733 à. 1759, une lacune
qu i donna naissance en 1775à. une contestation du droitde maîtrise, dont le dénoue
ment eu t lieu devant le Lieu tenant Généra l de Police

L e 7 février 1775rar devant nous , Pi
erre—A lexandre s telon , conseiller du roi, Président,

L ieutenant Général
,
civil , criminel et de police , enquêteur et commissaire examinateur à la

sénechaussée et siège Roya l de C hâtellerau lt a comparu Antoine Huau assisté de Jean Savatier
le jeune , son procureur, qui a dit qu ’

il a été reçu maitre coute lier il y a vingt six ans , de l
'

agré

ment du corps e t communauté des maîtres coutelliers de cette ville , à qui il aya les droits
accoutumés que les fils de maîtres ont coutume de payer attendu qu

’

il est fils e maître ; qu ’

il
rêta serment et fit les soumissions requises , q ue le procès

— verbal de sa réception fut écrit par
eu M. Faulcon T aharon , alors grefiier, à qu i il pays tous les droits de réception et coûts de
sentenc e que le greffier devait lui remettre ce qu Il n

’

a point fait, qu
’

en conséquence il a

paisiblement jouy de son état pendant plusieurs années au veu et au seau de la communauté
et reconnu en difiérents temps pont l

’

un des membres d
’

icel le , qu
’

il a même payé plusieurs fois

l
’

imposition pour la marque d
'

or et d
'

argent qui se perçoit annuellement pour l
’

abonnement de
la com nunauté , qu

'

ayant été inquiété depuis peu sous prétexte qu
’

il n
'

était pas reçu , il se

serait transporté à notre greffe et demandé l
‘

expédition en forme de sa réception , il a été sur

pris d
’

apprendre que la minute de la sentence de sa réception ne se trouvait point, qu
’

elle n
’

avait

point été remise àM. Faulcon , greffier actuel , de sorte que le requérant ayant intérêt de jouir
paisiblement de son état et des privilèges y annexés , il nous donne requeste , exposition

de ce que dessus et que les personnes présentes à sa réception ,
Pierre David C ousin ,

C harles

Gilbert, L ouis Huau et Urbain Denichère sont vivant et en état d’attester la vérité du fait.
Ont sussy compare les anciens jurés David Cousin l ’aîné, C harles Gilbert, Louis Huau et

Urbain Denichère qui ont déclaré qu
’

ils avaient en parfaite connaissance que ledit Antoine

Huau a esté reçu maître coutellier il y a environ vingt-six ans , qu
’

ils étaient alors maitres
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L es marques devaient être inscu lpées sur une planche de cu ivre afin d
’

en cons

ta ter le dépôt et pouvoir en conserver l
'

empreinte . Pour la maj eure partie , les pro
càs-verbaux de dépôts de marque portent en marge à la cire rouge l

'

empreinte du
poinçon déposé quelquefois c

’

est un morceau de papier collé au registre à l’aide
d

’

un pain à cacheter qui a reçu l
‘

empreinte .

Dans la nomenclature que nous avons donnée
,
en a pu remarquer que plusieurs

maitres avaient déposé deux marques une ordonnance du Lieutenant Général à.
la date du 10mars 1741 vint empêcher cet abus

Jean C irbillot L e Rôlissoir.

Jacques Gauvin L a Renommée .

Etienne Huau L e Bec de C orbin .

Jean Rocher dit L a Verdure L aManche à. miel .
Gabriel Soubrillard L e Saint Esprit.
L au rent Deuichère L e Flambeau .

Jean Huau L eMorteau d’Armes .

Jean Royer L
’

Enclume .

Etienne Vallée L e Navire .

Jean A uvim—
. t L e C hér ubin .

PierreMartin L es Trois C lous .

C harles Gilbert L a Lampe d
'

Eglise.

Jacques Soubillaud L a Sirène .

François Gauvin L e T ire—Ba lle couronné .

Marc Gauvain L
’

Arbre de T répan .

Pierre Gilbert La Faulæ.

Denys Gautier L e Pavillon .

L ouis C t:abossoau L
’

Ermite .

L aurent Dubreuil L a Pomme couronnée

Nicolas Jahsn L e P couronné .

Jean Huau L e C achetchargé d
’

unHetd'

un 1

François Guignard L a Pomme couronnée .

Pierre Garmond L
’

Etendard.

René Jouzeau L e C laveau couronné.

FrançoisMarnay L e C ar de C hasse .

François Huau L a Rouanne .

Jacques L archer L es Armes de Bourbon .

Pierre Denicbèro L e L ion couronné .

C harles Huau La Dent d
’

ivoire couronnée .

FrançoisMarnay L e C hapelet.
C harles Gilbert L e Dôme de l

'

Eglise .

Jacques Duclosgrenet L e T alon couronné .

L aurent C a en L a Flèche couronnée .

Jean Poullet L
’

Etrier .

René L acombe L e Perroquet couronné .

Jean Gilles L e Fuseau couronné .

François Norais L e F lambeau à trois branches .

Pierre Norais La Teste de Bouc .

Pierre Pacquet L
’

Eventail couronné.

Pierre Gangneux L a Paquerel te .

Bertrand Garmond L a Fleur de Paqueretle .

François Durand L
'

Etoile la C ome
‘

le â six bran

C harles Delacroix L a L icorne .

André Gautier L e Solei l d
'

Eglise .

Marcq Berthon L e C iboire .
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Avene ordonné que les statuts du corps et communauté seront exécutés selon leur forme et

teneur, en conséquence , disons suivant l
'

article huiet des mêmes statuts que chaque maître
ne pourra à l’advenir avoir qu ’

une seule marque pour marquer et distinguer ses ouvrages , fai
sant defiense à tous et chacun coutellier de cette ville et ban lieue d

'

en user de plusieurs à peine
de confiscation des ouvrages et de vingt livres d

'

amende (Archives municipales . XLI 215

Nous trouvons , dans les archives, un curieux procès motivé par la ressemblance

de deux marques , ressemblance qui pourra paraitre ex traordinaire lorsqu '

on saura

que l
'

u ne de ces marques représenta it la qu eue de rose et l
’

autre le cou te las .

T oujours est-il que le 16aoû t 1 766,Pierre F leury , maitre graveur et Den is Nivert,
maître coute lier

,
compara issaient devant le Lieu tenant Généra l à. la requête des

maîtres jurés ( Registre X LH
Pierre Fleury dit que le poinçon qu i a été sa isi chez Nivert est bien la queue de

rose qui est écrasée à force d '

avoir été inscu lpée par Nivert sur sa marchandise ,

tandis que le poinçon du cou te las qu
’

on lui présente est complètement neuf.
Il fau t être aveugle pour le prétendre a utremen t

,
ajoute j udicieusement Nivert.

Sur quoi est ordonnée la vérification par les experts Miche l L ecocq, ancien or

pheuvre et F rançois T reu il qui après avoir
°

examiné les poinçons, ciseaux et bran
ches de ciseaux ont reconnu que le poinçon saisi chez Nivert a bien la forme de

la qu eue de rose .

En conséquence les oiseaux et branches de ciseaux furent rendus à Nivert et il
fut enjoint au graveur Fleury de ne plus graver à. l'avenir aucun poinçon sans en

donner avis au premier j uge de po lice à peine de vingt livres d
'

amende enfin les

Jurée et Boistiers furent condamnés aux dépens envers toutes les parties, lesque ls
s
'

élevèrent a 414 livres .

L
’

inscu lpta tion des marques sur la planche de cu ivre fut très irrégulièrement
observée, car le 4 mai 1769, le Lieutenant Généra l, Gabriel Louis Duchilleau fit

comparaître les maîtres jurés du corps et communauté des coute liers pour leur en
j oindre de faire inscu lper leurs marques sur le cu ivre de la communauté et fournir
u ne autre feu ille de cuivre qu i resterait au greffe pour avoir un double exemplaire
des empreintes (i) .
L e sieur Defforge, marchand orpheuvre , fut commis à cet effet et tous les coute

liers durent dans le courant du mois faire inscu lper leurs marques

( 1 )M. le comte de C hasteigner p
ossède une plaque dmsculptatîon en cuivre qui porte les

noms des quatre maîtres jurés de l année 1698 et 339marques de poinçons déposées par les maî
tres couteliers de C hâtellerau lt et d

’

0zon .

C ette plaque figurait à l’exposition rétrospective de C hâtellerault en 18 74 et le catalogue de

cette exposition ajoutaitque ces 339marques avaient été déposées dans la même année . C
’
estune

erreur il est probable que cette plaque fut faite en l
'

année 1698 par ordre du L ieutenant Général
comme cela eut lieu plus tard en 1769 et a ce moment, tous les couteliers durent y faire insculper

leurmarque , puis l
’

on continua d
’

y insculper les nouvelles marques au fur et amesure qu
’

elle:

furent déposées .

( 2) Archives municipales . Registre XLI 440.
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LA CORPORATION DES COUTEL IERS

L e s C ou te l le rs C h â te l l e ra u d a l s d u X V l ° s ièc l e à l a R é v ol u tion

A idé de ces documents et de ceux que nous fournissent les délibérations du
C orps de Ville

,
nous allons tâcher d’

esqu isser la physionomie de la corporation des
coute liers et de retracer que lques épisodes de la vie publique de notre loca lité au
XVII"et au XVIII"s1ecle .

A la fin du XVI“ siècle, les ambass adours VénitiensNovargero et J érôme L ippo

mano passèrent à C hâte llerau lt. Voici ce qu ’

ils en disent dans la re lation de leur

voyage On fabrique dans cette ville des couteaux et des ciseaux
,
le manche en

est travaillé d
’

une man ière très fine

C hâte llerau lt eût en 1573 la visite de Henri I I I .
Henri IV

,
lorsqu

’

il se rendit dans le Midi
,
s
'

arrêta a C hâte llerau lt en 1605 et y

séjourna quelques jours avec la cour ; Su lly éta it gouverneur du Poitou à cette

époque .

Louis XII I et sa mère Marie de Médicis y v inrent aussi en 1614 .

D
'

après le journa l d ’

Iléroard le roi qui était à Port—de-Piles à une heure et

demie
,
arriva à C hâte llerau lt le dimanche 27 juillet à six heures du soir .

T outes les communautés religieuses et les corporations de la ville ayant à leur
téte le LieutenantGénéra l, le Procureur du Roy, le Maire, les Echevins et tout le

C orps de Ville a llèrent en procession eu -devant de Leurs Majestés a leur arrivée

par la porte Sainte-C atherine .

L es lourds carrosses se dirigèrent d
’

abord vers l
’église Notre-Dame où Leu rs

Maj estés firent leurs prières et furent baranguées par le chanoine Bien en l’abse nce
du Doyen ; puis la procession les accompagna jusqu ’

au château .

Relation des ambassadeurs Vénitiens sur les affaires de France auXVI‘ siècle ( 1577

( 2) Journal de Jean Héroard, médecin de L ouis XIII.
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L es couteliers offriront au Roy leurs marchandises car Iiéroard ajoute Il le
‘

Roy achète beaucoup de besognes de cou te llerie et de diaman ts du pays, d isan t que

c
’

éta it pour envoyer à ses enfan ts qu i éta ient à Sa in t—Germa in-en —L aye ; c
’

étaien t

Monsieur, son frère , etMesdam es
,
ses sœu rs .

En 1637, l
’élection de C hâte llerau lt fut imposée à la somme de 30 000 livres pour

sa part d ’

une subvention destinée à. l’entretien des armées du Roi. Grâce à. l ’inter
vention du duc d

’
O rléans cette somme fut rédu ite à 10 000 livres et les habitants de

C hâte llerau lt témoignèrent leur reconnaissance au duo en faisant à Mademoiselle
d

’

O rléans sa fi lle
,
un cadeau des plus beaux produits de leur coute llerie

Louis XIV se rendant dans sa province de Guienne passa à C hâte llerau lt; nous
n

’

avons pas de détails à ce sujet, mais tout fu t certainement m is en œuvre pour
que la réception fut brillante , car il ex iste aux archives municipa les (Registre XL )
une lettre du RoiSole il, datée de T ours, du 1 4 ju illet 1650, accréditantM. Sainotot

près le C orps de Ville pour régler le cérémonia l . De p lus une supplique du 1 4mai
1660 adressée au Roi pou r lu i demande r à ne pas payer la gabe lle fa it ressortir que
plus de cent mille soldats, en l ‘espace de vingt ans ont traversé C hâtellerau lt, et
que depuis dix ans Sa Maj esté a passé trois fois et qu

’

il en a coû té gros (Registre

Pour le passage de l ’In fante, âgée de quatre ans
,
destin ée pou r estre reine de

F ran ce , qui eût lieu le 15 février 1 722, les habitants eurent ordre de porter au châ

teau qu i était vide , leurs plus beaux meubles, lits, s ieges, tapisseries, miroirs, et

furent informés qu '

ils y sera ien t con tra in ts en cas de refus .

L e Maire fit exécuter 23 cou teaux des p lus propres qu
'

on fasse e t 2 pa ires de

ciseaux qu
’

il montra au C onseil et qu
’

on trouva solides et délica ts .

L es milices bourgeoises s
’

en furent au -devant de la princesse au Pont d’

Estrées

e lles formèrent la haie j usqu
’

au château à. l’arrivée et du château a la porte Sainte
C atherine au départ. L e Maire fit u n compliment et il y eût feu de joie sur le

Gra nd Pont .

L e 12 décembre de la même année
,
pour le passage de Mademoiselle d’

O rléans,

le C orps de Ville fit une commande de trousses d ’
acier fin .

L e 27 j uin 1730, passage du prince et de la princesse C onti avec sept carrosses,
cha ises, fourgons, 30 va lets et 58 chevaux ; en leur offrit 1 8 beaux cou teaux et 12

paires de oiseaux des p lus fins . Ils couchèrent au château meublé par les habi
tants

L e 1 1 septembre 1739, à. l’annon ce de la venue de son A ltesse Royale Madame ,
le C orps de Ville délibéra qu ’

estant la première dame de France, elle a droit aux

p lus grands honneurs et qu
’

on la recevra comme le Roi.

L
’

Abhé L alanne . Histoire de C hâtelleraud et du C hâ telleraudaù .

( 2) Archives Municipales . Registre XXXV.
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nie et dressaient acte de son accomplissement régu lier.

Nous pourrions citer quantité de coutumes bizarres et vexatoires qui se trouvent
relatées dans les archives de la plupart des loca lités, mais revenons à la coutellerie .

L es maîtres coute liers de C hâte llerau lt célébra ient leur fête patrona le le 31 août,
jour de la Décol lation de Sain t—J ean -Baptiste , (î), leurs armoiries portaient De

gueu les à une décolla tion de Sain t-J ean —Baptiste d
'

argen t, sans doute parce qu
’

on

s
’éta it servi pour cette opération d ’

un instrument tranchant
,
emblème du métier.

L e 31 août était pour ainsi dire le commencement de l
’

année corporative , c ’est à.
cette époque que se nommaient les j urés ; on profita it de la fête patronale du corps
de métier pour leur donner u ne sorte de consécration .

A u sortir de la cérémonie célébrée à l ’église , les Maîtres coute liers se rendaient

en corps a l
’

A uditoire ou Pa la is-Roya l (2) où siégeait le Lieutenant Généra l qui
prés idait la réu nion dans laque lle ils metta ient fin au pouvoir des j urés sortan ts et
nommaient leur boistier et les n ou veaux j u rés .

L e reste de la journée éta it réservé aux divertissements de cette époque, j eux de
paume

, jeux de bou les , tir à l
’

arquebuse , e tc .
,
enfin u n banquet terminait la fête .

L a réception des Maitres se fa isait éga lement devant le Lieute nant Généra l ; les
j urés qui avaient fait faire le chef—d

’

œuvre au postu lant
,
le présentaient et certi

fiaient qu
’

il avait fait son apprentissage dans les conditions requises par les statuts

et qu
’

il était apte à passer maitre .

L e récipiendaire j urait d '

exercer son métier avec âme et conscience suivant les

règlements et d
'

avertir s
’

il en tendait dire que lque chose con tre le service de Sa

Maj esté .

L e Lieu tenant Général faisait dresser par son greffier l
’

acte de réception dont
le prix était de 1 4 livres .

En dehors de cela le nouveau maître payait quatre livres à. la boite de la com

munau té

Nous savons en outre par u n compte rendu le 22 août 1731 devant le Lieutenant
Généra l que les maitres payaient quarant3 sols de droit d ‘

apprentissage pour cha

cun des apprentifs qu
’

ils prenaient.

L e même compte nous apprend que la communau té des couteliers assistait à la
procession de la feste D ieu

,
voici les détails de ce compte .

Payé à l 'acquit de la communauté à L ouis C hevalier, eiergier, par quittance des 10 octobre
1727 , 25 juillet 1728 , 15 octobre 1728 et 26 juin 1729 , la somme de trente—quatre livres huit sols .

Plus quarante sols pour avoir fait porter le cierge à la { este Dieu les années 1 728 et 1 729 .

Plus à Mignon , cabaretier, pourdépense faite par les maîtres jurés les jours de teste Dieu

C ette fête s
’

est conservée jusqu ’à nos jours et il y a encore peu d
'

années elle était a C hâtel
lerault l

’

occasion de réjouissances et de joyeux festins .

( 2) L e Palms Royal était situé sur l
'

emplacement qu
'

oceupe aujourd’hui la place duMarché en
face la rue de la Boucherie.
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des années 1728 et 1729 , la comme de six livres.
Plus pour sept feuilles de ferblanc mises aux torches et aux cierges , par quittance du 3 avril

1731 , quarante—deux sols .

Plus à René Pail leux , peintre , pour avoir peint les sept feuilles de fer blanc cy dessus , dia:
livres dix sols ( I) .

L es règlemcnts de la corporation obligea ient les maitres coute liers à assister à
l
’
enterrement de leurs collègues . comme le prouve le j ugement suivant rendu à
l
’

audience du 14 janvier 1773

En la cause des corps et communauté des couteliers de cette ville , demandeurs ,
C ontre Benj amin Brunet et le nommé Petit, maîtres couteliers , defiendeurs ,
Nous , a rès que les defiendeurs n

'

ont comparu , ni rocureurs pour eux , avons contre eux

donné de aut et pour le profiit duquel requis par les emandeurs et sur ce ouy le procureur

du roy disons que les dits defiendeurs seront à l’avenir tenus de se trouver aux enterrements des
maîtres et maîtresses de la ditte communauté ui décéderont ainsy qu

’

il est d
’

usage et pour ne

as s
’

être trouvé à celle du nommé L ouis Guillon quy se fit en l
’

Eglise aroissiale de Saint

Flann—Baptiste de cette ville le 6 décembre dernier ; les condamnent solli airement en chacun

trois livres d
'

amande apliquahlss a ayder à réparer le gros cierge et tore/we de la ditte commu
nauté et en outre aux dépens de l

’

instance que nous avons taxé et arresté sur le vu des piècesà la somme de 7 livres i l sols 3 deniers. En ce non compris le const et levée des pièces s
’

il les

convient lever en quey les condamnons pareillement ce ui sera exécutté par provision nonoba

tant opposition et sans préjudice de l ‘appel , attendu qu il s’agit de fait de pollice
L es corporations chercha ient surtout à empêcher la concurrence et e lles avaient

soin de dissimuler cette préoccupation sous le fa llacieux prétex te d eviter les abus

et ma lfaçons . C e monopole ava it pour but avoué de garantir à l ‘acheteur une mar
chandise irréprochable ; aussi les maitres j urés devaient-ils exercer un contrôle
sévère sur la coute llerie qu i éta it vendue par les marchands de la ville et par les

marchands fora ins, mais leur surveillance s
’

exerçait surtout sur les cou te liers .

A cet effet ils faisaient des v isites dans tous les ate liers ; ces visites pouvaient en
quelque sorte remplacer le stimu lant de la concurrence en obligeant les coute liers

à exécuter leur travail dans de bonnes conditions .

Q uelle était la va leur de ces vis ites C
‘était là. le défaut du contrôle exercé par

la corporation
,
car il était facile d ’

en détruire l’effet; du reste , rien dans les statu ts

n
’

y mettait obstacle .

C ette lacune ne manqua pas de se faire sentir e t pour y obvier, le 31 août 17 16,

Pierre—C laude F um ée
, cheva lier seigneur de C hamvé, conseiller du Roi, président,

lieutenant généra l, civil e t criminel
,
enquesteur et commissaire examinateur au

siege roya l de la dite sénéchaussée et lieutenant civil et général de la dite police,
rendit l

‘

ordonnance suivante

Sur la remontrance à nous faite par les maîtres jurés , tant ceux ceux qui sortentde charge

que ceux qui y demeurent et ceux qui en sont sortis que lorsqu
’

ils ont été en visite , ils ont

( 1) A rchives municipales . Registre XL ] , 155.

(2) Archives municipales . Rmistre XLI
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rencontré de la résistance de presque tous les maîtres surtout les plus suspects et au lieu de

leur montrer leurs besognes les détoum ent en sorte qu
’

il leur est impossible d
'

exercer leur

charge , que lorsqu
’

ils entrent dans les fauxbouras ou dans les rues de cette ville , les couts

liers avertissent leurs ron l. ères qui Jétoum ent les dites besougnes ; que si nous n
’

y mettons

ordre il est inutile qu
’

ils fassent des visites et que le métier tombera .

Sur quey ayant pris l
'

avis des principaux et plus anciens du corps de mestier dans les per

sonnes de David de la C roix , Jean Denis/zéro, Jean Huau , U rba in Denishére , Bertrand Garmond,
L aurent Dubreuil , Etienne Babineau , Pierre Pelletier, Louis Duclosgrenet, Pierre Verger, Fran

gais Denichére , Aymé Daillé , Jean Vallée , Jean Marsais, Gabriel Raguzt, L ouisMarnay.

Et nous ayant dit aussi que jamais on n
‘

a vu faire de plus mau vaise besougne , que les étran

gers de Paris , Bordeaux et autres endroits du Royaume , qui ont habitude de se fournir en

cette ville , se plaignent des mauvaises fabriques , il convient de donner autorité aux maistresjurez et de les soutenir dans leurs visites , estimant que chacun des maistres couteliers seront

tenus de représenter aux maistres jurez vers la fin de la semaine leur ouvrage de la semaine ,
lorsqu

’

ils en seront requis par les maistres jurez .

Sur quey nous avons ordonné que les statuts et règlements seront exécutés et que les mais

tres jurez feront régu lièrement leurs visites et en cas de contravention , ceux qui n
’

auront pas

présenté leurs besougnes seront condamnés à dix livres d’

amande applicable à la boiste . En

outre les maistres jurez devront saisir les besougnes qu ’

ils auront trouvés defiectueux et les

faire rapporter au greffe .

C ette ordonnance donna-t-elle plus d
’

ef ficacité aux visites des maîtres jurés ?
Nous ne le pensons pas .

D
’

a illeurs on pouva it touj ou rs après comme avant l
’

ordonnance
,
cacher les pieces

qu i laissa ient à. dés irer et ne montrer que ce lles qu i étaient bien faites .

C es visites étaient pour les j urés l’occasion de petites fêtes intimes qui après
boire donna ient lieu que lquefois a des tiraillemen ts au sein de l

’

administration du

corps et communauté des coute liers
,
c
'

est à dire entre les j urés et leur hote lier ou

boursier

Nous en trouvons la preuve dans le procès de L e urs Hu au , boistier
, du mois

d
’

août 1762 au mois d
’

août 1767
,
avec le boistier et les j urés e n place (31 août 1768 ,

31 août 1769) Pierre Gilbert, boitier, J ean Va l lée
,
Pierre Durand

,
Pierre Berrue,

J acqu es Maugis , J ean T orsay e t J ean Day qu i ne veu lent pas reconnaître son

compte de gestion .

L‘

a ffaire vint à la séance du 5 mai 1 769
,
devant le Lieutenant Généra l de police

Gabrie l Louis Duchillau
L es jurés soutiennent qu

’

il n
’

étaitpas d
’

usage que les barettes que les j urés faisaient pendant
leurs visites, soient au compte de la communauté et refusent de lui payerune somme de 72 livres

pour ce fait.

Ils prétendent en outre qu Il avait été reçu 2 maîtres couteliers de plus qu’

il n
’

en portait et
65 apprentis au lieu de 42 .

Ils ne veulent pas non plus payer 78 livres 10 sols concernant les couteaux , ciseaux et fou
cils qu

’

il a donnés sans le consentement de la communauté .

Il en est de même de 24 livres qu
’

il porte comme perte de temps , attendu que le boistier doit
donner tous ses soins pour la communauté sans en être indemnisé en aucune façon .

L ouis Huau réplique qu
’

il est d
’

usage de porter en compte les buvettes que font les maîtres

( 1 ) A rchives municipales . Registre XI.!I, 423 .
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En la cause d
’
Etienne C arlovet, coutelier, contre la Vve Jean Guériæut, coutelier

Nous avons contre la Vvs Jean Guéritaut donné defiaut et pour le profiit déclaré la saysie

faite de neuf lames de couteaux de table marqués du C outelas , marque appartenant audit

Garlovet ; en conséquence déclaré les lames confisquées à son proflit de même les autres qu ’

elle

peut avoir fait fabriquer et marquer de ladite mar ue que nous la condamnons de remettre

la première sommation qui lui en sera faite ,
‘

con amnons la veuve Guéritaut à l ’umande de
vingt livres au proffit de la boite et lui faisons defiense de se servir de ladite marque et avons

taxé les dépens à 54 livres et après avoir examiné les marques avons mandé Michel Dreau ,

L ouis Denyan , Denis Gautier et L ouis Bernier nous leur avons ordonné d
’

épreuver les neuf

lames en notre présence ; ce qu
’

ayant fait et à nous représenté que les lames sont de mauvais
alloy avons condamné la veuve Guéritaut à 6 livres d’amande au profiit de la boite et 4 livres

plus la journée des maîtres . »

Puisque nous parlons des j ugements rendus par le LieutenantGénéral, et pour
montrer qu

’
il s

'

occupait de résoudre toutes les difficu ltés qu i s ‘élevaient dans la
corporation ,

nous pouvons citer ce lui du 9 août 1725 rendu par lu i au sujet

d
’

un différent survenu entre un maître coutelier et son apprenti qui l 'avait ininrié :
En la cause de C harles C ouvain ,

maître coutelier, contre Radégonde Délibéré veuve de Pierre
Vallée .

Partyes cuyes ensemble Barbet procureur général pour les Gens du Roi, nous avons con

damné le fils de Pierre Vallée de retourner au domicile de C harles Gauvain our y achever son

apprentissage avec assidu ité ; lui faisant defiense de ne plus injurier ledit auvain sous peine

de 3 livres d
'

amande , ordonnons que le dit Gauvain sera tenu de lemontrer et l
’

enseigner avec
douceur tel qu

’

un maître doit faire . »

Notons aussi cet autre jugement du 27 février 1725
En la cause de Jacques Joubert, François Lhuillier, L ouis L emaire , jurés couteliers , contre

Mathieu Neveu , marchand en cette ville

A vene donné acte de ce que A uvinet, maître coutelier, mandé a déclaré que leditNeveu lui

a fourni les manches représentés pour les employer etmonter dessus des lames de couteaux et

les perfectionner par ledit Neveu . C e faisant avons fait et faisons defienses audit Neveu
‘

lde

fournir à l’avenir audit A uvinet et a tous autres coutelliers aucuns manches et autres astenei es
servant au métier et pour l

’
avoir fait l

'

avons condamné à dix livres d
'

amande applicable à la
boîte de la communauté des coutelliers suivant et conformément à leurs statuts .

Voici maintenant la liste complète des maîtres coute liers et veuves de maîtres (2)
te l le qu

’

e lle ressort du rôle d ’

une contribu tion levée pour payer les dettes et char

ges de la communau té à. la date du 3 août 1772 (a) .
C h â te a u n e u f

T anchon Peinin . Gabriel T ouzallain . Pierre Briault Gilbert.
L ouis Deny A utronin . François A udinet Pierre Denian Denichère .

Blanchard L archer. L aguerre Vallée . C harles Nivert.
Pierre Morges . Rousseau Babat. A ndré Gaultier l

'

aîné .

L ouis Huau Gauvain . Pierre Gilbert Jouzeau . Denis Dugas .

A rchives Municipales . RegistreXLI 125.

(2) 198 maîtres et 4 veuves .

( 3) A rchivesMunicipales . Registre XLU 471
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Brunet Huau .

Porlaud Grandin .

François Fillaut.

C harles Piault.

François Piault A udinot

Jean Bodin C haveneau

Pierre Petit ditMalin .

François Dubois Barroux .

L ouis Piau lt Gauvain .

Got, cisellier .

L ouis Ghanvain Got.

T ouza llain Barrou .

Joseph T ouza llain Dugas .

Pierre C orchand Desmoulins .

L ouis Piault Piau lt.

Jacques Piault A udinet.

Joseph L huillier C hauvain.

Michel Guignard .

Dominique Garnier.

François Girard .

François Bonnet Roy .

Etienne Bris a lt Brethon .

L ouis PerrotMarquet.
Pierre L huilier.

Jean Bris a lt.

René Vallée C lerté .

Jean Vallée C eribas .

Daringé Berrué .

C harlesMarnay .

François Durand .

François Denichère Priot.

Pierre David C ousin pére.

L ouis C haboisseau .

François Breton Durand
C harles David .

Pierre Faulcon .

Jean David Esquine .

Mathieu Deniau David .

François Gangneux .

Jean A rnau ltMoulue .

A imé Goujsult.
Jean Beauvillain Gaschard .

François Piault Papet.

Jacques Ghan audeau .

Pierre Baillet.
L ouis Perot

François Gilbert.
L ouis L uneteau .

L ouis Robineau .

A lexis Ghamaîllard.

Etienne C haboisseau .

S a in te —C a th e rin e

V i l l e

Jean Vallée .

Pierre T hoæ t.

François Dubois père

Jean Jehan Drouin .

L ouis Jehan pére.

Rocher C hâtillon .

Jacques Dubois le j eune . Berthon C orchand.

Jacques T ouzallain Pasquier. C harles Denichére .

Dubois T ireau . Urbain Denichére l'aîné .

Pierre .
€ hanvaîn (garçon) . L ouis Denichére Nimy.

Jean Gilbert. Pau l Denichére .

L ouis Gilbert Brethon . Jean Gauvain .

Bahia Goussault. L ouis Bandeau C orchand .

René Briault Jolly . Jean Du buissean .

René Duclos . L ouis Huau C larté .

Jacques Bruneau Dienlcfils . François Briault Gilbert.

Jean Perrot Dieu lefils . Jacques Guillon .

François Gauvain Denichére . Jacques Dubois T Irean .

C harles Briault A uvinet. Bertrand Garmond .

François Gilbert C havenean . Etienne Dausse D enichére .

Bachelier Gilbert. Pierre Bandeau Gauvain .

A ntoine T urbat. L ou is C haveneau Bandeau .

L huillier Dieulefils . Pierre Joubert C haveneau.

A ntoine GoujaultMignon . A ndré A udinet (garçon) .
C harles A rtault. JacquesMaugis .

Elie Delestang . Jean Day .

Michel Picherean C haplain . Bandeau C arré .

Nivert Dubreu il . L ouis C havigny Dupré .

Duclos Goussault. A ndré Gaultier le j eune .

Guillon (garçon) . C harles Gauvain .

Menard Dubreuil . L a veuve Jean A uvinet.
C laude Foy . L a veuveMarc Brethon .

L aurent Denichére l
‘

aîné . L a veuve Urbain Daillé et son
C harles Dansac . fils.

Gabriel Marnay . L anrand C uan .

Gilbert L unetean . François Martin
Jacques Bandeau . Jean C hamaîllard Denichére .

A ntoine Moreau . Jean Marnay .

François Méré Bonnanlt. L ouis C hamaillard pére .

Michel Mérigot. Pierre David C ousin le j eune.

François A ndebert. Marc Brethon .

François Bust le j eune. Gille Va llantin .

PierreMereMarquet. Bandeau Variganlt.

Robinean C artel . Jean Denichére Dufour.

René Robineau Godeau . L ouis Robineau .

L ouis Guillon . Pierre C orchandMarnay.

C harles Baudoin . Pierre Berrué .

L ouis L orin . Jean L aglaine l
’

aîné .

Xavier Vês . François L aglaine pére.

François Bust L ouis . François L aglaine fils .

JacquesMarnay. C harles Fleury .

Pierre Durand . Ponpault Begin .

Sébastien Boureau . A ndré Garmond.

PierreMérigot. L ouis David de la C roix .
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B ou rg d ’0 zon

Jérôme Delacroix . Pierre Delacroix Huau Denichére de Blois.
Greln Dugas. HerbeletHuau de Blois . NotMarquet d’Argenton.

JeanMartin .

Jean Bussereau pére.

JérômeMartin .

Martin Grissais .

Jean T orsay .

Meré Dubreuil .
Boisnard Bossé .

La veuve Jean Gauvain
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L es ouvriers ou autrement dit les C ompagnons que les statuts condam naient à.

u n stage de plusieurs années ou que leur pauvreté obligeait de rester compagnons
toute leur vie

,
a imaientmieux a ller de v ille en ville fa ire ce qu

’

on appelait le T our de
F ran ce .

Plus ils voyagèrent, plus leurs confréries leur devinrent nécessaires e lles seu les

pouvaient assurer du travail à. l
’

ouvrier qu i arrivait dans une ville inconnue .

C omme e lles étaient une sorte d
’

association mutuelle contre l
'

arbitraire des patrons .

elles durent se cacher et devinrent des associa tions secrètes .

L a réception des compagnons fut entourée de cérémonies bizarres . Nous trou

vons celle des couteliers dans l
'Histoire des c lasses ouvrières

,
de M. E. Levasseur

L es compagnons couteliers , dit—il , se mettent à genoux devant un autel et après avoir isietjurer sur les Evangiles celny qui doit estre recen , le parrain prend la mie d
’

un pain avec

quantité de sel qu
’

il mesle ensemble et le baille à manger au jeune garçon qui ayant de la

peine à l 'eveler, ils lay donnent deux ou trois verres de vin faisant afi rmafion de le passer
compagnon . Quelque temps après , ils le mènent à la compagnie à l’écart, lui enseignent les

«rdroits du passé compagnon ,
lny font déchausser nn soulier et font tous plusieurs tours sur un

60 manteau qu
’

ils ont m is à terre en rond, en sorte que le pied déchanssé soit sur le manteau et

l
'

autre sur terre . Ils mettent une serviette sur ce manteau avec du pain et du vin en plusieurs

verres séparez qui sign ifient le sang de Notre Seigneur, ses cin playes , sa couronne et les

clous ; le pain signifie le corps de Jésus ; l
’

eau le baptême le en , l
’

ange l
’

air signifie le
‘

temps ; le ciel , le trône de Dieu ; la terre , le marche—

pied de Dieu ; le couteau qui est sur la

table signifie le glaive qui coups l
’

oreille àMalchus ; la serviette , le saint snaire de Notre Sei

mgnenr les bords de la serviette , les cordes dont fut lié Notre-Seigneur. Ils font trois plis la

dl
l
,
serviette ety mettent trois pierres dessus et disent qu

’

ils signifient les trois playes et clonx de

Nostra Seigneur. L
’

ance du pot au vin signifie la croix ; les deux boutons , les deux larrons ; ce
'

Qr
‘

gni avance sur le pot, la lance dont L ongis perça le côté du fils de Dieu le pot la tour de
Babilone le dessus et dessonbs , le ciel et la terre les douze bastons de la roue qui sert pour

porter la meule
,
les douze apôtres , les quatre éléments signifient les quatre évangélistes . Et

ale interrogent sur toutes ces choses le nouveau compagnon et les autres , font payer des amen

leur jurisdicüon .

C es pratiques n
'étaientque la forme du compagnonn age , le fond étaitplns sérieux .

’

_était une association de secours mutuels indispensable aux compagnons errant
e ville en ville

Q uand l
’

ouvrier, ditM. E. L evasseur, quittait la ville où il avait fait son apprentissage et

4 . arrivait dans une autre ville , il s
’

y trouvait isolé, sans amis , sans argent souvent et toujours
a

sa

p
s

,mo en e se procurer du travail . L a ville dans laquelle il entrait avait ses corps de"
m

‘

tiers ont es anciens règlements excluaient les étrangers . Sur les chemins il était exposé
3«xmîlle dangers .

Reçu compagnon , l
’

onvn er voyait s
’

aplanir devant lui toutes les barrières et trouvait aide et

protection la où il n
'

aurait rencontré que défiance et haine .

.T ous les compagnons d
'

un même devoir, c
’

est— à— dire d
’

une même association devaient s
’

an

.a,,tr
’

aid€ r .de leurs conseils , de leurs bras , de leur bourse et partager fmtem ellement entre en:

le travail L e compagnon arrivait—il dans une ville , il allait chez la mère, à l’auberge de la
société il se faisa it reconnaître à certains signes mystérieux et bien qu

’

on ne l
’

ont jamais vu
Snil était:accueilli comme un vieil ami ; il avait droit au feu , au gîte et à. la table . Peu impor

tl

evœsenr. ÈtSt0ü ‘

6 d&8 010 8 8 8 8 0“ÜT IÈT CS en France .
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tait qu il n
’

eutpas d
’

argent, en l
‘

hébergeait jusqu’à ce qu il eût du travail on lui prêtaitmême
de l

’

argent s
’

il en avait besoin ; s
’

il était malade en le soignait.

L a mère n
’

y perdait rien ; c
’

était une avance qu
’

elle faisait au compagnon et que celui-ci lui

remboursait bientôt sur ses salaires , car le travail ne lui faisait pas défaut. Quelle que fût la
quantité d

’

ouvrage qu
’

il y eût à faire , les compagnons en donnaient une part au nouveau venu.

Quelqnefois , quand le travail ne pouvait pas se partager, il étaitde règle que le plus ancienne
ment établi dans la ville cédât sa place au dernier arrivé . C hacun devait faire son tour de

France et s
’

instrnire en travaillant dans les principales villes industrielles .

Nous venons de voir le beau côté des associations ouvrieres, mais il jy avait de

nombreux abus ; fréqu entes réunions, bienvenues coûteuses, occasions de débau
ches . C omme tous les corps constitués

,
l
’

association ouvrière fu t exclusive et

j alouse .

En outre il se forma des devoirs rivaux dans la même profession les membres

de ces diverses sociétés étaient ennemis jurés et lorsqu ’

ils se rencontraient dans les

mêmes villas
,
c
’était l’occasion de querelles et de rixes

_

oû le sang était répandu .

C es sociétés étaient souvent une source de désordre ; les révoltes étaient fré
quentes ; en j uin 1697, à Rouen, les compagnons drapiers s ’ameutèrent au nombre

de trois ou quatre mille parce que certains patrons avaient employé des ouvriers

étrangers . Ils firent fermer les fabriques etma lgré l intervention de toutes les anto
rités de la province

,
ils restèrent tout un mois sans reprendre leur travail

Si le compagnonnage suffisait à protéger les ouvriers , il ne pouvait servir aux

marcha nds en gros qui a l laient faire des achats au loin . O n désignait a lors en

France les marchands en gros sous le nom de merciers, du mot m erces
,
Marchan

d ise
, parce qu ’

ils vendaient toutes espèces de marchandises .

C es merciers formèrentdes associations comprenantplusieurs provinces . C hacune

de ces associations éta it gouvernée par un magistrat appelé le roi des m erciers .

O n fait remonter l
'

origine de ces rois des merciers j usqu
’

à C harlemagne . C ela

n
'

empêchait pas les merciers de chaque ville de form er une confrérie particu lière
e t d

‘

avoir leurs gardes et leurs j urés électifs, mais l 'autorité des rois des merciers

re liait en un seu l fa isceau toutes ces confréries .

L e roi des merciers avait la haute main sur le commerce général de la province ,
il délivrait les brevets de maîtrise il avait sa cour de justice et ses revenus ; les
confréries lui payaient certains impôts .

L a charge de roi des merciers fut supprimée en 1544, puis rétablie presque aus
sitôt et enfin abolie en 1597 .

Revenons aux corporations , nous a llons voir les difficultés qu ’

e lles eurent à tra
verser depuis la réglementation établie par Etienne Boileau .

L e X l l l ° siecle marque l
'

apogée du déve loppement des corporations, mais l’ex
trème division de certa ins métiers

,
la lenteur de l

‘

apprentissage et la routine per

sonnifiée dans les fils de maîtres
,
enfin l

’
esprit d '

exclnvisme des jurés avaient fini

( 1 ) C
’

est ce qu
'
on appelle aujourd’hui se mettre en grève.
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par amener un malaise général lorsque survint la peste de 1348 .

Par su ite du déœuplement, les sa laires s
‘étaient élevés d’

une façon considérable ;
l
’

autorité roya le fut obligée de les taxer ce fut une occasion pour le pouvoir de
s
’
immiscer dans les affaires des corporations.

Voici que lqu es
-unes des dispositions de l ’Ordonnance concern an t la police du

royaum e de février 1 350 en 65 titres et 252 articles

Article 153 . L es drapiers en gros on en détail , les epicism , tapissiers , fripiers , cordiers ,
vendeurs de hanaps et tous autres marchands d

'

avoir de prix . pourront prendre de leurs mar
chandisea et en leurs marchandises deux solsparisis pour livres d

'

acquest, en pays de parisis et
tournois en pays de tournois , et de la m archandise de tournois et non plus , eu égard ce que

la marchandise leur coûte rendue à Paris , tant seulement, sans y mettre ne conw rtir autres

cousts ne frais . Et jureront les dits maistres et marchands par leurs serments , à ce
‘

tenir et

g
arder et eu égard au temps qu

’

ils achèteront les marchandises et a la monneys et s ils
ont le contraire , ils l

’

amenderont à volonté, et si perdront la marchandise et aura l
'

accusateur

le quart de l
'

amende .

Article 228 . T outes manières de gens quelconques , qui sçauront eux me91er et entre

pr
etire de faire meatier, œuvre , labeur on marchandise quelconque , le pourront faire et venir
mre .

Article 229 . T outes manières de mestiers labonrenrs on ouvriers de quelque meatier

qu
’

ils se m eslent on entremettent, pourront avoir, prendre et tenir en
‘

lenrs hôtels tant d
’

ap
premis comme ils voudront a temps convenable et a prix raisonnable .

Article 231 . Nulle personne
q
ui prenne argent pour son salaire pour journée ou pour ses

œuvres en pour marchandise qu
’

i face de sa main en face faire en son hostel , pour vendre

et desquels il n
’
est ordonné en ces présentes ordonnances , ne pourra pour sa journée , salaire

ou denier, prendre que le tiers plus de ce qu
’

il prenait avant la mortalité, sur les peines dessus
contenues

L ’

ordonnance de 1350 non-seu lement taxait les sa laires des ouvriers
,
mais aussi

le gain des maîtres de bou tique , et s
'

appliqnait aussi à détru ire l’esprit de monopole
des corporations .

C es mesu res deva ient rester sans e ffet, les métiers résistèrent à leur application
et la guerre avec les A nglais ne permit pas au roi de s

‘

occuper de l’exécution de
son ordonna nce .

A près la bataille de Poitiers , la bourgeoisie crut le moment favorable pour

s
’

emparer du pouvoir. A la tête des insurgés se trouva le Prévôt desMarchands,
EtienneMarcel, qui força le dauphin C harles, à publier la mémorab le ordonnance
de mars 1357 qui donnait une constitution nouve lle à la France mais le Dauphin
quitta bientôt Paris et vint camper avec son armée au pont de C harenton l

'

assas

sinat d
’

Etienn e Marce l mit fin à ce mouvement.

L e Dauphin devenu C harles V , s
’

efforça de ca lmer les sou ffranc es par de sages

réformes
,
mais a sa mort les troubles recommencèrent.

C harles VI aidé de la nob lesse parvint à. réprimer la révolte ; les bourgeois livré
rent leurs armes, trois cents d

'

entre eux furent arrêtés que lques
-uns furent

exécutés . U ne ordonnance du 27 janvier 1383 détruisit la municipalité en suppri

mant la Prévôté desMarchands et l
’

Echevinage, cassa les maîtres des Métiers et
abolit les confréries .
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prêchaient la réforme dans l ’église et dans l
’

a telier
,
durent ém igrer

C ette émigration devint si considérab le que la production dans certaines indus

tries diminua des cinq six ièmes .

Pour remédier à ce t état de choses, la royauté remplaçant en cela les grands

officiers de la couronne
,
vendit des lettres de m aîtrise .

L’

idée qui présida à. la création des lettres de maitrise, eû t pu exercer une heu

reuse influence sur les corporations en forçant l’entrée du métier, si e lles eussent
été accordées aux plus habiles ouvriers

,
mais e lles devinrent un moyen de fisca lité

et ne servirent qu
’

à. créer de nouveaux maîtres aussi intolérants que les anciens .

C harles IX et Henri III rendire nt diverses ordonnances qu i avaient pour but
1 ° D

’

organiser tous les artisans du royaume en corps de métier
2° De rendre l

’

accès de ces corps plus facile ;
3° De remédier aux abus des maîtrises et des j urandes en plaçant les corpora

tions sous l
’

action directe du pouvoir roya l

4° De prélever un impôt à. titre de droit roya l (c‘

est a insi qu
'

on appelait le droit
au travail) .

Henri IV chercha à re lever l
’

industrie française et fit tous ses efforts pour orga

niser de grandes manu factures ; il fit ve 1ir d
’

Ita lie des ouvriers qu i enseignèrent

l
’

art de fabriquer les tissus dont leur pays avait le monopole .

Il créa à. Paris une manu facture de draps et toiles d
'

or et d
’

argent et étoffes de

( 1 ) Nombre d
’

ouvriers châtelleraudaîs émigrèrent à Genève nous devons la liste suivante a

l
’

obligeance deMM. Forestier, de Genève , qui ont bien vou lu la faire relever aux archives d
’

Etat

de cette ville ce sont les noms de ceux qui ont été reçus habitants et bourgeois de Genève

Jehan Barbier , natif de C hastelleranlt
Jehan Barreau , natif de C hastelleranlt ;
Mathurin Gaultier, coutelier de C hastelleranlt
Joachim Jassaut, masson , natif de C hastelleranlt

Gilles Barreau ,
de C hastelleranlt

Jean Pailleret, oriebvre de C hastelleranlt
Giles Belau , de C hastellerand

Jean Sufiiseau, coutelier de C hastelleranlt été à la mess
?François C hamaillard, coutelier de C hastelleranlt, fils Marc

C hamaîllard

22 novembre 1585 Aaron Joubert, mercier de C hastelleranlt

27 mars 1641 Bertrand Délzbere, cirnrgien de C hastelleranlt, recen bourgeois avec
son fils pour la somme de quinze escns , un mousquet pour
la defense de la ville et un seillot pour l

’

incendie
24 avril 167 1 Pierre Huaut

,
maître orphèvre natif de C hâtellerau lt, reçu bourgeois

avec Pierre , Jean
-Pierre et Amy , ses fils , moyennant 800

florins (environ 50 0 francs) , un mousquet et un seillot
3 juin 1678 Pierre Vergnan, compagnon horloger de C hâtellerault, est dispensé

moyennant trente écus du chef—d
’

œuvre et des frais de récep
tion a la maîtrise , attendu qu

’

il a une capacité snŒsante et

qu
’

il a espouzé la fille d
’

un maistre horlogenr ;
27 janvier 1702 Louis

G
Le
î
run, cordonnier de C hâtellerault, est reçu habitant de

en ve .
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suie, dont la direction fut confiés à un conseiller nomméMeisse l et à six entrepre

nenrs qui reçurent des titres de noblesse, des dons en argent et jouirent du privi
lège de vendre à. perpétuité des étoffes de soie dans la vicomté de Paris et des
étoffes d’

or et d
’

argent pendant douze ans dans tout le royaume .

En province , une manufacture de crêpe de soie fut créée àMantes, une manufac
ture de satin et de damas à T royes, une fabrique de glaces à. Melu n .

Enfin c
‘

est à Henri IV que l
’

on doit l
'

organisation de la manufacture des Gobe lins .

Riche lieu était trop préoccupé des grands intérêts de la politique pour
s
’

occuper beaucoup de l’industrie , cependant il établit l 'Imprimerie Royale en 1640
dans les ga leries du Louvre les fabriques de soies de T ours furent encouragées, on
y comptait 700 mou lins, 800 métiers et 20 000 ouvriers .

C e la ne l
’

empêcha pas de tirerdu commerce et de l
’

Industrie tou tl
’

argentpossible .

Mazarin pour trouver de l'arge nt vendit des lettres de maitrise
,
pu is il inaugura

le système de créations d'offices qui j usqu ’

a lors n
’
avaitété qu

’

une mesure d
’

exception
mais qu i devint l

’

un des moye ns de finances les plus productifs et les plus nsités .

C olbert chercha à. faire de la France un pays manu facturier en favorisant la

création de fabriques de tente espèce et en assurant par des règlements sévères la
bonne confection des produits .

Il envoya des commissaires dans les provinces, consu lta les fabricants et mar

chauds, fit discuter et approuver les proj ets de statuts dans les assemblées .

C e fut surtout la fabrication des tissus à. laquelle il attribuait le plus d’importance
qui fut l

’

obj et de son attention .

Il réussit à étab lir en France la fabrication des grandes glaces dont Venise avait

le secret, c
‘étaient les débuts de la manu facture de Saint-Gobain .

Il s
’

occupa aussi de réglementer les corporations, il prescrivit à. ses agents d
’

y
faire entr er tous les maitres et d interdire le droit de travail à. ceux qui s

’

y re fuse

raient (Editde

L e nombre des corporations qu i éta it de 60 à Paris en 1672 fut de 8 3 quelques
mois après l’édit de 1675et il s 'élevait à 129 en 169 1 .

Sous C olbert, la nation atteignit la plus hau te période de prospérité, mais la
réglementation qu

’

il appliqua était excessive et même vexatoire et ridicu le , il

n
’

en faut pour preuve que le fameux édit de 1670 dont voici la teneur
L es Etofies mannfactnrées en France qui seront défectueuses et non conformes aux règle

ments seront exposées sur un poteau de la hauteur de neuf pieds avec un écriteau contenant
le nom et le surnom du marchand ou de l

’

ouvrier trouvez en faute , lequel sera posé devant la

principale porte où les manufactures doivent être visitées et marquées pour y demeurer les
marchandises jugées défectueuses pendant deux fois vingt

—

quatre heures lesquelles passées
elles en seront ostées par celny ni les y aura mise pour estre ensuite con ées , déchirées ,
brûlées ou confisqnées suivant qu Il aura esté ordonné . Et en cas de récidive , 0 marchand on

(
1 ) Par un édit de 1666, il était défendu aux couteliers de fabriquer et débiter des bayonnettes ,

poignards , couteaux en forme de oignards dagues , épées on bâtons et de se retirer dans la
colleges et autres communautés sem tables.
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l
’

ouvrier qui seront tombez pour la seconde fois en faute sujette à confiscation , seront blimés

par les maîtres et gardes on jurez de la profession en pleine assemb lée du corps , outre l
’

expo
aition de leurs marchandises sur le poteau et pour la troisième fois mis et attachez au dit car

can avec des échantillons de marchandises sur eux confisquées pendant deux heures . »

U n fabricant ou un ouvrier mis au pilori, comme un voleur, pour avoir fait à. la

demande peut-être de son c lient, u n genre d
’

étof
‘
fe que les règlements n

’
avaient pas

prévu C urieux exemp le des excès dans lesquels peut tomber le pouvoir absolu
De pareilles mesures portent leur condamnation en e lles -mêmes e lles sont

odieuses ou ridicu les ; aussi après la mort de C olbert son système ma l appliqué par
ses successeurs ne fit qu

’

entraver les progrès de industrie .

Puis vintla révocationde l’EditdeNantesqu iporta uncoup fata là l’industrie frança ise
Pour faire face à leurs dépense s exag érées e t aux nombreuses guerres qui eurent

lieu sous leurs règnes, L ouis XIV et Louis XV battirent monnaie en créant toutes
sortes de charges qui vinrent peser sur les corporations .

En 1691 , ce furent des j urés en titre d
'

office .

En 1694, des auditeurs ex am inateurs des comptes .

En 1704, des trésoriers
— « eceveurs et payeurs des communau tés .

En 1 706, des greffiers contrô leurs et des con trô leurs des poids etm esures .

En 1709, des conserva teurs des éta lons et gardes des archives des corporations .

En 1745, des inspecteurs et con trô leurs des j u rés .

On créa , ditVoltaire , des charges ridicules . A insi en 1707 , on inventa la dignité des con

seillers du roi, rou lem s et courtiers de vin , et cela produisit livres . On inventa des
conseillers du roi contrôleurs aux empilements de bois , des conseillers de police , des charges de

barbiers perruquiers , des contrôleurs visiteurs de beurre frais, des essayeurs de beurre salé . C es

extravagances font rire aujourd’

hui, mais alors elles faisaient pleurer.

L es corporations s
'

empressèrent de racheter ces offices pour éviter l’intrusion
d
'étrangers ; on estime que Louis XIV leva de cette façon près de cent millions en

l
'

espace de trente ans sur l’industrie frança ise ce qui fa isait dire aPontchartrain

T outes les fois que Votre Majesté crée un oŒce , Dieu crée un set pour l
’

acheter

E. L evasseur. Histoire des classes ouvrières en France.

2) On peut se rendre compte des im 6ts qui pesaient sur les ouvriers par le tableau suivant

taille de que nous relevons ans l
‘

ouvrage de M. G . Saint—Jeanny La Coutellerie
hiern0ise, auquel nous avons fait déjà de nombreux emprunts .

6Al 'fl Afl 0] 61 08 8 DE L A fi l!“

u norm a ux m um u

1" classe 20 l ivres 17 livres 16 livres 1 8 sols 26 livres 10 vols
| 1 Il… 12 8 0 10 82 livres

2° classe 16 livres 13 livres 1 2 8 018 13 livres 8 sols 19 livres 14 sols 1 livre 6 8 0 18 64 livres

3° classe 1 1 livres 9 l
_

w res 7 sols 9 livres 3 sols 13 livres 12 sols 13 00 18 44 livres

4° classe 6 livres 5 livres 3 sols 5 livres 1 se : 7 l ivres 1 8 sols 10 sol 24 livres 1 2 sols

5° clan s livres 3 livres 9 sets 8 livres 7 sols 5 livres 6 sets 00 10 16 livres sols

2 livres 1 1 sole 2 livres 10 sols 3 livres 19 sols 5 «018 1 2 livres 6 col.
7 se ts 16 sole 2 livres 1 00 1 “ ivre. 1 8 8 011
8 «etc 7 sets 1 lavrs 2 sols 1 sol 2 livres 8 cela

1 sols «etc 6 sets 6 deniers 1 livre
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de Parlement pour faire droit.

Fait à C hatellerault le 7 décembre 1764.

Signe Issu es .

Vu et nous estimons qu il n
’

y a aucun inconvénient de faire droit a la présente requête nous
raportant à la prudence de Messieurs .

A C hâtellerault le 7 décembre 1764.

Signe : Ducmann u .

L e 10 janvier 1765, les j urés supplient le LieutenantGénéra l de police de la Séné
chaussée et siège roya l de C hâte llerau lt de vou loir bien faire enregistrer au greffe
l
’
arrêt qu

’

ils ont obtenu de la cour du Parlement, le 18 décembre précédent, colla
tionné par Regnau lt, signé par Lachambre Du frane et sce llé par T isset, portant
homologation de l

’

acte de dé libération fait par ladite communauté des maîtres cou
teliers le 30 août 1761 .

Enfin après avoir prié et supplié pendant près de 3 ans et demi, les maitres con

telfers furent mis en possession de leurs nouveaux statuts le 17 janvier 1765.

L es anciens statuts n
’

établissaient pas pour les couteliers de C hâtellerau lt une
grande différence entre les conditions de réception des compagnons et celle des

fils de maîtres, mais la modification qu
’

ils venaient de subir, imposait des condi

tions draconiennes aux futurs aspirante à la maitrise qui n 'étaient pas fils de mai
tres . C ependant il y avait des communautés qui avaient poussé l 'exagération plus
loin et certaines d

’

entre e lles sous prétexte d '

encombrement avaient obtenu des

arrêts leur défendant de recevoir, pendant trente on quarante ans de suite, des

apprentis et des maîtres .

Il faut dire aussi qu
’

il y avait une quantité considérable de maîtres . On comptait
en 1750 à Paris 1 20 communau tés réunissant plus de maitres

Examinons quelle était l'organisation intérieure de ces corporations .

A PPRENT IS . C
‘était d'abord l’appren ti nous voyons qu

’
il contractait avec

son maître un engagement qu i l
'

enchaînait irrévocablement.

De son côté le maitre prenait certaines obligations vis—à—vis de l ’apprenti ; il de
vait le loger, le nourrir

,
le vêtir et de plus l'aider et le surveiller dans son travail

et lui apprendre le métier ; toutes conditions qu ’
il remplissa it plus ou moins bien

et dont cependant l’exécution était soumise à la surveillance des jurés et du Lieu
nant Généra l .
L es apprentis

,
à. proprement parler, ne faisaient point partie de la corporation,

ils avaient seu lement l
'
espérance d ’

y entrer. Dans tous les métiers leur nombre

éta it fort restreint il n
’

y avait d
’

exception que pour les enfants des maitres .

L e temps de l 'apprentissage était très long ; il était de trois ans au moins et le

( 1 ) Savary . Dictionnaire universel du commerce, d
’

histoire naturelle et des arts et metiers.
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plus souvent de huit, dix en douze ans .

C OMPA GNONS . A près l’apprentissage , l’ouvrier re couvrait sa liberté .

A u Xl l l ° siècle , il devenait va let et devait servir trois ans avant de faire le chef

d
’œuvre .

Pour être valet à Paris , il fa llaitprouver qu ’

on avait fait son apprentissage .

L e matin, ditM. L evasseur, tous les valets étaient obligés de se rendre au lien ordinaire de
leur réunion . sur quelque plu s ou quelque carre four ; là ils attendaient que les maîtres vin

sont les embaucher.

L e maître avant de prendre un valet, devait s
’

assurer qu Il réunissait toutes les conditions

exigées par les statu ts il devait aussi voir s
’
il avait un nombre suffisant de vêtements pour

être toujours dans une tenue décente ; dans certains métiers , les règlements axigenient trois et
même cmq robes .

L
’

onvrier était lié par son engagement, il devait se rendre chez son patron un
.p
oint du jour,

1à l’heure où ses camarades allaient à la place j urés et rester le soir jusqu’

au sole couchant.

T ant

q
ue durait son engagement, il n

'

avait pas le droit de louer ses services a un entra , de
même, i ne pouvait être congédié sans raison. »

A u XV°
siècle, l

’

ouvrier n
'était plus un va let, c etait un compagnon .

U n compagnon, en entrant chez un maître nouveau , devait présenter le congé

du maître qu
’

il quittait et donner aux j urés son nom et son adresse . S
’

il laissait des

dettes, son nouveau maitre en devenait responsable et devait les acquitter .

A n XVII° siècle, une condition nouve lle avait commencé pour l’ouvrier avec les

grandes manu factures, il était en quelque sorte enregimanté . Prenons pour exam
ple la fabrique de Saint

—Maur dont nous parle M. E. Levasseur dans son histoire
des classes ouvrières

L es ouvriers arrivaient à la pointe du jour ; ils trouvaient à la porte de l’atelier des seaux

d
’

eau et des torchons , se lavaient les mains , puis se mettaient à leurmétier après avoir fait

le s igne de la crorx et adressé leur prière à Dieu .

Pendant le travail , aucun blasphème , aucun propos obscène , aucunemilleris , aucune menace
ne devaient se faire entendre sous peine d

’

une amende de trois ou de six livres il étaitmême

défendu de raconter des histoires qui auraient pu distraire les travailleurs .

Sons aucun prétexte, on ne devait aller d
’

un atelier dans l
’

autre , et l
’

ouvrier ne devait même
sa se romener dans son propre atelier, c

’

était un valet qui faisait les commissions et qui en
”

ver a lumait et entretenant le poêle avec le charbon acheté à frais communs par les ouvriers .

A midi la cloche sonnait pour le dîner. A une heure le travail recommençait jusqu’
à six

heures . En hiver, depuis le mois de septembre jusqu’

au jeudi saint, en veillait de sept à dix
heures . L es ouvriers dînaient et soupaient dehors ils prenaient leur déjeûner et leur goûter
dans la fabrique et avaient une demi

—heure pour chacun de ces deux repas .

T out ouvrier qui s
'

absentait, ne fut—ce qu
’

une demi— journée , éta it passible d’une amende

de trois livres . T oute débauche était sévèrement roscrite là , pas de bienvenues ni de coudai

tas . L
’

onvriar devait payer tous les samedis son été que les règlements autorisaient en cas de

retard a saisir hardes et meubles . Enfin en devenant ouvrier de la manufacture , il devait pré

ter serment de garder le secret de la fabrique . Il s
’

engageaît non
—seulement a avoir une bonne

conduite dans l
’

intérieur de la maison , mais encore au dehors les jours de fête à assister à
la messe , à ne chercher que des divertissements honnêtes et a rentrer avant dix heures dans

son logis .

A n XVIII° siè cle, le pouvoir rendit de nombreux arrêts pour obliger le compa
gnon à ne quitter son maitre qu

’

après avoir entierement terminé l 'ouvrage com
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maneé et l
’

avoir prévenu
,
dans certains métiers , trois mois à. l

‘
avance et aussi avoir

remboursé les avances qu i avaient pu lu i être faites . Il exigea qu
’

il prit un congé

écrit du maître qu ’

il quittait, il infligea u ne amende de 1 00 à 300 liv res à. l
’

ou

vrier qui n
’était pas muni de ce passeport et le maître qu i le recevait dans son

atelier sans se le faire présenter . Il fit plus
,
il ordonna à la maréchaussée de

saisir le délinquant et de la ramener de force chez son premier patron .

A la suite des divers édits qui de 1776à 1782 supprimèrent et réorganisèrent les
corporations

, une ordonnance de police règlementa les obligations des compagnons
coute liers et leur imposa un livre t. Des mesures semblables furent prisesjà cette

époque vis—à-vis de tous les ouvriers
,
ce fut l

'

origine du livret. C
'

est à ce titre que

nous avons reprodu it cette ordonnance

CHEF-D
’ŒU VRE. C

’

est a lors que se dressaient les difficu ltés amoncelées par
les maîtres du métier .

Pendant le temps qu ’

il exécutait le chef—d
’

œuvre
,
le postu lant était contraint de

travailler seu l et généra lement dans la maison de l
’

un des jurés auquel il payait
une indemnité locative .

Que lques corporations ava ient une sa lle leur appartenant, affectée à cet usage et

qu
’

on appe la it à cause de ce la la cham bre du chef-d
’

œuvre .

L es jurés venaient de temps en temps v isiter son travail et quand le chef—d
’

œu

vra était terminé, il était soum is a leur examen et très souvent refusé .

L es frais qu
’

entrainait l
’

exécution du chat—d
’

œuvre , les indemnités dues aux

jurés et aux maîtres, la perte de temps (a), les banquets ob ligatoires et les nom

brauses dépenses accessoires , ne permettaient pas a tous les ouvriers d
’

affronter

l
’épreuve ni de la renouve ler si e lle était subie sans succès ; c

’

est ce que cher

chaient d
’

ailleurs les maîtres qui vou laient éloigner u n rival .

Pour les fi ls de maîtres , c
‘était tout autre chose ; on n

’

exigeait d
’

eux qu
’
une sim

ple expérience , les droits de réception étaient diminués de moitie et les jurés étant
les am is de leurs pères, s ’accordaient une protection réciproque .

MA IT RES . Il fa llait donc pour arriver à la maitrise

1° A voir fa it un appren tissage plu s ou moins long
2° A voir servi en qua lité de compagnon pendant le temps prescrit par les règle

ments ;

3
° Ex écu ter un chef—d

'

œuvre soumis à. l
‘
examen des j urés ;

4° Etre reconnu capable par les jurés
5
° Professar la religion ca tholique apostolique et romaine

6° Payer la redevan ce

( 1 ) Voir les Notes complémentaires de la deuxième partie a la fin de l
’

ouvrage .

( 2) L
’

Editde 158 1 rendu parHenri III, qui améliorait les conditions de réca tion à la maitrise ,

disait que la durée du travail pour le chef
—d

’œuvre ne devait pas dépasser tro 9 mois .
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élus chaque année ; c'étaient les Ju rés, ainsi nommés de ce que la presta tion de
serment éta it la condition expresse de leur entrée en fonctions .

L es Jurés ou Gardes avaient mission de s
’

occuper des intérêts et des afi
'

aires de

la communauté .

Ils présidaient toutes les assemblées ; gardes du métier, ils veillaient à la fidèle

observation des statuts
,
recevaient les apprentis et contresignaîent (quand ils le

savaient) les brevets d
'

apprentissage et de maitrise .

Ils avaient le droit de visite chez leurs confrères afin de s
‘

assurer de la qualité

de la marchandise, vérifier les poids et mesures et contrôler le travail .
Ils œn3ta ta ient les contraventions, et sur leur rapport, le Lieutenant de Police

prononça it la confiscation ou les amendes dont ils partageaient le produit avec le

roi et les pauvres .

L es Jurée étaient dispensés du service du guet pendant leurs fonctions .

Dans la plupart des corporations un maître ne pouvait être élu garde s’il n'

avait

au moins dix années de maitrise et d’

exercice de la profession .

A Paris, on commençait parêtre au nombre des j eun es après plusieurs années
de stage , on arrivait

,
en payant certains droits , à. la petite j ura nde, et de la, on

passait parmi les modern es il fa llait un second stage pour obtenir la j urande des
modern es

, qui donnait accès dans la classe des an ciens . C
’

est parmi ces derniers
qu

’
on choisissait les j urés de la grande j urande il y avait encore des maîtres de

confrérie et des bâtonn iers .

BOIT E. L es droits de réception des apprentis, les droits de maitrise, et les

amende s
,
constituaient la caisse de la communauté c etait la Bou rse ou Bois te, tenue

par un boistier nommé à. cet effet et qui rendait compte des deniers communs à
son remplaça nt.
C

’

est sur la boiste qu
'

êtaient prélevés les frais occasionnés par la célébration de
la fête patrona le et tous les frais incombant à la communau té . L a boiste servait

aussi a venir en aide aux confrères frappés par le chômage et la maladie .

Enfin lorsque la communauté ava it à. fa ire face à. quelque exigence du T résor,
c
‘éta it dans la boiste que l’on puisa it d’

abord pour répartir ensuite entre tous les
maitres ce qu

’

il fa llait pour compléter la somme à fournir .

T e lle était l
‘

organisation des corporations au commencement du règne de Louis
XVI .

Sous l
’

influence des idées philosophiques qui dom ina ient à. cette époque, une

nouve lle école
,
celle d e économistes arriva au pouvo ir dans la personne de T ur

got. L e j eune roi entrainé par l ’esprit libéra l qui souffla it de tous côtés, fit tomber
les barrières qui entravaient l

’

industrie et le commerce .

Dans l
’

Edit de février 1776
,
le roi déclare accorder sa protection, surtout à cette

classe d
'

homm es qu i n
'

on t de propriété que leur trava il et leur industrie et déplore
que les aspirante aux arts et métiers ne puissent acquérir la ma îtrise qu ‘

après
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pourprocéder à. la nomination des j urés, et il dut choisir trois d'entre eux , François
L aglaine, C harles Marn é et Pierre Beaudeau pour remplir ces fonctions ( A rch ives
départemen ta les . Dossier E 7 1

U n nouvel édit vint au mois d'avril 1777 réorganiser les corpora tions e lles

étaient administrées par un synd ic e t un adj oin t et comprenaient des m aîtres

agrégés et des m aîtres adm is ; ces derniers seuls avaient le droit de faire des

apprentis .

L e syndic et
'

l
’

adj oin t devaient être choisis par le Lieutenant Généra l puis
l
'
année suivante le syndic sortait, l

'

adjoint devenait syndic, et les maîtres de la
corporation nommaient un d

’

entre eux pour remplir les fonctions d
'

adj oint et

successivement.

Nous trouvons aux archives départementa les ce procès—verba l de la premiè re

réunion prescrite par le nouve l édit
A ujourd’hui 19 décembre 1777 , par devant nous Pierre A lexandre Vantelon , conseiller du

roy , lieutenant général civil et criminel et lieutenant de police , ayant avec nous M° Fortuné
Faulcon notre greffier ordinaire de police , en présence du procureur du roy , ont comparu les
nouveaux maîtres couteliers et armuriers et corps réunis , parmi lesquels nous avons choisy
et nommé pour syndic de la ditte communauté , Raphaël Esnon, M°

armurier, et pour adjoint,
Pierre Johan , M°

coutelier, tous les deux resus maîtres , en exécution de l
'

Edit du mois d
'

avril
dernier et ont les dits Esnon et Johan fait serment de bien et fidellement s

'

acquitter de leur
commission , dont leur avons donné acte à C hâtellerau lt en notre hôtel , les jours et an que
dessus et se sont avec nous soussigné .

A la suite de cette réorganisation des corporations
,
il fa llut déterm iner l ‘ordre

que chacune d
'

e lles deva it occuper dans les processions , car certa ines communau

tés avaientété supprimées , d ‘

autres ava ient été groupées par l ’édit d’

avril 1777 .

É coutons la requête adressée à. ce suj et le 5 ju in 1 778 par le procureur du roi au

Lieutenant Gén éral de police
Vous remontre le procureur du Roy que par l

’

article 2 de l
'

arrêt du parlement portant règle

ment général de police pour cette ville et fau sbourgs il est enjoint à tous les corps et commu
nautés d

'

assister aux proces sions généra lles qu
’

ordinaîrement chaque communauté y assistait

suivant le rang ancien qui lui avait été donné , mais que par Edit du mois d
’

avril 1777 , il a

été créé plus de communautés qu
’

il en existait en cette ville , que d
’

un autre côté il y a eu réu

nion des différentes professions our ne former qu
’

une seule et même communauté , que celles

cy nouvel lement établies sont je ouses comme les anciennes d
'

avoir leur rang dans les proces

siens et dans la crainte que ce changement ne produisit quelques difficultés pour l
'

ordre et la

marche dans les processions et occasionnent quelques troubles , que pour l
’

éviter, il croit devoir

proposer de régler le rang et ordre que chaque communauté doit suivre dans les dites proces

sions suivant et conformément au rang qu
’

il a plu au Roy leur donner, pourquoy le Procureur
duRoyrequiers qu

’

il soit ordonné conformémentà l’art . 2 de l
’

arrêtdu parlementdu 21 août 1749,
c
’

est— à-direaleu ts representants , leurs syndics et adjoin ts de se trouverou faire trouverquelqu
’

un

de leur état et profession reçus maîtres dans les nouvelles communautés en cas de ma ladie ou

absence nécessaire et jugée telle à la procession généralle de la Peste—Dieu étant à procession
où ils ont coutume de se trouver avec chacun un flambeau à la main gamy de l

'

Ecusson de

leurs communautés à peine de cinquante livres d
'

amende et de suivre exactement le rang qui
leur sera donné cy après , en

'

oint à chaqun sindics et adjoints d’être arrivés surla place de Notre
Dame à l

’
instant que l

'

appe général sonnersl pour répondre à l ’appel qu’

il vous plaira faire ou

faire faire par personne à ce comise et d’être attentifs aux ordres qui seront donnés pendant le
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cours de la recession par Deschamps , huissier, qui vous plaira comettre pour la conduite et

l
’

ordre des ites communautés , ordonner en outre , attendu ce dont il s
’

agit que votre ordon

nance sera suivant la forme et teneur exécutée h onobstant opposition ou appellation quelcon

ques et sans y préjudicier ladite publiée et aŒchée en cette villa et famrhourgs afin que per

sonne n
’

en ignore .

Suit l
’

ordre , rang et ma rche des communautés aux processions générales et cérémonies

publiques

1 ° L es sindics et adjoints des fabricants d’étofies soye , la ine, fil et coton etc . , marcheront à

la teste ;
2° L es sindics et adjoints des merciers ,

drapiers auront le second rang
3° L es sindica et adjoints des épiciers , eiriers , chande liers au troisième rang ;
4° A u uatrième rang les sindica et adjoints des orfèvres , jouaillers , lapida1res et horlogers ;
6° L es ennetiers , chapeliers et pelletiers fourreurs suivront les orfèvres , etc . ;
6° L a sixrème place appartiendra aux ta il leurs er fripiers d

’

habits en neuf et en vie ux

7° L es cordonniers en neuf et en vieux marcheront au septième rang ;
8 ° Suiveront les boulangers ;
9° L es bouchers , charcutiers prenderont la neuvième place
10° L a dixième appartiendra aux traiteurs rôtisseurs et étissiers ;
1 1 ° L a onzième aux cabaretiers , aubergistes , cafetiers , Iimonadiers ;
12° A ux maçons , couvreurs et autres ouvriers en pierre , plâtre en ciment, appartiendra le

douzième rang ;
13° L e treizième aux charpentiem et autres constructeurs en bois

14° L e quatorzième sera rempli par les menuisiers et autres ouvriers en bois

15° Appartiendra aux coutelliers, armuriers et autres ouvriers en acier le quinzième rang ;
16° L es maréchaux — ferrants , serruriers , cloutiers et autres ouvriers en fer, seront à la sei

zième place
17° L a dix— septième sera pour les fondeum , épingliers , chaudronniers , potiors d

'

étain et

autres ouvriers en cuivre , étain et autres métaux ,
excepté or et argent ;

18 ° L es tapissiers , vendeurs de meubles en neuf et en vieux et miroitiers tiendront la dix
huitième place ;
19° L a dix - neuvième sera tenu e par les colliers , bourreliers , charr0ns et autres ouvriers en

voiture

20° Enfin la dernière appartiendra aux tanneurs , corroyeurs et autres fabricants ou cuirs et
en peaux .

Dusors .

Soit fait comme il est requis par le procureur du Roy à C hâtellerault, ce 5 juin 1778 .

Prunus A nsn nnnx Vu runou

Nous a llons suivre pas à. pas ce tte époque si tourmentée pour en enregistrer les

dern ieres convu lsions .

L e 30 aoû t 1 779
,
les maitres coute liers, conformément à l'édit d ’

avril 1777 et à

l
'

arrêt du conse il du 5 avril 1779, se réuniront pour remplacer Raphaë l Esnon dont
Pierre J ehan , adjoint, prenait la place de syndic et nommèrent comme adjoint
Jacqu es Maugis .

L e 10 septembre 1780, Jacques Maugis devint syndic et F rançois Gauvain fut

nommé adjoint.
L e 30 août 178 1 , ce fut le tour de F rançois Gauvain de devenir syndic et d

’

avoir

pour adjoint Pau l Benj amin Dupon t.

( 1 ) Archives municipales . RegistreKLM 495.
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L e 1 8 août 1783, les maitres couteliers se réuniront devant Hyppolite Delavau

de la Massonne
,
conseiller du roi

, juge magistrat à la sénéchaussée roya le de

C hâte llerau lt, en vertu du règlement annexé à. la déclaration du 1" mai 1 782 quiprescrivait pour les communau tés composées de p lu s de 25 m embres
,
l
’élection de

10 députés pour prendre toute délibération nécessaire à l’administration de la

communauté .
Furent nommée au scrutin

Denis Briault. François Bourdeau .

D enis Dugué . Jean C hanterre .

Jean Day .

Maurice Gharaudesu .

L e septembre 1783, F ran çois Gauvain ,
syndic des coute liers et Pau l Benj a

m in D upon t, adjoint, vinrent représenter à J ean Hila ire Papil lau lt, seigneur de

Repousson, conseiller du Roi, j uge m agistrat à. la sénéchaussée de C hâte llerau lt,
qu

’

étant en charge depuis plusieurs années , ils désiraient élire un nouvel adj oint
et nommèrent L ou is L ema ire

,
pou r remplir cet emploi.

L e 30 août 1784, les députés de la communauté des couteliers et armuriers réu

nis devant J acques C reuzé de L atou che, conseiller du roi
,
lieutenant généra l civil

et criminel et de police , commissaire enquêteur et examinateur à la sénéchaussée
et srege roya l de C hâtellerau lt, élirent pour adjoint J ean C han terre .

A cette époque se place un incident qu i nous fait connaitre la disposition d’

une

ordonnance du 1" mai 1 78 2, relative à. la police intérieure des communautés d ’

arts

et métiers ; c’est une supplique des syndic et adj oint des maîtres couteliers, pour
obtenir l

’

application du règlement prescrit par cette ordonnance,en voici
Supplient humblement Louis L emaire et Jean C hanterre syndic et adjoint du corps et com

munauté des maîtres couteliers , armuriers et autres ouvriers en acier de cette ville de C hatel

lemult

D isant qu
’

en conformité de la disposition de l
’

Edit de SaMajesté du mois d’avril 1 777 ni

a supprimé les anciennes maîtrises d
'

arts et métiers et qui en a créé de nouvelles sous ce

formes différentes comme aussy de celle des autres arrêts et règlements postérieurement ren

dus au dit Edit, qui ont tous esté pub liés et registrés en cette dite vrlle et notament la décla

ration de SaMajesté du premierMay mil sept cert quatre vingt deux , indiquant la police qui

doit s
’

obsen er dans les dits corps et communautés d
’

arts et métiers , il est suivant la susdite

déclaration dit et expressémem porté que le droit de faire des aprentifs appartient seul à ceux
qui sont reçus et admis aux nouvelles communautés et a ce moyen le défiand expressément à
ceux qui ne s

’

y sont fait qu
’

C ette mesme déclaration porte encore que les syndics et adjoints des dittee communautés

pour la police et le maintien de ce qui doit s
’

y observer soit entre les dits maitres , leurs

compagnons et aprentifs à mesure et à raison des matières qu ’

ils doivent employer, les dits
sindica et adjoints feront au moins quatre visittes chacun au et qu

’

il leur sera payé par chacune

d
’

icelle soit par les maitres reçus et admis que par ceux qui ne sont qu
’
agrégés aux dittes

communautés , vingt sols dans les villes de premier ordre et dia: sols dans celles du second.

( 1) Archives départementales . DossierE 7 1 . C orporations d
’

arts et métiers.
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droits , actions , demandes et prétentions dont est fait expresses réserves au surplus ordonner

que votre sentence à intervenir auprès de la présente sera exécutée ar provision nonobstant

opposition ou appel et our la faire exécuter mander au premier e vos huissiers ou autre

huissier ou sergent roya sur ce requis et vous ferez justice .

Signé C asasormu u.

L es députés du corps et communauté des couteliers et armuriers obtinrent gain

de cause
,
car le 4 août 1786, le LieutenantMartineau condamnaîtà payer à la com

munau té des m aîtres cou te liers ès m ains desdits syndic et adj oin t d
’
ice lle

,
savoir

les dits FrançoisMarnay, et Jean C haraudean Maury, chacun à la somm e de trente

sols pour trois visittes qu i ls lui doiven t
,
et le dit C harles Gauvain , celle de qua

ran te sols aussy pour qua tre visites qu
‘

i l doit éga lemen t à gee lle comme les avons

éga lem en t condamnés aux dépens de l i nstance que n ous avons tax és et arrêtés sur

la vu des pièces à la somme de vingt
-trois livres huit sols et en ou tre au const et

levée des présen tes s
’
il les convien t lever

L e 30 aoû t 1 785 L es députés de la communauté des couteliers nommèrent Jean
Day adjoint et Gabriel Gauva in député, tous les deux en remplacement de L ou is

L emaire .

L e 30 aoû t 1 786 Den is Briau lt est nommé adjoint en remplacement de Jean
C han terre .

L e 30 aoû t 1 78 7 Maurice C haraudeau est nommé adjoint en remplacement Ido
J ean Day .

L e 30 aoû t 1 78 8 C harles Nivert est nommé adjoint en remplacement de Den is
Briau lt.

C e fut la dernière réunion des couteliers avant la R évolution .

Voici à. titre de renseignement les quelques réceptions de maîtres qui eurent lieu
pendant cette période et que nous avons recueillies aux archives départementales

7 7 7

l 7 8 8

Jacques L uneü am C harles Frog0t. Joseph Denian.

7 8 7

Henri Bonnet. Denis Briault. Pierre Dabin .

Etienne Dubuisson. Jacques Gharaudeau .

( 1) Archives municipales . Registre VI 305.
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Jacques L orin.

JeanMarnay.

7 8

Pierre Bahia . GilesMérigot.

Mais quel que soin que l
’

on ait pris de réglementer ce nouvel ordre de choses, ce
ne fu t qu

’

un replâtrage , c
’

en était fa it des corporations ; les métiers émancipés
firent tort aux professions privilégiées et la concurrence prépara la ruine définitive .

D
‘

ailleurs les dispositions bizarres et tyranniques des corporations contribuèrent

pour une large part au mécontentement généra l .
L a période qui précède la convocation des Eta ts Généraux de 1789, nous fournit

un grand enseignement dans les cahiers qui furent rédigés à. cette époque .

Voici la teneur du cahier des pla intes et réclamations du T iers Eta t de la Sén é

chaussée de C hâte llerau lt au chapitre des A rts e tMétiers
C hapitre VII. On demande pour tous les métiers la suppression des droits énormes de

maîtrise .

L es privilèges des maîtrises ruinent visiblement le commerce en éloignant tous les colpor
teurs qui venaient acheter et vendre librement et faire des échanges de tous les objets qui se
fabriquent dans la ville .

L es couteliers , les tanneum, les bouchers , les orfèvres, les cordonniers , les aubergistes et

cabaretiers sont vexés et désolés par la régie des A ides et on les voit de jour en jour renon
cer à leurs états où ils ne trouvent que leur ruine .

L a fabrique de coutellerie qu1 entretenait 300 maîtres et 700 compagnons est découragée et

anéantie par le nouveau régime des maîtrises . Elle souffre aussi beaucoup du traité de com
merce fait avec l

’

A ngleterre , ui admet la concurrence d
’
une coutellerie angla ise inférieure en

qua lité et qui se donne à plus 8 prix .

L es ouvriers de cette fabrique qui em loient l
’

or et l
’

argent, sont vexée par les ofiiciers de

la Monnaie de Poitiers , qui les forcent e prendre des poinçons qu
'

on leur fait payer trente
livres et obligent le syndic et l

'

adjoint de se transporter à Poitiers, tous les ans et d
’

y prêter
un nouveau serment pour lequel on leur fait payer vingt une livres .

On demande que , pour soutenir et même relever la ré utation de cette fabrique, chaque
fabricant ait sa mar us et u

’

il soit défendu de se servir e la marque d
’

un autre , sous peine

d
’
une amende pour bôpita

L a minute porte F ait et arrêté en l
'

assemblée du T iers Etat de la sénéchaussée

de C hâte l lerau lt
,
en l

'

église des Min im es
,
le lundi tren te m ars m il sept cen t qua

tre-vingt
-neuf. Parmi les signatures nous remarquons celles de MM. Martineau ,

C reuzé de la T ouche
, Dubois, maire et procureur du roi et plus loin ce lles des con

te liers Pierre Denyau , J ean Va l lée, L ou is Daillé, Maurice C haraudeau
Nous venons de voir les plaintes des couteliers de C hâtellerau lt ; mais toutes les

( 1) Procès-verbal de l
’

A ssemb lée des T rois-Ordres de la sénéchaussée de C hâtellerault, avec

le cahier et le procès—verbal particulier du T iers-Etat de cette sénéchaussée pour les Etats

Généraux de l
'

année 1789 . A C hâtellerault, chez Pierre—Jean—Baptiste Guimbert, libraire, 1 789.
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corporations avaient lieu de se plaindre l
'

apprentissage était prolongé d’

une ma

nière immodérée
, des difficultés excessives étaient accumu lées pour l’obtention de

la maîtrise
,
les mesures fisca les et les redevances étaient tout à fait arbitraires, il y

avait une réglementation méticu leuse, les chômages étaient trop fréquents .

Dans un grand nombre de corporations, il suf fisait d ‘

être marié pour être exclu

de l
'

apprentissage et par suite de la maitrise dans d
’

autres, ne pouvaientêtre mai
tres que les fils de maîtres ou ceux qui épousaient des veuves de maîtres ; d’

autres

encore rej etaient tous ceux qui n
’étaient pas nés dans la ville ; c

’éta it la routine

organisée empêchant la recherche et la mise en pratique de nouveaux moyens de

fabrication ; puisque les éléments étrangers étaient exclus de la corporation pen

dant que les anciens procédés étaient religieusement transmis de père en fils .

A ussi lorsque l
’

ancien édifice socia l sombra dans la tourmente révolutionnaire,
les ma îtrises et les jurandes furent abolies et la liberté du travail fut proclamée .

C
’

est le 2 mars 1 791 que l
’

A ssemblée Nationa le sur le rapport du comité des
contributions, relatif à l’impôt sur les patentes, rendit un décret dont l

‘

article 7

éta it ainsi conçu
A compter du avril prochain , il sera libre a toute personne de faire tel négoce ou

d
’

exercer tel art ou métier qu
’

elle trouvera bon

A insi finirent les corporations .
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CHAPIT RE VIII

LA FABR ICATION ANC IENNE

tra v a il d e s m é ta u x d a n s l
’
a n tiq u ité . L e s C ou te l ie r s rem a ins .

D é ve loppem e n t d e l a C ou te l l e rie .

L e travail des métaux remonte à la plus hau te antiquité . Dans son étude sur

l
’

A n tiqu ité his torique, M. C habas, correspondant de l 'A cadémie des Inscriptions
et Be lles—Lettres, dit

L es Egyptiens ont connu de tout temps le fer, même avant l
'

aube de leurs tempo bistori

ques . Dès le quatrième millenaire avant notre ère , ils savaient l
'

employer à tous les usages

auxquels nous l
'

employons aujourd’

hui

M. Gustave L e Bon dit en parlant des A ssyriens et des C haldéens
Durant toute la période historique , le fer fut connu et très employé . Bien plus , on a rencontré

durant les fouilles (de Ninive ) , des objets d’acier trempé . C ette industrie fort ancienne , estrestée

très en honneur dans les pays voisins de laMésopotamie et l
’

on est porté à penser que le célèbre
acier de Damas , si recherché endent tout le moyen âge , ne serait autre chose que le produit
des procédés de fabrication ba yloniens qui se seraient conservés en Syrie par tradition .

En l
’

état actuel de nos sciences historiques , nous ne connaissons pas de peuple qui ait tra

veillé le fer et l
’

acier antérieurement aux C haldéens et aux A ssyriens et il doit y avoir une

grande part de vérité dans la théorie historique qui explique par la possession de ces métaux
la longue et redoutable domination de Ninive sur le monde anti ne .

L es A ssyriens eurent la passion de armee . L eurs glaives , eure lances , leurs boucliers,
leurs nettes de mailles , leurs casques , étaient des merveilles de force , d

'

élégance et de solidité .

L es courtes et larges épées , à la garde formée ar deux lions , qu
'

on voit sur leurs statues eu

tre les mains de leurs rois , sont de véritables o jets d’art.
L es mines de fer de l de d

'

Elbe ont été exploitées depu is une époque excessive

( 1 ) C ertaines peintures des tombeaux égyptiens représentent des ouvriers faisant fondre des
métaux au moyen de soufflets mus avec les pieds , d

’

autres versant le métal en fusion dans des
moules .

( 2) Gustave L e Bon. Les Premières C ivilisations .
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ment recu lée , par les différents peuples des pays qui entourent la Méditerranée ,
les Grecs appelaient cette île Æ thalia a cause de la fumée des forges que l’on y
voyait.

L es Phéniciens excellaient dans la trempe du bronze ; les armes fabriquées à
T yr et à. C hypre, étaient renommées par leur qua lité .

D
‘

après la Genèse, ce serait T u ba lca in fils de Lamech (24 siècles avant notre ère)

qu i aurait inventé l’art de battre le fer etde travailler l’a irain (î) il faut donc placer
déj a à cette époque l

’

emploi du m arteau de l
'

en clume des pin ces et du

soufflet.

L es Grecs attribua ient l
'

origine du trava il des métaux aux Dacty les, dieux mé

ta llurges qui l
'

avaient apporté de la côte asiatique , pu is vinrent les C abyres qui

inventèrent la forge , les C oryban tes qui fabriquèrent des armes et des instruments

aratoires
,
les C urètes qu i inventèrent les boucliers, enfin les T e lchin es qu i por

tèrent la méta llurgie à sa dernière perfection .

C
’

est évidemment u ne fiction
, aussi leurs noms trahissent les différents outils

qu
’

ils emploient ils appe llentKe lm is
, ce lu i qu i réduit le méta l, le m a rteau ; puis

Damn am eneus
,
ce lui qui saisit, les pin ces ; enfin A kmon

,
c
’

est l
’

enclume .

Héphaœtos (Vu lca in) le dieu des forgerons personnifiait l
'

ouvrier en métaux .

Pline dit que la ville grecque de Sicyone fut longtemps la patrie des ateliers de

tous les métaux
C e qu

’
il y a de certain, c

’

est que l
’

on a retrouvé en Grèce et en Ita lie des obj ets
de provenance asiatique , que lques—uns même entierement semb lab les à ceux qu i

proviennent des ru ines de Ninive . D
’

où l
’

on est condu it à conclure que des re lations

fréquentes ex istaient entre ces pays .

A u temps d ’Homère
,
les ouvriers qu i travaillaient les métaux , se transportaient

chez ceux qu i vou la ient les employer e t qui leur fournissaient la ma tière première .

Leurs ou tils éta ient les marteaux de différentes grandeurs , les ten a illes , l 'en clume

et son bille t
,
le soufflet et le creuset. Homère parle aussi de la trempe (chant IX

de l
’

Odyssée) .

C
'

est Glaucus de C hios qui est considéré comme l ’inventeur de la soudure du fer

et de l
’

artd
’

amollir et durcir le fer par l
'

eau et le feu .

A ristote pense qu ’

un Lydien , nommé Scythes, avait enseigné l’art de foudre et
d
'

a llier le bronze T héophraste dit que ce fut le Phrygien De las enfin, d
‘

après
Pausanias

,
ce serait Rhœcus et T héodore

,
artistes origina ires de Samos, qui

auraient perfectionné l ’art de cou ler le bronze au point d’

en faire des œuvres

d
‘

art.

( 1 ) Fuit malleator et faber in cuncta opera ferri et œris .

( 2) Pline , histoire naturelle, XXXV1 , 4 Quæ dii
‘

i fuit officina omnium meta llorum
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charnière et se repliait dans une rainure pratiquée dans le manche ; le Musée de
Saint—Germain on possède plusieurs spécimens ainsi que des gaines que l

’

on por

tait à la ceinture otqui pouvaient contenir soit un seu l
,
soit plusieurs couteaux .

L es coute liers romains désignaient les manches des couteaux sous des noms

différents suivant leurs formes ; capu lus était le nom de tout manche droit comme

le manche d
’

une faucille ou d
’

une épée c lausu la s
'

appliqua it aux manches dispo
sés pour y introduire la main de manière à. former un anneau ; m anu brium dési

gnait le manche d
’

un couteau que lle que soit sa forme .

Pétréne mentionne comme particu lièrement recherchés des cuisiniers
,
les con

teaux en fer du Norique et au temps du bas empire, C lément d ’

A lexandrie fait

l
’éloge des couteaux de fer de l

’

Inde .

C os divers documents établissent d ’

une façon évidente le déve loppement de l’art
de la coute llerie à. cette époque et nous font connaître les obj ets que produ isaient
les coute liers roma ins ; nous les trouvons en possession d’

un outillage assez com

plotdont voici la description d '

après A nthony Rich (2) e tMM. Daremberg et Saglio (3)
c

’étaient
L e gros marteau à tête rostrum de fer, pour frapper à deux mains .

L e petit marteau que l
’

on maniait d
’

une seule main .

L es tenailles dont les forgerons se servaient pour retirer le métal chaufié au

feu e t le tenir sur l
’

enclume .

C AMINU S . L a forge pour chantier le métal .
FO L L IS FABRIL IS . L e sou/[let du forgeron avec sa soupape parma) .
INcus . L

’

enclume sur laquelle les forgerons battaient et façonnaient leur ouvrage . Elle

avait une corne saillants sur la nelle on formait les figures angulaires et

circulaires ; pour s
'

en servir en a plaçait sur un billot de bois .

L aeva . L
’

Ange pleine d
’

eau dans laquelle les forgerons plonge aient leurs instruments

pour les refroidir.

L a nelle dont se servaient les forgerons pour jeter le combustible dans la forge .

L e ciseau pour couper le métal .

L e burin du graveur.

L a lune avec laquelle on enlevait les irrégularités laissées par le forgeron .

L e brunissoir ou grattoir pour polir le métal .

L a scie pour débiter le bois .

L a râpe ou lime a bois .

L a vrille à. arc/wi ou foret que l
’

on mettait en mouvement au moyen d
’

un arc

muni d
’

une corde que l
'

on enroulait autour du manche , elle servait à per

cerdes trous dans le fer.

C os . L a pierre à aiguiser

( 1 ) Petrone . Satyre LXX . C ultros Norico ferro. L e Nomaue était une rovince de l
’

om

p
ire romain qui comprenait le pays connu aujourd'hui sous le nom de Slyrie ; ont les mines de

er sont très réputées encore de nos jours .

( 2) A nthony Rich . Dictionnaire des Antiquités Romaines et Grecoues.

( s) Daremberg et Saglio . Dictionnaire des Antiquités Grecques et Roma ines.

( 4) Nous croyons à ce sujet devoir parlerde la fameuse statue duMusée des offices à Florence ,
si connue sous le nom de le Rémouleur . Elle représente un homme un presque accroupi et tenant

de la main droite un couteau

q
u

’

il appuie sur une pierre et qu
’

il maintient avec clonx doigts de

la ma mgauche , comme pour
’

aiguiser.



Page 156 bis PL ANCHE XXIII
B as—re lie fs dé corant un cippe funéra ire conserv é au V a tican

C OU TEA U C OU TEA U
romain romain

Musée de Mayence Musée Britannique

ATEL IER DE C O U T EL IER ROMA IN

MANCHE C OU TEAU
de couteau à charnière

BOU TIQU E C O U TEL IER ROMA IN





https://www.forgottenbooks.com/join




L A FA BRIC A T ION A NC IENNE 157

L es anciens, disent MM. Daremberg et Saglie ( 1 connaissaient deux genres de pierres a
aiguiser ; les unes s

’

employaient avec l
’

huile (cotes o ariae) , les autres avec l
'

eau (cotes aquarius) .
Parmi les premières , en prise longtemps celles de C rète , puis celles que l

’

on tirait du mont
T aygète en L aconie (novaculites) . L es pierres à eau (grès siliceux , grès houillers , quartz mice
cés) venaient de Naxos et d

’

A rménie . On en avait aussi trouvé de très bonnes en Ita lie et en

Gaule celles de ce dernier pays étaient appelées passernices . U ne troisième espèce était celle

des pierres de C ilicie qui s
’

employaient aussi bien avec l
’

huile qu
’

avec l
’

eau . Enfin les barbiers
se serva1ent do pierres ,

d
'

ailleurs peu résistantes . qu
’

ils humoctaient avec de la sa live . L es

plus estimées de ces dernières provenaient du territoire de L aminium dans l
'

Espagne C ité
rieurs et étaient appelées pour cette raison laminitanae.

Il semble que les pierres à huile tirées de C rète et d
’

Orient aient été d
’

un prix assez élevé .

L e commerce de celles de C rète était un monopole ; C ésar avait afiermé les carrières (cotoriœ)
de l

'île à un entrepreneur qui seul pouvait exploiter et exporter les pierres .

L es m ou les tournan tes (molæ versa tiles) étaient également connues des anciens
,

et l
’

on rencontre
,
dans les notes de l

’

expression ma la acum inaria
,
m eu le

qu i sert à a igu iser, qui semble bien désigner une meu le de rémou leur.

L es anciens exploitaient l’émeri de Naxos et de l
’

A sie—Mineure , et s ’en servaient

pour polir les marbres
,
les pierres précieuses et les métaux .

Enfin les ouvriers romains deva ient se serv ir d
’

un outil pour tenir solidement

les pièces qu ’

ils vou laient travailler
, soit au burin, soit à la lime c

’

est cet outil

que nous trouvons sur une pierre tumu la ire d
’

A utun qui le représente comme une

sorte de grande pince qui, plus tard sans doute
,
a donné naissance à. l‘élan .

T e l était l 'état de l’outillage des coute liers romains .

En Espagne , la coutellerie parait s etre déve loppée de bonne heure . L es historiens

espagno ls font remonter j usqu
‘

au règne d
‘

A uguste la renommée des épées et

couteaux de T olède ils citent à l 'appu ide leur dire
,
le poète Gracio F a lisco, autour

contempora in d ’

0 vido (5ans après J . lequel dans son traité de Venatione parle
de T olède en ces termes Imo T o lœtano prœcingan t il lia cu ltro

A u commencement du VIP s iec le
,
l mvasion des Maures et la lutte soutenue

par le peuple espagnol contre ses envahisseurs , donna de l ’essort à cette industrie,

et les ate liers se multiplièrent pour produire des armes .

De même
,
lors de la conquête de la Gau le par les Romains, les ouvriers Gau lois

durent se livrer entièrement à la fabrication des armes, car tous les e fforts étaient
tournés vers la défense du pays .

L’

invasion des Francs vint ensuite arrêter le déve loppement qu
’

avait pris
l
’
industrie pendant la domination romaine, et ce ne fut qu

’

avec les rois de la

seconde race
, au IX°

siècle , que les arts purent prospérer mais les outils et

instruments qui servaient aux usages de la vie civile étaient bien imparfaits aussi

les coute liers de cette époque cèdent encore le pas aux armuriers .

( 1 ) Daremberg et Saglie . Dictionnaire des Antiquités Grecques et Romaines,

Publius Papinius Statius, poète latin né à Naples en 61 après J .
-C . , mort en 96.

8 ) Ils soignent leurs reins d
’

un long couteau de T olède .



L A FA BRIC A T ION ANC IENNE

Voici les noms de quelques armuriers du IX°
s1ecle, ainsi que quelques détails

sur lès épées de cette époque , qui nous ontété conservés par la C hanson deRoland
L é pée de C harlemagne s '

appela it Joyeuse .

Duranda l
,
l
’épée de Roland, avait en son pommeau un e den t de Sain t-Pierre ,

du sang de Sain t—Basile , des cheveux de Sa in t—Denis
,
e t même un morceau des

vêtemen ts de la Vierge .

L es épées d ’

0gier le Danois s
’

appela iontMusagine et C ourtoin .

C os armes avaient été fa ites parMun i/icons, le compagnonde Ga lans etd ’

A u risas,

les armuriers les p lus célèbres d ’

a lors .

L a Styrie , ancienne partie du Norique , dont les fers étaient très estimés des
Romains, était par ce la même , un pays favorable au déve loppement du travail des
métaux M. Va lentin Provenhuber raconte , dans ses A n n a les Styrenses , que déjà ,
en 983, on fabriquait à Steyr des couteaux en acier et en fer, que le métier de la
coute llerie y avait son siège principa l, et avait été pourvu de privilèges par les
princes régnants et les empereurs romains .

L es A nglais fabriquaient la coute l lerie longtemps avant la conquête normande ,

on 1066, et leurs cou teaux éta ient déj a luxueux au XIII" siècle l
'

abbé Poquet (2)
donne la description de doux couteaux angla is qui furent employés lors de la con

sécration de l
’

abbaye de Longpont, en 1226. Saint-Lou is , qui y assistait, fut servi à
tab le par Raou l comte de Soissons, qu i dépoça et coupa les viandes avec deux

cou teaux d
’

une figure ex traordina ire don t les man ches étaien t cou verts de lames

d
'

or ciselées et les lam es surdorées en plus ieu rs endroits

Nous avons vu les coute liers apparaître en France au X°
oracle pu is nous les

trouvons organisés corporativoment au XIII° sroclo à. Paris et à T ou louse, ainsi
qu

’

ils devaient etre dans beaucoup d'

autres villes .

C e n
’

est qu
'

après les C roisades, au XIV°
s1ecle , que la cou te llerie commença

à progresser.

A u moyen
—âge, les aciers fabriqués en Orient j ouissa ient d ’

une renommée uni

verse lle les ouvriers mauresques qui habitaientGrenade, Séville, C adix , possé

daient certains procédés de fabrication qu ’

utilisèrent plus tard, au XVI° siècle , les
couteliers espagnols de T olède, tels que Hortuna de A gu irre, Ju lian del Rey , Juan

Martinez
,
Menchaca

,
A lonso de Sahagu n J uhan de la Horta (1545)

A u quinzième siècle
, Sheffie ld , Solingen ,

étaient répu tés pour leurs armes et

leurs couteaux .

H. Ducleuzion . L
’

Art National .

(2) L
’

abbé Poquet. Notice historique et descriptive de l
’

abbaye de Longpont.

(3) Viollet— L educ . Dictionnaire raisonné du Mobilier français.
\4) Alfred de Vaulabelle . L es couteaux , leur histoire, leur fabrication.

(5) U n des plus célèbres armuriers de ce temps est A ssad
-A llah d

’

Ispahan (Perse) , dont les
lames se vendaient au poids de l

’

or. Il vivait au temps du Grand Albas .
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les comptes desMenus-Plaisirs ( 1)
U n étui de reussetto verte, garni d

’
une charnière d

’

or à double filet et entourage d’or gravé
et ciselé en relief, avec les armes deMonseigneur, et une serrure à boudin avec la clé ciselée et

deux dauphins sur l
’

anneau . 241 livres .

Six rasoirs à châsse d
’

écaille noirs , les chasses garnies d
’

or. 2161ivres .

U ne paire de ciseaux canelés , partout avec les armes de Monseigneur en
or sur le talon .

U ne paire de pinces cannelées avec des dauphins on or.

L es couteliers de province étaient moins bien partagés que ceux de Paris sous

le rapport de la coute llerie de luxe , mais ils fabriquaient la coute llerie commune

qui s
’

y vendait en quantité . D
'

ailleurs le métier de coute lier comprenait assez

d
’

articles pour leur donner toute facilité d’

exercer leur savoir—faire .

Pour arriver à. confectionner tous les instruments qui étaient de son rersort, le

coute lier devait être forgeron ,
lim eur

,
trompeur, émou leur

, polisseur, aj usteur,
doreur

, graveur, tourn eur , fourbisseur .

Pour mieux s
’

en rendre compte , il faut étudier la différente partie de son

métier .

Pendant la période du moyen—âge , l
'

outillage du coutelier avait été l
’

objet de

nombreux perfectionnements des outils éta ient venus s
'

ajouter à ceux que nous

avons décrits . A fin de ne pas tomberdans des rodites inévitables , nous a llons passer
en revue l

'

outillage des couteliers du XVIII"siècle .

( 1 ) Maze Seneier. L e L ivre des C ollectionneurs .

(2) Nous possédons un spécimen assez curieux de la coutellerie de luxe du XVIII° siècle ,
c
’

est un couteau qu i devait servir à manger les huîtres et les escargots .

L e manche de ce couteau est en ivoire et la lame en argent, ronde, assez courte et amincie
tout autour, de façon à détacuer facilement l

’

huitre de sa coquille à l ’extrémité opposée du
manche , se trouve une petite fourchette à deux dents en argent. Lorsqu

'

on se sert de la lame ,
on retourne la fourchette qui se place dans une cavité pratiquée dans le manche , et il n

’

en

apparaît que la partie nécessaire pour la retirer et la fixer sur le culot afin de s
’

en servir pour

manger les escargots . L a lame est fixe
, et comme e lle est ronde , courte et en argent, elle ne

peut b lesserni gêner pendant qu
’

on fait usage de la fourchette .



CHAPIT RE l x

L
’

ART DU COUTELIER

0 u l l l l a g e e t p rocéd és d e fa b ric a tion d e s cou te l ie rs d u X V I I? s iè c l e .

D e sc rip tion d e s m a tiè re s q u
’
l l s em p l oy a ie n t

L a coutellerie , dit Savary des Bruslons est l
'

art de faire des couteaux et le lieu où on

les vend, il y a à Paris la rue de la C outellerie, ainsi nommée du grand nombre de maîtres
couteliers qui y ont leurs boutiques .

C e terme comprend en soi, toutes sortes d
'

ouvrages qui se font par les couteliers , comme
ciseaux , couteaux , rasoirs , etc .

L a coutellerie ne laisse pas d
’

être un objet assez considérable dans la marchandise de
mercerie où elle est comprise sous le nom de quincaille .

Perret
, qui a décrit d’

une façon si magistra le l
’

A rt du C ou te lier , dit , dans

l
‘

avant—propos de son ouvrage

On conviendra aisément que la coutellerie est un art de première nécessité , puisque tous

les états , toutes les professions , tous les autres arts , sans en excepter un seul , ont un besoin

indispensable de quelques unes de ses productions . L es ouvrages de coutellerie ne se bornent

pas a ce qui regarde les tranchants mais cette partie de la coutellerie est une des plus utiles

et des plus étendues , soit par rapport à la connaissance des matières que le coutelier doit

employer, soit à l
'

égard du nombre prodigieux des différents ouvrages qu
’

il dort exécuter, tant

pour ceux qui sont destinés au service domestique que pour les instruments de chirurgie .

Quoique le fer et l
'

acier soient les métaux que les couteliers emploient le plus ordinaire

ment et qu
’

ils soient comme la base de leur art
,
néanmoins ils doivent avoir une connaissance

assez étendue de plusieurs autres matières qui servent à monter leurs instruments , comme la

nacre de erle , l
’

écaille de tortue , l
'

ivoire, la ba leine, diflérentes espèces de cornes, plusieurs

sortes de ai: des Indes, etc .
, car les couteliers doivent savoir travailler toutes ces substances .

Examinons maintenant l
'

organisation d
’

un atelier de coutellerie au XVIII" srecle :
T RA VA IL DE L A FORGE

L a forge était le premier obj et dont on devait s‘occuper, elle comprenait un bâti,
une tuyère et un soufflet.

Savary des Bruslons . Dictionnaire universel du commerce, d
’

histoire naturelle et des arts

et métiers.



L
’

A RT DU C OUT ELIER

L e bâti en maçonnerie était une sorte de manteau de cheminée
, appelé capote,

destiné à. recevoir la fumée . Dans le bâti se trouvait la tuyère, pièce de fonte qui
amenait le vent du soufflet jusqu '

au milieu du foyer.

L e souffletétaitcomposéde deux plaques de bois assuj etties à une autre pièce de bois
appelée tétière et réunies par une basane qu i leur permet de se développer ; la
plaque du dessous était percée d’

un trou auque l était adapté une soupape .

L e soufflet devait être placé de préférence au niveau de la tuyère, il était muni
d

’

u ne chaîne que l
’

on me tta it en mouvement é. l
‘

a ide d
’

une barre de bois appelée
bran loire, suspendue au dessus de la forge de manière à fa ire levier pour soulever
la partie inférieure du sou fflet qui portait un contre—poids pour le faire redescendre
plus promptement. C e mouvement de va et vient chassait dans la tuyère l

’

air qui

s
’

introduisaît dans le soufflet par la soupape et activa it la combustion .

Par ordre d
’

utilité venaient ensu ite l ‘enclume
,
les tenailles et les m arteaux .

L ’

enclum e est une masse de fer sur laque lle on forge les métaux la partie supé
rieure est unie et acérée , c ’

est la table de l
’

enc lume , e lle se termine pardes bigornes

ou un ta lon l
’

enclume est placée sur un bille t sce llé dans la terre .

L’

enclume d
’

un coutelier avait deux bigorn es, une ronde et l
’

autre carrée, pour
les différents ouvrages à. l

’

une des extrémités de la table était percé un trou pour
placer une tran che destinée à couper les barres de fer et d‘

acier.

L es tena illes formées de deux bra nches re liées par un axe
,
servaient à tenir

le fer pour le forger .

Pour être bien outillé un coute lier devait avoir au moins douze paires de tenailles
de différentes formes et proportionnées à. la grosseur des pièces à saisir.

A u pied de la forge se trouvait un baquet plein d'

eau pour refroidir les tenailles

lorsqu
'

e lles venaient à s 'échau ffer .

L
’

outillage de la forge comprenait aussi que lques menus outils , tels que
L es l isonn iers, tiges de fer qu i servaient à rassembler les morceaux de charbon

sur la forge et à retirer le mâche—fer.

L a pelle à charbon
,
pour mettre le charbon sur la forge .

Enfin le ba lai, destiné à. jeterde l’eau sur le charbon lorsqu
’

il était trop embrasé,
pour concentrer le feu à l

’

intérieur du foyer.

L e marteau est un outil de fer acéré par les deux bouts, percé d’

un œil au

milieu pour l'ajuster sur un manche de bois dur et liant contre lequel il est serré

par un coin de fer qui entre dans le bois . U n bout du marteau est carré et s '

appelle
la téte

,
l
’
autre bout qui est aplati se nomme la panne .

L es marteaux du coute lier devaient être très durs, il lui en fallait de diverses

grosseurs et de différentes formes à. tête pla te, pour planer, à tête remis
, pour

évider il éta it obligé d'en avoiravecdes pannes de diverses largeurs . Deux marteaux

à frapper devan t lui étaientindispensables, ainsique plusieurs poinçons pourpercer
des trous à chaud, et des ciseaux pour couper les pièces de fer et d‘

acier.
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En un mot, l
’

acier est le métal le plus dur, le plus fort et le plus sonore de tous c
’

est un

fer purge et épuré de toutes les parties terreuses et laiteuses, susceptible de se surcharger de

phlogistiauepar l
'

opération de la trempe et d
’

acquérir un degré de dureté très grand .

L es aciers les plus renommés étaient
L’
acier de Styrie, qui étaitmeilleur que ce lui de Suède et d

'

A llemagne et qu
’

on.

employait pour les tranchants forts
L’
acier de C arm e qui venait d

’

A llemagne et avec leque l on faisait les couteaux

L’

acier du T yrol, quiservait à faire quelques rasoirs
L es ressorts étaient faits avec un acier commun qu

’

on appelait Ete/Te de Pon t,
il était marqué aux SeptEtoiles et à l’A n cre .

L’

acier de F rance fabriqué en Dauphiné, au comté de Foix
,
en A uvergne, dans

le Limousin, et aux Pyrénées, qui était d’

assez bonne qualité et que l
’

on employait
pour les couteaux de cuisine .

Enfin pour les tranchants fins, rasoirs, bistou ris lan cettes
,
etc . , il n

’

y avait pas

de meilleur acier que l
’

acier fondu d
‘

A ngleterre .

C omme l
’

acier fin était d ’

un prix élevé et assez difficile à se procurer, les coute

liers l
'

employaient entre deux lames de fer ou d
’
acier commun, c

'

est ce qu
’

ils

appelaient fa ire leurs c‘te/fes ou forger en bau bèche . C e mode était surtout employé
pour les rasoirs , ce qui permettait de le s tremper et redresser sans crainte de les

casser.

Pour faire des étoil es , dit Perret, on commence à préparer le meilleur morceau d
’

acier qui

fera le milieu de l
'

étoil e et

q
ui doit faire le tranchant des outils ensuite il faut préparerdeux

autres lames d
'

acier moins n , les étirer de la même longueur et largeur que la première ,
mais moins épaisses ces deux dernières doivent servir de couverture à la première . C ela fait,
il faut forger deux lames de fer de pareille longueur aux autres , mais moins larges et moins

épaisses que les deux autres, ce qui étant exécuté , il faut couvrir les trois lames d
’

acier avec

ces deux de fer, de sorte qu
’

il y en ait une sur chaque face ensuite on les pince avec des

tenailles croches .

L
’

étoe ainsi préparée, il faut la mettre au feu par un bout seulement afin de souder

l
’

extrémité pour se rendre maître de tout ce paquet, lorsqu il est au feu il faut le chaufier en

ayant soin de donner un feu vif et égal , tourner souvent l
'

étoil e dans le feu afin qu
’

elle chauffe

éga
lement aux premières étincelles qu

’

on aperçoit, il fau t y jeter quelques petites poignées

de sable qui est dans le coin de la forge , et cela en la sortant un peu du feu et la renfoncer

dans le feu , pour le laisser un peu mitonner à coups de soufflet et quand on la juge au degré
convenable , il faut la sortir du feu avec vivacité , la passer rapidement sur le sable , la porter

sur l
’

enclume et la forger seule à petits coups de marteau , la pétrir avec légèreté, tant que la

matière bouillonne, puis il faut appeler le trappeur d
’

un coup de marteau sur l
'

enclume , en

rappelant, ce qui est le signal ordinaire et connu de tous les forgerons , battre à petits coups en
commençant, car il ne faut absolument point voir sortir aucune étincelle quand on se dis ose

à doubler la force des coups de marteau ; il est à observer aussi que si l
'

on voit un endro de

l
’

étofie d
’

où les étincelles sortent plus pétillantes, plus luisantes et en plus grand nombre ,
c
'

est un signe certain qu
’

il y a en plus de chaleur là qu
'

ailleurs et dans ce cas , le seul moyen

de remédier à ce grand défaut, c
'

est de donner de très légers coups de mateau en contre

forgeant.

( 1) On appelle contre forger lorsqu
'

on donne alternativement un coup de marteau sur plat et
un autre sur le côté .
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Quand le bout est bien soudé, on est alors maitre de toutes ses lames , en les fait un peu
ouvrir pour faire sortir la crasse qui s

'

est logée entre elles , ensuite on resserre bien toutes les

lames ensemble , ne laissant de jour que le moins possible , et enfin l’on soude l
'

étoe de toute
la longueur en plusieurs chaudes .

L es forgerons employaient certains termes de métier dont nous croyons utile de

faire connaître l
’

explication que nous empruntons d'

ailleurs au vocabu laire de

l
’

A rt du C eu te lier, de Perret

C ENDREUX . On appelle ainsi un acier qui est rempli de petites piqûres . L
'

acier le plus

net peut devenir cendreux en le surchaufiant.

CHAMBRES . C e sont des cavités que l
’

on découvre en limant une pièce lorsque le fer

ou l
'

acier n
’

a pas été b ien corroyé On les appelle aussi chambres à louer.
CHAUDE Donner une chaude, c

'

est chauffer une pièce pour la forger il y a plusieurs

sortes de chaudes .

CHAUDE GRASSE. C e terme désigne une chaude moyenne . L orsqu
’

on donne cette

chaude , en jette du sable dans le feu et on laisse mitonner la pièce en la chauffant lentement.

CHAUDE SUANT E. C
’

est faire chauffer le fer ou l
'

acier si fort que la surface est

fondante .

CHAUDE PORT ÉE. C
’

est souder deux morceaux de fer ou d
'

acier bout a bout, en

amorçant les deux bouts en bec d
’

âne
,
les faire chauffer ensemble bien bouillante

, ensuite les

porter sur l
’

enclume . mettant un bout sur l
’

autre , on les frappe à coups de marteau .

C ONT RE FORGER . C e terme désigne la manière de dresser une pièce en la forgeant,
c
’

est donner alternativement un coup de marteau sur le plat et sur le champ. On ne peut pas
bien faire la pointe à une pièce avec le marteau sans centre- forger continuel lement.

C ORROYER . On appelle corroyer donner au fer la prem ière chaude qui soit grosse ou

suante pour en souder et bien lier toutes les fibres et en faire paîtrir ensemble les pailles ,
les cendruœs lorsque l

'

on fait les étofies .

C RAMPON. O n appelle crampon une mise de fer ployée en fourchette qu
'

on soude au

bout d
’

une barre d
'

acier ou d
’

étoil e pour faire la soie d
’

un couteau de cuisine , l
’

anneau d
’

une

branche de ciseaux , et de toute autre pièce dont on veut faire une partie d
'

acier et l
'

autre de
fer .

ENL EVER . C
’

est donner la première forme à un instrument en le forgeant, le détacher
de la barre .

ET 1RER C
’

est la seconde opération faite à une pièce que l
’

on forge la premiere est
d
’

enlever, la seconde d
'

étirer c
’

est allonger la matière à coups de panne de marteau .

FRA SIL . C
’

est comme la cendre du charbon de terre ou du mâche— tsr écrasé .

MA CHE- FER . Grasse produite par le charbon de terre , qu
'

on trouve au fond du feu de
la forge . C harbon usé qu

’

il faut ôter du feu avec le tisonnier, sans quoi le feu est crasseux .

MOINE. C
’
est le nom d

’

une boursouflure qui paraît à l
’

acier en le forgeant, défaut qui
vient d

’

une chaude mal chaufiée , ou d
'

une crasse qui se trouve dans un endroit et empêche le
métal de se souder.

PA IL LE. U ne partie ou veine de fer ou d
’

acier qui n
’

est pas bien soudée .

RABAT
'

I
‘
RE. On appelle ainsi la derniére chauds qu

’

on donne à un rasoir et à toute
lame d

'

acier qui a un des et un tranchant cela exprime tout a la fois l
’

action de parer une

lame , la dresser, l
'

écrouir.

REFOULER . On refoule le fer, l
'

acier, en le forgeant par le bout, c
’

est-à—dire qu
’

un

bout pose sur l
’

enclume , et l
’
on frappe des coups de marteau sur l

'

autre bout alors la partie

qui est chaude à blanc se refoule et se renforce .

RELEVER LES MIT RES . C
’

est forger l
'

embase d
’

une lame de couteau à gains , en met
la queue dans une chûsse et la lame dans la tente du tas .

SURCHA U FFÉ . On dit que l
'

acier été surchaufié lorsqu rl a été trop chauffé ; ce

degré de chaleur lui a fait perdre un degré de bonté .
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A vant d
’

indiquer la façon de travailler les lames, il est bon de remarquer qu
’

il y
en avait de deux sortes

1 ° L es lames de cou teaux plian ts, dans lesque lles on distinguait la poin te , le

tranchan t
,
le des

,
enfin le ta lon qui recevait le clou servant à. l

’

attacher au manche .

2° L es lames de cou teaux gaine . C ss dernieres étaient formées des mêmes
parties et étaientmunies au ta lon d

’

une sois en queue pour les fixer dans le manche .

L es u nes, à. soie plate, étaient rivées au manche qui ava it exactement la forme

de la soie .

L es au tres ava ient une queue effilée , qu i se p laçait dans un trou pratiqué au
manche

, qu
’

e lles traversaient et au bout duque l e lles étaient rivées . O n réserva it
au ta lon de la lame une petite massette d ’

acier appe lée m itre, (1) qui recouvrait le
haut du manche .

Nous trouvons, dans l
'

ouvrage de Perret, la maniere de forger les différentes
pièces de coute llerie

Pour forger une lame de couteau à ressort, on commence par faire chauffer l
'

étoile de la
longueur qu

’

il faut pour une lame , à la première chaude , en fait la pointe et on entaille le
ta lon du côté du des , sur la quarre de l

'

enclume ; ensuite on porte le côté du tranchant sur

l
’

autre quarre de l
’

enclume et l
’

on fait l
’

autre entaille après cela on étire la lame de la lon

gueur qu
’

il faut en la mesurant avec le manche placé près de l
’

enclume . Enfin on la rabat en
lui donnant une courbure douce on l

'

élargit ensuite avec la panne du marteau .

Pour la lame d
’

un couteau gaine, donnez d
’

abord une chaude grasse faites la ointe , puis

la portant sur la quarre de l
’

enclume , frappez avec la panne du marteau vis à vis e la quarre

de l
'

enclume
, tantôt sur le plat et tantôt sur le côté ; c

‘

est ainsi qu
’

on fait la queue du cou teau

on coupe l
'

acier sur la tranche de la longueur convenable au couteau qu
’

on veut faire . On
donne le nom d

'

enlevure au morceau ainsi coupé .

Prenez a lors la queue dans les tenailles , faites sur la quarre de l
’

enclume l
’

entaille de la

mitre de chaque côté de la lame , et étirez la lame en la courbant de manière que le tranchant

soit du côté concave .

Il faut alors relever les mitres on se sert pour cela d
’

une chasse , outil en fer acéré par le

t et percé d
’

un trou carré pour recevoir la queue de la lame . Il faut en outre un tas , dont

nous avons déjà parlé , lequel tas placé près de l 'enclume est percé de façon a recevoir la

lame jusqu ’

à la mitre .

T out étant disposé comme nous venons de l mdiquer, faites chauffer les mitres presque à
blanc , entrez la queue dans le trou de la châsse sur le champ faites entrer la lame dans le

tas frappez cinq ou six coups de marteau sur la tête de la chasse les mitres qui se trouvent

resserrées entre le tas et la châsse seront relevées ou étampées . Pu is sortez la lame du tas et

la queue de la chasse , faites chauffer la lame , élargissez
- la ; enfin rabattoz— la en faisant dispa

raître tous les coups de la pans avec la tête d
‘

un marteau un peu bombé . Donnez ensuite une

chaude pour étirer la queue , vous aurez une lame de couteau à gaine forgée .

Pour les ciseaux , on commence par souder au bout de la barre un crampon de fer pour faire
l
’

anneau , puis sur la quarre de l
’

enclume on détache la branche de l
'

anneau que l
'

on perce à
l
’

aide d
’

un poinçon . On place la branche des ciseaux à plat sur l
'

enclume de manière que la

partie destinés à faire l 'anneau soit au-dessus du trou de l
’

enclume . On pose le poinçon bien

perpendicularrement et l
’

on frappe deux coups de marteau sur la tête du poinçon , après quoi

on tourne l
’

enlevure de l
'

autre côté, et l
’

on répète l
‘

opération .

L e trou étant percé, on donne une chaude grasse , ensuite on fait entrer le boutde la bigorne

( 1) C e nom de mitre avait été sans doute donné à cette partie de la lame parce qu
‘
elle formait

une espèce de coiffure au manche .
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L
’

étau est destiné à tenir d ’

une façon solide les presse que l
’

on veut attaquer à

la lime ; c
‘

est un outil de fer acéré, composé de deux m âchoires articu lées qu ’

on

appelle aussi m ers
, qui s

’

approchent et se serrent par le moyen d’

une vis ajustée
dans une boîte qui porte des filets dans lesquels e lle s

'

engage et que l
’

on manœu ‘

vre au moyen d
’

une tige de fer qui la traverse .

En dehors de l
’

élan fix e dont nous venons de parler
, e n distinguait aussi les

étaux à agrafl
’
e et les étaux à. m ain .

L es étaux a agraffe étaient de petits étaux destinés à. un travail moins fort et

qui se fixaient sur une tablette a l
’

aide d
’

une vis et que l
’

on déplaçait facilement.
L es étaux a m ain étaient de petits outils à deux branches ayant la forme de

ce lles d
’

un étau , que l’on serrait a vec une vis et que l
'

on tenait à la main pour
limer de petites pièces .

Enfin pour les bois et les matières que l’on voulait préserver des dents de l’étau
,

on se servait de mâchoires en bois que l’on mettait dans l’étau et que l
’

on appelait
mordaches .

L a lim e d
‘

après la définition de Perret
,
définition que nous trouvons très j uste, est

un morceau d
’

acier bien dressé sur la surface duquel sont relevées des bavures tran
chantes . C es tranchants étanttous ( 1 ega le élévation,

forment une quantité de petits
fers de rabot qui, par leur régu larité et leur dureté lorsqu ’

ils sont trempés
,
enta

ment la surface des métaux .

L es limes éta ient de dill‘ércntes formes, les unes carrées, les au tres plates
,
d

’

au

tres rondes il y en avait de triangu la ires ou tiers poin ts, d
'

ova les
,
etc . ,

etc ; elles

étaientmunies d
’

un manche de bois que ma intenait u ne virole de fer ou de cu ivre .

Il y en ava it de plusieurs espèces su ivant la finesse des dents ; en les désignait
sous le nom de bâtardes, m i—deuces et d ouces .

A vec les plus grosses on enleva it les inéga lités la issées à la forge , puis avec

d
’

au tres un peu moins rudes
, on fa isait disparaitre les traits de la lime à dégrossir,

enfin avec une lime douce e n finissa it l
'

ouvrage de maniere a ce que les coups de
lime puissent être enlevés à la polissoirs .

Nous lisons dans l
’

ouvrage de Perret

Pour limer, la position du corps doit être telle que la pointe du pied gauche soit contre lajambe de l’etau , le pied droit derrière quinze pouce s de distance l
’

un de l
’

autre ; c
’

est— à— dire

que plus on veut forcer le coup de lime , plus on doit reculer le pied de derrière , parce qu
’

on

a plus de force .

L a main droite empoignant le manche de la lime , de sorte que ls doigt index soit placé sur

la lime , moitié sur la virole du manche et le reste sur la queue de la lime ; les trois autres

doigts pliée en dessous et le pouce embrassant le manche en sens contraire .

Que la paume de la main gauche du côté du pouce , soit appliquée sur la pointe de la lime ,

que la pointe n
’

ailie pas plus avant que le creux de la mrin . Dans cette position , il faut donner

les coups de lime en appuyant, en étendant les bras et roidissant la jambe gauche , quand on

pousse la lime et la lâcher en ramenant le coup à soi et alternativement répéter cette marche . »
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Remontez la lame sur les platines , présentez le ressort entre les platines , contremar nez et

percez le trou du bas ; ensuite battez
— la un peu à froid et mettez

-

y le clou ; limez le de ansdu
ressort, mais seu lement la partie qui doit frotter avec le talon de la lame faites entrer ensuite
le ressort à sa place , serrez dans l

’

étau , percez le trou du milieu du ressort à moitié , étant

tout monté sur les platines et vous finirez de le percer étant démonté. Ayant monté toutes les

pièces , enfoncez le clou à petits coups de marteau
, tant qu il voudra entrer; car vous ne pour

rez jamais limer juste sans cette attention limez le ressort juste à la platine , faites
- en de

même tout autour du ressort, démontez ensuite le ressort pour dresser le dedans tel qu
’

il doit
être ; ce qui étant fait, remontez

— le et attachez-vous à a jus ter le battement de la lame avec le

bout du ressort ayez soin qu
’

on n
’

y vois point de jour au travers , quand la lam e sera ouverte;
attache—m ous ensuite à faire fermer la lame juste , que le ressort ne déborde pointdans aucune
des positions du couteau , c

’

est— à— dire étant ouvert ou à demi fermé en complètement fermé.
Démontez ensuite le couteau pour l

’

adoucir partou t et s i vous voulez pousser quelques mou
lures ou quelques filets sur le des , c

’

est a lors qu
’

il faut le faire , après cela on donne la bande .

Il faut aussi faire une entai
lle à chaque pièce pour placer l'ongle du pouce afin de faciliter

a pa ss .

Q uant aux petites pièces , le canif, la serpette , le poinçon et le tire- bouchon ,
les unes entre

raient trop avant le manche et on aurait de la peine à les sortir le tranchant des autres

porterait sur le ressort et serait toujours ébrécbé on obvie à ces inconvénients en réservant

une petite éminence au ta lon ; cette éminence s
'

appel le mentonnet et porte sur le ressort quand

la pièce est fermée , laissant le tranchant libre et réglant la sortie de la lame hors du manche .

Pour les couteauæ a ga ine , comm e pour tous les ouvrages en acier, excepté le rasoir. il faut

faire recuire les lames avec un feu de bois de saule ou de peuplier, et les laisser refroidir pour

rendre l
'

acierplus deux , puis on les bat u n pen a froid pour faire tomber les éca illes et reeser

rer les pores de l
'

acier que le recuit a un peu trop dilatés ; ensuite on dresse la queue et on

l
’

entaille bien sur les quatre faces . Il faut entailler les mitres ou coquil les et dresser l
’

épaisseur

du des et du tranchant de manière qu
’

ils partagent bien les mû res par le milieu , puis on

blanchit la lame sur le plat pour régler le tranchant dans toute la longueur. On finit ensuite

de timer la lame sur le modèle . après celà on ajuste le tour de la mitre avec la virole , on dé

grossit les mitres avec une forte queue de rat, enfin on l
'

adoucit.

Pour limer le grattoir, on commence par dresser le tranchant en lui faisant faire un ventre

régulier, ensuite on lime les quatre faces du tranchant par le plat, après quoi on lime la

queue sur le bois à timer.

Pour le canif on commence par dresser le tranchant, on fait une entaille pour former un

biseau sur chaque côté et former au des un tranchant fait de court, lequel sert à récler les

plum es quand l
'

encre y est attachée et séchée .

Pour limer les ciseaux , il faut que les deux branches soient forgées bien parallèles ; appli

quez
—les l

’

une sur l
’

autre , serrez
— les bien juste dans l ’étau et avec la narre d

’

une lime douce ,
marquez l

'

endroit du trou sur le côté du tranchant ; faites un secon trait pour marquer le

bout supérieur de l
’

entablure , tournez ensuite les deux lames dans l
’

étau ,
sans les déranger,

serrez l
’

étau et marquez le bout intérieur de l
'

entablure . L es trois traits de côté étant marqués ,
séparez les lames et faites un autre trait sur le plat de chaque lame , après cela , contremar

quez chaque trou etpercez
— les au foret ; étant muni d

’

un faux clou ,
faites le entrer fixe dans

le trou d
’

une des branches, joignez les deux lames l’une sur l
’

autre et commencez par
_

kmer

les anneaux ensemble , tout autour, après quoi limez les deux branches ; séparez ensuite ses

deux branches pour repousser les entab lures . Remettez ensuite le faux clou ; jorgnez les deux
branches ensemble et attachez—voue à bien ajuster le battement des deux entablures , ce qui

étant fait, limez le tranchant de chaque lame , ensuite le des après cela joignez les deux lames
par le faux clou et dans un étau a mains ; alors avec un outil app

elé serre ciseau, embrassez
le dedans des deux anneaux , avec les mâchoires ; serrez le dans l éta u dans cette position limez
les plats des branches et des anneaux par les deux côtés prenez ensuite un autre outil appelé

tenailles chanfrein ; serrez—les dans l
’

étau , pincez la branche et l
'

anneau , alors abattez les

ans des branches; ce quiétant fait, séparez les branches de l
’
étau à main ,

abattez les pans des

ames et les pans du dedans des branches , dégrossissez ensuite les contre écussons après

On appelle contre écusson, le dégagement qu
’

on fait à côté des entablures. Perret .
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cela , faites l
’

entaille de la lame , ensuite dégrossissez les anneaux , en ce nmençant par le de

hors et finissant par le dedans ensuite si l
‘

on veut mettre une vie au lieu d
’

un clou , c
’

est le

moment de tarauder le trou d
’

une branche et de fraiser l
’

autre pour noyer la téte de la vis ,
après cela il faut mettre les oiseaux à la coupe .

Il n
'

est pas difficile de mettre les ciseaux a la coups , mais il est assez dificile de satis faire à
une condition essentielle que nous allons faire apercevoir ; il faut faire relever le tranchant

plus haut que le des , en mourant, depu is le trou jusqu’

à la pointe , de manière que quand on

regarde horizonta lement la lame pa r le côté du des , on puisse voir toute la partie de l
’

écussonjusqu'au trou , bien à plat, et depuis le trou jusqu’

à la pointe on doit voir le tranchant relevé

dans la même obliqurté que celle de l
’

aile d
’

un moulin à vent de plus pour donner de la forceà la pointe , il faut faire recourber les lames en dedans , mais par une courbure très douce et

très régulière .

Pour réuss ir facilement à mettre une paire de ciseaux à la coupe , serrez l
’

écusson dans un

étau à main , ouvrez ensuite l
'

étau de l
'

éta i à 3 ou 4 lignes d
'

ouverture faites porter le de

dans de la lame sur la querra de cet étau frappez quelques coups de marteau sur le dehors du

tranchant ; par ce travarl , le tranchant se jettera en dedans ; a lors regardez horizontalement par

le des , vous verrez qu
’

elle fera l
’

aile de mou lin . C ette ob liquité doit étre douce dans une paire

de ciseaux à courtes lames , mais elle doit être très visible dans de grandes .

Etant muni de toutes sortes de times bâtardes et douces , il faut la façonner, commençant

par le dehors des branches . ensuite le dedans , après cela les écussons et enfin le dehors et le

dedans des anneaux ; pour cet effet il ne faut jamais serrer l
’

ouvrage à nu , mais toujours
dans des mordaches de hors .

L
'

opération de la lime est de peu de conséquence pour le rasoir ; il suffit de le bien dresser; on
commence par rogner la pointe en emporte bien le feu de la forge ; on fait fa ire un petit creux

au milieu et on laisse dom iner la points ; après on lime le des en rend sur son épaisseur, mai

droit dans sa longueur ; en lime ensuite le tranchant ; on fait faire un ventre régulier, c
’

est la
meil leure forme pour qu

’

un rasoir puisse raser dans les enfoncements et les rides du visage ;
il faut ercore que la pointe sort arrondie .

L a longueur d
’

un rasoir estde 3 pouces de lame à compter depui—r l
’

entaille jusqu’

à la pointe ;
2 pouces de l

’

entaille au trou qui sert à l 'assujettir à la chasse . L a largeur varie depuis 7 lignesjusqu’

à 1 1 et 12 , mais il est bien a 9 lignes ; l
'

épaisseur doit être égale au tiers de la largeur ;
ainsi 9 lignes de large en exigent 3 d

'

épaisseur.

L orsque le rasoir est limé , il fau t le percer on prend un vieux talon de lame de couteau à
ressort, en présente l

'

endroit qu
'

on veut percer sur le trou de cette lame , en pose la pointe

p
erpendiculairemen t et bien vis -à vis le tro u et on donne un coup de marteau bien d

'

aptomh
a ièce du trou s

‘

emporte et le rasoir se trouve percé .

our les lancettes , on les blanchit d
'

abord à la lime en les plaçant chacune l
’

une après l
'

autre

sur un outil appelé support.

Puis on bat chaque pièce a froid à petits coups de marteau ,
sur un tas ou sur l

'

enclume
après ce la on lime plusieurs fers ensemble , de cette manière on prend le modèle , en le met
au milieu entre 4 ou 6 ou 8 pièces tout étant ainsi préparé et serré ensemb le avec un faux
clou , en lime les huit fers à la fois et cela en retournant seulement une fois les pièces dans
l
’

ét« u pour les timer dans l
'

autre sens .

-On emporte ensuite les bavures qu
’

a fait la lime et on les dresse bien avant de les tremper.

DE L A MARQUE
C

‘

est a lors que le cou telier appliqua it sa ma rque sur les objets de sa fabrication
à l 'a ide d ’

un poinçon en acier sur leque l étrit gravé l’emblème qu ’

il avait adopté
L a marque a été de tous temps l‘obj et d’

une réglementa tion sévère ; tous les Sta
tuts des coute liers contiennent des dispositions pour protéger la propriété des
marques ; les marques étaient déposées au greffe du lieutenant de police, l ’em
preinte en était prise sur u ne plaqu e de cuivre ou de plomb .

Il éta it bien défendu de prendre la marque les un e des a utres .
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Rappelons à ce suj etque les couteliers parisiens
, par leurs statuts s

’éta ient ré
serve le marché de la capita le, ils défendaient aux coute liers travaillant hors la

banlieue de Paris, d
‘

avoir aucun e marque sem blable à celle desMaitres de la ville .

A ussi Diderot qui était né à Langres d ’

une famille de couteliers
, donnait—il le

conseil su ivant On dit qu e les ouvriers cou te liers de Paris s
'

acharnen t à décrier

la cou te llerie des provinces qu
’

on apporte ici et que pour cet effet, ils ru inen t et

gâtent l
‘

ou vrage au racommodage . L es provin ciaux n
'

on t qu
’

u ne ressource con tre

cette méchan ceté
,
c

'

est de prendre la m arque des ouvriers de Paris, afin de confon
dre les marchandises qu i ls vendent dans leur bou tique a vec ce l les qu i ls envoien t

ici ( à

Nous pouvons éga lement citer à. ce propos, u n mémoire des coute liers de L an

gres a u XVIII° s iècle , qu i se plaignaient du discrédit dans leque l éta ient tombés les
ouvrages de coutellerie et l

’

attribuaientà l
’

abus de leursmarques que lesmarchands

faisaient mettre sur des ouvrages défectueux e t fabriqués dans d '

autres pays
L a manu facture de coutellerie établie , disent- ils , très anciennementdans la ville de L angres,

dont la juste réputation s
’

était déjà répandue jusqu’

au delà des mers et avait frappé tous les coins
de l

’

U nivers , soutint pendantdes siècles la réputation et l
'

honneur qu
’

elle s
’

étaitjustementacquis
par la bonté , la solidité , la propreté et la diversité de ses ouvrages , jusqu '

au temps où quel

ques particuliers s
’

immiscèrent à faire le commerce de la coutel lerie L
'

on vit tout a coup des

gens de tous états , de tous rangs de toutes conditions , s
’

ériger en corres pondants , s
'

emparer
du commerce de coutellerie .

Mais les usurpateurs , non contens d
'

avoir découvert et de s
’

être procuré les débouchés

avaient encore en l
’

audace pour faire passer des ouvrages imparfaits et défectueux de faire

apposer les poinçons des maîtres couteliers de cette ville , les plus accrédités et d
’

y faire met

tre l
'

empreinte du mot Langres .

D
’

où il résulte que les vrais ouvrages fabriqués par ces derniers sont tombés dans un dis

crédit total par une erreur apparente , soutenue de l
’

envoi de marchandises de mauvais aloi,
mal corroyées et mal finies , vulgairement connues sous le nom de Force

,
de L orraine , d

’

A lle

magne, sur lesquelles néanmoins ils ont eu la témérité de faire inscrire le mot Langres

Il est facile de se rendre compte combien cette man1ere de fa ire était préj udicia
ble aux Maitres cou te liers c

‘était pour prévenir un abus du même genre qu
’

il fut

ordonné par un arrêt du C onseil d
’

Etat du Roi en date du 1 8 mars 1732 que tous

les ouvrages de coute llerie qui sera ient fabriqués dans la ville de T hi ers porteraient
outre la marque particu lière de l’ouvrier, le nom de la ville avec défense

'

aux

coute liers établis ailleurs de les contrefaire, à. peine d
‘

amende
,
de confisca tion et

d
’

être poursu ivis ex traordinairemen t pour crime de faux .

Pour appliquer la marque , en posait la pièce à marquer à plat sur l‘enclume , on
plaçait le côté du poinçon portant la marque à. l’endroit où l’on vou lait qu

’

e lle fut

mise etpendant qu '

on tenait le poinçon perpendicu lairement da ns ce tte position,
en frappait un coup de marteau sur le bout opposé du poinçon sünde marquer l 'em

( 1) Mémoire communiqué par M. C h . Beligné et publié sous la signature de M. Félicien

Pingenet dans le Bulletin de la Société historiaue et archéologique de Langres .
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pièces à. recuire sur la bra ise, en entretenait l
’

action du feu à l ’aide d’

un écran
que l

’

on agita it; aussitôt que l 'obj et a tteignait la couleur vou lue , on le plongeait
dans l

‘

eau pour arrêter le recu it.

Pour arrêter la surprise du feu , dit Perret, quand on veut recuire de petits ouvrages comme

par exemple les canifs , les grattoirs , et autres a peu près semblables , il faut être mun i d
’

un

morceau de laiton et de fer b lanc percé de plusieurs trous , c
’

est ordinairement un morceau de
feuilles dont on a coupé de petites rosettes . On met cette bande sur de la petite braise ; sur

laquelle bande en arrange les ouvrages ; en donne quelques petits coups de l
’

écran , ensuite

on laisse pr :ndre lentement et à mesure qu '

elles son t recuites , en les plonge dans l
’

eau les

lancettes et les scalpels se recuisent de même et demandent une attention particulière en les
travaillant. Il faut recuire une lancette de telle façon que la partie du trou soit à la cou leur

bleue , que jusqu ’

à la marque , elle soit violette , que 2 ou 3 lignes au dessous de la marque ,
elle soit comme le cuivre rouge et que le reste jusqu ’

à la pointe , soitde la coul eur d
'

or.

Pour recuire de grandes pièces , comme par ex emple , de forts couteaux de cuisine , de

grands ciseaux de tailleurs , etc on les recuit au feu de la forge qui est bien allumé , et toujours de la petite braise , en tient la pièce dans les tenailles . On ose le des de la pièce sur le

feu ,
en la promène lentement et continuellement sans cesser de germerde très petits coups de

soufflet, on regarde souvent pour voir l
’

instant où la cou leur commence à paraître lorsqu
’

on

voit la cou leu rde paille , en redouble d
’

attention en passe au plus vite sur le feu ; lorsqu
’

un

endroit est plus avancé qu
’

un autre , on a se in d
’

aller plus lentementdans l
'

endroit qui est en

retard ; enfin pour tendre toujours à la perfection de chaque tranchant, quand on a fini de

recuire tous les ouvrages , il faut examiner si l
’

on n
’

a pas manqué quelque pièce en partie ,
c
’

est— à— dire si le recu it n
’

est pas égal , parce qu
’

il y a un remède .

Je suppose que la lam e d
’

un couteau soit parfaitement recuite à la pointe et au bas , couleur

de cuivre rouge et que le milieu ne soit que couleur de paille ; il est certain qu
’

elle s
’

éb ré

chers facilement dans cet endroit . Pour le perfectionner, faites rougir une paire de tenailles très

fortes , lorsqu
'

elles sont bien rouges , pincez le des de la lame dans l
’

endroit qui n
’
est pas

assez recuit. vous verrez dans un instant que les tenailles commun iqueront leur chaleur à la
lame et la feront venir au point que vous voudrez .

C ette méthode est très recommandable surtout our les ouvrages forgés d
'

acier pur, ce qu
’

en

appelle au bout de la barre . A de telles lam es en enne un recuit cou leur d
’

eau tout le long du

des le m ilieu se trouve violet et tout le tranchant a 4 ou 5 lignes de large est de cou leur de

cuivre rouge . Il est certain qu
’

un couteau recuit avec ces précautions est un excellent instru

ment le bord du des recuit couleur d
’

eau procure une consistance à la matière capable de la

faire résister à de bons efforts , tandis que le tranchant a la dureté requise pour soutenir la

« cm1 e .

Il
p
y a , plusieurs couleurs qui correspondent aux divers degrés de dureté :

1 ° L a couleur j aune parfle qui est spécia le aux rasoirs .

2° L a cou leur j aune d
’

or pour les bistouris, lancettes , canifs .

3° L a cou leur cuivre rouge qui convient aux outils de j ardiniers, aux couteaux et à tous les
tranchants robustes .

4° L a couleur violette que l
’

on donne aux ressorts minces .

6° L a couleur bleue pour les ressorts a pelés à résister à un effort d
’

une grande souplesse .

C
’

est l
’

extrême limite du recu it quan l
'

acier est arrivé a ce degré de chaleur, pour peu

qu
’

on ne chauffe , il rougit et redevient dans son premier état, c
’

est—à-dire comme il était avant

d
’

être trempé,
L a trempe demande une connaissance approfondie de l

'

acier que l
’

on emplois et une idée

exacte du degré de dureté que doit avoir le tranchant que l
’

on veut obtenir et qui doit être

preperti0nné à celle de la matière qu
’

il est appelé à travailler.

EMOU LAGE

Nous passons ensuite à l
'

émou lage, partie essentielle du travail du coutelier,

puisqu
‘

elle consiste à produire le tranchant.
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L
’

art d
’
ém udre ou repasser un instrument tranchant, dit Perret, est de le fermer plus ou

moins fin; suivant l
’

usage auquel il est destiné , or la meule est un outil propre à produire
cet effet, de sorte qu

’

en appliquant les instruments dessus avec adresse , la vivacité avec

laquelle la meule tourne, use prem tement ce qu
’

il y a de trop de métal , fait venir un petit
morfil au bout et procure par la s tranchant à l’outil ; mais ce coup de meule exige des

attentions particulières et propres à chaque espèce de tranchant.
C e travail s

‘

exécu tait sur des meu les de dimensions différentes suivan t les tran

chants qu
’

il s
’

agissa it d
'

obtenir.

L es coute liers et taillandiers, dit Savary , appellent meules celles d
’

un petit diamètre, meu

leoux ou willards, celles qui sont un peu plus grandes , ensuite les m a ilardeauæ enfin les meul

lardes qui sont les plus grandes , ont environ 4 piés de diamètre et plus .

L es meu les qui donnaient le meilleur résu ltat étaient ce lles des environs de

Langres ; les ouvriers de Saint—Etienne employaient les moules qu ’

ils tiraient de

la Ricamarie , aux environs de Saint-Etienne M. Fougeroux de Bondaroy dit

qu
'
e lles coûta ient de 48 livres la pièce .

Pour s
‘

en servir, il fa llait d
‘

abord percer la meu le pour y placer un morceau de
fer carré sur leque l e n assujetissait u ne pou lie en bois servant à lu i transmettre

le mouvement de rotation qui lui éta it donné par une roue que faisa it tourner un

compagnon coute lier. L a mou le tournait au m ilieu d
‘

une auge pleine d ‘

eau qui

empêchait la pièce de s’échauffer.

Voici la description que Savary donne de l
’

attira il que nécessita it le travail de
la meu le

C ette roue a ordinairement 6 à 7 piés de diamètre ; auteur de sa circonférence extérieure ,
c
’

est-à—dire de ses jantes qui ont environ 5 pouces d
'

épaisseur, est creusée une cavité ou
canelure assez profonde pour recevoir une grosse corde à boyau . Dans le centre de la roue est
le noyau ou aboutissenttous les mis au rayons de la roue . Enfin, le noyau est traversé d

’

un

;
xe ou arbre de fer, garni d

’

un côté de sa manivelle aussi de fer, qui roule dans un manche de
ons .

L
’

arbre qui traverse le noyau ,

g
oss des deux bouts surce qu

’

on appelle la chaise de la roue;
c
’

est à— dire sur deux jumelles de ois parallèles l
’

une à l'autre , dressées d’aplemb sur deux
semelles aussi de bois , en sorte que la route est élevée perpendiculairement à l’horizon .

Vis— à—vis et sur le même plan de la roue est la moule à rémoudre , osée sur une auge de

pierre ou de bois remplie d
'

eau et couverte de ce qu
‘

on nomme le cheva et.
C e chevalet qui n

’

est qu
’

une simple lanche de 3 ou 4 piés de longueur, avec une traverse
au bout d

’
en bas pour soutenir les pie 9 du coutelier, est ordinairement couvert d

’

un oreiller,

pour la commodité de l
'

ouvrier qui travaille l
’

estomac a puyé dessus . Il est posé diagonale
ment sur l

’

ange et soutenu

p
ar une forte pièce de bois

’

équarissage , à laquelle on donne le
nom deMusset, parce qu

’

il anses par devant la planche du chevalet et la met l a hauteur
convenable aux moules qui sont dessous .

L e hausset qui est lui
—même haussé à discrétion sr deux morceaux de bois , estmis à tra

vers sur l
'

ange et soutient un des bouts de l
'

arbre e la meule dont l
’

autre bout pose dans un

billet scellé acôté de l
’

ange .

Pour serrer et afiermir le lien de fer qui l
’

attachs au chevalet en se sert d
’

un coin de fer.

( 1 ) Sav des Bruslons . Grand dictionnaire unwersel du Commerce , d
’Histoire Naturelle et

des Arts et étiers.
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Devant la meule est une planche qui couvre l
'

auge elle sert non seulement à poser les
rasoirs , couteaux et autres ouvrages que le coutelier veut rémoudre ; mais encore elle empe
che que l

’

eau agitée par le mouvement rapide de la meule , qui passe dedans , ne rejaillisse au
visage de l

'

ouvrier, lorsque couché sur le chevalet, il a la tête précisément au-dessus de cette

meule et pour dernière précaution , afin de rabattre entièrement cette eau dont une partie ne
laisserait pas de s

'

échapper et de voler jusqu '

au coutelier, il y a une pièce de vieux chapeau ,

d ouée sur cette planche qui s
'

avance jusqu
’

à la meu le et qui pour a insidire l
'

ssenye à chaque
tour qu

’

e lle fait.

C ette pièce s
’

appelle un rabat l
’

eau et la planche ou elle est attachée est mobile afin de
l
’

avanoer ou reculer suivant le diamètre de la meule dont on se sert.

C haque arbre a sa poulie sur laquelle la corde de la grande tous faitun tour et comme ces

poulies n
’

ont guère plus de 3 ou 4 pouces de diamètre, la vitesse de la meule est très grande

quoique le mouvementde la roue qu
’

un garçon tourne avec la manivel le sort assez modéré et

même un peu lent.

O n donne le nom de plan che à tout l equipage qu i compose la meu le et ses

dépendances et aussi a la planche sur laque l le se met l
'

émou lcur .

O n dit se m ettre sur la pla nche , pour dire se mettre à. émoudre ou à polir on

dit aussi émoudre en p lanche , c
'

est-à-dire bien dresser une piece a la meu le .

°
couto

'

ns maintenant les conseils que Perret donne aux émou leurs :
L es apprentis éprouvent bien des diflicultés pour devenir bons émouleurs , il faut :

1 ° Qu
’

ils soient ambidextres parfaits { c
’

est— â—dire adroits des dem: mains) .
2° Q u

’

ils ayent la main bien sûre et ferme pour faire un tranchant vif et régulier.

3° Qu
’

i ls ayent un bon estomach et une poitrine forte , car l
'

attitude de l
'

émouleur fatigue

beaucoup la poitrine .

4° Q u
’

ils soient doués d
’

une bonne vue , parce qu
’

il y a une distance d
’

environ 15pouces de

l
’

œil à l a pièce et qu ’

il faut voir parfaitement le tranchant.

Voici comme il convient d
’

appliquer un couteau sur la meule ; les quatre doigts environnant
le manche du côté du des , le pouce est placé sur le côté du tranchant ce pouce doit être

appuyé ferme en place c
’

est lui qui sans s
'

opposer au tournant de la meule , tient malgré elle

le cou teau toujours sur la même ligne et qui en même temps règle le mouvement qu
'

il faut
faire en allant et en revenant.

L
'

autre main est occupée à tenir la pointe du couteau embrassée ar le pouce et l mdex ,
mais il faut que l

’

index soit soutenu par le doigt du milieu , que ce eroier le soit par l
’

anun

laire et l
’

annu laire par le petit doigt, c
’

est ainsi que les doigts sont appuyés l
’

un sur l
’

autre et

s
'

aident mutuellement pour soutenir le rence .

Dans cette attitude , en porte le couteau sur la meu le , le tranchant en haut, et on commence
le coup au bas , près du manche , en le conduit lentement jusqu’

à la pointe ; mais en y arrivant

il faut faire un petit mouvement insensible en tournant la main et faire en sorte qu
’

il y ait

que le coin du pouce qui porte sur la pointe du couteau .

L es ciseaux ne diffèrent pas du couteau pour les coups de meule les principes des doigts

et du pouce sont les mêmes , parce que chaque lame de ciseau s
’

émeud séparément. ainsi il

faut tenir l
’

anneau et la branche des ciseaux comme la pointe du cou teau . T enant ainsi la

branche de ciseau il fau t appliquer le coup de meule sur le dedans de la lame , il faut donner

de la même main un coup de meule sur l
’

enlablure , changer ensuite de main pour lever le

morfil par un biseau pour c ela il est nécessaire de poser le tranchant sur la meule , de telle

sorte qu
’

il n
’

y ait que le tranchant qui porte seul sur la meule .

L e canif est un instrument difficile à émoudre parce qu’

il est petit. C omme la lame du canif

estcourte , quand on veut l
'

émoudre au pouce , sa largeur si peu qu
’

il tienne de cette petite

lame , en cache la moitié et de plus empêche que l
’

œil ne puisse voir l
‘

opération .

Pour éviter cet inconvénient, il fau t prendre une broche de bois de la longueur de 5 on 6

pouces et de 3 ou 4 lignes de grosseur on la prend entre les doigts comme en tient une

plume pour écrire , prenez le canif de l
'

au tre main , que les quatre doigts empoignant le man

che du côté du des ; que le pouce soit placé du côté du tranchant, appliquez la pomte de la
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broche sur la lame du canif vers la pointe ; portez la canif sur la meule dans cette situation en

commençant le coup au bas près le manche ; donnez le coup légèrement tout le long de la

lame et ne l
’

abandonnez point que le coup de meule ne soit terminé à l’extrémité de la

pointe ; changez ensuite de main et faites l
’

autre côté de même .

L e grattoir, plus large , donne la facilité d
’

appuyer le pouce sur la pointe pour pouvoir le

repasser comme il fa ut ; on peut donc le tenir sur la meule dans la même position des con

teaux , on porte le coup de meule entre la vive arête et le tranchant; on donne un ou deux

coups sur chacune des faces du tranchant en ayant bien soin de réserver la vive arête bien

dans le milieu , qu
'

elle soit visible , droite , et qu
’

elle se termine directement à la pointe .

Pour les rasoirs, il faut avoir 3 me ules , la première de 13 à 14 pouces pour b lanchir, la

seconde de 6 à 7 pouces pour dégrossir, la troisième de 8 à t() pouces pour former le tran

chant, Il en tantmême une quatrième , n
’

importe de quelle hauteur, mais dure pour faire leedes .

T out étant préparé , montez le rasoir par le talon sur un faux manche , commencez par

blanchir le rasoir, dressez bien le tranchant aux dépens de son épaisseur, aminci9 sez le prêtà faire venir du morfil et toujours que les coups de meule soient donnés d
’

aplomb et en

ém idant.
On appelle dégrossir un rasoir, emporter le feu de la forge que la meule à blanchir a

laissé et de plus l
’

évuider sur une petite meule pour être plutôtmis à tranchant il fautfinir le
coupde meule à deux lignes du bord comme si l

’

on voulait former une arête .

Pour mettre le rasoir à tranchant, appliquez— le sur la meule , donnez le coup vivement de

bas en haut, jusqu’

à ce que vous ayez atteint tout à la fois l’évuidement qu '

a fait la meule à
dégrossir et la vivacité du tranchant.

Pour les lancettes, le terme employé est écorcher au lieu d
’

émoudra .

U ne meule de 15 à 18 pouces de diamètre convient pour écorcher les fers des lancettes . On
commence par blanchir le côté de la marque , un peu en arrondissant, en faisant attention de

bien conserver les noms . Ayant fini de ce côté , en présente le fer par l
’

autre côté pour

l
'

écorch er, en partant des principes que nous avons étab lis pour le grattoir. On réserve une

vive arête au milieu c
’

est un guide pour bien former les tranchants et faire un merfil fin et

égal . Or comme les tranchants doivent être réguliers , il convient de ne jamais perdre de vue

la forme qu i l doit avoir, il faut s
’

en assurer à chaque coup de meule en commençant de

l
'

écorcber, moyennant cela on ne perd aucun des changements qu
’

il éprouve .

L es tranchants doivent aller en amincissant ; on arrondit ensuite la vive arête qu
'

on a

réservée au milieu et après cela en présente la pointe sur l
'

ongle du pouce pour voir le degré

de flexibilité .

L a lancette ne doit jamais être écorchée en long sur la meule , parce que cela fait des iné

galitea qu
’

on ne peut effacer en le tirant en long sur le tour. C omme le corps de la lancetta

est rond à cela près de son épaisseur, elle a la forme d
’

une amande ; son épaisseur dans le
milieu est d

’

une demi-ligne , or cette rondeur ne .peut jamais convenir à la forme qu’

a la

chasse dans son intérieur. Il faut donc lui donner un coup de meule bien à plat sur le trou

pour former un plan .

On dit qu
’

une lancette est émoucheŒe quand la superficie de la pointe est cassée.

POL ISSAGE

Potir, dit Perret, c
'

est emporter les traits que fon t les limeurs sur les ouvrages,

c
'

est un ir les surfaces des ma tières
,
leur donner du lustre

,
du brillan t

,
les rendre

deux au tact et agréables à la vue et en m ême temps les empêcher de rouiller aussi

facilement.

Pour polir les pièces d’

acier, en se servait de plateaux de bois montés sur des

arbres en fer
,
munis d

’

une poulie que l’on faisait tourner à. l’aide de la roue que

nous avons décrite pour les meu les, l’ange pleine d'

eau était remplacée par une

caisse en bois destinée à. recevoir l 'huile et l
'

émeri projetés en tournant.
C as plateaux de bois étaient tournée sur leur axe, en les appe laitpolissoires, il
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y en avait de deux espèces :
L es unes étaient en bois de noyer, arrondies et enduites d

'

emeri délayé dans de
Phufle ;

L es autres étaient en bois blanc et recouvertes sur la circonférence d’

une bande

de peau de buffle qui y adhérait au moyen de colle forte ; il en fa llait de trois

sortes : l
’

une imprégnée de gros émeri, l 'autre d emeri fin et la troisième de potée

d
’

acier.

L es substances propres à polir éta ient appelées potées sans doute parce qu '

on

les metta it dans un pot pour les délayer avec l
'

huile en l eau-de-vie qui servaient

à les employer.

C étaient l
‘

émeri
,
la pe lés d

’

éta in
,
le rouge d

'

A ngleterre et la pe lés d
’

acier .

L ame l i venait d '

A ngleterre en grains de la grosseur de la poudre à. canon, sa

cou leur éta it d’

un gris foncé on le broyait avec une masse de fer sur une plaque
de tonte ; lorsqu

’

il était réduit en poudre très fine , e n le mettait dans un va se que

l
’

on remplissait d’

eau claire
,
en agita it la poudre et l

’

eau pour les bien mélanger
ensemble .

A u bout d
’

une minute e n versait le liqu ide dans un autre vase
,
Il restait au fond

une partie de la poudre qui s’y éta it déposée , c‘éta it l'emert gros .

A u boutde quatre m inutes, on versait l
’

eau du second et on trouvait au fond de

ce lui-ci, une poudre plus fine , c’était l ’emert fin .

Enfin, au bout de trois ou quatre heures, l
’

eau redevenait cla ire
, en la vidait

avec beaucoup de précaution et l
’

on obtenait une poudre impa lpable , c’était l'ém eri

superfin . Il coûtait 12 sols la livre en grains et 30 sols broyé .
A vant d

’

être polies avec lesautres potées, il fa llait que les pièces soient préparées
avec ces diverses sortes d emeri délayées dans l’hu ile .

L a pe lés d
’

étain était la chaux qui se produisait sur l atain en le faisant fondre

il fallait la laver à. l
'

eau cla ire , pu is à l ’eau—da—vie
, puis à l ’esprit de vin , pour l ‘em

ployer, on la délayait dans l 'eau-de—vie . Elle va lait 1 livre 4 sols l
’

once et la super
fine 8 sols le gros .

L e rouge que l
’

on tirait d
’

A ngleterre, donnait un beau poli noir
,
en en ignorait

la composition . Perret supposait que c‘était du colcotar ou safran de Mars, mais il
obtenait un résidu équ iva lent avec u n précipité de cuivre qu ’

il produisait en faisant
tondre du cuivre rouge avec du soufre ; on l

’

om ployait éga lement dissous dans
l
'

eau -da-vie . Il se vendait 1 livre 4 sets 5 deniers l
’

once
,
la superfin va lait 10 sols

le gros .

Enfin Perret avaitde ma g nifiques résultats avec la pe tée d '

acier puisqu’
il arrivait

à faire un miroir avec un morceau d
’

acier poli avec cette potes . C
'était une espèce

de rouille de fer obtenue en mettant dans un pot de terre de la limaille d
‘

acier sur

la que lle en versait du vinaigre . A u bout de quinze à. vingt j ours, en avait une

rouille rougeâtre qu ’
il fallait broyer et traite r par voie d

’

eau
, comme l

'

émeri; on



https://www.forgottenbooks.com/join


1 80 L’

A RT DU C OUT ELIER

Voici la manière de tenir la lancette sur le tour les quatre doigts environnant le faux man
che , tandis que le pouce appuie en dessus l

’

index et le doigt du milieu de la main gauche

sont allongée et les bouts portent sur le talon de la lancette pour le fixe r sur la tour et diriger
la ression , tandis que la main droite fait promener le fer sur le tour. L e pouce , l

’

annulaîre

et a petit doigt sont pliée dans la main . C
’

est à quoi il faut faire attention , car en les tenant

ouverts , on peut s
’

estrepisr les ongles par un coup de la quarre de la polissoira.

Pour rendre l
’

action aisée , il faut que le coude soit appuyé , ordinairement c
’

est l
’

étui du

teur qu
'
on place sur l

’

étai à portée de son coude . De plus l
’

appui du coude n
’

est pas suffisant

il faut encore un point d
'

appui pour la charnière du poignet or ce point d
'

appui se trouve

parfaitement bien sur la poupée du tour.

T oute l
’

opération consiste à promener la lancette sur le tour, en poussant le coup en avant

et tirant à soi. C ommencez par appliquer le fersur la polissoira ar la bas près de la marque ,
il faut appuyer un peu en bas en commençant le coup; mais il aut lâcher ce coup en mon

rant a la pointe , de manière que lorsqu
‘

on est arrivé à la pointe , en n
’

appuie presque plus .

L e reste du travail n
’
est qu

’

une répétition de ce que nous venons de dire, car presque tous

les coupe de la lancette sur la tour doivent être égaux .

On a sein d
’

essayer l
’

émeri qui se trouve sur le fer à chaque fois que l
’

on change de polis

soirs , parce que l
'

émeri s
’

attacherait partout et l
’

on n
’

aurait plus de différentes polissoira ,

puisque le même émeri serait sur les trois places .

L orsqu
'

on arrive à donner la poli noir, il faut couvrir la surface du fer avec la potée d
’

acier ;

poser légèrement la ter sur le bufile , promener continuellement et frayer sans cesse de bas en

haut et avec beaucoup de légèreté , il ne faut pas rester un instant à la même place , surtout
lorsque l

’

on a la main pesante car le frottement occasionnerait une chaleur et un recuit au

fer, ce qui serait produit par la rapidité du mouvement.

Après que la poli noir est donné , la lancette est finie pour ce qui concerne le tour, en serre

le faux manche dans l
’

étau : en prend le bois à polir imprégné d’

émsri et l
’

on lraya le talon ;
après cette opération , par un coup de quarre d

’

une lime triangulaire , on scie la queue , alors le

lancette est prête à être montée sur sa chasse .

Il fautdes polissoires de cinq ousix grandeurs et largeurs pour servir suivant la
configuration des pieces à polir.

L es branches de ciseaux et toutes les parties rondes se polissaient au brun issoir
c
’était un outil d

’

acier trempé sans recuit, parfa itement poli, qui éta it monté sur
un long manche en bois et que l

’

on frottait fortement sur les pièces à polir.

T enant d
’

une main ,
ditPerret, la manche dubrunisseir, de l

’

autre qui est placée en avant,
un fait marcher la brunissoir, l

'

appuyant fortement sur la pièce elle s
’

unit et devient luisante .

Plusieurs couteliers brunissent à l’eau , d
’

autres à la salive , mais ni l
’

un ni l
’

autre ne valent

absolument rien, l
’

ouvrage sa rouille presque aussitot qu
’

il est fini il faut au contraire brunir

à sac et que l
’

ouvrage pose sur un linge blanc et bien sec a mesure qu
’

on brunit, il faut

essuyer l
'

ouvrage ainsi que l
’

outil .

O n polissait au ssi à. la main, pour ce la on avait deux bois d
’

un pouce de large
et de 4 ou 5 lignes d

’épaisseur et de 8 à 9 pouces de longueur . On serrait la p lace
dans l

’

étau on étendait de l’émeri délayé avec de l’hu ile sur la press à. polir et
sur le bois , puis l’on frottait en long, c’est a insi qu ’

on polissait les ouvrages ronds

demi ronds et ova les .

Pour polir les ouvrages sur lesque ls on avait poussé des moulures, on faisait
des bois de la forme des limes qui avaient servi à faire les façons . Enfin pour les

ouvrages guillochés en se servait d
’

une brosse ronde en forma de polissoira, que

l
’
on imprégnait d’

émeri délayé avec de l’huile .
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L’
usage du poli n

’

est pas ancien, si nous croyons Perret, on a commencé, dit-il,
par finir les ouvrages à. la lime douce

, ensuite en a imaginé un grattoir d
’

acier

avec lequel on emportait les traits de la lime , puis on y a substitué le brunissoir .

Mais comme il fa llait que ce brunissoir soit lui-même bien poli, on a été amené à.
employer des pierres réduites en poudre, enfin la découverte de l’émeri conduisit
à faire des polissoires .

T RAVA IL DU MANCHE

L’

art du coute lier ne consista it pas seu lement dans la production du tranchant,
il fa llait aussi qu

’

il fasse le manche sur leque l il était assuj etti.
L es matieres employées pour faire la manche étant très diverses, nous croyons

devoir en donner un aperçu que nous empruntons a Perret :
Il y a quatre sortes de cernes d

’

animaux qui sont employées par les couteliers .

L es cornes de mouton sont beancm. p en usage pourmonter les couteaux et les canifs appelésà la capucine et d
’

autres nommés Eustache Dubois.

L a com e de bouc ainsi que celle de bélier, sert à faire des chasses communes de rasoirs .

L a corne de bœuf sert a emmancher les couteaux à ressort de poche , les tranchelards , les

couteaux de cuisine , etc .

L a corne de cerf sert à faire les manches de serpettes de jardinier, les couteaux de voitu

riere , rouliers et tous les couteaux de fatigue .

L es lus belles cornes de bœuf, sont celles qui sont ma
r brées ; les plus saines sont celles

d
’

lrlan a , elles se vendent jusqu’à 3 livres la paire , tandis que celles de pays ne coûtent

qu
’

aux environs de 20 ou 30 livres la cent.

L es cornes de cerf s
'

achètent depuis 6 jusqu’

à 9 sols la livre .

L es différents bois apportés des Indes et de l
’

Amérique , sont maintenant plus en usage quejamais , pour emmancher toutes sortes de couteaux , canifs , etc .

Sous le nom d
’

ebe
‘

na, en entend en général un bois noir, il y en a de trois espèces , la noire

la verte et la rouge appelée grenadille . L
’

ébène vient des Indes et de Madagas car. L a plus

belle se prend dans l
’

isleMaurice et dans l
’

isle de T abago , elle est d
’

un beau noir. L e prix de

l
’

ébène varie beaucoup, elle se vend tantôt 60 livres la cent, quelquefois elle n
’

en vaut que

trente ; c
’

est le plus pesantde tous les bois .

L e bois de rose est très beau , il vient des isles de C hypre et de Rhodes , il s
'

appelle ainsi

parce qu
’

il a l
’
odeur de la rose , surtout en le travaillant Il est distingué des autres bois par

ses couleurs et ses nuances , il est fermé par couches différentes de couleurs , couleur rouge

foncé , de rose , de petit jaune . Après l
’

ébèns , c
’
est la plus solide , il est souvent plus cher.

L e bois de la C hine appelé en quel nes endroits serpentin, est un très beau bois puisqu Il

se vend quel nes fois trente—six sols a livre , ce sont les Hollandais qui l
’

apportant en Europe .

L e fond est
’

une couleur brune et luisante , mouchetéa d
’

un rouge quelquefois pâle , mais

quelquefois vif, ce qui lui derme un coup d
’
œil fort agréable .

L e bois violet est un beau bois , veiné par couche comme le bois de rose , ses cou leurs sont

le brun , le rouge , le violet. C e sont les Hollandais qui l
’

appertent des Indes . Il est un peu

plus léger que le bois de rose et se vend de nis 15 jusqu’

à 25 livres le cent.

L e paliæandre est un bois brun que les ollandais nous apportent encore des Indes , il s
’

en

trouve d
'

aussi veiné que le bois violet à qui il ressemble assez par la couleur. C a bois nous

vient en grosses buches de 10 12 pouces de large sur sur 7 a 8 pieds de long c
’

est un bois

poreux et gras il coûte de -12 à 15 livres le cent et dans la disette il va jusqu ’

à 25 livres .

Indépendamment du bois des Indes , les couteliers emploient aussi du bois de pays , comme
l
’
olivier, quelquefois du noyer, du buis et des racines ou plutôt taupes de buis de Provence .

L
’
if, le prunier, le cerisier. le noyer noir , sont des bois très propres à faire des manches de
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canifs , de grattoirs et poinçons

L a baleine est d
’

usage en coutellerie pour les chasses de rasoir, pour les manches de con
teaux et d

’

instruments de chirurgie . C e sont les fanens on barbes qui garnissent les machoires
de la baleine , ils ont ordinairement 8 à 10 pieds de long .

L a baleine est légère , liants et souple à chaud comme à froid, son prix varie selon que la

pêche est plus ou moins heureuse .

L
’

émzlle sert aussi à faire toutes sorte ; de couteaux , des chasses à rasoirs , lancettes , his
tourte , etc .

L
’

écaille est la couverture d
’

un animal arhphibie et ovipara qu
’

on appelle tortue , elle est en

feuillets ovales , celles du dessus de l
’

animal sont tou jours les plus belles , il y en a depuis 4

pouces de longueur jusqu ’

à 15 et même 18 la plus forte épaisseur est dans son milieu de 4

ou 5 lignes au plus .

On distingue 3 couleurs sur l
’

écaille , la blond, le noir cla ir et le brun rougeâtre, le prix de

l
’

écaille varie depuis 10 livres la livre jusqu ’

à 18 et 20 livres .

L
’

ivoire est employé pour monter des couteaux de différents prix , des rasoirs et autres

instruments .

L
’

ivoire est la dent ( 2) ou pour mieux dire la défense de l
’

é léphant, celles qui ne pèsent

que 10 ou 12 livres sont des plus petites , les moyennes sont de 40 à 60 livres , en en a vu

aller jusqu ’

à 150 livres ; le prix varie depuis 3 livres jusqu’

à 8 livres la livre .

11 y en a deux sortes , l
’

iveirs vert et le blanc ; il est difficile de décider en examinant une

défense si l
’

ivoirs est vert ou blanc dans son intén eur, on peut cependant donner pour règle

constante que celui qui a l
’

écorce brune ou noirâ. tre est vert et que celui dont l
'

écorce est

blanche ou citron est blanc dans l mtérieur. L es marchands disent que le vert est pris sur
l
’

animal vivant et qu
’

au contraire le blanc est de l
’

anima l mort

L a nacre de perte est destinée à monter les plus beaux ouvrages , c
’

est un coquillage qui
ressemble à l

’

huitre . Elle se trouve dans les mers orientales et dans l
’

isle de T abago, on en

pêche aussi beaucoup dans le golfe du Mex ique , à C ubana et même en Ecosse . C ette coquille

est pesante, épaisse et très dure , le dehors en est gris , il est ridé ou sillonné, le dedans est

b lanc ou de couleur argentée , uni, luisant avec des couleurs changeantes , semblables aux

belles perles , c
’
est ce qui s

'

appelle avoir de l
’

Orient, c
’

est une matière difficile a travailler

parce qu
’

elle est très dure et très cassante .

Il y en a de grandes et de petites , depuis quatre pouces de diamètre jusqu’à 9 en 10 pouces ;
son prix varie depuis 130 jusqu ’

à 200 livres le cent pesant.

Il s
’

en trouve qui ont deux sortes de défauts , les unes ont des fentes naturelles , ce qui fait

qu
’

elles se séparent en travaillant, les autres sont remplies de piqures de vers qui formentdes

trous très profonde .

( 1 ) On employait aussi la Madre ou bois madré . Richelet dit au mot madré : C e mot .se dit

principa lement du bois de Iæstre et signifie : que a comme de petites taches brunes et solides .

Savary des Bruslons écrit l
’

article Bois madré : Voyez Bois rustique et le nouvel article
auquel i l renvoie est ainsi conçu : Bois rustique et nouailteuæ qu

’

on appelle bars madré , est du
bois qui a crû dans une terre graveleuse et exposée au soleil du midi. C ette nature de bois

est dure é tendre si ce n
’

est vers le tuonc. Il se dit aussi des racines du noyer et d
’

autres bois

pareils , remplis de veines dont se servent les tenm aurs . les ébénistas et autres ouvriers .

(2) L
’

ivoire fut de bonne heure connu et employé dans les arts , il fut l
’

objet d’un commerce

importent dès les temps les plus anciens . L es Grecs bien avant d
‘

avoir vu des éléphants , en
oseédérent et en utilisèrent les défenses ne quelques une considérant comme des cornes . Mais
se auteurs les plus anciens comme Hère ete , tiennent les défenses de l

’

éléphant comme des

dents sant]antes (dentes eæserti) .
L

’

ive ire semble— t— il fut d
’

abord tiré du continent africam , notamment de l
'

Ethiopie dont les

éléphants étaient renommée pour leur grande taille . L e principal marché de la région était la

ville d
'

A dulis . On en tire aussi du pays des Nabatéens en A rabie et plus tard de l
'

Inde . (Darem
berg et Saglio) .

(a) Perretparaissait douter de cela , car il ajoutait : quelquedeux que soit l
’

éléphant je ne crois

pas qu il seufirit qu
'

on lui arrachât ses deux défenses .
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autres bois de pays .

Quant au bois de rose et au bois violet, la beauté des veines de ces bois , a engagé à faire
sertir leurs couleurs sens un jour plus agréable . Pour celà il faut les débiter premièrement

par planches et ensuite à contre fil ; c’est— à-dire obliquement. C ette opération produit des
côtes pour des manches de couteaux qui ont un coup d

’

œil agréable, parce que les vemes
cence

p
triqnes dans la brèche , étantvertica les dans la planche , se trouvent en travers dans les

mano es .

Il estd
’

usage de dépecer le bois de palissandre , ainsi que tout autre bois commun au cou

peret et au marteau ,
mais si on voulait se donner la peine de acier ces bois , on serait toujours

récompensé par la quantité de manches de plus qu
’

on trouverait.

L a principale science du scieur. c
’

est d
’

avoir le coup d
’

œil juste pour suivre toujours exec

tement la trait pour l
’

épaisseur ; il faut qu
’

il sache bien limer la scie . Pour que cet outil passe

bien ,
il faut un feuillet de 30 pouces de long, sur 2 de large , monté sur un fort arbre de for,

il faut que les dents aient 3 lignes de hauteur sur autant de largeur par la base . Que le
feuillet soit un peu plus épais du côté des dents que de l

’

autre parce qu
’

il ne faut point donner
de voie aux dents de ces sortes de scies .

L e scieur doit être muni de graisse de orc ou de snif, qu
’

il mat sur un morceau de peau
d
’

environ 4 pouces en quarré, le plier en eux pour en frotter de temps en temps le feuillet,
en l

’

embrassant pour ainsi dire , dans la peau redoublée .

L a scieur doit se tenir dans une position libre , ayant la main droite au manche de la scie ,
la gauche au porte feuillet, le pied droit derrière , le jarret tendu , le pied gauche devant à 18
pouces environ de distance l

’

un de l
’

autre , que la pointe du pied de devant soit sur la ligne du

pied de l
’

étan et le talon en ligne directe avec la boucle du pied de derrière .

Pour débiter la baleine, on la scie à ben près suivant la même méthode que le bois . On
commence par acier le gros bout du fanon d

’

environ 4 pouces de long parce qu
’

il est toujours
oraux , déterminez vos longu eurs, tracez

— les et débitez ensuite tous les tronçons jusqu’

à 8 on

9 pouces de distance du petit bout qui ne vaut rien .

Quand le fanon est débité par tronçons , on trace les largeurs et en les débits a la scie par

lames , dans un petit étau serré dans un gros ; la baleine ne se redresse point a chaud , elle

est ordinairement droite , étant débitée , s
’

il am vs qu
’

une chasse de rasoir soit un peu déjatéo,
on la force entre ses doigts à se redresser et elle obéit.
L
’

woire exige las de soins que la baleine , on commence par acier la gorge de 4 pouces et

demi parce qu
’
a] e est tr0p mince par ce bout, pourêtre employés à faire des manches de con

tea

p
x .

l

C ependant cette gorge trouve sa place parce qu
'
elle est d

'

épaisseur convenable pour les
son a a .

L£gorge sciée , il faut mesurer avec une tringle de bois en de fil de fer pour savoir combien
il y a de longueurs de creux ; assuré de sa profondeur, en a soin de la marquer. On fixe ses

longueurs de 4 en 4 pouces pour faire des couteaux de table ou d
’
autres à peu près sembla

bles . L orsqu
'
on est arrivé au plein , on détermine les longueurs qu

’

on veut se procurer, soit
de 4 ou 5 ou 6 pouces , etc. , en les marque jusqu ’

au bout de la dent à 2 pouces près , ce bout
est troppetit pour être débité par cotes , il sert a un manche de poinqp

n propre à percer le
papier, ou d

’

un autre instrument qui ne demande pas un long mano a .

L a dent étant débitée par tronçons , il faut la débiter par côtes et par manches pleins . pour
cet effet il faut prendre un crayon et le pied de Roi pour servir de règle et tracer une ligne

s
ur les deux bouts , la faisant joindre par les côtés de façon que cette ligne fasse tout le tour

u tronçon .

Ensuite en serre le tronçon dans l
’
étau et d

’

un trait de scie en le partage en deux moitiés .

C eci étant exécuté , on trace l
’

épaisseur des côtes ou des manches pleins avec le crayon et le

pied de roi, servant de règle . Enfin on débite en plaque tous les tronçons .

Après avoir scié tous les tronçons par plaques , il faut les débiter par côtes et par manches

suivant les largeurs convanablee .

Pour bien acier l
’

ivoire, il ne faut jamais laisser engager la scie dans le trait. A l mstant ou
on sent une très petite résistance , il faut graisser la scie . L a meilleure méthode cependant

est de acier l
’

ivoire à l’eau , c
’

est— à—dire à l’instant n
’

en sont la moindre résistance , il faut

verser une cuillerée d
'

eau dans le trait sans sortir a scie , alors l
’

outil prend sa route. Pour

cela on a la précaution d
’

avoir sur l
’

étai un petit pot avec de l
’

eau et une cuiller pour s
’

en

servir au besoin.
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Il résulte deux avantages de cette méthode , l
’

une de faire couler la scie plus parfaitement
et avec plus de douceur, l

’

antre de conserver l
’

ivoire fraiche et sains parce que l
’

action de
scie échaufie continuel lement l

’

ivoire et la fait fondre .

Pour acier l
’

éw ille , il faut d
’

abord la partager e n deux , pour cela il faut serrer la fouille
dans un etit élan et serrer ce petit étau dans un fort, adapté à t’ét3 bli. A lors prenez la scie de
la main reite et présentez la sur le trait qu

’

on a tracé , ayant soin de soutenir de la main

gauche la artie de la feuille que vous voulez acier. C ette précaution est indispensable parce

que l
’

écail 0 set simince et si fragile que si l
’

on ne soutenait pas chaque mor< ean, on n
’

en

aurait pas un entier; ainsi il faut que la main fasse l
’

efi ce d
’

un troisième étau pour s
’

opposer
au choc de la scie .

Quand on a scié la feuille en deux , le bord scié indique l
'

épaisseur de la feuille et par cen

séquent on est en état de jugerde la possibilité des longueurs . Or, comme l
’

é aissenr diminue

jusque sur les bords , il faut rogner cha
q
ue bord pour découvrir l

’

épaisseur ont en a besoin ,

après cela il faut tracer les largeurs et ébder ainsi toutes les c0tes .

Après le débit de l
'

écaille a la sera , il faut la dresser ; cette opération n
’

est pas diŒcile , il ne
s
’

agit que de passer le manche sur la flamme d
’

une chandelle il tant prendre garde de ne pas
laiser griller, pour prévenir cet accident, il ne faut pas laisser reposer le manche sur la
flamme, au contraire il faut le remuer avec vitesse . On connait que l écailla est assez chaude ,

quand elle obéit au moindre efiort des doigts et en lui fait prendre telle forme ne l
’

on veut,
et elle y reste moyennant qu

'

en la soutienns un peu de temps ; c
‘

est— à—ära qu
’

a a refreidisse
un peu dans la forme qu

'

on désire .

Je vais donner ici la manière de sonder ensemb le deux morceaux d
’

écaille . Supposons qu
'
on

ait cassé un côté de manche en le débitant pour le souder, Il faut «mincir les deux bouts , de
la longueur de 8 en 4 lignes , de sorte que les deux extrémités soient à tranchant dans le milieu
qui eat le lieu de réunion .

Prenezensuite une bande de papier fort et deux fois plus large que l
'
endroit qu il faut

unir;
serrez la côte la plus qu

’

il sera possible , huit en dix tours suffisent couvrez ensuite le papier
avec des révolutions d

’

un fil fort, faites après chaufferune paire de tenailles bien unies
_
«t qui

ferment bien , quand elles seront au degré de chaleurqu
’

il faudrait pour passer une pap“leltte,
alors on pince l

’

eca ille à l’endroit ou doit être la soudure , par cet effet on tient ses tensile s
d
’

une main et de l
'

autre , un bout de l
’

écailla que l
’

on ba lance un peu ,
mais légèrement jusqu ’à

ce qu
'

on sent qu
’

elle est molle, au point de rester telle u
’

on la met, alors l
’

opération est
finis , en la laisse refroidir, en la délie , en (tte le papier et

’

écaille est sondés .

Pour acier “ caille , il faut se servir d
’

un» scie très mince , unmorceau de ressort de pendule
auquel on fait des dans d

’

une ligne et demie de hauteur et d
'

autant de largeur par leur base

pour débiter l
’

écaille .

«L a Nacre se débite à la scie comme l’écaille, comme cette matière estbeaucoup plus dure

p
t 1äus cassante , il faut vaincre cette difiicnlté par un travail particulier et par beaucoup d

’

at
eu en.

Pour débiter cette matière , il faut nécessairement un feuilletde scie trempé, c
'

est—à—dire,
un morceau de ressort de pendule et choisir le plus épais , lui faire des dents d

’

une ligne ou

tout au plus d
’

une ligne et demie de hauteur.

Pour acier cette coquille, il faut l
’
attacher dans le petit étau et ce petit dans un gros. Après

cette précaution, il faut commencer ar tracer ses dimensions à partir de la charnière qui est

la
'

s la plus épaisse de la caqu
‘

le qui fournit les manches pleins , puis il faut finir de
dé iter le reste de la coquille et en faire des côtes .

L a nacre se scie à sec, il y a à Paris dès tabletiers qui font leur occupation du débit de la
nacre de perle et vendent les plus forte morceaux aux couteliers 30 et 40 sols la pièce, quel

quefois 8 ou 4 livres salon la force et la beauté du manche .

Quand les tabletiers ont débité les manches à la scie , :la les ébauchent sur une moule, pour
cela ils ont un tonneau préparé pour recevoir une meule de la hauteurd

’

environ vingt pouces,
L a meule estmontée sur un arbre de far qu

’

un homme tourne par la manivelle qui faut corps
avec l

'

arbre de la meule , l
’

émouleur appli ne d
’

une main le morceau de nacre sur la meule
disposés de façon qu

’

elle trempe toujours dans l’eau afin de maintenir toujours la fraicheur de
la nacre, précaution essentielle pour que l

’

échauffement de la meule
_

na la fasse pas fendu ,

car pour accélérer l
'

opération il se sert d
’
un levier de bois qu

’
il applique sur la nacre afin de

manger plus vite le superflu de la matière.
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L e m orceau destiné à faire le manche étant obtenu ,
l
’

ouvrier lui donnait la for

me a l
’

aide de la plan e ou de la râpe et de l
'

écouen e il l
’

ornait de filets avec une

plaque de fer appelée tire filets, portant le profil qu il vou lait donner ’

au manche,
pu is au moyen d

’

un grattoir, il enlevait les tra its laissés par l ’écouene et le tire

filets .

P e rç a g e . Po
°
nr aj uster les différentes p1eces de sa fabrication, le coutelier

avait besoin de percer toutes sortes de matieres . Nous avons vu comment on per

cait les lames et les platines à l
'

archet et à la poin te il y ava it une troisieme ma

nière qu
’

on appelait percer au cheva let et qui servait pour percer les manches de
couteaux à gaine dont la queue se logea it dans le manche .

On appe lait cheva let, un outil composé d ’

un morceau de fer plié à l
’

équerre à.

ses deux ex trémités , pour former deux montants disposés pour supporter le foret
muni de sa bobine . L e cheva let était ma intenu dans l

'

étau et la pièce à. percer
était présentée à la main devant la pointe du foret.

C ette méthode dit Perret, exige de se tenir ferme et droit, appuyant sur le foret mesure

qu
’

on pousse l
’

archet en avant et ne pas cesser de tourner le manche dans sa main a chaque
coup d

’

atchet et même pendant qu
’

on donne le coup, autrementon percerait tout de travers . »

P o l is sa g e . Il fa lla it alors polir le manche c
’

est encore à. Perret que nous

empruntons la description su ivante :

D
’

une main on tient la pièce , ou l
’

applique sur un morceau de chapeau qui est posé sur

l
’

établi, de l
’

autre main on tient le frottoir, on l
'

appuié et on le frotte vivement sur le manche ;
ce frottoir est fait avec une bande de chapeau de 2 ou 3 pouces de large sur 8 ou 9 de long,

qu
’

on roule sur lui- même fermement : on fait apeu près comme une carotte de tabac , laquelle

on lie avec une ficelle , on a à côté de soi un pot où l
’

on prend la drogue propre à polir, avec
une broche on en met sur le trottoir et sur le manche .

Pour polir au bulfle, on pose la pièce sur un morceau de chapeau on prend le buflle sur le

quel on a mis de la drogue et l
’

on en polit
le manche à force . C

’

est par cette méthode qu
’

on

polit bien vivement, parce qu
'

on a l
’

aisance de frotter tantôt en long, tantôt en travers et au

demi travers , mais il faut que la poudre avec quo i l
’

on polit, soit bien broyée , sans quoi on

fait des traits sur tous les pans .

L e buffle n
'

est autre chose qu
’

une bande de chapeau ou de buffle collée sur un morceau de
bois qui porte 10 ou 12 pouces de longueur sur un pouce de largeur ou environ et qui a 4 ou

5lignes d
’

épaisseur.

Avant de polir le m anche à l aide du buffle ou du frottoir, on le frottait a la prête .

L a prête est un gros jonc fortraboteux , c
’

est une herbe appelée (equisetum) accus de cheval
elle croit dans les lieux marécageux et sab lonneux , elle po « sac des tiges a la hauteur de 18à 20 pouces , composées de tuyaux attachés les uns sur les autres et séparés par des nœuds .

L orsq
u
'

elle est un peu dessécbée , elle racle toutes sortes de bois, l
’

ivoire , la nacre même par

ce qu elle a des tranchants qui l
’

environnent.

L a manière de s
’

en sem r est d
’

en amasser 9 ou

liant par le milieu avec un fil , cela suffit pour un

des pans bien vifs , on prend un bout de bois , on enfonce 3

chaque fil on met un brin de préle , ou forme ainsi unpréloir p

Voyons un peu commentPerretparle des substances
les manches de couteaux .
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de
!:p
ouce de diamètre , est capable de soutenir un pcids de 290 livres sans se casser.

n le fondant avec la pierre calaminaire ( t ) il devient jaune, alors on l
’

appelle laiton et

quand on l
'

allie avec le zinc , il prend une couleur très approchante de l
’

or, c
’

est ce qu
’

on

app
elle le Tombac ; mais il den eui d

’

autant plus aigre qu
’

il est plus allié de zinc .

e cuivre rouge et le jaune sont a peu près d
’

égale consistance quand on les passe dans la
filière mais il n

’

en est pas de même pour la forge , le rouge est plus ductible , plus malléable ,
il souffre le marteau à chaud et a froid et il n

’

a pas besoin d
’

être aussi fréquemment recuit

que le laiton .

Il n
’

en est pas de même du cuivre jaune , parce que le zinc le rend aigre, non seulement il
ne se laisse point forgera chaud, mais encore il faut lui donner de fréqnentes recuites pour
le travailler au marteau et comme il faut le laisser refroidir, on le trempe dans l

’

eau lorsque le
travail presse , cependant il est mieux de le laisser refrcidir de lui-même .

L
’

argent est un métal médiocrement dur et pesant, susceptible de prendre un poli blanc,
brillant et éclatant.

L
'

argent fin , c
'

est-è—dire sans alliage , est extrêmement mon , il a de [la peine à s’écrouir, il
faut qu

’

i l soit allié avec le cuivre jaune (2) en telle quantité qu ’

il faut qu
’

il soit au moins au
titre de onze deniers , pour lui procurer du corps et l

’

élasticité qui convient pour faire des
lames de couteaux .

Il ne rouille pas , il se fond, on le soude , il se travaille très bien sous le marteau , on le tire
très fin à la filière .

L
’

or est le plus compacte , le plus posant, le plus ductile et le plus précieux de tous les
métaux ; il est moins dur, moins sonore que q

uelques
— uns , sa couleur est d

’

un beau jaune
éclatant, qui n

’

est a
'

térshle ni par l
’

eau ni par l air.

On trouve ce métal dans les quatre parties du monde, mais l
'

Amérique est celle qui en

fournit le plus . A utrefois . qu
’

on alliait l
’

or avec l
'

argent, il était pâle , mais en l
'

alliant avec

le cuivre rouge , il est fort haut en couleur.

Après le fer et l
'

acier, c
’

est celui qui par la voie du marteau et du laminoir, acquiert plus
d
’

élasticîté, mais il faut qu
’

il soit allié avec le cuivre rouge et mis au titre de 20 karate au

moins . »

O n appe lait garnitures, les rosettes, les vira les
,
les cuvettes

, qui s
‘

adaptaient aux

manches des couteaux pour les orner et les consolider et les bandes et mitres

d
’

argent ou d
'

or que l
’

on soudait sur les lames .

L es rosettes, dit Perret, étaient ces yeux d
’

or, d
'

argent ou de cuivre , qu
’

on met sur les man

ches de couteaux et sur lesquelles on rive les clous il y a des rosettes estampées et des roset

tes pleines .

L es rosettes estampées se coupent sur un plomb de 12 à 15 livres , on met ce plomb sur

l
'

enclume
, le métal placé sur le plomb , le roselier (3 a emporte pièce sur le plané (4) on donne

un ou deux coups de marteau , la rosette s
'

estampe et se coupe ; elle reste dans le plomb mais

on la fait sortir avec la pointe d
’

un petit foret .

L es rosettes pleines se font au petit tour ou à l’archet.
L es virales étaient des bandes d’

or
, d

’

argent ou de cuivre
,
soudées en forme

d
‘

anneaux que l
’

on mettait sur les manches des couteaux à gaine de façon à. em

pêcher qu
’

ils ne fondent lorsqu
‘

on cimentait la lame .

( 1 Minerai de cuivre de couleur grise ou blanchâtre .

( 2) On allie l
’

argent avec le laiton , parce qu
’

il ternit moins sa blancheur.

(a) On appelait roselier, un poinçon qui portait en creux l
’

empreinte de la rosette que l
’

on

voulait découper.

( le
L e plane était de l

’

argent passé au laminoir, disposé d
'

épaisseur convenable pour estam

per es rosettes .
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L orsque la virole était soudés on la passait autour d’

un mandrin en fer sur le

quel on la battait légèrement pour lui faire prendre la forme que l’on désirait.
On donnait le nom de mandrins à des tiges de fer ova les ou à pans et coniques ,

d e sorte que suivant la grandeur de la virolo, le mandrin entrait plus ou moins

a vant.

L es cuvettes étaient des viroles auxquelles on soudait une plaque de métal de
manière à former un culot qu i se plaçait au bout du manche opposé à celui qui

recevait la virole .

On variait la forme des cuvettes en estampant la plaque du fond au moyen de
pe inems de différentes formes .

Pour faire ces différentes garnitures, il fallait fondre l
’

or, l
'

argent et le cuivre,

les forger, les battre en feuilles, les étirer en fils
,
les estamper

,
les souder.

F us ion . Pour fondre l
’

or, l
’

argent ou le cuivre, on commence
,
dit Perret,

par ôter tout le brasier du charbon de terre des environs de la tuyère, on pose un

cu lot en face de la tuyère, mais plus élevé que le trou , parce qu ’

il faut que le vent

souffle plus bas que le creuset
,
ce cu lot qui est fait de terre cuite sert de support

au creuset; puis on met un garde—feu .

Après avoir amassé toutes les rognures et limailles qu
’

on veut fondre , il faut les mettre
dans le creuset, on met ensuite du salpêtre pour aider la fusion des métaux et scorifier les
crasses .

L e creuset étantplacé sur son culot au milieu du garde—feu et couvert de son couvercle en

terre cuite , on met auprès du creuset une pelletée de braise allumée et l
'

on garnit tout l
’

inté

rieur du garde—feu avec du charbon de hors de manière qu
’

on ne voie ni le creuset ni le cou

vercle.

Ayant chaufié 12 à 15 minutes , on voit que le creuset est chaud à blanc, alors la matière
est fondue . Pour s

’
en assurer on découvre le creuset a l

’

aide des pincettes et l
’

on voit si la
matière est en bain ; il faut faire entrer les pincettes de manière que les mâchoires passent

légèrement sur la surface du métal fondu , pour le nettoyer de ses crasses qui s
’

attachent aux

pincettes , on les sort, on les secoue , les craeses tombent, on les plonge une seconde et une

troisième fois et plus s
’

il le faut, enfin jusqu’

à ce u
’

on voie l
'

argent net et clair ; alors jetez
du born dans le creuset, la valeur de 2 Ou 3 prises e tabac , recouvrez le creuset, ranimez le
feu pour que l

’

argent soit bien chaud. Posez sur la forge la lingotière que vous avez fait

chantier et dans laquelle vous aurez mis un peu d
'

huile d
'

olive , d écouvrez le creuset, pincez
-le

par un des parois avec les tenailles crocbues , versez le métal fondu dans la lingotière

Pour forger l
’

or et l
'

argent ou employa it les mêmes moyens et les mêmes outils

que pour forger le fer et l
‘

acier
,
la seu le différence résidait dans le degré de

chaleur.

L'

argent ne peut soutenir que le rouge brun .

L
’
or peut se forger à. chaud, mais toujours sur la même face, ou ne peut le con

L a lingotière était un outil de fer ayant une gouttière pour recevoir les métaux fondus et

on ormer un lingot.
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treforger, c
'

est—à-dire donner un coup sur une face
,
un coup sur l

’

autre a lterna

tivemont.

L e cuivre rouge ne peut souffrir le coup de marteau à. chaud, il faut le laisser

refroidir après l’avoir fait recuire .

C omme ces métaux avaient beaucoup de valeur, afin de ne pas perdre la limaille
on avait imaginé une sorte d

’étai mobile
,
composé d’

un morceau de bois sur le

quel était fixé un petit étau à agraffe ainsi qu
’

un cercle de for entourant l
’
étau et

supportant une poche en cuir souple dans laquelle tombait la limaille qu
’

il était
facile de recueillir.

E l l ra g o . Pour étirer l’or
,
l
’

argent et le cuivre en fils, il fallait les passer à
la filière, outil d

’

acier percé d ‘

une quantité de trous pour tirer les métaux .

On doitpréparer le métal au marteau , dit Perret, et qu
’

il se termine en pointe par les deux
bouts , après quoi on le fait rougir pour le recuire et le rendre mou ; on le porte ensuite sur
le banc ou mou lin apasser à la filière.

C ette machine est composée d
’

un moulinet qui embrasse l
'
extrémité du rouleau autour du

g
ael est attachée une sangle , au bout de cette sangle est un anneau de fer qui embrasse les

eux crochets formés par les branches des tenailles ; les deux mâchoires de ces tenailles sont

acérées en dedans et taillées comme une lime bâtarde pour tenir sûrement le métal .
L

’
ouvrier tient la filière d

’

une main,
fait entrer le bout du métal dans le premier trou , il

place ensuite la filière entre les deux poupées ou points d
'

appui qu
’

il tient toujours d
’

une

main, de l
’

autre il ouvre les tenailles pour saisir la pointe du métal , il tient toujours sa main
sur les crochets des tenailles , de l

’

autre il prend un morceau de cire jaune , en frotte un peu

le métal è l
’

instant qu
’

il va passer au trou pendant ce temps il communde au tourneur, ce

dernier tourne le moulinet ; le métal passe au travers le trou , s
’

arrondit et s
’

allonge . L e tour

étant fait, le tourneur arrête tout court et sur le champ détourne le moulinet our faire rap

procber les tenailles du point d
'

appui ; l
'

ouvrier reprend le métal et le met ans le second

trou , remet la filière contre le point d
'

appui, pince le bout du fil avec les tenailles et enfin

répète la manœuvre précédente du second il va au troisième, ensuite au quatrième et enfinjusqu ’

à celui qui doit donner au fil la grosseur convenable.

S ou d u re . Lorsque les viroles et les cuvettes étaient découpées et estampées
on les soudait.

On préparait d’

abord au moyen de divers mélanges, de la soudure qu e l
'

on

réduisait on lames très minces, puis avec des cisailles on la coupait en morceaux
appeléepaillons .

Il fa llait ensuite une boite de cuivre désignée sous le nom de rochoir pourmettre
le borax en poudre, un pot plein d’

eau pour tremper les pièces, un cha lumeau
,

une lampe, un gros morceau de charbon, du fil d
’

archa l ou fil à lier, une pince
plate et une pince à ressort.

Voici la maniere de souder au chalumeau indiquée par Perret :
Pour souder une virole de couteau , on la plie en forme d

’
ovule, après quoi on asso

morceau de fil à lier sur le pourtour, on joint les deux bouts ; on les serre ensomh e en les

tortillant avec une paire de pinces .

Quand on voit que les deux bouts de la virole sont bien ajustés, on trempe la virole dans

l
'

eau, on applique un paillon de soudure sur la jointure ; ensuite on y met du hora: après
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tranchant une certaine résistance il faut enlever le morfil qui se retournerait et om écherait
de couper l

’

instrument, ou finirait par tomber de lui
-même pour se loger dans les 0 jets que

l
’

on voudrait couper. ce qui ne laisserait pas que d
'

avoir de graves inconvénients .

C
‘

est de là qu
’

est vonuo l
’

oxpression affiler (mettroà fi l); donner le fil, c
‘

est—à-diro

rendre un instrument tranchant en enle vant le morfil, on dit aussi émorfiler,
mais cette derniere expression est peu usitée .

Il y avait différentes sortes de pierres pour affi ler les divers instruments tran

chante :

1 ° L es pierres grises que l
’

on tir l it de Lorraine et d
’
A uvergne , e lles avaientde

7 à 8 pouces de longueur, 12 à 14 lignes de large e t 7 à. 8 lignes d
'épaisseur le

pays de Liege en fournissa it de plus grandes qui avaient j usqu ’

à 520 pouces de lon

gueur, 1 pouce d 'épa isseur et 18 lignes de largeur ; e lles serva ient à af filer les

couteaux .

2“ L es pierres blondes du L e van ta ppelées aussi pierres à l'huile parce qu ’

on

était obligé de les imbiber d ‘

huile avant de s
’

en servir. Elles ne se trouvaient que

dans le Levant; c etait au port de Juppé que quelques vaisseaux en prenaient
pour finir leur cargaison pour venir en Europe . C

’était avec cette pierre qu ’

on

affilait les oiseaux , les canifs, les grattoirs, les sca lpels .

3
° L es pierres blan ches à rasoirs étaient formées de deux feu illets superposés ,

l
’

un noirâtre, roussâtre ou violet
,
l
’

autre blanchâtre et jaune chamois . C
'

est cette

derniere partie de la pierre d ’

un gra in très fin qu i serva it à affi ler les rasoirs On

trouvait ce s pierres prés de Liege sur les bords de la Meuse les deux carrieres

les plus réputées éta ient ce lles de la Va inette et de la Vie ille Roche .

4° L es pierres vertes qui servaient à donner u n deux ieme af
'

fi1age aux lancettes

et à tous les instruments de chirurgie . C es pierres vena ient du L anguedoc, de

l
'

A u vergne et de la Lorraine, e n on trouvait aussi sur le Mont Vésuve qui étaient
exce llentes .

5° Perret recommandait pour l'af filage des lancettes et des instruments de chi

rurgie, un ca illou vert qui se trouvait au pays d ’
A nnie et en Espagne .

L e cou teau s
’

affi lait à sec sur la pierre grise . On posait le couteau en croix avec

la pierre, observant qu’

il fa llait qu
’
il n

’

y aut que le tranchant qui porte sur la

pierre a lors tenant solidement la pierre d
’

une main, on faisait de l
‘

autre mar

cher le tranchant sur la pierre comme si l
’

on voulait la racler avec le couteau . On

tournait le couteau pour lui donner un coup semb lable de l
’

au tre côté du tran
chant, puis on répétait cinq ou six fois l

’

opération . On a assurait ensuite si le cou

teau était bien affilé en passant légèrement le pouce sur le tranchant, pour sentir,
s
’
il entamait la peau .

L e degré d
’

élévation d
’

un tranchant sur la pierre a affilor doit être du quart de sa lar

gear (Perret L
'

art du C outelier. )
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On affi lait les ciseaux à. l
’

huile sur la pierre du Levant. D’

une main on les pré

sentait un peu obliquemont du côté du biseau, de l’autre on passait la pierre sur

le tranchant, on tournait ensuite la lame des ciseaux on donnait un léger coup
sur le dedans du tranchant; on retournait la lame du côté du biseau sur lequel

on donnait de légers coups pour finir.

On essayait si les oiseaux coupaient bien sur un linge . Pour couper bien fran
chomoni. les pointes ne devaient point entraîner le linge en se formant.

L e can if s
’

atfi lait comme le couteau , c
'

est—à—dire en ne fa isant porter que le
tranchant su r la pierre

,
mais on se servait de préférence d’

une pierre de Lorraine
qu

'

on humecta it d
’

huile . Puis on essayait le tranchant sur l
'épiderme et en le pas

sant sur l
‘

ongle , il devait mordre légèrement sans à. coup .

Il fa llait avoir soin pour le canif
, que le dernier coup de la pierre soit donné

du côté droit (1 ) de la lame quand il était pour un droitier et du côté gauche
pour un gaucher.

L e gra ttoir s
’

affi laii de la même façon que le canif avec cette différence qu '

ayant

deux tranchants
,
il fa lla it l

'

affi ler des deux côtés .

L
’

affi lago du rasoir éta it tout différent ; il fallait pour cela une pierre de pre
mière qua lité . C omme la pierre était continue llement imprégnée d‘

huile
, ou l

'

on

châs saît dans une boite en fer blanc qui recevait l
'

huile .

On posait le rasoir en croix sur la pierre bien à plat, le des et le tranchant por

tant égaloment ; le ta lon de la lame étant tenu par le pouce et l
’

index les autres

doigts tenaient la chasse avec liberté . On faisait marcher le tranchant en avant et

l
'

on af filait obliquement. C e premier coup étant donné, on tournait le rasorr dans

la main pour e th ler l'autre côté de la lame
,
puis on répétait 7 à 8 fois l’opération

de chaque côté, de man1ere a user le morfil .

A lors on élevait le des du rasoir et on passait le tranchant sur la pierre pour

rej eter le morfil d
’

un côté et on donnait un coup de l’autre côté pour le faire

tomber.

C omme au dernier coup de pierre on avait fait varier subitement l
’

inclinaison

de la lame, il en était résu lté un biseau beaucoup plus prononcé d’

un côté que de
l
’
autre, il fa lla it a lors afliler de nouveau mais très légèrement pour ne pas faire

renaître le morfil et passer souvent le tranchant sur l
'

ongle pour s
’

assurer du

degré en il était.
S

’

il glissait sur l
’

ongle il n etait pas encore parfait; s’il raclait et marchait irré
gulièrement, il y avait du morfil, mais quand on sentait que le tranchant cou lait

régulièrement en mordant avec douceur et qu ’

il prenait ensuite la peau de la main
avec vivacité

,
il était bien .

( f) En termes de l
'

art, dit Perret, on appelle le coté droit d
’

un instrument, le côté qu
'

on

examine quand le tranchant est a gauche et le coté gauche est celui qu
’

on voit quand le tran
chant est a droite .
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Pour adoucir le tranchant du rasoir et le faire couper plus finement
,
on avait

imaginé un instrument appelé cuir C eta it un morceau de bois de dimensions

variables
,
sur lequel on collait une bande de buffle prép arée à l

'

huile, la chair en

dehors et enduite d
’

une pommade ou pâte dure
, diversement composée .

Q uand on vou lait rav iver le tranchant du ra soir
,
on se servait d

’

un cuir enduit

de pommade dans laquelle on avait incorporé de la potée d’

émeri
, de la potée d'

a

cier et de la potée d etain
,
puis pour adoucir le tra nchant on le passa it sur un autre

cuir enduit de pommade dans laque lle on me tta it de l
'

ardoise rédu ite en poudre .

Pour passer le rasoir sur le cu ir
,
en opérait à l

’

inverse de ce qu
'

on faisait pour
le passer sur la pierre ; en posait le rasoir en croix sur le cuir

,
bien à plat

,
on fai

sant marcher le des en avant, car en poussant le tranchant en avant
,
on n

'

aurait

pas manqué de le faire entrer dans la composition qu i éta it étendue sur le cuir et

il se serait émoussé .
L

’

A van t C ou reur du 24 décembre 1760 signa le un sieur L a R ivière qu i avait ima

gine une composition pour affiler les rasoirs , laque lle pouva it tenir lieu de pierre à
l
’

huile et de cuir .

D
‘

ailleurs à cette époque , le rasoir fut l
’

objet de nombreux perfectionnements
,

nou s avons dela vu que Perret avait imaginé un rasoir à rabat quiportait un guide
pour éviter de se couper .

En 1766 le sieur C oué et le sieur Songy , ce dernier coute lier à. l
’

enseigne du

C erf, confectionnaient des rasoirs perfectionnés (A van t C oureur 24 mars et 1 1 aoû t

Enfin le Journ a l généra l de F rance du 3 avril 1780, enseigne à. ses lecteurs le

sieur L ethien inventeur du ras oir à pompe e t à ressort domicilié rue St-Merry
près l’hôtel Juback qui fabriquait des rasoirs aussi m in ces du des que du tran

chan t c l tou t noirs à cause d
’

un e trempe fa ite avec des simples au moyen de la

quel le ils coupen tplus longtemps .

L e coutelier devait aussi savoir af filer u ne lance tte
,
c
’était le tranchant le plus

difficile à bien préparer. O n avait besoin de trois pierres ; d‘

abord on passait la
lancette sur la pierre du L evan t pour emporter le morfil et régler ensuite la pointe
de la lancette

,
puis sur

_

une pierre d'

A u vergn e pour rendre le tranchant plus
doux enfin sur le caillou vert pour enlever le petit mortil que laissait encore la

pierre d
’

A uvergne .

( 1 L ittré prétend que c
’
est par analogie avec l

’

adouciss. :ment produit par le cuir sur la lame

du rasoir que l
’

on a donné le nom de cuir aux fautes de langage qui consiatent à mettre des
liaisons ou il n

’

y en a pas , dans le but très louable d
’

ailleurs d
'

adoucir la prononciation . L e mo

dèle du genre se trouve dans le Dîner de Madden de Démugiers .

A faire mon d
’

voir toujours prête
Not

’

mattre je v
’
nons vous offrir

C
’
te paire de rasoirs pour vot

’

fète
A cceptez la z

’
avec —z— nu cuir.
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vitrées ( 1 ) fermantes à clef, dans lesquelles la poussière et l’humidité ne pénètrentpas afin que
les ouvrages d

’

acier qui y sont exposés ne rouillent pas ; e lles doivent être à 4 ou 5 pieds de
terre et avoir 3 ou 4 pouces de profondeur. C

’

est dans ces armoires qu
’

on arrange avec goût

les grands instruments qui étant entretenus bien pro res
,
font un bel effet.

A l
’

égard des instruments de petit volume qu
’

on ait avoir en quantité , tels que les cou

teaux de différentes sortes , les ciseaux , les canifs , les rasoirs . etc .
, on les mot dans des tiroirs

qui sont au dessous des corps d
’

armoires dont nous venons de parler, mettant chaque espèce

apart et afin de trouver ce dont on a besoin, on colle sur chaque tiroir, une étiquette qui

indique ce qui y est renfermé .

On apporte souvent chez les couteliers , des ciseaux , des canifs , des couteaux , des rasoirs

repasser, et il faut que la maîtresse qui est au comptoir, les tienne en ordre pour les rendre à
ceux qui les ont apportés pour éviter toute confusion , on doit marquer les ciseaux en atta

chant avec un fil a un des anneaux , ou le nom de celui qui les a apportés ou un numéro qui

soit relatif au nombre des pièces ou le nom des propriétaires écrit en entier. A l
‘

égard de plu

sieurs autres instruments , on met quelquefois le numéro sur le manche de l
’

instrument.

C hacun peut adopter une manière de marquer ces instruments , mais il faut toujours être

en état d
’

éviter la confusion et de rendre a chacun l
’

instrument qu
’

il a apporté .

C omme nous l
’

avons déjà fait remarquer, chaque maître coutelier en s
’

établis

sent, adoptait un emblème pour marquer ses produits . A fin de faire connaître

leur marque et le genre de leur fabrication, les couteliers avaient pour habitude au

XVII"et au XVIII“ s1ecle
,
de faire graver des vignettes reproduisant l'emblème

qu
’
ils avaient choisi ainsi que que lques spécimens de leur fabrication et ces pros

pectus servaient à enve lopper les jolies pièces de coutellerie qu ’

ils vendaient.

Voici la description de deux de ces vignettes que nous devons à l 'obligeance deM.

H. Béligné de L angres (2) description qui est ainsi faite dans le n
° 4 du Bu lletin

de la Societe historique et archéologique de L angres .

I. É cusson rocaille sur fond semé de fleurs de lis et portant à son sommet l
’

Eau Royal de
France. A u contre deux palmes sur lesquelles est placé le Bâton Roya l .
Dans un cartouche rocail le , situé au bas de la plaque et sur lequel repose l

’

écusson princi

pal se lit la légende :

BÉ L IGNÉ coutelier DU
ROY au bâton roya l

Langres, fait et vend toutes
sortes de couteleries à

l
’

éprevve Josselin fecit

Il . Ecusson renfermant des pièces de chirurgie et comprenant aux angles en bas , doux lan

cettes ouvertes et en haut, deux rasoirs également ouverts .

Dans la partie supérieure de la plaque , un cartouche porté ar deux cariatides renferme

l
’
emblème du coutelier : une levrette, avec cette inscription au ossua :

En bas dans une couronne de lauriers :

( 1 ) On les appelle vulgairement montres ainsi que celles qu
’

on met sur l
’
appui de la boutique

en dehors ; le fond :le css montres est garni avec du papier blanc cloué (Perret) .
2)M. B . Béligné possède plusieurs plaques de cuivre gravées pour ces vignettes et qui ont

figuré à l 'exposition rétrospective de la coutellerie on 18 8 9 , au C hamp deMars .
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Suderie maistre coutelier
à Langre, demeurant à l’enseigne
de la Leure£te vend et [art de Bonne
lancettes , razerrs et autres £

e

;
ements

servant aux C hirurgiens et rbiers

et tout ce qui dépend de la coutellerie

a L angre .

Quelques unes de ces vignettes que nous avons en notre possession, étaient gra
vées avec beaucoup d’

art, elles servaient à donner l
’

adresse des couteliers et à.

répandre leur répu tation au loin, c
‘était la réclame d'a lors .
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largeurn
’

acquerra jamais de la dureté que dans l’épaisseur de deux lignes dans toutes ses sur
faces , en supposant que la pièce soit trempée à la couleur qui convient à l’acier qu ’

on emploie

pour l
’

expérience . Il est vrai que si l
’

on augmente le degré de chaleur, l
'

action de la trempe
sera plus profonde et la croûte durcie sera plus épaisse mais aussi

,
tandis que la dureté

s
’

approche du centre , les surfaces s
’

a ttèrent et se perdent dans la même proportron .

L es cassures qui se font aux pièces d
'

acier
, pendant qu

‘

elles se refroidi: sent dans l
’

eau où

on les trempe , excitent toujours la crainte des artistes , jusqu ’

à ce que l
’

o ération soit achevée .

On a cherché les causes de cet effet, mais quoi qu
’

on en ait imaginé une oule , il ne paroît pas

qu
’

on ait trouvé la vérrtable ou du moins , on n
’

a pas découvertl e moyen de la prévenir
Je vais proposer ici que lques idées sur ce sujet et indiquer des moyens qui m ’

ont réussi

pou r obvier à ces redoutab les cassures .

J
’

ai observé qu
’

en écrouissant le fer et l
'

acier, ils se durcissent et acquièrent de l
’

élasticité ;

que si l
’

on continue à les écrouir encore . i
l
s se durcissent davantage ; qu

’

ils deviennent aigres
et que le nombre des cassures s

'

accroît en proportion de la durée de l
’

écrouissement. L
’

or,

l
’

argent et le cuivre ressentent les mêmes phénomènes . Mais ce qui est très remarquable ,
c
’

est que la trempe agit sur l
’

acier de la même manière que le marteau ; car, comme plus on

écrouit l
’

acier, plus il casse , de même plus on réitère la trempe d
’

un morceau d
'

acier et plus
il s

’

y fait des cassures . L a progression pour le nombre et la grandeur des cassures est à peu
près la même pour l

'

acier trempé et l
'

acier battu .

L es réflex ions que j
’

ai faites sur ces rapports m
’

ontappris les moyens de prévenir les cassu
res que la trempe peut occasionner. Je prends pour cela un vaisseau suffi samment grand pour

y plonger la pièce que je veux tremper ; je le remplis de su rf ou de graisses animales que je
fais fondre si la pièce esrpetite , mais que je laisse âgées si la pièce est grosse alors, avant
de tremper la pièce dans l

’

eau , je la fais rougir à la cou leur c e rise ; je la trempe dans ce suif
où je la la isse éteindre et je la retire de là pour la remettre au feu , la faire rougir de nouveau
et la tremper ensuite à l ’eau par ce moyen ,

on peut hardiment tremperplusieurs fois la même

pièce , sans craindre ni les cassures ni les gersures , pourvu que chaque lors , avant de tremper

la pièce dans l
’

eau , on ait soin de la faire rougir à la cou leur cerise et de l
’

éteindre ensuite
dans le snif. On obtient ainsi l

'

avantage de pouvoir travailler de nouveau sa pièce si cela est

nécessaire
, parce qu

’

on peut l
’

amullir en la rougrssant au feu et on doit le faire sans scrupule

puisqu
'

on peut procéder à la trempe qu
’

on fait ordinairement dans l
'

eau sans avoir aucune

crainte et avec l
'

assurance que la pièce ne sonfl
'

r
‘ira aucune a ltération . C ette méthode est éga

lement bonne pour tous les aciers soit factices , soit naturels , purs ou en étofies, mais il faut

alors être attentif à donner pour la trempe dans le suit la même couleur qu
’

il faut donner à
cet acier pour la trempe dans l

'

eau . Il faudra donc tremper dans le suit l
'

acier naturel à la
cou leur cerise et l

'

acrer factice à la couleur de rose . Par ce moyen on pourra tremper sans

au cune crainte dans l
’

eau les pièces importantes et sujettes à s
’

é clater, tels que les coins de
monnoye , les cylindres de laminoirs , les ressorts et tous les instruments de coutellerie .

Mais dans que lle liqueur faut- rl tremper l
'

acier? On a imaginé mille compositions dont les

unes sont inutiles et les autres contraires au but qu
’

on se propose . Il est clair que toutes les

liqueurs froides peuvent servir à tremper l’acier ; mais il est évident que ce qui conviendra le

mieux pour faire une bonne trempe , sera ce qui durcrra le plus l
'

acier
,
en lui conservant ses

qualités , or ce qui durcira le m ieu x l
’

acier, c
’

est ce qui le refroidira avec la plus grande promp
titude . Donc l

'

eau pure est la liqueur qu
’

on doit choisir pour cet effet entre toutes les autres

liqueurs , pourvu qu
‘

elle soit claire e t fraîche L es sels dissous dans l
’

eau durcissent bien

davantage l
'

acier, parce qu
’

ils rendent l
’

eau plus fraîche et plus dense . M. de Réaumur qui a

multiplié les expériences sur cette matière , a trouvé encore que l
'

eau forte et le mercure sont
les fluides dans lesquels l

’

acier qu
'

on y trempe , acquiert la plus grande dureté , mais ces

liqueurs seroient l
’

objet d’

une grande dépense pour les ouvriers ; d
’

ailleurs la difficulté de les

renouveler quand elles seroient échauflées par la pièce qu
'

on y tremperoit, contribuerait à
rendre leur trempe moins bonne , surtort si la pièce étoit grosse et qu

'

elle échaufiâ t sensible

ment la liqueur où on la tremperoit.

T outes les liqueurs paroissent devenir moins propres pour la trempe en proportion de la

répétition des trempes qu
’

on y a faites . L
’

huile dans laquelle on a trempé diverses pièces d
’

a

cier, a une lumière plus sombre . A us—d ceux qui mettent de l
'

exactitude dans l
'

opération de la

trempe , remuent l
’

eau dont ils se serv .:nt pour chaque pièce et ils la renouvellent lorsqu
’

ils y
ont trempé dix

-hu it ou vingt fois des pièces qui ne sont pas bien grosses .
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Je ne saurois conseiller la dissolution des sels dans l
’

eau pour augmenter la dureté de la

trompe . Il est vrai que l
’
acier en devient plus dur, mais il est beaucoup plus cassant. Il arrive

même qu
’

il tombe en éclats pendantqu
’

on le trompe dans ces dissolutions . J
’

ai forgé des lames
d
’

acier de sept ou huit pouces de longueur, d
’

un pouce de largeur et d
’

une ligne et demi
d
’

épaisseur pour un côté, tandis que l
’

autre avoit à peine demi— ligne je les ai chaufiées à la
couleur cerise et je les ai trempées dans l

’

eau forte et dans des dissolutions de s el marin , de

sel amoniae , de nitre mais j
’

ai entendu l
'

acier s
’

y tendre , y éclater et ses morceaux tomber au
fond de la liqueur.

L
’

huile peut servir pour tremper l
'

acier, mais elle ne le trempe bien que lorsque les pièces
sontminces , quand elles ont une épaisseur plus forte que celle d

’

une ligne et demi, el les ne
sauraient devenir dures en les trempant dans cettemucur.

C
’

est un principe certa in que tout ce qui refroidit promptement l
'

acier rougi à la cou leur

cerise , est aussi propre à le tremper; car si l
’

on fait chauffer un morceau d
’

acier q ui ait deux

lignes de largeur et une ligne d
’

éparsseur et qu
'

on le serre promptement lorsqu
’

il est rouge

entre les mâchoires bren dressées d
’

un fort étau d
’

atelier, l
’

acier sera trempé dur quand il
sera refroidi, il résistera à toutes les lrmes et aura un très beau grain .

Getre dernière expérience suffitpourmontrer l
’

inutilité des recherches qu
’

on a fa ites et qu
’

on

peut faire pour trouver une q ueur qur puisse donner à l’acier qu’

on y trempera , une plus

grands dureté . D
’

ailleurs on voit souvent divers ouvrages d
’

acier trèsmauvais seu lement parce
u

’

ils sont trop durs , ainsi par exemple , les ressorts ne cassent pour l
’

ordinaire qu
’

à cause

e la dureté de leur trempe . L es lancettes ne perdent leurs pointes sur la peau , les rasoirs ne

s
’

ébrèehent sur les poils de la barbe , que parce que la trempe leur a donné trop de dureté .

L es couteaux . les ciseaux ne se rompent en tombant que parce que l
’

acier qui les compose
est trop dur. Il est donc évident que les instruments d

'

acier deviennent mauvais , lorsque la

Ë
empe les rend trop durs ; par conséquent il est absurde de chercher à augmenter cette

ureté .

Mais il faut observer soigneusement de proportionner la dureté de l
’

instrumen t à l ‘effort
qu

’

il doit soutenir e t à la matière qu
’

il doit entam er. Il faut pour cela tremper l
'

acier à la
couleur qui lui convient le m ieux pour conserver ses qualités et ensuite lui donner le recuit

qui le rendra le plus propre par la dureté qu
’

il lui laissera , à l ’instrument pour lequel il est
destiné .

D u R ecuit . Pour diminuer la dureté de l acier, on lui donne un recuit qui doit être

proportionné au degré de dureté qu
’

on veut lur conserver et l
’

on suit pour cela ce procédé . On

blanchit d
’

abord l
’

a crer trempé avec du grès ou avec la pierre ponce on le place ensuite sur le

feu ou il peut prendre sept couleurs très distinctes c
’

est par ces couleurs que l
’

artiste

peut déterminer le degré de dureté qu il veut conserver à l’acier qu’

il recuit se lon l
’

usage qu
’

il
veut en faire .

Voici le tableau de ces couleurs dans l
’

ordre où un les voit parartre sur le feu
N° Blanc ou cou leur naturelle de l

'

acier trempé dur.

Paille ou petit j aune.

O ' ou b uu j aune .

Pourpre ou cuivre rouge.

Violet

Bleu .

C ouleur d
’

eau ou gris .

L a couleur blanche qui est la cou leur de l
'

acier trempé dans toute sa dureté , indique la

trempe qni convient à tous les outils qu i n
‘

ont pas besoin d
’

être recuits après avoir été

tram és .

L a
p
couleurpaille convient à tous les tranchants forts , aux outils pour tourner le fer et l 'acier,

pour ciseler les métaux , pour travailler en sculpture sur le marbre ; en un mot, cette couleur

sera celle qu
’

on emplorera pour tous les ciseaux et gouges destinés à agir sur les métaux et les

pierres dures , on réserve encore cette cou leur pour les rasoirs faits avec l
‘

acier fondu .

L a couleur d
’

or est la couleur propre aux burins et éc pes des graveurs , aux forets, porn
teauæ, poinçons et tareauæ de filière aux ouvrages de coutellerie , soit instruments de chirurgie,
soit erseaux qu

’

on emploie pour couper ; cette couleur est encore celle qu
’

exigent les outils

dont on se sert pour tourner le bois , comme ceux des sculpteurs , tourneum, menuisiers , etc.

Enfin c
’

est la couleur prescrite pour les couteaux destinés à parer les peaux .

1

2

3

4

5

6

7â

â

fl

l

fl

h

R

a

n

a
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L a couleur pourpre ou curvre rouge, est la couleur fixée pour les couteaux de poche , de table,
de cuisine, de boucherie, de même que pour les outils d

'

agricu lture et pour ceux des tailleurs de

pierre .

L a couleur violette convient aux ressorts pour rendre leurs surfaces plus belles et pour les

préserver de la rouille .

L a couleur bleue est celle de tous les ressorts , mais surtout des grands ressorts des montres ,
desp endules et des a:. adracturœ, de même que des ressorts pour la coutellerie et la serrurerie .

C
’

est la couleurqu
’

il faut donner aux sobres et aux épées .

L a couleur d
'

eau ou la cou
'
eur grise est choisie parplusieurs artistes pour les grands ressorts

des montres et des pendules, mais je crois que la couleur bleu e ou la couleur du bleu foncé est

préférable parce que le s ressorts revenus au bleu ont une élasticité plus 658 18 dans toute la
longueur de la lame L a couleur d

’

eau doit être la couleur à laquelle il faut revenir les res sorts
de voiture faits avec l

’

acier pur ; car ceux qui seront faits avec une étoe composée d
’

acier et

de fer doivent être revenus à la couleur bleue . Enfin la couleur d
’

eau doit être donnée aux

fleurets pour empêcher qu
’

ils ne ca s sent. C ette cou leur doit être encore réservée pour les ban
dages qu

’

on emploie dans les lreruies et pour les tire
-bouchons .

On a pu facilement remarquer que chaque ouvrage d
'

acier a un recuit déterminé et qu rls
n
'

ont acquis leur perfection qu e lorsqu
’

ils ont précisément reçu ce recurt mais pour parvenirà le leur donfier avec cette précision Il faut habilemen t saisir un point de cou leur qui ne
dure pas sur un feu régulier plus de cinq à six secondes quand la prèce est mince , elle passe
a lors rapidement d

'

une nuance à l’autre et s
’

amol lit à proportion . De même
,
la pièce sera man

quée ,
si la crainte de cet écueil fait tomber dans écueil opposé et si on ne recuit pas assez

l
'

acier de peur de le recuire trop.

On a cherché divers moyens pour rendre cette opératron du recuit exacte et pou r prévenir
les risques qu

'

on court si aisément d
’

être en deçà ou au delà du point qu
'

on cherche ; je vais
les faire connaître .

L es horloge rs blanchisseut avec une pierre ponce les pièces qu
’

ils veulent recuire ou faire
revenir, ils les posent sur des braises bien allumées , ils se placent à un beau jour et ils jugent
alors le degré de recuit qu

’

ils veu lent donner par la nuance de la cou leur qn
’

rls observent.

Il y a des ouvriers qui souffl ent avec un cha lumeau la flamme d
'

une chandel le sur la partie
de la pièce d

'

acie r qu
’

ils veulent amollir, afin de con server au reste de la pièce toute sa dureté;
c
’

est ce qu
'

on pratique par exemple , avantageusement pour le trou de l
'

ancre d
’

échappement .

L es arquebnsrers ont des méthodes différentes pour estimer le recuit qu
’

ils donnent. L es
uns mettent leurs pièces au feu sans les b lanchir et ils touchent alors leurs pièces avec le
tuyau d

’

une plume lorsque la plume s
’

amol lit, ils redoub lent leur attention et sitôt qu
'

elle
s
'

attache sur les pièces , ils jugent alors qu
’

il faut les retirer du feu et ils les plongent dans

l
'

eau . D
'

autres s ubstituent a l
’

usage des plum es ce lui des bois de noyer, on de hêtre ou de
chêne .

C es deux procé
’
és sont peu sûrs , il ne font pas connaître si toutes les puces des pièces

son t également recuites , ce qu i est de la plus hau
‘

e importance . L es ress orts des platines
cassent souvent au premier essay , précisément dans l

'

endroit qui n
’

aura pas été revenu à la
cou leur du gros bleu comme les autres et ils perdent leur élastrczté quand ils sont revenus au

grrs . D
'

ailleurs les plumes et les bois s
‘

attachent presque autant à l 'acier revenu violet qu
’

à

t
’

roier revenu au bleu et même la cou leur grise .

Il y a des artistes qui oigneut leurs pièces d
’

acier, d
'

huile ou de suif, qui les posent alors
sur des braises bien a llumées , qui agitent l

'

air avec un écran pour animer le feu et produire

une petite flamme , enfin qui retirent leurs pièces quand l
’

huile s
’

est enflammée , laissent alors

l
'

hu ile se brû ler et plongent les pièces dans l
'

eau quand la flamme est éteinte . C ette méthode

est tonne mais elle a ses défauts , il arrive souvent que les crasses du feu répandues sur

l
'

huile l
’

empêchent de s
'

enflammer partout, ce qui rend le recuit inégal . On sait que l
'

huile

s
’

enflamme quand la pièce d
'

acier dont elle est courarte est revenue à la couleur pourpre et

qu
’

elle est revenue à la couleur bleue et au delà , lorsque l
’

huile est b rulée .

Pour donner à cette méthode la précision qu '

el le n
’

a pas , je recuis deux fois la pièce d
’

acier

sur les mêmes principes , c
’

est- à— drre je recuis la pièce au snif ou l
'

huile suivant le procédé

indiqué plus haut en la sortant de l
’

eau , j
'

essnye bien les crasses qu
'

elle peut avoir, je la
replonge pour la seconde fois dans l

'

huile ou dans le snif fondu ; je la replace sur le feu , je la.
retire quand l

'

huile s
’

est enflammée et je la plonge dans l
'

eau quand l
'

huile cesse de brûler.
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j en recommande l
’

emploi pour chauffer les coins de monnoye , les cylindres de laminoirs , les
étampes et les pièces ciselées et gravées avant de les tremper. A lors , ces céments servent à
mettre ces surfaces précieuses à l 'abri du con tact immédiat du feu ouvert, qui les gâtoroit en

y formant quelques écailles . C
’

est aussipour cela que j
’

ôte de ce cément, toutes les substances
salines et que je me borne à recommander seulement dans ces cas le charbon de bois bien

pulvéri
—ré . Je crois donc que la trompe en paquet ne peut servir que pour les times et les

râpos , parce que ces outils ne sauraient être trop durs , parce que la croûte qui se durcit
dans ces outils , quelque mines qu

’

elle soit, leur reste entièrement et parce que le cém ent

change en acier les veines de fer qui peuvent s
’

y trouver.

On employers de même utilement les céments pour augmenter la dureté du fer mais alors
tremper le fer en paquet, c

’

est changer les surfaces du fer en acier. T outes les matières inflam
mab les sont propres produire cet effet.

On a une foule de recettes pour tremper en paquet ; mais elles reviennent presque toutes à.

une seu le , parce que les matières les plus propres à faire réussir cette opération sont la pous

sière de charbon de bois , la suie , les substances animales , comme les cheveux , les crins et les

peaux , enfin les sels . Mais il arrive aussi qu
’

en mu ltipliant ces drogues et surtout les sols , ou

est forcé , pour diminuer leur effet et émousser la pointe des sols
,
de joindre dans les com

positions ou ils entrent . des correctifs et des absorbants tels que les cendres . Sans cette pré

caution ,
l
’

acier deviondroit inimitable et l
'

on su roît toujours à craindre ses gersures et ses

cassures . Mais c
’

est ôter d
’

un côté pour donner de l
'

autre . J
'

ai donc cherché les moyens de

prévenir ces accidents en bannissant les sels de mon cément et je suis parvenu en même
temps à en proscrire les ahsorhants .

Je compose mon cément de suye . de charbon et de peaux ; j
’

ai observé que la snye la moi!
laure est celle des cheminées de cuisine ; que le charbon qu

'

on doit préférer est celui de chêne
ou de hêtre et qu

’

on doit les réduire en poudre enfin que les meilleures peaux animales sont

les peaux balayées dans les boutiques des cordonniers , réduites en charbon à l’air ouvert,
étoufiéee ensuite et pulvérisées . Je mêle ensemble a parties égales , aussi bien que je le puis

ces
'

trots substances pulvérisées , je les employe en poudre sans en humecter le mélange et

suivant les usages reçus , je mets dans un creuset ou dans une boëte de tôle une couche de co

cément qui ait environ deux lignes d
’

épaisseur, puis une couche de pièces d
'

acier couverte

d
’

une couche semblable de cément puis une seconde couche d
’

acier et de coment et

ainsi de suite jusqu ’

à la fin . Il faut avoir soin encore de bien lutter le paquet avec de

la terre grasse e t surtout de ne pas faire les paquets trop gros , parce que le centre ne peut

pas alors se bren chantier dans l
’

espace d
’

une heure . Il arrive même que si les surfaces du

paquet ont éprouvé trois quart d
’

heure de tou ,
le centre l

’

a éprouvé seulement pendant un

quart d
’

heure et souvent pendant un temps moins long . Pour éviter cet inconvénient il faut

donc faire lespaquets larges , longs et plats et il vaut toujours mieux même augmenter l 'étendue
des couches que leur hauteur. Il y a des pièces pour lesquelles il sufiit de faire une enveloppe

de terre glaise ou de terre à four, pourvu qu ’

on la laisse bien sécher avant de la mettre au

feu ; cette . enveloppe ren ferme les pièces et le cément.

L e cénrent que je prescris . change en acier les lames de fer qui ont une ligne d
'

épaisseur,
après qu

’

elles ont été exposées au feu avec lui pendant une heure et demie . On trouve toujours
leurs surfaces sans cassures , ni gersures , ni boursoutluros elles sont parfaitement saines et
nettes à tous égards .

L A FABRICATION DE SAINT-ETIENNE
Nous avons déjà eu l 'occasion de parler de la fabrication de Saint-Etienne, nous

allons entrer dans quelques déta ils :
Nous passons sous silence les parties du travail qui ne différaiont point des

moyens que nous avons indiqués au chapitre précédent et nous nous bornerons à
décrrre ce lles pour le sque lles on opérait différemment, ce sont : la forge et l

’
a igui

sago des lames ainsi que le mou lage des manches dont nous allons emprunter la
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description à. l’ouvrage de M. Fougeronx de Bondaroy : L
'
art du coute lier en ou

vrages communs
,
publié en 1772.

L es lames des couteaux du Forez , dit— il, sont faites entièrement d
'

acier que l
’

on tire de Rives
en Dauphiné et dont l

’

entrepôt est à Lyon . C et acier est formé de petites billes on barreaux
de 4 pouces de longueur sur un pouce et demi de largeur et un demi pouce d

’

épaisseur. Plu
sieurs de ces barreaux « ont arrangés a côté les uns des autres ; on les entoure de paille et on
les couvre d

’

une toile pour en former des paquets qui pèsent 125 livres , c
'

est ainsi qu
’

ils
arrivent a Lyon . .

On rédurt l
'

acier qu
’

on reçoit de Rives on billes de la dimension que nous avons détaillée
ci—dessus , à une éparsseur beaucoup moindre et plus convenable pour en faire des lames de
couteaux . C ette opération se fait dans la petite ville de C hambon ou il y a des mar*tinets qu

’

un

cours d
’

eau fait mouvoir, ce qui abrège infiniment le travail .
D es Martinets . L es Ma ‘

rtinets de C hamb on ressemb lent à la force près , à ceux

dont on fait usage pou r les grosses forges. U n filet d
'

eau tombe sur une roue à aubes ; cette
roue fait tourner un arbre qui lui sert d

’

axe ; cet arbre traverse le mur d
’

un bâtiment ou est le
marteau . L e forgeron sans quitter sa place , est le maître de précipiter on de ralentir le mon
vement du marteau , en élevantplus ou moins la vanne qui règle la quantité d

’

eau qui doit
tomber sur les aubes de la roue . Il est proche le marteau et en tirant seulement une corde ,
il abaisse le levier qui répond à la vanne .

L a roue à aubes peut faire 12 à 16 tours par minute et l
’

arbre p
orts 16 mentonnets qui

relèvent le marteau de fer, lequel peut poser environ 100 livres . L ouvrier empêche le mar
teau d

’

agir en mettant sous son manche lorsqu
’

il est levé , une pièce de bois qui l e maintient
dans cette position pour lors le manche du marteau n

’

est plus en prise aux mentonuets ; il
ôte ce morceau de bois lorsqu

’

il veut laisser frapper le marteau qui alors retombe par son

propre poids .

L
’

ouvrier est assis sur un billot fort bas et a une petite distance de l
'

onclume qui est entre
ses jambes . C omme ce siège n

’

est pas fixe , le forgeron pont s
'

éloigner ou s
’

approcher de l
’

en

clume pour travailler commodémont. Il ne quitte point l
'

enclume pour aller à la forge c
’

est
un autre ouvrier qu

’

on nomme le chauffeur qui est chargé d
’

attiser le feu et de donner au bar
reau une chaude convenabre .

L e chauffeur étant continuellement occupé à faire chauffer son acier, connoît parfaitement
la chaleur qu

’

il faut lui donner. Il chauffe sa barre dans la longueur de 7 ou 8 pouces et il
l
’

apporte au forgeron . A l
’

égard du soufflet, c
’

est encore un filet d
’

eau qui le fait mouvoir par
le moyen de renvois et de manivel les.

On emploie Saint—Etienne et dans tout le Forez, du charbon de terre pour chauffer les
forges . C e minéral y est en grande abondance il y a souvent des veines que l

'

on préféroroit
au charbon d

’

A ngleterre .

L e forgeron ayant reçu du chauffeur une pièce d
‘

acier, la prend avec des tenailles et l
’

étiro
sous le marteau par une de ses extrémités . Ensuite il la saisit par le bout étiré et il forge
l
’

autre partie pour l
’

ap rocher à peu près de l’épaisseur d’une lame de couteau , ce qui ne

peut se faire qu
’

en luidonnant plusieurs chaudes .

C omme le marteau frappe avec beaucoup de vitesse , il faut que le forgeron tienne son bar
reau dans un mouvement contmuel , afin que le marteau ne donne jamais deux fois au même

3
ndrort et l

’

ouvrer forgeron doit faire glisser sous le marteau les différentes parties de la lame
’

acior.

L e chauffeur vient chercher la lame qui est refroidie il apporte un autre parallélipipède

qu
’

il a fait chaufior et il remet la lame au feu pour qu
’

on la réduise par une seconde opéra

tion à une

avons dit 4 pouces de long sur un pouce de

d
’

une lame lus ou moins mince qui a au

3 ou 4 pie s de longueur sur 2 pouces de

ne fait à C hambon que réduire l’acier en lames sous le martinet, ainsi que nous venons

de le décrire on apporte ces longues barres platosa Saint
-Etienne pour y être travaillées par

les couteliers .
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Manière de forger les L ames de C outeaux . L
’

ouvrier après avoir fait
chauffer l

’

extrémité d
’

une des lames qui ont été étirées C hambon , la porte sur l
'

enclume

pour la forger et lui faire prendre la forme d
’

une lame de couteau .

L a lame prend sous le marteau la forme qu
’

elle doit avoir, l
'

ouvrier frappe plus d
’

un côté

que de l
’

autre , pour préparer le tranchant et le dos du couteau .

L orsque la lame a pris à peu près la forme qu’

elle doit avoir, il faut la détacher de la longue
lame d

’

acier ; l
’

ouvrier pose la lame sur la tranche ou ciseau , placé dans une mortaiso prati

quée sur la table de l
'

enclume . A u premier coup, il l
'

ontame , un second coup donné sur la
face opposée suffit pour la désunir.

Il s
'

agit maintenant de former le talon on la partie de la lame qu i s
’

attache au manche .

L a lame tourne sur une goupille qui le retient au manche et sur laquelle el le décrit un

demi cercle , chaque fois qu
’

on ferme ou qu
’

on ouvre le couteau .

Pour facilrter le jeu de la lame sur le manche , en forme en biais cette extrémité qur doit

tenir au manche et on y fait pour terminer l
'
angle du côté du dos , un bouton qu i ressemble a

une tête de clou . C e bouton venantà portersur le manche du couteau , servrra d
'

arrêt à la lame
et l

’

empêchera de se renverser.

Nous avons quitté le forgeron après avoir donné à la lame de couteau , la forme qu
'

elle

doit avoir ; il ne s
'

agit plus alors que de faire ce bouton qui doit la terminer.

On place le talon de la lame dans la fente d
’

un tas , ce tas est d
’

acier trompé et l
'

ouvrier

l
’

a posé dans la mortaise de l
’

enclume .

L e coutelier fait entrer dans la fente du tas le tranchant du talon de sa lame qu il tire de la
forge ; il faut que la partie de la lame qui est destinée à faire le bouton , déborde le tas de

quelques lignes ; il est facile de former avec le marteau le petit bouton qur ressemble à la

tête d
’

un petit clou et le talon de la lame qui est chauffée au rouge , se monte en que lque

façon dans la fente du tes qui est d
'

acier trempé .

Pour les couteaux à ga ine , on sait que ces sortes de couteau ne se replient point dans le
manche , si l

’

on veu t les transporter et les mettre dans la poche , il faut enferm er la lame d ans

un étui ou une gsîne pour ne se point blesser C ette lame est donc toujours ouverte et VU l C Î

comme e lle est retenue en manche .

L a lame porte une broche a llongée a pelés soie . C ette partie est destinée à entrer dans une

ouverture que l
’

on a pratiquée longitu inalemeutdaus l
'

épaisseur du manche

On fait à Saint-Etienne des couteaux de table et des couteaux pour les t ouchers , entrore

ment d
’

acier, ces couteaux ne sont point a mitre .

L es lames de couteaux à gaine qu ’

on appelle à mitres ne se font pas entrerement d
'

acier.

L e forgeron a un morceau de fer quarré dont l
'

épaisseur et la largeur sont réglée s sur codes

des lames qu
’

il doit faire . 11 coupe on ouvre ce morceau de fer en présentent s ur la barre

rouge posée sur l
’

enclume , le ciseau ou tranche retenue dans un bâton que tient un ouvrier,
tandis que le forgeron frappe dessus la tranche avec un marteau à deux marne . D u prom u-t

coup, il fond le bout de la barre de fer par le m ilieu , de la longueur d
’

un pouce a u plus . Il

met une pièce d
'

acier coupée de longueur dans l
’

ouverture faite au fer et à l 'aide d’

une s eu le

chaude , il soude cet acier entre les deux fers l
'

acier sort à former la lame . Il rertte du côté

du dos , la partie ou il est resté plus de fer et la soie plate ou quarrée se trouve formée avec

le fer ainsi que la mitre . L
’

ouvrier laisse un renfloment à l ‘extrémité de la terne du « Ou? de

la soie pour servir à former la mitre .

L
’

ouvrier se sert d
’

un outil qu
'

on nomme chasse à Saint tienne ; pour
former la m ire du

couteau il pose la châsse sur cette partie plus renflée et ou frappantsur la chasse , il comprime

le fer rouge qui se trouve entre elle et le tas . Elle y prend la forme en re lief de la mure q l i
est en creux dans le tas aussi bien que dans le bout de la châsse .

D es U sines où sont l esMoules . L
'

U sine dont nous allons pa rler, se nomme

Meulière, parce que toutes les opérations s
’

y exécutent avec le secours de grande s meules

que l
’

eau fait tourner.

L es moules dont se servent les aiguiseurs de Saint
-Etienne sont d

’

un grain lin on les l ire

de la Ricamarie, distant d
’

une demi lieue de cette ville , route du Puy . Des gens qui tro ll ant

ces pierres en font commerce et les vendent aux couteliers . Elles ont cinq preds trv rs ou qua

tre pouces de diamètre , sur 7 , 8 9 pouces d
’

épaisseur. L es ouvriers qur trreut l es prerres

de la carrière , et qui les taillent, les percent au centre et y font une ouverture qu
’

on nomme
œil, pour donner la facilité de les monter en les faisant traverser par un axe de fer qui les
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meule ; il commence par effacer ou emporter les traits qu
’

a fait sur la lame la meule de grès ,
avec de l

’

émeri bien broyé et délayé avec un peu d
'

huile . On en fait une pâte et on en met
un peu sur la lame ; on dégraisse la lame en la passant sur la meu le avec de la poudre de
charbon de bois blanc . L

’

an angement de cette meule destinée à polir et la mécanique de son
mouvement sont les mêmes que pour les meules de grès et il est fort aisé de changer de
meule lorsqu

’

on le désire etd
’

en substituer une autre . L
’

ouvrier donne le premier lustre ou

poli avec la pierre ponce ou mieux encore avec de la potée d
’

etain . Il balance la lame sur la
meule pour rendre les deux surfaces un peu convex es .

Ordinairement les machines a partiennent aux fabricants , ils entretiennent tout ce qui en

dépend etpour le travail qui se ait dans cet ate lier, ils donnent aux émou leurs et aux émou
!euses ( car les femmes font aussi ce métier) ( 1 ) depuis 6, 9 jusqu ’

à 18 à 20 sols de la grosse

pour les couteaux communs , quelque chose de plus pour ceux qui sont travaillés avec un peu

plus de soin et pour les couteaux de table ou à gaine , ils donnent jusqu’

à 8 ou 10 sols de la
douzaine .

Nous venons de voir l
’

utilité de ces meules ; malheureusement elles ont un inconvénient. Il
se trouve dans les meules des fentes!impœceptibles et comme ces grosses masses tournent

avec rapidité la force centrifuge est assez considérable pour détacher des morceaux de ces

pierres qui s écartent par la tangente avec tant de force qu
’

ils brisent et renversent tout ce

qu
’

ils rencontrent. L
’

ouvrier est par sa position plus exposé aux dangers de cet inconvénient

qui renverse le chevalet, le casse et le brise , blesse la personne ni émout et plus souvent

encore l
’

écrase et la tue , sans qu
’

on ait trouvé de vrais moyens e la mettre a l
’

abri de ces

malheurs trop fréquents .

D u T ra v ail des Manch es . On fait ordinairement les manches des couteaux com
muns de bois de hêtre, quelquefois de buis . On emploie encore d

’

autres bois , mais plus rare

ment.
L e bois de hêtre est préféré à tout autre , parce qu Il n

’

est pas cher, qu
’
il se fend aisément,

qu
’

il prend un assez beau poli et suffisant pou r la perfection qu
’

on veut qu
’

ayent les manches
enfin le moule dont on se sert pour les former, leur donne déjà une couleur assez agréable,

que l
’

on relève quelquefois encore par une seconde opération , comme nous le dirons dans la
suite .

L orsqu
’
on emploie du bois de hêtre, pour former les manches de couteaux , on commence

par couper la bûche en rondelles , ordinairement de sept pouces de long , plus ou moins sui

vant l
’

espèce de couteau qu
’

on travaille ; on retend ce billot en plusieurs chevilles , en suivant

toujours le sens des fibres du bois . On pose la bille de bois sur un billot et on la divise en

plusieurs parties avec une hache assez forte pour résister à l’efiort qu '

on en exige , on partage

cette bille de bois en plusieurs parties , la divisant de la circonférence au centre . L e milieu de

l
’

arbre , la partie qui se trouve au centre est rejetée comme inutile . On donne à ces parties de
bois partagées , un pouce ou un pouce et demi d

’

épaisseur, on les nomme chevilles.

U n ouvrier prend les chevilles il en met une sur un billot et avec sa hache , il en abat les
angles et commence à lui donner la figure du manche qu ’

il doit former. Il laisse plus ou moinsà travailler au troisième ouvrier que nous allons voir en ouvrage .

C elui— ci est sur un banc â parer. L e banc parer est un chevalet soutenu d
’

un côté sur un

pied et de l
’

autre extrémité sur deux autres ; il est horizontal . Sur une extrémité de la table

qui en fait la base , on ajuste une petite planche perpendiculaire au banc ou un taèseau atta

ché sur l
’

épaisseur du banc et sur son côté gauche , par rapport à la position de l ’ouvrier qui
doit s

’

en servir.

Il y a une ouverture faite à cette planche el le est destinée à retenir l ’extrémité d’une plane

qui par sa position , traverse la largeur du banc et qui peut se mouvoir librement, cette extré
mité étant toujours retenue dans cette ouverture .

L
’

ouvrier est jambe de çà , jambe de là sur ce banc et conduit la plane en la tenant par

l
’
autre extrémité que l

’

on a garnie d
’

une poignée pour la rendre plus commode à manier.

L
’

ouvrier conduit cette plane d
’

une mam et de l
'

autre il tient une cheville qu
’

il présente du

( 1) On prétend même qu
’

à T hiers , les femmes travaillaient jusqu’

au huitième mois de leur

grossesse , dans la mâme position que les hommes , c
’

est— à—dire couchées à plat ventre sur le

chevalet.
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côté convenable pour la tailler. Il ébauche ainsi le manche et lorsqu Il conduit cet outil avec
adresse , en peu de temps son manche est ébauché ; il lui a donné une forme qui approche beau
coup de celle qu

’

il doit avo1r avant de le mettre en moule cependant on porte la cheville

ébauchée à un autre ouvrier qui est devant un étau retenu surune table a la hauteur conve

nable pour que l
’

ouvrier qui s
’
en serttravaille debout Dans cet étau , l

’

ouvriermet une mor
dache ; on a donné ce nom a une pince de bois dans laquelle on

°

pose le manche qu
’

on \ eut

tailler. C ette mordache est formée d
’

une pince de bois mince partagée suivant sa longueur.

Pour empêcher la mordache de se joindre dans toute sa longueur, on met entre les deux par

ties désunies , un petitmorceau de bois et lorsque la pièce que l
’

on veut maintenir à l’aide de
la mordache est entre les deux branches , on les serre par l

‘

étau de fer ; ainsi la mordache sert

seulement à maintenir le manche sans le gâter et sans qu’

il reste des impressions sur le bois

comme en ferait l
’

étau de fer.

L e manche étant ainsimaintenu , l
’

ouvrier achève le manche avec plusieurs écouenes. L
'

écouene

est une espèce de râpe dont les stries tranchantes traversent la largeur de l
’

outil . Il y en a qui
ont leur lame garnie de dents plus ou moins fortes et qui sont plus ou moins larges . L

’

ouvrier

emploie l
’

une ou l
’

autre de ces écouenes , suivant que l
’

ouvrage est plus près ou plus éloigné
de sa perfection .

L
’

ouvrier perfectionne son manche avec cet outil et lui donne une forme qui approche de
celle qu

’

il doit prendre dans le moule . Il ne faut pas qu
’

il laisse trop de bois , le moule ne

pourrait pas le faire prêter assez pour ôter cet excédent, s
’

il se trouvait trop considérable il
confi ent cependant que le manche soit plus gros qu

’

il ne le faudrait pour entrer aisément dans
le moule , afin qu

’

il emprunte la forme du moule et qu
’

il se prête dans toutes ses parties pour
en prendre exactement l

’

empreinte .

Si un seul ouvrier conduit l
'

ouvrage depuis la première opération , cell e de séparer les che
villes et les tirer de la bille de bois jus

3
u

’

à cette dernière que nous venons de décrire , il peut
en faire deux grosses par jour; on lui onne huit sols de la grosse ainsi il gagne seize sols
dans sa journée .

On porte les manches ainsi travaillés à un autre endroit chez le fabriquant, pour leurdonner
la dernière façon qu

’

ils reçoivent d
’

une presse et d
’

un moule ainsi que nous allons l
’

expliquer. »

D es moy ens de monter les manches de bots . L e moule dont t n se sert con

siste en deux plaques de fer, creusées de façon à donner la forme à deux manches à la fois .

Dans l
’

intérieur de chacun des creux et sur une seule de ces plaques , on grave souvent en

creux le nom du fabriquant, qui se trouve répété en relief sur un des côtés du manche .

A u milieu d
’

une de ces plaques , à deux distances diñérentes l’une plus près et l
’

autre plus
éloignée de la partie qu1 sert de manche au moule , il y a deux petites éminences hautes d

’

un

pouce environ et précisément de l
’

épais seur de l
’

autre plaque du moule ; elles sont destinées à
entrer dans deux ouvertures faites à l 'a utre plaque , de manière à recevoir ces deux éminences ;
elles assujettissent et fixent la position réciproque des deux plaques qui forment par leur réu
nion le moule entier . C haque plaque porte une poignée .

U n fabriquant doit avoir des moules de différentes grandeurs pour ouv0ir mouler des man
ches de difiérentes sortes , mais les plaques de tous les moules sont e la même largeur pour

pouvoir entrer sous les mêmes presses .

L es moules se font à Saint—Etienne ; c
‘

est un ouvrage de forge ; ils coûtent 8 , 9 , 10 et 12
livres ; car différents prix sont réglés suivant la perfection qu

'

on leur donne .

L es presses nécessaires pour serrer les moules se faisaient autrefois à Saint—Etienne , mais

on prétend qu
’

on seroit embarrassé pour s
‘

en procurer de nouvelles , si on voulait augmenter le
nombre de celles qui s

’

y trouvent aujourd'hui. U ne presse pèse 250 à 300 livres .

L a presse consiste en deux montants de fer de quatre pouces de largeur sur tous les côtés

l
’

extrémité inférieure de chacun de ces montants traverse une table de bois fort épaisse et est

retenue en dessous de cette tablette par un coin que l
’

on fait entrer dans une mortaise prati

quée l
’

extrémité de chacun des montants . L es coins qui portent le long du dessous de la
table , maintiennent solidement toute la presse sur la table .

L es deux montants sont réunis l
’

un à l'autre par une traverse qui porte sur le dessus de la
table et qui sert à les joindre . Il y a encore une traverse supérieure que l

’

on nomme la boîte ;
celle- ci porte un écrou qui reçoit une vis qui traverse la boîte ; entre la première et la seconde
traverse , il y a une platine mobile .

L orsque l
’

on tourne la vis qui traverse l
'

écrou ,
elle appuie sur la platine etl

’

oblige de des
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cendre jusque sur la traverse intérieure . Quand on desserre la via cette platine remonte d
’

elle
même , parce qu

’

elle porte un levier soutenu par un axe qui la traverse et qu
’

à l
’

extrémité il y
a un poids assez fort pour l

’

obliger de faire la bascule et de remonter la platine à mesure

qu
’
on desserre la vis .

Voyons comment on fait usage du moule et de la presse .

On fait chauffer ie moule à un feu de forge excité par un soufflet mû à bras . L
’

ouvrier
soin de le retourner sur le feu afin que les plaques s

’

échaufient également, le moule est pour
lors fermé .

L
’

ouvrier reconnoît le degré de chaleur qu Il convient de donner au moule . à la sensation

qu
’

il excite sur la joue , lorsqu’

il l
’

en approche à une certaine distance . Il ne faut pas qu
'

en

étant éloigné de quatre à cinq pouces , il en occasionne une qui le brûle . Quand il l
’

a laissé
trop de temps au feu , il faut en perdre encore a le laisser refroidir.

A vant de poser dans le moule le bois qui doit y prendre sa forme , ou frotte l
’

intérieur du
moule avec un peu d

’

huile d
’

olive dont on imbihe un morceau de linge .

On pose dans chaque creux les manches de bois et du les met sur la partie du moule qui

porte les deux petites éminences dontnous avons parlé en décrivant le moule . On les place le

plus droit qu
’

il est possible , ayant attention de les poser suivant la forme que l
’

on a donnée a
ces manches . qui doit approcher de celle du moule .

Dessus cette premiére pièce du moule , on ajuste la seconde de façon que les deux petites
hausses ou éminences entrent dans les deux ouvertures faites à la contre—

partie du moule . L es

deux parties du mou le ne se touchentpas , l
’
épaisseur des manches que l

’

on a placés dans les
creux ne ne leur permet pas . On pose le mou

‘
e ainsi garni sous la presse .

U n desserre la vis pour poser le moule sur la traverse qui joint les deux montants de la

presse et qui porte sur la tab le . L
’

ouvrier en serrant la via ob lige la platine à descendre et

elle appuie sur le mou le .

L
’

ouvrîer serre les deux parties du moule en se servant d
’

une manivelle de fer qu
’

on appelle
la manette . Quand la force du bras ne peutplus la faire mouvoir, on l

’

augmente et on la mul
tipiie à l ’aide d’

un levier qui a d
’

autant plus de force qu il est plus long celui que l
’

on em

ploie ordinairement a quatre pieds de long . On le fait entrer dans une partie recourbée qui

se trouve au bout de la manette et on fait porter son extrémité le long de la tête de la via.

L
'

ouvrier serre de nouveau la presse et laisse le moule ainsi quelque temps pour n
’

en point

perdre , il emploie le moment de relâche à faire chauffer un autre moule et pose aussi sous la

presse celui qui a été à la forge pendant ces dernières opérations . On fait chantier ainsi trois
fois le même moule et on examine chaque fois si le moule a été bien placé . C e n

’

est qu
’

à la

dernière qu
’

on le retire comme fini.

L orsqu
’

on a pressé plusieurs manches de bois , le moule est sujet à garder une espèce de

graisse noire qui s
’

y attache , et pour la détacher, on gratte chaque partie du moule avec des

écailles d
’

acier ou de fer qui s
’

élèvent en les forgeant ; on pile ces écailles que l
’

on nomme de

la mou line et avec leur secours ou les repolit aisément.

L e travail de ceux qui moulent et qui conduisent la presse est très rude . C ependant les ou

vriers quand ils sont forts et vigoureux et qu
’

ils travaillent assiduement, ne peuvent gagner

au plus que 20 à 24 sols par jour en les payant à raison de 8 , 10 ou 12 sols la grosse . »

C omment l
’
on fa çonne et l

’
on mou le les manch es d e corne . L

'

ouvrîer qui

taille la corne ou qui la découpe , est placé devant une forge dont il allume le feu avec un

soufflet a deux vents qu
’

il fait mouvoir lui-même . Il pose la corne sur les charbons de la forge ;
Il la laisse quelque temps et la retourne pour que le feu agisse sur toutes les parties de la

corne également. Il juge de cet état et de celui qui lui convient par le degré de mollesse

qu
’

acquiert la corne suffisamment chauffée et par le son que ces morceaux rendent en les

frappant sur une pierre qui est placée à ce dessein sur le devant de la forge .

L
’

ouvricr retire la corne toute enflammée , lorsqu
’

il la juge assez chauffée . Il pose la corne

dans un étau de fer peu éloigné de sa forge , étant fermement attaché à un pilier de bois ui

s
’

élève perpendiculairement et dont le haut est retenu à une poutre il coupe la corne en p u

sieurs parties de la longueur d
’

un manche et il les re
'

ette ensuite sur le feu de la forge .

Il coupe de même une seconde corne , uis il travai le les parties de la première corne qu
’
il

a coupées . Il met dans l
’

étau une partie e cette corne, de façon que la pression des mâchoires

de l
’

étau , commence à dresser ce morceau ; il enlève avec un espèce de couteau à long man

che les parties trop brûlées qui sont inutiles ; il tend le morceau suivant sa longueur; il été
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Instruction sur la fabrication des Lames figurées

dites ®amas .

MÉMOIRE DE C LOU ET
publié dans le Journa l des Mines , vol . 5 n

°

90 . Ventose an XII ( 1)

I. L
’

artde la fabrication des lames figurées consiste principalement à étirer l'acier dont
on veut les former en lames très minces ou en baguettes de différentes formes à réunir
ensuite ces lames ou ces baguettes en faisceaux et à les souder ensemble . C ette opération doit

être fa zte au feu de charbon de bois . Il faut se servir de terre ou de sable pour conserver à
l
’

acier sa nature et avoir attention de ne point l
'

altérer par de tr0p fortes chaudes qui auraient

aussi l
’

inconvénient de détruire les dessins qu
’

on se proposerait d
’

exécuter.

Il . Pour fabriquer des lames figurées , il faut employer des aciers de la meilleure qualité .

On peut aussi introduire dans cette fabrication du fer qui doit être bien corroyé et nerveux ;
s
’

il est nécessaire que les lames soient élastiques et résistantes , il ne faudra faire entrer que

de l
’

acier dans leur composition . On pourra cependant, sans aucun inconvénient, introduire

du fer non seulement dans la partie voisine de la poignée , qui ne doit pas beaucoup faire

ressort, mais encore dans le reste de la lame on augmentera même sa dureté si toutefois on

se sert en petite quantité , d
’

un excellent fer bien corroyé et si à l’aide d’

une manipulation

soignée , on conserve à chacune de ces matières employées , la nature qui lui est particulière .

L es lignes des dessins qu
’

on exécutera en suivant cette méthode seront d
’

autant plus appa

rentes , qu
’

on aura mieux conservé les qualités qui sont propres , d
’

une part à l’acier et de

l
'

autre au fer. En général , lus les aciers qu
'

on emploie , diffèrent en finesse , mieux ils se

distinguent dans le dessin .

’

est pour cette raison que l
’

acier et le fer donnent les figures les

plus apparentes . L a plus petite différence qui se trouve entre les aciers dont on se sert devient

très sensible dans la composition des lames , si on a soin de ne pas altérer les aciers par de

trop fortes chaudes ; ainsi on peut employer pour la composition des lames _

figurées , plusieurs

sortes d
’

aciers de differents degrés de finesse . On peuty aussi introduire de l
’

acier fondu qui a

sa manière particulière d
’

étre ; c
’

est d
’

après l
’

usage auquel on destine les lames qu
’

on se pro

pose de fabriquer, qu
’

on doit se décider à employer tel le ou telle espèce d
’

acier et qu
'

on

doit déterminer la portion de fer qu
’

il convient d
’

employer.

III. L e fer qu
’

on destinera a la composition des lames figurées , doit non seulement être

de première qualité , mais il faut encore qu
’

il art été bien travaillé et qu
’

il ait acquis un nerf

fin et serré . A lors la portion de fer qu
’

on introduit, donne du corps l
'

acier et met dans la

cas de donner au tranchant de la lame , si c
’

est une lame de ce genre qu
’

on fabrique , une

dureté très grande , en conservant à cette lame toutes les qualités qu'elle doit avoir. Dans ce

cas , on doit composer la lame de trois pièces , savoir de deux bandes d
’

étoil es et d
’

une bande

d
'

acier pur qu
’

on met entre les deux premières .

L orsque les étoiles sont d
’

acier pur sans mélange de fer, ou peut en composer entièrement

la lame ; mais cependant il vaut encore mieux , si c
’

est une lame à trancher, employer de
l
’

acier fin pour le tranchant. J
’

observe aussi que tous les aciers qu
'

on fait entrer dans la com

position de ces lames , même ceux du tranchant, doivent être corroyés , excepté l
'

acier fondu .

IV . On voit que pour la composition des étofies figurées , il faut prendre des aciers de

1) C louet était professeur de chimie à l’Ecole du Génie de Mézières , lorsqu Il découvrit le

moyen de faire en grand l
'

acier fondu ; il se béta de publier ce moyen et de communiquer toutes
les observations de pratique dont il avait reconnu l

’

importance .

L orsque la guerre de la Révolution éclata , il fut appelé par le comité de Salut Public et c
‘

est

sur son invitation qu
’

il a composé , l
’

Art de faire des lames fgurées, l
’

Art de fondre des canons,
l
’

Art de fabriquer des armes blanches, l
’

Art de convertir le fer en acier, etc.
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différentes qualités , par exemple , de l
’

acier fin et de l
’

acier à ressort, ou des fers nerveux on

pourrait aussi n
’

employer que de l
'

acier fin ,
mais il exige plus d

’

attention dans le travail et un
corroyage plus long .

Pour préparer les étofies il faut commencer par étendre en lames très minces , de 2 millim .

au plus d
‘

épaisseur sur 25millim . au moins de largeur, les aciers qu
’

on a choisis ; on en

forme des trousses composées d
’

une douzaine de ces lames au moins , en mettant alternative
ment une lame d

’

acier à ressort ou de fer et une lame d
'

acier fin . L es lames d
’

acier extérieu

rieures doivent toujours être de l’acier le moins fin ou de fer, pour obtenir un dessin suffi
sammentnet. Par cette méthode il faut au moins une trentaine de lames soudées ensemble ;
mais il est facile d

’

y parvenir en faisant l
'

opération en deux fois . L a première opération peut
donner un barreau composé de douze lames ; en coupant ce barreau en trois et en soudant ces
trois barreaux ensemble , on pourra faire un seul barreau de trente six doub les, ou qui con

tiendra trente six lames parallèles .

On compose aussi ces trousses de petits carillons ou de baguettes façonnées dans des
estampes et ayant difiérentes formes suivant les dessins qu

’

on veut se procurer sur la lame

qu
’

on fabrique .

V . On réunit ensemble toutes les lames ou petits barreaux ayant difiérentes figures , au

moyen d
'

anneaux quarrés ou cylindriques , suivant la forme du faisceau u
’

on veut souder et

on serre avec des coins afin de les assujétir solidement, ensuite on chan e le bout avec pré
caution , on l

’

enduit d
’

une couche de terre à souder on a soin de ménager le feu, afin qu
’

il
ait le tem s de pénétrer. L orsque le bout est suffisamment chaud, on la soude , ensuite on

p
asse au out opposé sur lequel on fait la même opération . L e milieu devient alors plus

acile a traiter, les deux bouts étant assujettis .

Il faut surtout avoir attention de ne point trop chantier. L a beauté et la bonté de ces lames ,
consistent principalement dans ceci. Il faut que chacune des matières qu

'

on emploie se con

serve sans se dénaturer. Il est nécessaire que l
’

acier conserve sa qualité et le fer la sienne,
de trop fortes chaudes les confondraient ensemble .

VI. L a méthode générale à suivre pour obtenir les étofies figurées et leur donner toute

la solidité qu
’

on peut désirer, consiste principalement a dis oser les soudures suivant la lon

gueurdes lames dont elles sont composées ; des lames son ées obliquement seraient peu ao

lides , surtout s
’

il s
’

y rencontrait quelque défaut de soudure . On sait en général que l
’

acier et

le fer résistent moins dans le sans de leur largeur que suivant leur longueur, ainsi, on ne

pourrait pas avec sûreté , se servir d
’

une méthode semblable à celle qu
’

on emploie pour la

mosaïque , pour composer les lames , d
'

ailleurs le travail en serait difficile et long . Mais on

peut parvenir au même but et produire même un plus bel efiet, en suivant la méthode ordi

naire de forger le feret l
’

acier suivant leur longueur et de les souder de même . De cette ma

nière on compose les faisceaux qui doivent donner les étofies figurées , de prismes ou de

cylindres ajustés les uns côté des autres ce qui devient facile à exécuter. L orsque le fais

ceau est formé et soudé, on le tord en lui faisant faire autour de son axe un certain nombre

de tours déterminés par la forme du dessin qu
’

on veut exécuter sur la lame .

VII. Il n
’

est pas toujours nécessaire non plus , de tordre les barres d
’
étoiles préparées

our se procurer certains dessins . L es barreaux composés de barres parallèles , peuvent déjà
Sonner une assez grande variétéde figures formées , pardes lignesdont le contourestdéterminé
et qui sont emboitées les unes dans les autres . C es figures s

’

obtiennent facilement en gravent

avec le burin et en creux sur le sans de la largeur des lames . On en coupe ainsi un car

tain nombre ,
q
ui se présenteront par leur tranchant à l’endroit buriné lorsqu’

on forgera le

barreau pour
’

amincrr et former la lame . On aura attention de pas faire cette opération sur

g
n

_

e ban s trop mince et de tracer les dessins plus petits qu
’

on ne veut les avoir sur la lame

me.
VIH. C ette méthode quoique susceptible de donner en la variant, un assez grand nom

bre de dessins , ne donne pas encore tous ceux qu
’

on pourrait désirer mais on pourra se les

p
rocurer par la méthode suivante , qui consiste a tordre , d

’

une certaine quantité , des barreaux
’

étofies composés de plusieurs baguettes de différentes formes déterminées d
’

après le des

sin qu
’

on veutse procurer sur la lame et à partager en deux ce barreau suivant sa longueur,

par une section qurpasse par son axe de torsion . C
’
est dans le plan de cette section que se

trouve la figure qu
’

on veut avoir, c
’

est par le milieu du barreau et par son axe de torsino

qu
’

il faut faire passer le plan sur lequel on veut avoir les figures ; c
’
est l

’

endroit où il se
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trouve le lus d
'

espace pour placer les dessins . C ependant, quoique le plan des figures passe

par l
’

axe a torsion, il faut avoir soin que ces figures ne soient as coupées par cet axe ; si

elles en étaient trop près ou trop loin , elles disparaîtraîent en se tenant un part éloignées,
elles auront plus de régularité et seront plus faciles à exécuter.

L a méthode de tordre et de tendre ensuite le cylindre ou le prisme tors, fait paroître dans
la section qui passerait par l

’

axe de torsion , toutes les veines et les nuances de fer et d
’

acier

qui peuvent s
’

y rencontrer, de manière qu
’

un faisceau , composé au hasard d
'

acier de difiéœn
tes qualités donnera un dessin plus ou moins bigarré, suivant la finesse des veines qui 8

’

Y\

rencontreront. Pour tendre après la torsion, le cylindre ou faisceau composé de baguettes , il
faut l

’

aplatir et lui donner en largeur au moins le double de son épaisseur, ensuite avec une

tranche mince , on le partagera à chaud dans toute sa longueur suivant son axe ; cependant il
est nécessaire d

'

observer que si on veut avoir bien exactement le dessin qu
’

on a déterminé,
il faut conserver à une des moitiés un peu plus de largeur qu

’

à l
’

autre , cet excès d
’

épaisseur

sera enlevé par le feu , la lime ou l
’

aiguisuge quant à la moitié la plus mince , elle servira

pour une lame dont le dessin offrira moins de précisron .

—IX . L a méthode de tirer l
'

acier en baguettes ou en lames qu
'

on sonde ensuite ensem
ble pour en composer les lames d

'

armes blanches , est fort bonne elle est usitée dans les

fabriques de bonnes lames, c
’

est ainsi qu
'

on peut obtenir de très bonnes armes et qu
’

on peut

parvenir à leur donner la dureté qu
’

on doit désirer, en ménageant bien les aciers a la chanf
terie et en les travaillant au charbon de bois . On ne peut pas faire de bonnes lames si on ne

corroie pas l
’

acier avant de l
’

employer lorsqu
’

on se sert des aciers à fusion comme ceux

d
’

A llemagne , il est encore plus nécessaire de suivre cette méthode à cause de leur grande

inéga lité . on est même obligé de réitérer plusieurs fois cette opération sur ces aciers ce qui

peut se faire sans de trop grands frais dans les usines muss par l
’

eau .

X . L e corroyage de l
'

acier lui donne le corps nécessaire pour tout ce qui doit avoir une
forte résistance . Il se forme lorsqu

'

on chauffe les lames à corroyer, une petite surface de fer
sur chacune . C ette petite surface donne du corps a l

’
acier et en augmentant les surfaces , ou

augmente la résrstance . L orsque l
’

acier est trop fin ,
on lui donne du corps par le corroyage

soit en le mêlant avec du bon fer, soit seulement en le corroyant un grand nombre de fois
mais on abrège beaucoup ce corroyage sr nécessaire , en faisant légèrement ca lciner les lames
d
'

acier, ou même en les faisant rouiller, ce qui vaut mieux que d
‘

y mêler du fer qui ne serait

pas d
’

excellente qualité .

L e corroyage produit encore un autre bon efiet, il rend l
’

acier plus égal , plus uniforme
l
’

acier de cémentation même se perfectionne aussi par cette opération car, quoiqu
’

il soitplus
égal que celui de fusion , il ne laisse pas que d

'

avoir des parties tendres et dures qu
’

on mêle
et qu

’

on distribue d
’

une manière plus uniforme par le corroyage et si on veut établir des
fabriques de bonnes lames , il ne faut pas négliger cette opération , el le est essentielle .

X . Quoique la méthode employée par les peintres en mosaïque et les ébénistes pour faire
leurs dessrns , ne soit sa celle qui conviendroit seule pour les figures et les dessins qu

’

on

voudrait exécuter sur ce lames , à cause des inconvénients dont j
’

ai parlé plus haut, cepen
dant on peut s

’

en servirpartiellementpour quelques petits détails , avec l
’

mtentîon de disposer
obliquemont les pièces dont on formera le dessin . Si les dessins qu

’

on veut exécuter, doivent
être répétés dans différentes lames ou sur la même , il faut former par cette méthode des bar
reaux dont on coupera ou aciers des portionspour les employer dans des cases ou on voudra

placer ces dessins particuliers on peut aussi employer cette portion de barre figurée dans la
méthode de torsion .

XII. Je ne vois actuellement aucune sorte de dessin qu
'

on ne puisse exécuter par le

moyen des trois méthodes que je viens d
’

indiquer, 1
°
savoir, celle des lames parallèles , 2

°
celle

de torsion et 3° celle des mosaïques.

L a méthode des lamespara llèles , c
’
est la première dont j

’

ai parlé, consiste à creuser avec le
burin une étoffe composée de lames parallèles . C es creux et ces entailles faits avec le burin

se remplissent et se remettent de niveau avec le reste de la lame dans le travail et forment des
figures co nposées de lignes à peu près parallèles et enfermées les unes dans les autres .

L a méthode de torsion consiste à former un faisceau composé de différentes baguettes ou
lames qui, réunies , offrent un dessin qui ne s

'

aperçoit qu
’

au bout de la barre qu
’

on tord en

suite après l
'

avoir bien soudée et qu
'

on fend en deux suivant son axe de torsion pour déve
lopper les figures qu

’

on veut faire paraître .
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NOTES C OMPLÉMENT A IRES DE L A PREMIÈRE PART IE

A dditions au chapitre II (Œremière

U SAGE D E! C O U T EA U X

couteaux datent de toute antiquité, comme nous l
’

avons vu , mais leur usage

pour le service de la table fut très long à. s m pianter. Voici le tableau queM. A lfred

Franklin (1) nous retrace des repas au commencement du XVII° siècle
Nous sommes , dit—ii, dans une maison riche et élégante. L es cuillers ont éte enlevées et

les convives n
’

ontplus auprès d
’

eux que le pain . On a découpé les viandes avec art en morceaux

peu près égaux , et les mots sont sur la table , de manière à se trouver autant que possible a
la portée de tous . Des pages ou des valets les présentent successivement comme aujourd

’

hui.
C haque invité, mettant alors la main au plat, prend les morceaux qui lui conviennent, les
dépose sur son assiette , puis les saisissant avec ses doigts , les déchirent à balles dents
D

’

un autre côté 0 . C a lviac écrivait en 1560, dans la C ivile honestaté pour les

enfan ts, ce qui suit

L es Italiens se plaisent aucunement (rl à avoirchacun son cousteau . Mais les A llemands ont
cela en singulière recommandation et tellement n

’
on leur fait grand desplaisir de le prendre

devant eux ou de leur demander. L es Franca?s au contraire : toute une pleine table de

personnes se serviront de deux ou trois couteaux . sans faire difficulté de le demander ou

prendre ou le bailler s
’

ils l
'

ont.

Quelques années plus tard, Montaigne disait dans ses Voyages
Jamais Suisse n

’
est sans couteau , duquel ils prennent toutes choses et ne mettent guère

leurmain au plat.

( î) A lfred Franklin . La Vieprivée L es Repas.

( 2) Généralement.
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C
’
est vers le milieu du XVII" siècle que les couteaux paraissent avoir pris rang

au nombre des pièces qui composent le couvert. M. A lfred Franklin site à. ce sujet
le Maistre d ‘

hôte l, de Pierre David, publié en 1759, dans lequel, dit-il, on trouve

d
’

intéressants détails sur la façon de mettre le couvert.
A la main droite de chaque assiette , il (le sommelier) mettra les cousteaux , toujours le

tranchant vers elle , puis les cuillers , le creux en bas , sans aucunement les croiser, ensuite le

pain sur les assiettes et la serviette par dessus . Que s
’

il y a un cadenas , lequel ne se met
ordinairement que devant les Princes et les Ducs et Paire . il faut mettre sur ce cadenas une

serviette sur laquelle seront mis le cousteau , la cuiller et la fourchette .

U ne recommandation qui ne paraîtr‘

a pas extraordinaire, à une époque où on ne

connaissait pas la fourchette, est celle de ne pas se moucher avec la main qui

prenait la viande

Enfant se ton nés est mon sux

Ne le torche pas main une

Ds quoy la viande est tenue

L e fait est villain et honteux .

(L a conten an ce de la T able , XV° siècle ) .

NEF ET 0 A DENA 8

Nous avons fait connaître, au chapitre I I de la première partie de notre ouvrage,
la façon dont on se servait des cou teaux au XIV°

siècle .

Nous croyons utile d
’

y aj outer la description de deux objets qui, depuis cette

époque, ont servi à les présenter sur la table

Ne f . A u Moyen-A ge, le mot n ef (1) était employé pour désigner les bateaux
de toutes sortes de là. le nom de n ef donné aux sx voto offerts aux églises par les
voyageurs qui avaient couru quelques périls sur mer. C es sx voto représentaient
généralement des bateaux plus ou moins richement décorés .

L a plupart de ces nefs , dit M. Henri Bavard furent utilisées par le clergé , comme
reliques d

’

autres servirent comme tabsrnacles our conserver les hosties et les linges sacrés .

L eurs formes élégantes ne pouvaient manquer e séduire les orfèvres qui, pour des usages

plus profanes les imitèrent en métal précieux .

C
’

est là vrarsemblablement qu
’

il faut chercher l
’

origine de ces nets qui, pendant cinq siècles ,
ont orné la table royale , employées è serrer les ustensiles indispensables au repas . Et 31
dedans , quand le Roy est à table, son assay, sa cuiller, son coutslet et sa fourcette { Inventaire
de C harles VI) .

Indépendamment de ces divers objets , la nef contenait les assarsonnemenla et les épices, et

( I) Nef, du latin novem, sanscrit nau la racine est sna , couler ; de nau e st venu veto, nager,
et vuoc, navis , quipar suite signifie la nageante .

(a) Henry Bavard. Dictionnaire de l
’
ameublement et de la décoration .
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cs de Lorraine 1633 chez le maréchal de laMeillsraye ( où l
'

on en compte

surtout la table royale que le cadenas remplissait un rôle important. L es

gentilshommes servans le portaient et le dressaient avec un respect tout spécial .

L e C abiuet des Estampes de la BibliothèqueNationale possède , parmi les modèles
d
’
ortévrerie provenant du cabinet de Robert de Gotta le cadenas que Nicolas

Delaunay composa pour la reine Mario—T hérèse, en 1678 , puis ce lui qui a été

composé pour Louis XIV par Oh . L e Brun, et exécuté par Jeau Gravet.
L e cadenas ne paraît pas avoir survécu à la tourmente révolutionnaire .

C A DENA S
Tiré des armes du Grand Panneti« r. Tirés des A rmes du Grand Pannetie c .

A dditions au chapitre III (@remr
‘

ère (Partie)

O BJET S D E C O U T EL L ER IE F A ISA NT PA RT IE D U MO B IL IER
DE C HA R L ES V. RO I DE FR A N C E

( 1 364- 1 3 8 0)

794 U ngs couteaulx à clou, à porter en boys , c
’

est asaavoir ung grant, ung petit et ung

poinçon avec les forcettes qui sont d
'

argent et est la gayne estofiée d
’

or et la chesue a

quey ils pendent d
'

argent.

795 U ne paire de couteaulx à trancher, c‘est assavoir, deux grans et ung petit et la part pain
de mêmes à manche d

’

argent doré rond, à fleur de lys .

( 1) Robert de C ette, architecte , né à Paris en 1656. mort en 1736.
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U ne paire de couteaulx trancher, c
’
est assavoir, deux grands et ung petit à manche de

lignum aloès , garnia d
’

or osmoillez de France et a on ehascun une parle au bout.

T roys œusteaulz dont l
’

un a le manche et la gayne de brésil gurny d
’

argent doré , l
’

autre
le manche blanc, plat et la gayne toute d

’

argent esmaillée pepegaux ( î) .
U ng canivet (canif) a manche d

'

argent.

Deux cousteaq on une gayne , les virelles et les bouterolles (2) d
’

argent esmaillé de
France a deux manches d

’

yvire .

U ng coustel manche d
’

ombre , la virolle d
’

or osmaillé des armes de Monseigneur le
Dauphin a ung saphir au bout et les farcetta d

’

argent.

U ng vieil coustel gurny d
’

or dont le manche est de gif ( feldspath) sans forcettes pendant
à un les deux petiz boutons de perles .

U r

}

r

)g
autre petit coutel vielz , camus , qui a le manche de boys a deux virolles d

’
argent

ane.

Deux polis cousteaq en une gayne , très vielz, qui ont les manches de ju prs vert et

les vire lles d
’

argent néellées à fleur de lys .

U nes forcettea d
’

argent estans en ung estny.

U ng vieil courte!àmanche d’yvirre , ront et la lemelle coupée devant et une vieille gayne
œmoissie (meurtrie) pendant ung vieil la: de ooye vert.

U ng autre coutel à ung manche de robert (cristal de roche) , dont le
'

mancho est virollé
en manière de croix en une gayne d

'

argent osmailléo .

U ng cousteau à manche d’yvirre, deux bandes sur le manche , esmaillez de fleurs de
lys et daulphins et la gayne gsrnyo d

'

or à fleurs de lys et danlphins .

U ng cousteau à manche d‘

argent. ront esmaillé é papogaux (perroquets) et la gayne d
'

ar

gent osmaillés a douayements

U ng long coutel , dont le manche est de madre, ront et la gayne noirs sans garnyson .

U ng autre coutel plus petit, a ung manche de madre , ront et la gayne estofiéo par hault

pour le prendre.

U ng coutel a un manche tore de cor (coms) et de laton et aune bouterolle d
’
argent doré .

U ng sim ule: d
’

or, pesant une once neuf ostellins

U ng coutel à une allemelle osmose qui à le manche d’esmaulx de ptite a

roses vermeilles et blanches et est la gayne toute d
’

or osmaillée de Franco, pesant
tout cinq caces douze estellins.

U nes forcettes d
'

argent blanches posant une once.

U ng coutel de quey Saint L oys se combati quant il fut prins .

U ng coutslet d
’

or en une gayne d
'
or armoyée de France et de Navarre , pendant à nng

petit tissu vermeil, pesant une once quinze estellins .

U ng petit coutslet d
’

or à feurger dens et la gayne esmaillée de France pendant à ung

petit lacet vermeil , pesant quinze estellins .

U ng petit coutelet façon de turgete furger dens et a curer oreilles et a le manche

esmaillé de vé vert pesant quatre estellino d
’

or.

U ng coutel et nng caniuet en une gayne dont les manches sont d
‘

or, semez de rosiers

enlevés avec les forcel les.

( 1 ) Probablementpapegaut, perroquet.

(a) Boaterolle , extrémité, bout, garniture du bout.

(3) Esmauæ douayements, nom donné une certaine forme d
'

émaux . (Léon de Laborde) .

(4) Ertellin , petit poids en usage chez les orfèvres , c
’
était la vingtième partie de l

'

once.
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288 1 Deux couteaux en une gayne dont les manches sont d
’

ybenus à deux viroles esmaillez de
France et sont les forcettes d

’

or.

U ng coutel et nng canivet en une gayne amanche d
’

or où est escript Karolus et ont
ehascun une parle au bout et sont les forcettes d

’

or.

Deux couteaulx . ung canivet et les forcettes d
’
or à manches d’yhenus sont et ont les

virelles rondes esmsilléw de France à ung annelot au bout.

U ngs autres couteaulx pareils à ceulx de dessus excepté qu’
ils ont les manches d’yvim

U ngs autres couteaulx pareils excepté qu
’

ils ont les manches de madre.

æ36 U ng coutel en une gayne avec les forcettes d
’

or auquel il a au manche qui est d
’

or, escript
Karolus et au bout nng petit pommelet ssmaillez de France .

U ng autre coutel à manche carré avec les forcettes et une perle au bout où est escript
C harles, roy de

U ng autre coutel avec les forcettes ung manche tore d
'

émsil fleurs de lys.

Deux autres couteaulx on une gayne avec les forcettes et ont ehascun une perle au bon
et sont les manches esmsillez à monnz fanestrsiges

U r
g
g autre coutel à nng manche d’or tore à fleurs de lys , sans forcettes et une perle en
ont.

U ng autre coutel comus à ung manche de madre et à deux virelles d’argent doré .

U ng autre coutel pareil manche d
’

ybenus , à virelles d'or.

U ng autre coutel pareil amanche d
’

or, esmoillé à K et le timbre et les armes du Roy au
milieu et nng petit balesseau (a) et les forcettes d

’

or.

U ne gayne sans coute l où il unes forcel les d
’

or une perle au bout.

U ng autre coutel à manche d
’

or et une petites forcettes esmaillées aux armes de la Royne
Jchanne de Bourbon .

U ng petit coatetet à linge allemelle , qui a le manche d
'

or esmsillé de France et au

mylieu Karolus lettres en]assées unes forcettes d
'

or.

U ng autre coutel à manche d ’

yvire blanc a deux vire lles d
’

or à fenestrsiges où sont

coteaulx (rosaces) sur gest et sont les forcettes d
’

or.

U ng autre coutel à manche d’yvire ouvré a ymages et est ledit manche couvert d
’

un

celny closnt (ouvrant) , d
'

argent doré et a en la lamelle dudit coute], une longue royeà esmau1x de ptite ouvrés à jour.

U ng coutel manche d
’

yviro blanc a deux virelles d
'

or fenestrsiges a coteaq aux

gest (u et sont les forcettes d
’

acier.

U ne paire de cousteaulx . tous mangiez de rouil dont les manches sont de lignum alloés

escnssons de France .

U ng petit couslel un manche d
'

argent blanc .

Inven ta ire du mobilier de C har les V, roi de F rance, par Jules L abafl e .

Fenestrage . Ornement en forme de fenêtres ogivales .

Balesseau. Petit rubis balais. (Léon de Laborde) .

Esmaulx de plite. Appliques à jour émaillées et soudées sur difiérentes pièces (U na de

L aborde ) .

Osteaulz sur gest. Besace sur joie (Léon de Laborde) .
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L es navettes confectionnées par les couteliers étaient en acier ajouré , dans le
genre des châtelaines, qu ’

ils fabriquaient aussi à cette époque .

A FF IQ U ET

L es dames de qualité du XVI II° oracle ne dédaignaient pas de tricoter, et elles se
servaient pour supporter leur aiguille d ’

un instrument appelé affiquet
L

’

affiquat était une tige longue d'environ 20 centimètres, creusée à l
’

une de ses

extrémités d’

une cavité dans laquelle s '

engageait l
’

a igu ille à tricoterqui s’y trouvait
fixée .

L
’

afiiquet était attaché à la ceinture au moyen d’

une agrafe , il servait de support
à l’aiguille à tricoter.

( 1) Afl
‘lquet, prononciation picarde de afliche, mot à mot, ce que l’on attache.
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A dditions au chapitre II (®aux ième (Partie)

sxraarr pas au rore nes «Evous coureu rs: ne n ous

L e g u e t . A uMoyen-A ge, la garde de la cité était réservée aux bourgeois .

A Paris les gens de métier faisaient la guet pendant la nuit leurs statuts leur

imposaient cette obligation voici comment s
’

exprimaient ceux des coute liers

L i fèvre coutelier de Paris doivent le gueit et la taille et les autres redevances que li autres

bourgeois de Paris doivent au roy .

L i fevre coutelier qui ont passé LX ans et cil saquez leur fame gisant d
’

enfant, tout comme

èle gisent, ne doivent point de gnait ; mais ils sont tenu de faire le savoir à celui qui la gueit
garde de par lou roy .

L e Il prendemo qui la mestier gardent de par lon roy, sont quite du gnait pour la pains et

pour le travail qu
’
ils ont de garder le mestier devant dit de par lou roy .

L ivre des Métiers , ( T itre X VI ) .

conven ue s ne re s ta en xrw srèore

Voici quelques noms de couteliers extraits de la T aille de Paris en 1 292, publiée
en 1837 parH. Géraud

Rogier, le meulenr, rue de Froit—Mantel ( 1)
Marie, fame fon Guillaume , le coutelier, rue Saint Garm in

Guillaume C amus, feséenr de manches , rue [talent l
‘

Avenier (a);
Nicholas, l

’

emmanchéenr, rue Rolant l
’

Avenier ;

n on de Ndenville, le coutelier, rue Rolant l
’

Avenier

Jehan Roussel , coutelier, rue Rolant l
’

Avenier ;

( 1 ) Plus tard , cette rue fut appelée Fromentel.

( 2) A ujourd’hui rue du Plat d’étain.
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le coutelier,
le coutelier,
lèvre coutelier,
l
’

emmanchêeur.
l
’

esmouléeur,
l
’

emmanchéeur,
le coutelier.
fes6eurde manches de cor

l
’

esmouléeur,
le coutelier,
le coutelier,
la lèvre coutelier.
l
'

emmanchéeur,
l
'

esmouléeur,
coutelier,
coutelière ,
coutelier,
le coutelier,
coutelier.porteeurd

’

eaue .

le mouléeur de coutiaus ,
le coutelier,
legarnissaeurde coutiax ,
coutelier,
le coutelier,
coutelier,
coutelier,
taill‘ manches à continus ,
l
’

emmenchôeur,

( 1) A ujourd’hui rue Coo héron .

(2) A ctuellement rue Saint Denis .

(3) A ujourd’hui rue Quincampoix .

Plus tard Trousse acacin , puis Tranenom in, aujourd’hui comprise dans la rue Beaubourg.

(5) Plus tard carrefourGuignoreille, puis carrefour Guillcri, actuellement rue de la Coutellerie .

(5) A ujourd’hui rue de Bercy.

(7) Plus tard rue des Billettes, aujourd’hui rue des Archives.
(3) Plus tard rue de la Barillen

‘

e, a été supprimée en 1858 .

P) Aujourd‘hui Pont au C hange.

( 10) Plus tard rue du Port auæ œufs, aujourd’

huidétruits .

Plus tard rue de la L icorne, supprimée en 1856.

(12) Aujourd’hui rue Galande .

( 13) A ujourd'hui rue Scrpente.

(N) Plus tard rue des Prêtre: Saint Etienne duMont, actuellement rue Saim—Etænnæ du—MM.

5) A ujourd'hui rue Galande .

entre laporteMontmartreet leeAuguetins
entre la arteMontmartre et les Augustin:
rue de au Conseil
Grant rue (2)
rue Anberi le Bouchier

rue Quiquempoist ( 3)
Bourc l

’

Abé

Bourc ( Abd ;
Pam isse Saint Lorenz

rue aux Graveliere

rue de Trace-Putain (A)
rue des Estuves
rue de Quiouempoist
rue Gie/

‘

roi l
’

Engevin
Porte SaintMerri
rue de Quiqnempoist
rue de Quiqwm t8 t ;
carrefourc Gail

‘

lle (5)
rue Lambert de C hiele
rue des Jardins ( 7)
rue devant la Court le Boy
Mâcon du Temple sus Grand Pont (9)
rue de la Rivière Jehan le Gras ( 10)
rue de la Rivière Jehan le Gras

rue de la Rivière Jehan le Cros
rue de la Rivière Jehan le C rue
rue des Oubloiere
rue de Guellande

sus Petit Pont

rue de la Serpent
rue duMoustier
rue de Gua lande ( 15)
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Jehan C arme,
FemmeMobile,
Jehan d

’

Orgerel ,
Mestre Jehan de Tournay,
Nicolas d

’

Erbi,
Thomas .

Jaunes Donast,
Guillot du Fosse,
Jehan de C orbie ,
Hue,
Rogier l

‘

Anglais ,
JehanMau la vé,
Raoul ,
Robert,

En marge des statuts des cou teliers faiseurs de man ches
,
titre XVI du Livre des

Métiers d’

Etienne Boileau on lit

Mestras jurés de cest métier l
’

an XXII (1322) jurèrent jeudi avant la saint Symon et Jude

P. le Bourg (ais) , demeurant en quiquempoit.
P. deMauregart, demeurant en la rue au L ion .

P T hibaut, demeurant en la une S. Jehan aus Déschargeurs .

Rwhart de Neelle , demeurant en la rue au L ion .

c o ur au aa ne ram : au XV
°
surtou

Nous trouvons, dans les C omptes Boyaux , le nom d
’

un coutelier du XV°
srecle

1404 . à Jehan Geinnon , coustellier demourant à Paris , pour un grand constel appellé
hazelaire à manche de corne et à gaine 'noire , poinçonnée de la devise du Roy , c‘est assam irà branches de may et de genestes .

L ES FO R C ET IERS

L es forestiers ne figurent point dans le L ivre des Métiers, d’

Etienne Boileau

ils n
‘

eurent leurs statuts que le 24 j uin 128 8 .

C
’

est l
'
ordonnance du mestier de Forceterie (s) , fete de l

’

aesentiment de tout le commun des
forestiers de Paris , dont les noms sont tie:
C

’

est à savoir Guillaume le forcelier, Richardia de Begm
‘

ngneham, Rœhart le forcetier,

Fait partie actuellement de la rue C hapon,

Archet Sain tMerri, ancienne porte de Paris située rue Saint—Martin, à la hauteurde la rue
salut—Me l Î io
(3) Plus ta rd rue de la Vieille-Monnaie, supprimée en 1854 .

(t) Manuscrit de la Bibliothèque Nationale n
° 24069 ( fonds français) .

( 5) Depping . Règlements sur les arts et métiers de Paris.

rue du C imetzere Saint—Nicolas
rue C ha on

où l on quiet les ais

rue où l
’

on quist les aes
rue Saint—Martin
ruelle de Bièvre

prés l
’

archet de Sm
‘

nt—Merri (2)
en la vienMonoie (a)
près la placeMaubert
pieceMau0ert
rue aus Lavandiäes
rue aus Laoandiäes
rue aus Lavandiäres
rue aus Anglais .
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Adam le forestier, Raoul le forestier, Jehant le Picart, forestier, A lain le Grand, Rogier le
forestier, Robin son frère , Jehan le Brumelai Jehan de Norfolc etRenault le forestier, tous
forestiers de Paris , en la manière qui s

’

ensuit

C
’

est à savoir que q uiconques aura acheté le meatier desus dit du mestre qui garde le
mestier des fevres à Paris de par le Roi, avant qu’

il puisse ne ne dois ouvrer du mestier de
foresterie , il jurra sur les saints Evangiles , par devant ceux que la prévost de Paris establira

por la mestier garder . que le mestier il gardera et fera bien et loialement et mainüendra les
articles et les poinz du meatier en la manière qui s

’

ensuit

Que nus forestier ne puet avoir que j aprentis ensemble et ne le puet prendre à moins de
dis anz de service mès à plus le post il bien prendre et argent se avoir le puet et durant
cr.s dix ans il ne pourra prendre autre aprentiz se son aprentiz se muert ou foriure le mestier.

Et se par aventure avisnt que aucun des aprentiz par s
‘

enfance ou par sa joliveté astoit furtis
de son mestre par l

’

espace de trois mois , Il mostre porroit prendre autre aprentiz en la forme
comme devant. Et se li dit aprentis qui sins inc s

’

en seroit fouiz, revanoit arrières à Paris et
vousist entrer au mastier, Il conviendrait premièrement qu

’

il acomplist comme aprentiz le
terme des dis anz et seroit mis par l

’

assentement de couz qui seroient mis et establiz de par le

prevost de Paris por la mestiergarder, entour aucun de couz du mestier, pour accomplir son

terme et le profit qui en istroit (résulterait) saroil moitié au Roi et moitié à leur conflorio, ne

ne le porroit autrement nus de cena du meatier mettre en euvre .

De rechief que une ne puet ne ne doit fortraire ne mettre euvre autrui aprentis ne autrui
seriant, par lui ne par autre , tant qu l l ait fet et aeompli le service de son mestre.

De rechief que nus ne puet ne ne doit prendre aloueiz ( 2) de dehors au dit mestier. se il n
’

a

esté aprentiz autour montre forestier et sa il n
’

a fet gré à son mestre et entermé son service .

Et de ca fera foi par devantceux qui le mestier garderont.
De rechief que une forestier ne puet ne ne doit à ses autres valloz que à son aprentiz et à

son eleusis qui saura du meatier et ui aura esté apœntiz , si come il est dit desus , fare
cbauier, timer, ne moudre ne nuls autre c ose apartenant au mestier de foresterie , tore que

tant seulement boire , tourner la mole et férir par devant.

De rechief que nul ne puet ne ne doit ouvrer ne autre chose fère qui apartsingne au dit
mestier, à jour de teste que commun de ville fostie , ne au samedi puis vespres sonnanz à sa

paroisse , ne par nuit fera que tant coms l
’

on puet connoistrs la clarté du jour.
Et quiconque ira contre les 0 11 0 8 98 desus dites , ou aucune d

’

acellss en masprendra , il sera

ehenz en huit sous par. d
'

amande dont li Rois aura sis: sans par. et les gardeeurs du mestier

por leur travail deus sous par. sauf au Roi et au prevost de Paris qui sunt et seront, de
corriger, d

'

amender, d
’

amesnusier et de croistre, de mettre et oster ès choses desus dites ,
toutes fois que il plera au Roi et a nous

'

et une prévoz de Paris qurseront ou pourront estre ou
tr

:
n

}

s

l

à
_

t

venir. Et fuiet cest acord environ il Saint Jehan Baptiste mil dans ceux quatre vins
s ur

Nous trouvons ensuite la nomination des gardes du mestler

L
’

an iii ! et onze le lundi a rès la chandslenr, furent establiz gardes et mestres du
mestier de par J . deMarle , prevost de aria, Jehan le Picart, Richart le forestier etRenaut le
forestier, du consentement de tout le commun du mestier.

Enfin un article ajouté aux précédents statuts, nous révèle une singu lière spécu

lation de la part de quelques artisans de Paris de la fin du XI I I ‘ siècle . D
’

aneiens

apprentie forestiers établissaient une forge et ouvraient boutique, prenaient un
apprenti et le vendaient, e

’
est-à-dire la cédaient à un autre maître moyennant une

( 1 ) Probablement Bromley en Angleterre, comme Beguingnehsm peut être Birmingham il y
aurait en alors trois anglais dans cette corporation d

’

artisans en fer.

(2) A loueiz, homme engagé ou loue.
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somme d
'

argent, peut—être répétaisnt
-ils ce manège plusieurs fois, et ensuite ils

formaient leur atelier et redevenaîsnt ouvriers après avoir gagné quelque argent

par la spéculation sur les apprentis. Voici l
’

article

A ce registre fut ajouté par le commandement de sire Guill‘ de Hangsst, lors révost de

Paris , par la requeste de l
'

assautement de tout le commun et des prendeshomes u mestier
des forestiers et pour les fraudes que l

’

on fesoit au mestier en cette manière
C
’
est assavoir que nuls dudit mestier ne puisse vendre son aprentiz à autre devant que il

ait esté autour lot en et jour, pour ce que aucuns quant il avoient fet
‘
leur terme autour leur

mestier, dœcoieut forges et mestier et prenoiont aprentiz et puis au chief de iij semaines ou

d
’

un mois le revendoient et delessoient leur forge et revehoient en l
’

estat de devant, come
ouvriers à autrui.
Item , que se aucuns se rachats de son mastrs , cil qui se rachatera ne porrs prendre n

'

avoir
aprentiz, jusques à tant que son terme de X anz a quoi il s

’

estoit aloué sera acompli.
Item, que nuls dudit mestier ne fasse vende , ne achète ouvre de foresterie qui ne soit bonne

et léel et souflisant.

Et quiconque mesprendra en aucun des articles desus diz, il encourra en l
’

amende par
dessus devisée . Et cil sus qui la faucs euvre sera trouvée , enrherra on ladite amende et sera
l
’

ouvre ares et sous perdue .

Geste addition fut tète l
'

an de grâce mil cciijn et quatorze au mois de juignet.

Noms des forestiers qui figurent dans les ta il les de Parts de 1 29 2 et 1 3 1 8

T ail le de 1292

T aille de 1313

près la Porte Saint
-Denis

près la Porte Saint
—Denis ;

paroisse Saint
—Nicolas des C hans

paroisse Saint Nicolas des C ham
rue Gnérin-Boucel
rue Guérin-Bow l

rue Guerin-Boucel

D
la) M. B . Géraud dans Paris sous Philippe le Bel, pense que ce devait être dans la rue Saint

sms .

(2) A ujourd
'

hui rue Grenier—Saint-Lazare.

près la Porte Saint
-Denis

près la Porte Saint
—Denis

pres la Porte Saint
—Denis

paroisse Saint
-Nicolas des Ghans ( 1 )

paroisse Saint
-Nicolas des C hans

paroisse Sa nt
-Nicolas des C hans

paroisse Saint
—Nicolas des C ha ts

paroisse Saint
—Nicolas des C ham

paroisse Saint
—Nicolas des C hans

rue du Guernier de Saint—Lattre
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T roisième Quartier

M. Jacquinot
M. Prudent
Jean Voillemot
Joseph T etet (compagnon)
C laude Renault

Quatrième Quartier

DidierMichel (compagnon) Nicolas Proust
J —B . Parnot M. Regnault (compagnon)
J .

-B. C outelier A lexandre Fouin (compagnon)
Mammès Regnault Jean-Honoré L ambert
Martin Magister Jean-Pisrre Suderie

Hors des portes

M. Béligné

coura L l aas oa « oc cur s u xvm ° e or. s

A ssemblée généra le du 25mars 1 768 (1 ) pour la nom ination des notables

Ont été désignés comme notables pour la classe des artisans, T homas Bure

l
'
aîné

,
remplacé plus tard par J ean Mangin , François Martin ,

et L aurent A rtaud
,

couteliers .

Ont pris part au vote les couteliers ci-après, pris dans l ‘ordre du procès—verbal
de la dite assemblés

A lexandre Forgeot

A lexandre Martin
A ugustinMichelin
Augustin Vigroux
BonMalaingre
C harles Henryot
C harles Parisel

C harles Rémond
C harles Silvestre
C laude A rmand
C laude Buré

C laude Gharbey
C laude C hrétienuot
C laude Gallier le jeune
C laude Gallier

Glande Grapinet l
’
aîné

( 1 ) Nous sommes redevable de cette liste aM. Princet, secrétaire de la mairie de Nogent—en
Bassigny, qui a bien voulu faire des recherches dans les archives de la ville.

C laude Martin
C laude Michelin le jeune
C laudeMongin
C laudeMoyencourt
C laude Rambouillet le jeune
C laude Robelin
C laude Vigneron
C laude Vol

DenisMichelin
D idier Q uentin le jeune
Etienne Martin
François Dim ey
François C ollier

François Grosmaire
FrançoisMartin
François Royer
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François Vigroux
Gaspard Gallier
Fernand ( taspard-Guichenot
Jacques C lamonel
Jean—A lexis Parnot

Jean-C laude Rambouillet
Jean Dnmey l

'

aîné
Jean— François Gallier l

’

aîné
Jean—François Gallier le jaune
Jean Gallier
Jean Henryot
Json L eblond l

'

aîné
Jean L eblond le jaune
Jean L orillard

Jean Hongin l
'

aîné
JeanMangin le jaune
Jean Nancey
Jean Parnot le jaune
Jean Poinsot
Jean—Baptiste L ogerot

L aurent A rtaud

L aurent Voirin

L ouis C rossard le jeune

L A C O U T EL L ER IE DE GO SNE

L e Journa l de la Nièvre du 30 avril 1891 a publié
,
sous la signature de

M. l
’
abbé Boutillier, sur la couts llerie de C osne, un article que nous sommes

heureux de reproduire ici
U ne très curieuse découverte faits par M. L acoy de la Marche , membre résidant de la

Société nationale des Antiquaires de France , de l
’

inventaire du bagage d
’

un étudiant niveruais
en 1347 , nous fournit les plus intéressants détails sur la coutellerie de C osne . C e jeune
étudiant nommé Guillaume du Vernet. originaire de Nevers . voyageant à cheval , était mort
subitement dans les environs de C hâteau-L ondon . L e taballion de cette ville fit dresser
l
’

inventaire des effets trouvés dans les bagages du défunt.
Or dans une petite malle ou malete de cuir rouge que lui avait prêtéeMichelot, mercier s

Nevers , furent trouvés outre ses vêtements , cinq coutiauæ de la for e de C onne, nom défiguré qui
ne peut ètre, en raison du voisinage de Nevers, que la forge de osue—sur— L oîre ( C ana , C ane,
C anne) .
Deux de ses couteaux étaienta virales d

'

argent et trois autres sanz oiroles .

Dans une autre maléte de cuir noir étarent encore un coutel engravé d un clou de laiton,

garni de poineon et de forcetes, une paire de grans continue a virale d
’

argent pour trancher . un

coutel et
_

na canivet a virales d
'
or esmailMes et «signées a laire d’

or (marquées une lyre d
'

or) ,
et un petit canivet, tout en une gaine.
Pendans à une corroya de cuir rouge, de la nelle ledit mort se saignait, il y avait encore

un petit coatetet d
‘

argent a fourcher dents (cure ante) , un grand coutel , un petit et un poinson
mano/m semer de trefiles d

'
argent et unes foreetes, tout en une gagne , etc .

C e document jette un jour nouveau sur l
'

origine de la fabrication de la coutellerie

à C osne, car étant donné l
'

état de perfection des obj ets dont il nous donne la

description au XIV°
siècle

,
on peut augursr avec quelque certitude que cette

industrie existait déjà à C osne au XIII° et peut—être au XII° siècle .

L ouis Henry
Nicolas Buré
Nicolas Gallier le jaune
Nicolas L efrant
Nicolas Régnier
Nicolas Roblin- Bourgeois
Jean-Baptiste Geofiroy
Paul Rémond le jaune
Paul A rtaud
Pierre Henryot
Pierre Hodot
Pierre Patitot
Pierre Poinsot
Sébastien Forgeot
Sébastien Régnier
Simon C hampion
Simon Gallier
SimonMongin
Simon—Pierre C ollier
Simon Regnard

T oussaint Bertrand

T oussaint Grapinet
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A ddition au Chapitre VII (®eux ièms (Partie)

Nous croyons bien faire de donner, à. titre de curiosité, copie d ’

une ordonnance

de police concernant les compagnons et apprentis arquebusiers, fourbisseurs,
cou te liers de Paris, que nous avons trouvés dans le D ictionnaire U niversel de

Police de M. Des Essarts

O RDONNÀNOE DE PO L IC E D U 1 3 A O U T 1 7 8 3

ART . 1 . T ous compagnons arquebusiers ,
fourbisseurs , couteliers, travaillant actuelle

ment dans Paris , seront tenue dans la quin

zaine du jour de la publication de notre

présente ordonnance , et ceux qui viendront

ar la suite dans cette capitals , dans les trois

{hun de leur arrivée , d'aller se faire enregis

trer au bureau de la dite communauté des
arqu ebusiers , fourbisseurs , coute

liers , et d
’

y déclarer leurs noms , surnoms ,
age , le lieu de leur naissance et celui de
leur domicile , comme aussi le nom du

Maître chez lequel ils travailleront lors et

ur ceux qui seron t sans boutique , le nom
u dernierMaître chez lequel ils ont travaillé,
dans la ville , faux bourgs et banlieue de

Paris , et enfin le genre du travail qu
’

ils ont

adopté, laquelle déclaration sera inscrits

par le commis qui sera par nous proposé ,
sur un registre tenu à cet effet par nous coté
et ampha.

nr . Il . L a préposé délivrera a chacun
des dits compagnons un livret ou un petit

registre qui sera coté etg
araphé par l

’

un des

syndics ou adjointe au c orge , en tète duquel
sera faite ,

s
ur le ditpréposé ,mention entière

et signée a lui, desdits enregistrements , à
la suite desquels seront successivement et
immédiatement inscrits les déclarations d

’

en

trées et de sorties des compagnons et les
certificats de congés ci-après ordonnés .

ART . 111 . C haque fois qu
’

un compagnon
sortira de chez un maitre pour entrer au

service d
’

un autre , il sera tenu d
’

au aller
faire sa déclaration au dit bureau dans les
vingt

—

quatre heures de son entrée chez le
nouveau maître , laquelle sera enregistrée et

mention en sera faite sur le livret dudit
compagnon .

A RT . IV. A ucun compagnon ne pourra

quitter son Maitre , qu'

au préalable il ne lui
ait remboursé les avances que le maitre
aurait pu lui faire et qu

'

après l
'

avoir averti

quinze jours avant sa sortie , duquel avertis
sement le Maître sera tenu à l’instant de
faire mention sur le livret, en présence dudit
compagnon , et lors de la sortie de ce damier
le Maître sera pareillement tenu de certifier
à la suite de la dite mention , que le com

gnon a fait le temps prescrit par le r a

ment et de déclarer succinctement dans le
certificat, qui sera inscrit sur le livret, s

’

il a
été ou non satisfait de l

'

assiduité, du travail
et de la conduite dudit compagnon .

A RT . V. Dans le cas où le Maitre
refuserait de faire mention de l

’

avertisse
ment, ou de délivrer le certificat de congé .
et où le compagnon prétenda it que la
déclaration portée en dit certificat ne con

tiendrait pas la vérité , le compagnon pourra
se retirer d

’

abord devant les syndics et

adjointe de la dite communauté qui feront

en sorte de les concilier, si non il se retirer.
devant la commissaire du quartier qui
ordonnera provisoirement ce que de droit
et dans le cas d

’

une contestation pour lejugement, de laquelle il ne croirait pouvoir

prendre sur lui, il nous en fera son rapport
a notre première audience de Police , pour,
sur les assignations données contre les con

trevenans , à la requête du Procureur du Roi,
être par nous ordonné ce qu

’

il appartiendra

A RT . VI. U n Maître ne pourra, sous
aucun prétexte prendre un compagnon
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syndics et adjoints sur les déclarations faites
par les Maîtres , des contraventions desdits
comp ons , les faire arrêter par la garde
et con aire chez lepremiercommissaire qui,

s
’
être fait informer de la vérité des

pourra sur le champ les faire empri
sonner.

ART . XVI En attendant que les statuts ,
dont la confection est ordonnée par l

’

art. 39
de l

’

Edit du mois d
’
août 1776, ayant réglé la

forme et la durée des apprentissages dans
ladite communauté, les ouvriers qui s

’
obti

goront chez les Maîtres our y travailler
comme apprentis pendant a temps qui sera
convenu outre aux , seront tenus de se con

formeraux dispositions du présent règlement
et de faire inscrire , tant sur le registre des
compagnons qui sera tenu aussi au Bureau ,
que sur le livret qui leur sera délivré, l

’
acte

ou le brevet d
’

ap rentissage qu
’
ils auront

consenti et les con
°

tions y portées .

T OME I

ART . XVII. Ordonnons aux syndics et

adjointe de ladite communauté , de veiller
exactement è. l

’
exécution du présent règle

ment. et de faire a cet effet de fréquentes
visites chez les différents Maitres pour
connoitre s

’
ils se conforment, ainsi ne les

compagnons, a ses dispositions , faiœ resser

procès
—verbal des contraventions qu

’

ils

pourroient découvrir, pour, sur le rapport

qui nous en sera fait par un commissaire ,
assignationpréalablement donnés par devant
nous à notre première audience de la chambre
de Police aux contravenam , à la requête du

Procureur du Roi, être par nous ordonné
ce qu

’

il appartiendra .

A RT . XVIII. Mandons aux commissaires
du C hâtelet, et enjoignons aux Ofi ciers de
Police et du Gnet de tenir la main à l’exécu
tion de la présente ordonnance, qui sera

imprimée , lue, publiée et afi chéo en cette

ville et fauxbourg etpartout où besoin sera.



ERRAT A DU T OME 1

Page 1 7 , ligne 19,
n

escnrets et furgeores ,
re

23, lignes 21 et 28 , au lieu de A nthony,
lire Anthony.

ligne m, au lieu de taille ,
lire entaille .

Page 49, ligne 28 , au lieu de enfin au XVIII° siècle ,
enfin au XIII

°
siecle .

Page 82, ligne 7 , Jean Fouœn,

lire Jean Faucon .

95, ligne 5, supprimer les mots d
’
aprés AmmienMarcellin.

102, ligne 16, registre X4.

lire registre XL .

Page 149, 1
° ligne 1 1 , au lieu de vitre ,

lire ville .

2° ligne 12, au lieu de apteutii,
lire aprantif.

Page 158 , 1
° ligne 8 1 , au lica

n
de couteliers espagnols ,
re

2' dernière ligne du renvoi, au lieu de du Grand Ath» .

lire du Grand Abbas .

Page 159, avant—dernière ligne , au lieu de coutelier Girost,
lire bij outier Girost.

Page 160, “CHO 16. au lieu de la différente partie ,
lire les difl

'

érentes parties.

162, ligne 5. au lieu de qui leur permet,
lire qui leur permettait.

Page 169, supprimer le premier renvoi, et le rétablir comme suit

A C hâtellerault . on appelait cette laque la conscience
,

sans doute par eœtmsion de cette ion re que

met la conscience d la place de l
’

estomac. A insi, on dit
communément a C hâtellerault : Jeme suis appuyé un bon
déjeuner sur la conscience . Il en résulte que ce mode de

percer est désigné sous la rubricas : percerà la conscience ,
parce que la plaque était appuyée sur l

‘
estomac.

Page 193, ligne 8 8 , au lieu de avec la ténacité ,
lire avec la tenuité .

1 ‘ “8 0 0 8 . mettre un point après le mot fer.
2‘ ligne 9, supprimer le point qui est après le mot net.
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XXIV

C hap. 11 .
— / p1. XVI.

Pl . XVII.

C hap. V .
— JPl. XVIII.

/ Pl . XIX .

C hop. VIII. — JPl . XXII .

J P]. XXIII .

Pl . XXIV .

C hap. IX .

Pl. XXX1 .

Pl . XXXII.

Pl . XXXIII .

Pl . XXXIV .

Pl . XXXV.

Pl . XXXVI.

Pl . XxxvIl .C hap. X.

PL XXXVIII.

Pl. XXX1X.

Pl . XL .

T A BLE DES PLANCHES

Gagne—

petit

C outelier reposannt un couteau. C outelier

fourbisseur. T ondeurs aux grandes forces .

Forces a tondre le drap. T ire- bouchon

Procès— verbal de Nomination de jurés de

C hâtellerault

Procès— verbal de Réception de maîtres ( C hâtel
leranlt .

Marques de coutslrers de C hâtellerault
Procès-verbal de dépôt de marque (C hâtelle
rault

L es ouvriers en métaux dans l
’

antiquité

A telier et boutique de coutelier romain

fl ashes celtiques. Epées de C hildéric et de

C harlemagne

A telier de coutelier au XVIII' siècle.

T ravail de forge du couteau à gaine .

T ravail de forge et de lime des ciseaux

T ravail de time et d
’

ajustage du couteau à
ressort .

T rompe des lames . Polissage des manches

C outelier travaillant à la moule. Polissage

au bois . C outelier polis sont une lancette

Débitage des manches . Perçage des lames
et des manches

Fonte et étirage de l
’

or et de l
'

orgent. Manière
de faire les rosettes

Brunissage des ciseaux . Façonnage des

manches . Manière de mandriner les

virolas . C imentags des couteaux

Manière d’afiilsr les canifs , ciseaux , couteaux ,
rasoirs , lancettes.

Intérieurde la coutellerie Perrst(XVl l l
°
siècle .

Montre de coutelier

Vignette
-adresse de coutelier (XVIII° siècle)

Saint-Etienne. A telier de Martinairo (XV1H°

siècle) .

U ne aiguiseris à Saint—Etienne (XVIII° siècle) .
Saint-Etienne . A telier de montage des man
ches

Fabrication des lames figurées , dites Damas

T OME I

104 He

180 ter

18 8 bis

188 ter

192 bis

192 ter
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D os udma de C outel iers c ités dans le tome 1 " ( 1)

Adam, (Paris),
X, XIII,

Valentin A gile , C hâtel arnott) ,
A lagile, id .

A lain le Grant, (Paris) ,
A lbert, (Nantes) ,
A lexandre , (Paris) , Petrus
A liaume d

’

A rras , (Paris) ,
A toueta, (Moulins) , C harles
Ameline de Sauz , (Paris) ,
Amiet, (C hâtellerault)
A ndré , (Saint-Etienne},
Androdias , (T hiers) ,
Androdias , id .

A nglade , id.

A nglade , id.

A nglade , id. 7 1 , 77

A nglade , id.

A dglado C anelle , (T hiers) ,
Anglade leMutbaud, id. Nicolas
A ngladade l

’

Amiraud,id.

A ngnare , (Paris) , André
Anguera, id.

A nnot de C hazelles , (T hiers) , 72

A nnet de Fontanilles , id. 73

A ntoine de Nulle , (Paris) , 57

A rianthe , (T oulouse) ,
A rgenton , (L angres) ,
A rgnat (T oulouse) ,
A rin . ( C hâtellerault) ,
A rtaud , (Nogent) ,
A rtaud id.

A rmand, id.

A rmandon, (T hiers) ,
A rmentier, id. Antoine
A rmouenMarquet,C bfltallerenlt130

(1) L es chiffres romains indiquentles pages des Notes C omplémentaires.

Pages

A rmilbon , (T hiers) , 73

A rmith0n , (T hiers) , 73

A rnault, (C hâtellerault) , 1 13
A rnault, id. 106

ArnaultMoulne , id. 129

A rrègo, (T oulouse) , 64

A rm iat, id 62 , 64

Artanlt, (C hâtellerault) , 1 14 , 129

A rtault, id. 151

A rtault, id. 1 15

A sselmeau, (C osne) . 8 7

A thier, (T oulouse) , 66

A tteris, td. 64

A ubin , (C oon) , 90

A udabart, ( C hâtellerault) , 129

Audiger, id. 1 14

A udigor, id. 1 10, 1 16

A udiger fils, id. 1 13

A ndiger, id. 1 14

A udiger-David, id. 130

A udinet, id . 1 15, 129

Audinet, id. 128

A udinet, id. 109 , 1 1 1

A udinet, id

A nduvert. ( Toulouse) , 64

Augmnd, (Moulins) , 86

Augny, ( Lyon) , 97

A utronin C hl telloroult) , 128

A uvigua , (Paris) , 58

Auvinet, (C hâtellerault) , 1 12, 1 15,

1 18 , 129

67
57
68
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Babin , (C hâtellerault) , 1 14 Pierre

Babin , id. 151

Bobin-Gonssanlt, id. 1 29

Antoine Bachelier. 1 15

Bachelier, 1 15

Bachelier Gilbert, 1 15

Becquet, (Paris) , 59

Bedm ,
id. 57

Baillet, ( C hâtellerault) , 1 15

Pierre Baillet, id. 129

Anne Bailly , (L angres) , XV

François Bailly , id. XVI

Florentin Ballard, (L yon) , 97

Bollière jaune , ( C aen) , 90

Bollière aîné, id. 90

Ballière-Dnbison, id. 90

Gabriel Baptista , ( L yon) , 97

Antoine Barailler, (Saint—Etienne) , 93

Annet Barborin Ojordies (T hiers) , 73

A ntoine Barbet, ( C hâtellerault) , 1 14

Jacques Bordin , id. 1 12

Vv e Antoine Barge Brngière (T hiers) , 74

Gilbert Bargettos , id . 73

Guillernum Barlot (T oulouse) , 64

Annet Barneries , (T hier8 ) , 74

Antoine Barnsrias , td. 74

C laude Bernérios , id. 74

George Barnéria id . 73

Gilbert Bernérios , id. 72

Mary Bernérios, id. 72

VeuveMary Berné rios , id. 73

Antoine Bornerias- C bapou, id. 74

Antoine Barnerios-Dumos, id . 74

Antoine Barnerias-Grendsaigneid. 74

Louis Baron ( C hâtellerault) . 109

Guilhiaume Barrau , (T oulouse) , 65

Antoine Berre (T hiers) , 72

Gilbert Barre , id. 72

Pierre Berre, id. 70, 72

Jatom Barrière , (C hâtellerault) , 1 13

Denis Bataille , (Moulins) . 8 6

Denis Betica, (T hiers) , 73

Jean Betica, id. 72

Jean-BaptisteBatonnant. (L angres) , 8 2

André Bandeau , (C hâtellerault) , i 15
Jacques Bandeau , id. 129

Louis Bandeau , id. 1 1 1 , 1 14
1 17

Pierre Bandeau , id. 1 10, 1 12
1 16, 146

Bandeau- C arré, id. 129

Bandeau- C orchand, id. 129

Pages

Bandeau Gauvin , 129

Bendean-Varigault, id. 129

Estienne Baudet, (Paris ) , 68

C harles Baudoin , id .

Jacaues Doudou (T oulouse) , 66

Andrieu Bazin , (T hiers) , 72

François Bazon , ( C hâ tellerault) , 1 12

Beaudoyn , (Paris) , X

Baenvilloin —Geseherd, C hâtel
‘

) 129
Bechon, (T iers) , 73

Bechon,
id . 74

Eschou , id. 73

Bechon-Mouchardias , id. 74

Begon , id . 72

Begoud C acquet, id . 73

Begoud
— Fédit, id. 73

Belayge , (T oulouse ) , 64

Béligné (L angres) , 82

Béligné, id . 198

Béligné , id. 8 2

Belin , (T hiers) , 70

Belin, (L angres) , XV

Boliro, id. 8 2

Beniotreon , (C hâtellerault) 1 13

Benoidde 74

Benois père , (C aen) , 90

Benois fils , id . 90

Ramonetus Boreldi, (T oulouse) , 64

Jehan Berengier, (Perro) , X

Barge , id . 69

Jean—BaptisteBerger, (L angres ) , 8 2

Vve Pierre Berger, (Saint-Etienne) , 93

François Bergeron , (T hiers) , 77

Antoine Bernard, ( T hiers) 72

J . Bernard, (Moulins) , 86

Jean Bernard, id 86

Jean Bernard, (T hie rs ) , 73

Remy Bernard, (Moulins) , 86

Pierre Bernard C hoehat, (T hiers) , 74

Bernard L aboste , (C aen) , 90

Guillaume Bernier, (Paris) ,
57

Louis Bernier (C hâts terault) , 1 13

Jacques Berrué , (C hâtellerault) , 1 10

Picrre Berrué , id . 1 1 1 , 1 14 ,
Bertail

, (Saint-Etienne) , 93

Jean Berthon , ( C hâtellerault) , 120

Français Berthon ,
id. 1 15

Berthon-C cmhend id . 129

Berthellemyde Pourcharesses ,
(T hiers) , 72

Barton , (C hétellerentt) , 1 14

Berton, id. 18 , 129
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Pages Pages

Bruni, (T oulouse) , 64 Bust L ouis , (C hatellerault) , 129

Bruni, id. 64 Buré , (Nogent) , XVI

Brno, id. 62 , 64 Buré id . 8 2,XVII

Brusson , (C hâtellerault) , 106 Buté l
’
aîné , id. XVII

Bust, id. 1 1 1 , 1 14 , Bussereau (C hâtellerault) , 1 15
1 15, 130 Bussereau fils , id. 130

1 14 Bussereau ère , 130
1 10, 1 15 Bussière , (Thiers) ,

id
74

129 Bnysson (T oulouse ) , 64

C oillé, ( C hatellerault) , 107 Estienne
C aillou , (Paris) , 59

C amus , (L angrosg, XV

C am us , (Perla) , IX

C ardin (C hâtellerault) , 1 12

C arizel , (L angu e) , 8 2

C arlovst, (C hatellerault) , 1 14

C arlovst, id . 128

C om s , (Parle) , XII

C arré , ( C hâtellerault) , 1 14

C arré , id. 1 14

C arré de C hazelles , (T hierS) , 72

C ortsret (Nogent) , 8 2 , 8 3

C orteret, (L ongrs8 ) , 8 2

C ossanha , (T oulouse) , 64

C aste lo , id . 65

C oudon , id. 65

C aumont, id. 65

C aumont, id . 65

C onvoi, (C hatellerault) , 1 14

C olart, (T oulouse) , 65

C hobenno (T hioræ, 74

C heb0 ing , id . 74

C haboiug , id . 70, 7 1 , 72

C haboing, id. 72

C haboisseon, (C hatellerault) , 1 1 1 ,
1 15, 130

id. 1 14
,
129

id . 129

(T hiers) , 72

id . 72

id. 72

id. 73

id. 72

id. 74 Maurice C haraudeau ,

id. 74

id. 74

id. 72

id. 7 1 72

id . 72

id. 77

td. 72

id. 74

id. 72

C habrol de Monteith ,
(T hiers) 74

C hobrol-Qniuso ,
id. 74

C laude C hebrol-T ory, id. 73

Pierre C habrol- T on l
'

aîné , id . 73

Pierre C habrol— T a ry le jaune , id . 73

Leurs C helmy , id .

A lex is C hemoillard, 129

C ôme C hemoillard , id. 1 17

Français C hemoillard , id . 136

Jean C hemoillard, id. 1 16

Louis C hemoillard, id . 1 14

Louis C hamaillard père , id. 129

Pierre C hemoillard, id. 1 12

Jean C hamaitlord-Denîchèrs id. 129

Vita lis C hamberti (T oulouse) , 64

Francois C hameroy, (L angresy 82

Jean

Simon C ham ion , (Nogent) , XVII

Pierre C hen allon , (T hiers) , 73

Pierre C hom ior, id . 73

Jean C hanterre (C hatellerault) , 148

André C hape lein , (Paris) , 67

Pierre C hapelain , (C hâtellerault) , 1 13

Jcan C hopallat, 73

Michel C hapellet
—C arü s , id . 73

Barthellemy C hapellet le Prince . id . 72

Jean C happel , id. 7 1 , 77

Pierre C happol , id. 73

Jean C haptord, id. 73

Louis C hoptord , id. 72

Vve C laude C hoppelon , (Saint
—Etienne) . 93

Antoine C haraudeau , ( C hâtellerb, 1 14

Jacques C haraudeau , id.

129 , 139 , 150

id . 148 , 160,
151

C haraudeau-Maury , id . 149 , 160

C herbay. (Nogent) , XVI

C harles , (Paris) , 58

C harlot (L angroæ,

C haron, (C hé tallereult‘ , 1 14

Obama, ( C osne) , 87

Annet C hessangnes-Boltey , (T hiers) , 72

François C hassonnerie, id. 77
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Pages

C hastel, (Parle) , 57

C havonoau (C hâtoIlor
‘ 1 14

C havoneou-Boaudoau , ld 129

C havigny. id.

C havigny
—Dopré , id . 129

C hauveau id . 1 15

C houvaan-Scoiltanx , (A rras) , 98

C houvain 129

C hauvin , id. 1 15, 129

C hauvin—Mu min , id . 149

C hazaux (Thiers) , 74

C hozelles— C bohonnes , id. 74

C hesdoseau (C hâtellerault) , 106

C hevallier, id. 1 12

C hevallier, id . 1 10, 1 12

C hevallier, id. 1 1 1

C hevrier, (T hiers) , 69 , 77

C honon—C ourtedo, id . 73

C honrol, id 72

Blaize C houval , id. 74

C laude C houval , id. 73

Guillaume C houval , id . 73

Louis C houval , id. 77

C laude C hrétiennot (Nogent) , XVI

C hrist0ple de C hazelles , (T hier;3
l6

%
C ibert fils, (C hatellerault) , 1 12

C ibiltot, id. 1 14

C ibillet, id. 1 10, 1 12

C irblllot. id. 1 12

C irbillot, id . 1 13, 1 18
Giro, id . 1 12

C lairamboux (C aen) , 90
C lomonel , (Nogent) , XVII
C laux , (T hiers) , 73

C ieux , id. 72
Michel C laverie (T oulouse) , 66
Johannes C lavier, id. 64
Antoine C lamanson-Gonon, id . 72

René C léraut, (Paris
):

57
Joseph C ocqueresn (C étolloranlh, 1 15
Antoine C ocquet, (T hiers) , 73
Banaid C ocquet, id . 73
Berthe llemy C ocquet, id. 72

C ogno, (Paris) , 69
C olin , id. XI

L . C olles , (Moulins) , 86
L ouis C olles , (Paris) , 57
Jean C olles—Pradel , (T hiers) , 73
SimonPierre C ollier, (Nogent) , XVII
Antoine C ollin , ( L ang

res) , 8 2
Etienne C ollin, i 82 ,XV
Didier C ollin , id . 8 2
Nicolas C ollin , td . 82, XV
Veuve C ollin , id. XV

C ollin—Dufour, id. XV

C ollin—Goofiroy, (L angres) , XV

C ollin-Richard, id . XV
C ollin—Voillemot, id . XV

C ollinot, id. 82

C ondoure , (T oulouse) , 85
C onstant ( C hatellerault) , 1 17

C oquelin, (Paris) , 57

C orchand ( C hâtellerñ. 1 15
C orchand, id. 1 14

C orchand, id.
139

C om and-Dosmoulins, id . 129
C orchand-Marnay , id. 129
C ost, (C oon) , 90

VW Estienne C osta, 74
Benoid C oste—A rmilbon , 72
Annet C ostebert. 72
Fusion C olle], (Perla) , 58
Nicolas C ottol , id. 68
Pierre C ol let, id. 57

C oué , id. 196
Jean C ourangou, (T oulouse) , 66

David C ourin , (C hâtellerault) , 1 10

Ba ltasar C ourt, (Lyon) , 97
Jean—Baptiste C ourt, id 97
Benoid C ourtade , ( T hiers ) , 72

George C ourtade , id. 72
David C ousin l

’

aîné 1 16
PierreDavid C ousin, id. 1 10 , 1 16.

1 17 , 129
C outard , id . 1 13
C outard, id . 1 12

C ousüru , id . 1 16

C ontent, (T oulouse) , 65
C outelier, (L angres) , XVI
Gouzy , (T oulouse ) , 65
C rossot, (L angres) , 8 2
C ressot, id. 82
C reation , (C hatellerault) , 107
C roatian , id 107

C rouzon , (Bordeaux) , 95
C reuzan-Jonot, id. 95

Isa ac de la C roix , (Paris) , 67
Marcus C roset (T oulouse) , 64
Louis C rossard le jaune , (Nogent) , XVII
Jean C roz , (T hiers) , 72
Michel C roz, id. 73
Pierre C roz , id. 73
Etrenne Gunn, (C hâtellerault) , 1 10
François Guen , id. 1 13
Lanrand C nau , id. 1 13, 1 18 , 129
Pierre C oon , id . 1 10

Etienne C uau fils , id. 1 13
Jean C uilleron, (Saint—Etienne) , 93

Louis C nrst, (Lyon) , 97
C uret-C adat, id. 97



Pierre
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Pages

Bobin, (C hatellerault), 1 14

Doblo , id . 1 10

Doblo , id. 150

Daillé, id . 1 10, 1 1 1

Daillé , id. 161

Daillé , id . 150, 151

Daillé , id . 1 15, 129
Danaae, id 1 16, 129
Dansac-Denichére , 129

Doothoonet (T hiers) , 72

Donbanhon , (T oulouse) , 64

Donges , (T hiers) , 72

Donges , id . 72

Dou lhon , (T ou louse) , 66

David, (C hâtellerault) , 129

David, id. 1 12 , 1 15

David , id. 1 14

David, id. 1 15

David-Boquioo, (C hâtellorÿ , 129

David-C ousin l
’
aîné , id. 1 16

David- C ousin le jaune , id. 129

David-C ousin père , id.

Urbain
David-Delacrorx
David-Delacroix , id. 129

Day, 1 10, 126, 129 ,

148 , 150
Day, id . 150
Debaone , (Moulins) . 86
D ebetz , (T oulouse) , 66
Dobrussy, ( L angrom, XV
Decamp, (Moolinæ, 86
Dochuron, (T hiers) , 73
Dochuron , id . 73
Deglay, id. 72
Deglay, id . 72
Dojonb , id . 74
Dojonb , id. 74
Delacroix , (C hatellerault) , 1 14 , 1 18
Delacroix , id. 1 10
Delacroix , (Paris) , 57
Delacroix . (C hâtellerault) , 130
Delacroix , id. 1 16, 130
Doleconotz, (T hiers) , 72
Delosterie , id . 70, 73
Delosterie , id . 73
Delestang. (C hâtellerault) , 129
Delétang, id . 1 15
Delhom , (T oulouse) , 65
Deligoorss, (T hiers) , 72 Pierre
Delignères , id. 72
Delon, (T oulouse) , 66 Gabriel

T OME 1

Pierre Damié, (C hâtellerault) , 1 15

Aymé D eniau , id 1 12

Guillaume Deniau , id. 106,
107, 109

Joseph Deniau , id . 150

Laure Deniau , id . 1 10, 1 12, 129

Mathieu Deniau , id. 1 15

Pierre Deniau , id . 1 10, 1 12

Mathwu Deniau-David, id . 129

Pierre Deniau-Denichèrs , Æ hâtsller
‘
,
128

Denichèrs , (C hâtellerault, 102

Denichèrs , id. 1 10

Denichèrs , id. 129

Denichèrs , id. 1 1 1 1 12, 1 15

1 17 , 126

id . 1 14

id. 1 10

id . 1œ, 1 17 , 126

id

id. 1 16

id. 129

id.

1 14 , 1 15, 1 17 , 1 18

Denichèrs , 1 10, 1 13, 1 16,
1 17 , 126 129

Denichére—Dufour, (C hâtellcr
‘
,
129

Denichére-Nimy. td. 129

Demehèrs-Friot, id. 129

Denis du Brocard, (T oulouse) , 66

Daoyon (C hatellerault) . 151

Derienx , (Parle) , 67

Doriogé
-Berrué, 129

Philibert Desaîglas , (T hiers) , 77

Antoine Desopt, id . 70, 72
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